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QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art. 133, 134, 135 et 137 du règlement .)

Famille (mesures tendant à améliorer dans l ' immédiat
leur niveau de vie).

13572. — 17 septembre 1974. — Mme Chonavel attire l'attention
de M. le Premier ministre (Condition féminine) sur la situation
des familles qui tint de plus en plus de mal à -vivre, face à la
hausse vertigineuse des prix des produits alimentaires, de chauf-
fage, des vétements, des chaussures, des loyers et des charges, des
fournitures scolaires . De nombreux enfants, de nombreuses familles
sont privés de vacances cet été et la rentrée des classes est
attendue avec appréhension par les femmes qui se demandent
comment elles vont faire face aux charges occasionnées par la
rentrée scolaire et le prochain retour de l'hiver. L'amélioration du
niveau de vie des familles aurait des répercussions heureuses
sur la santé physique des enfants et l'équilibre familial. En libérant
les femmes de nombre de leurs soucis matériels une condition
essentielle serait créée pour leur participation à la vie publique
et l'épanouissement de leur personnalité . C'est pourquoi elle lui
demande si le Gouvernement n'entend pas supprimer la T . V. A.

sur les produits alimentaires et la réduction sur les autres pro-
duits de première nécessité ; augmenter de 30 p . 100 l 'ensemble
des prestations familiales ; porter de 100 à 200 francs l 'allocation
scolaire de rentrée en en faisant bénéficier tous les enfants d'àge
scolaire, et de 200 à 500 francs la prime de premier équipement
atrtibuée aux élèves des C. E. T.

Famille (augmentation des crédits d'équipements collectifs
en faveur de la garde et des loisirs des enfants).

13573 . — 17 septembre 1974 . — Mme Constans fait part à M. le
Premier ministre (Condition féminine) des profondes appréhensions
ressenties par les femmes à la suite de ses propos concernant la
réduction des crédits d ' équipement dans le budget pour 1975,
équipements qui sont déjà notoirement insuffisants . Elle lui rap-
pelle qu 'il est au contraire nécessaire de prendre des mesures
pour augmenter le nombre de crèches et d 'écoles maternelles,
de colonies de vacances et centres de loisirs, d'installations sportives
et culturelles, afin de permettre aux femmes d'assurer la garde
de leurs enfants, en toute tranquillité d 'esprit, et aux enfants de
bénéficier, aux heures de loisirs, d'activités éducatives, qui per-
mettent un développement physique et intellectuel harmonieux.
Elle lui demande ce qu'il compte faire en ce sens.
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Exploitants agricoles
(remboursement des crédits de T.V.A.).

13574. — 17 septembre 1974. — M . Dinard expose à m. I . ministre
de l'économie et des finances que si le dépôt d 'un projet de loi
relatif au remboursement d'une nouvelle fraction des crédits de
T. V. A . doit être accompli favorablement, il convient néanmoins
de rappeler que : 1° le remboursement prévu par le projet de loi ne
portera encore cette fois que sur le quart des sommes dues aux agri-
culteurs assujettis . Cette décision doit d'ailleurs être ramenée à . ses
justes proportions puisque le remboursement ne concernera qu 'une
petite partie des assujettis ; 2° de ce fait plus de 1 100 000 agricul-
teurs ne sont pas concernés car ils relèvent du régime du rembour-
sement forfaitaire encore que parmi ceux-ci plusieurs centaines
de milliers sont restés en dehors de tout mode de remboursement
de T. V. A. sans doute en raison de la complexité de sa procédure.
Il lui dpmnnde : 1° si le Gouvernement a l'intention de procéder
au remboursement de tout le crédit de T . V . . A. accumulé par les
exploitants assujettis et dans quels délais ; 2° s'il ne considère pas
indispensable de relever les taux du remboursement forfaitaire en
raison de la baisse ou du retard des prix agricoles à la production qui
réduit les sommes sur lesquelles ce remboursement est calculé alors
qu'en raison de la hausse des prix des moyens de production le
montant de la T. V. A. supporté par les producteurs s'est accru ;
3° s'il n'a pas l'intention de simplifier la procédure de constitution
du dossier pour le' calcul du remboursement forfaitaire afin d 'inciter
un plus grand nombre de petits exploitants à utiliser un droit qui leur
est reconnu par la loi.

Femmes (respect du droit au travail
et amélioration des conditions du tramail féminin).

13575 . — 17 septembre 1974 . — Mme Moreau demande à M . le Pre-
mier ministre (Condition féminine) quelles mesures il compte prendre
pour assurer le respect du droit au travail des femmes, notamment
par : le relèvement des salaires les plus bas qui sont ceux prati-
qués dans les entreprises où travaillent essentiellement des femmes ;
l'égalité des salaires et de la promotion ; la mise en oeuvre d'une
véritable formation professionnelle des jeunes filles et des femmes,
leur accès à toutes les formations. II faut d'urgence créer, dans
le cadre de l ' éducation nationale, des sections de formation prépa-
rant aux professions médicales et para-médicales trop souvent
assurées par des établissements privés . D 'autre part, des mesures
spécifiques doivent être prises dans le cadre de la formation
permanente ; l'amélioration des conditions de travail et la réduction
de sa durée avec des mesures immédiates pour réduire la pénibilité
de certains postes ; la garantie d'un emploi à toutes les femmes qui
veulent exercer une activité professionnelle en interdisant la dis -
crimination dans l'embauche. L'égalité de la femme passe, en effet,
par l'adoption de telles mesures leur permettant d 'exercer vérita-
blement leur droit au travail.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

es
Art . 139 du règlement :

e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés;

e 2 . Les réponses des 'ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption ;

e 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que, l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit d titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois ;

e 4 . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispuse
d'un délai supplémentaire d'un mois ; -

e 5 . Dans le cas où la question écrité est transform ., en question
orale, 'celte-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

e 6 . Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans !es délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

é 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié. e

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Espaces verts

	

-
(bois de Vincennes : projet d 'aliénation de trois hectares).

13511. — 21 _septembre 1974. — M. Stehlin attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la nécessité qui s'impose de rassurer
dans les meilleurs délais les populations usagères du bois de
Vincennes qui s'inquiètent du projet d'aliénation de trois hectares
de ce magnifique espace vert (environ 15 000 arbres) situé derrière
la gare du R . E. R . de Joinville. Un comité d'action dans le but
d'obtenir l'abandon de ce projet a déjà réuni plus de 20000 signa-
tures ; il est soutenu par des parlementaires de Paris, les maires
de neuf communes riveraines du bois de Vincennes, par le
président du conseil général du Val-de-Marne, les conseillers géné-
raux et de nombreuses associations dont le Lions-Club . Il semble
que des emplacements existent à côté de' la gare R. E. R. de
Joinville où le- parc de dissuasion projeté qui est à l'origine
de ces protestations pourrait être installé. Il lui demande quelles
mesures il compte prèndre pour répondre sur ce point aux vaeui
des populations .

Europe
(conférence sur la sécurité et la coopération en Europe).

13522. — 21 septembre 1974. — M. Ansart attire l' attention de
M. le Premier ministre sur l'importance de la conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe qui vient de reprendre ses
travaux à Genève. Cette conférence européenne constitue . un
événement considérable pour la vie des peuples concernés puisqu'il
s'agit d 'instaurer dans cette région du monde une zone de paix
et de coopération fondée sur l ' intérêt de chacun, la noir-ingérence
et le respect mutuel Une issue heureuse à cette conférence contri-
buerait de façon déeisive à la consolidation de la détente dans
le monde et permettrait d 'alléger le fardeau que constituent pour
les populations les dépenses militaires . Or, il faut regretter qu ' un
certain nombre de pays occidentaux émettent des exigences qui
ont pour objet de freiner, voire bloquer le déroulement des travaux.
Lgs raisons invoquées — la libre circulation des idées et des
hommes — ne sont que des prétextes destinés à masquer le peu
d'empressement de ces pays d'avancer vers une Europe, terre de
paix, de désarmement et de concorde et la volonté délibérée de
s 'ingérer dans la vie politique des pays socialistes. L 'intérêt de
la France commande de ne pas participer à ces manoeuvres. Or
elle y contribue dans la mesure où cette conférence est systémati-
quement ignorée à Paris dans tous les discours, dans toutes les
allocutions et déclarations présidentielles. La France doit faciliter
l' accélération des travaux, mettant ainsi le poids de son autorité au
service de la paix et de la coexistence pacifique . En conséquence,
il lui demande : 1° quelles sont les raisons de ce silence et quelle
est la doctrine du Gouvernement sur cette question ; 2° quelles
mesures le Gouvernement français compte prendre pour contri-
buer au succès de la ,conférence et à sa conclusion dans les plus
brefs délais et au plus haut niveau. .

	

-

O . R. T . F. (redevance unique
pour les postes de télévision des établissements d ' enseignement).

13560. — 21 septembre 1974 . — M . Richard appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur l'anomalie qui consiste à exiger le
'paiement de deux redevances par établissement d'enseignement
possédant deux postes de télévision, lesquels sont utilisés à des
fins pédagogiques. Il lui demande si, dans le cadre de l'utilisation
recherchée des moyens audiovisuels d'enseignement, il n'envisage
pas de modifier les dispositions actuellement appliquées . en vue
de permettre aux établissements d'enseignement de ne verser
qu'une seule redevance annuelle, couvrant la possession des postes
de télévision dont une seule personne morale est propriétaire
et gestionnaire. Il souligne que cette mesure ne ferait qu'aligner
les établissements scolaires concernés sur les particuliers détenant
plusieurs postes de télévision dans le même lieu d'habitation et
auxquels l'article 12 "du décret. du 29 décembre 1960 modifié
accorde le bénéfice dit de e l'unicité s de taxe .
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Presse
(concentrations : nécessité d 'un s stat"t de la presse n).

13563. — 21 septembre 1974 . - M. Weber souligne à l'attention de
M . le Premier ministre la multiplication des opérations de concen-
tration dans la presse françai_e depuis la dernière guerre — les
conditions dans lesquelles elles se déroulent et les conséquences
qui en résultent — tant dans le domaine de la libre expression des
divers courants de pensée, du droit à l'information de tous les
Français et du respect du fonctionnement normal de la démocratie
que sur le plan des réductions ou suppressions d'emplois au pré-
judice de toutes les catégories de personnel de presse . Il constate
que la République fédérale allemande possède depuis peu une
législation dont les dispositions permettent aux pouvoirs publics
de s 'opposer à des concentrations de presse, fusions ou prises de
participation — étant entendu qu'un journal, support d'informations
et d ' opinions, par les concours qu'il requiert et les responsabilités
qu 'il engage, ne saurait se négocier au seul gré et au seul profit
d'intérêts financiers ou politiques, sans que soient prises toutes
mesures utiles en faveur de l'ensemble du personnel qui a vécu sa
vie et participé à son existence . Il lui demande si, à la lumière
des faits exposés et de leurs incidences morales, financières, écono-
miques, sociales et politiques il n ' estime pas opportun de faire
étudier et soumettre aux assemblées un projet de loi portant
. statut de la presse » dans l 'esprit des conclusions du colloque
qui s'est tenu au Sénat les 18 et 19 janvier 1973, c ' est-à-dire assurant
effectivement la satisfaction pour le public du droit à l ' information,
en mettant fin aux interférences éventuelles des pressions politiques
et de l 'argent dans les organes d 'information et reconnaissant à ;a
presse sa fonction de service public.

Déportés (pensions militaires d'invalidité : liquidation der dossiers
en instance au ministère de l 'économie et des finances).

13599. — 21 septembre 1974 . — M. Prêche soumet à M . le Premier
ministre le problème de l'application des lois d ' août 1948 et sep-
tembre 1948 en ce qui concerne les déportés résistants et politiques
au sujet des pensions d ' invalidité . 'Cette législation, comme le sou-
ligne l'ouvrage fondamental sur le problème du professeur Charles
Richet et du docteur Antonin Mans le Pathologie de la déporta-
tion e, Monaco 1958, pages 152 et suivantes), comporte à titre excep-
tionnel la notion de la présomption d'origine sans condition de
délais, qui s 'applique lorsqu 'il s 'agit d ' examiner les droits à pension
des déportés . Notion exceptionnelle en effet car la présomption '
d' origine s'applique tant aux déportés résistants qu'aux déportés
politiques, mais à eux seuls. Les modalités d'application de cette
disposition législative ont été précisées sans ambiguïté par plusieurs
circulaires ministérielles et plus particulièrement par celle du
19 janvier 1952. Le bénéfice de la présomption de l'imputabilité de
l'affection à la déportation leur est acquis chaque fois qu 'il n'existe
pas de preuve contraire et ceci dès que la maladie a été constatée.
La preuve contraire est à la charge de l'Etat. Or la situation
actuelle est extrêmement grave car de fait les dispositions des
lois précitées ne sont pas appliquées . Dans une circulaire ronéotypée
(réf . n° 523.262/MA/SPA) à en-tête du ministère des armées, encore
expédiée pour chaque cas particulier à la mi-année 1974, il est
indiqué sous la signature de M . le ministre des armées et par
délégation ce qui suit : « J' ai l'honneur de vous faire connaître que
votre dossier de pension militaire d ' invalidité est archivé provisoi-
rement dans mes services jusqu'à la parution de nouvelles direc-
tives . En effet les - services du ministère de l' économie et des
finances refusent d'approuver actuellement les projets de liquidation
établis au profit de déportés et d'internés résistants qui comportent
des infirmités nouvelles dont l 'imputabilité à la déportation ou à
l' internement serait discutable. . Il y a là un blocage systématique
au plan administratif de dispositions législatives . La commission
consultative médicale du secrétariat d'Etat aux anciens combattants
est seule habilitée par les textes à recevoir ou à rejeter la preuve
contraire éventuelle à la charge de l'Etat . Après que cette commis-
sion ait statué au service du ministère de l'économie et des
finances n'est donc k .:,'lité par la loi à remettre en cause l'impu,
tabilité ou non de l 'affection à la déportation. Devant le blocage
dans les conditions précitées de très nombreux dossiers en instance
au ministère de l'économie et des finances, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire appliquer la législation et
liquider dans les meilleurs délais les dossiers homologués et trans-
mis par le secrétariat d ' Etat aux anciens combattants.

Gouvernement (conditions matérielles et coût de la réunion
du conseil des ministres du 11 septembre 1974 à Lyon).

13600 . — 21 septembre 1974 . — M. Pianeix demande à M. le
Premier ministre s'il peut lui faire connaître, en ce qui concerne
la réunion à Lyon du conseil des ministres du 11 septembre 1974 :

1° le nombre de participants à ce corseil 'ministres et secrétaires
d 'Etat) ; 2° le nombre de fonctionnaires ayant accompagné le
Président de la République et les membres du Gouvernement ; 3" le
montant des frais de voyage et d ' hébergement des membres du
Gouvernement, du Président de la République et des fonctionnaires
les ayant accompagnés ; 4" les autres frais entraînés par cette
réunion de Lyon ; 5° les chapitres budgétaires sur lesquels sont
imputés ces dépenses ainsi que le montant des charges éventuelle-
ment supportées par les collectivités locales (conseil général du
Rhône, communauté urbaine et ville de Lyon ..

Fonctionnaires (alignement de l 'indice servant au calcul du mini-
mum de pension sur l 'indice du traitement minimum de début
de .carrière).

13606 . — 21 septembre 1974- - M . Pierre Joxe expose à M. le
Premier ministre que jusqu'au 30 juin 1974 : 1° pour les fonction-
naires et agents civils de l 'Etat, occupés à temps complet, le trai-
tement minimum, pendant le premier mois de services, était celui
afférent à l'indice majoré 128 ; 2" le traitement à prendre en
considération pour la détermination du minimum de pension
(art. L. 17 du code des pensions) rémunérant vingt-cinq années de
services effectifs, était celui afférent à l 'indice majoré 138. Mais,
d'après le décret n° 74. 654 du 19 juillet 1974 (art . 6 et 7) et à
dater du l" juillet 1974 : 1° dès leur entrée dans la fonction
publique, les fonctionnaires et agents civils de l'Etat, occupés à
temps complet, perçoivent la rémunération afférente à l 'indice
majoré 164 . Autrement dit, pour les personnels en cause, le trai-
tement minimum est celui qui correspond à l ' indice majoré 164 ;
2° le traitement à prendre en considération puer la détermination
du minimum de pension est celui afférent à l ' indice majoré 140.
Il s'ensuit une distorsion entre deux éléments qui étaient sensible-
ment équivalents jusqu 'au 30 juin 1974, et qui est préjudiciable
aux titulaires des p!us faibles pensions de retraite . En consé-
quence, il lui demande : 1" les raisons de cette distorsion ; 2° s ' il
envisage de modifier les dispositions de l 'article 6 afin que le
montant garanti du minimum de pension rémunérant vingt-cinq
années de services effectifs soit égal, au 1"" juillet 1974, au trai-
tement brut afférent à l 'indice majoré 164.

Ordre public (Guyane:
interprétation des événements du 11 septembre 1974 à Cayenne).

13607. — 21 septembre 1974 . — M. Mitterrand appelle l' attention

de M. le Premier ministre sur les incidents sérieux qui se sont
déroulés le 11 septembre 1974 à Cayenne à l' occasion de la visite

effectuée par le secrétaire d 'Etat aux départements d 'outre-mer.

Alors que, semble-t-il, aucune violence n 'était à reprocher aux
manifestants massés devant le conseil général, les autorités ont
donné aux légionnaires qui assuraient le service d'ordre l ' injonction
de charger la foule après avoir envoyé des grenades lacrymogènes
qui ont blesse plusieurs personnes. A la suite de quoi, et en signe
de protestation, une grève générale aurait été décidée par l 'en-
semble des organisations de travailleurs pour le 13 septembre 1974.
Il lui demande de bien vouloir fournir de toute urgence des éléments
d ' appréciation complémentaires sur les événements en cours ainsi
que sur la situation générale en Guyane.

Résistants (application rétroactive des bonifications aux fonc-

tionnaires civils en retraite à la date de promulgation de la
loi du 26 septembre 1951).

13609. — 21 septembre 1974 . — M. Raymond appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur les modalités d'application de la
loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951 . 11 lui fait observer que la

circulaire d ' application de cette loi (n" 896 du 6 février 1953) a exclu
du bénéfice des bonifications les fonctionnaires résistants qui
n ' étaient plus en activité à la date de l' entrée en vigueur de la loi.
Or la loi n° 58-347 du 4 avril 1958 a abrogé cette disposition en
faveur des militaires retraités, mais le principe de non-rétroactivité
continue à être appliqué aux fonctionnaires civils. Cette discrimi-
nation est particulièrement choquante et, dans ces conditions, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin crie la loi
précitée du 26 septembre 19 ;l soit désormais applicable à l 'en-
semble des fonctionnaires rési' tants, y compris à ceux qui étaient
en retraite à la date de sa promulgation.
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Presse (mise au point d' un statut des entreprises de presse
réglementent les opérations de concentration).

13629 . — 21 septembre 1974 . — M. Chevènement expose à M. le
Premier ministre les graves inquiétudes que provoque pour l'emploi
et pour la qualité de l 'information une concentration de presse
actuellement en cours dans l'Est de la France . Il lui demande:
1" s' il considère comme normal qu ' une opération boursière décide
du destin d'un journal dont la valeur patrimoniale est . de toute
évidence, le fruit du travail de son personnel ; 2" s 'il existe une
procédure suspensive psrmettant de contrôler les opérations de
bourse et deus quelles conditions cette procédure peut être mise
en oeuvre ; 3" si la prise du contrôle d' un journal par la voie
de rachat d'actions est compatible avec les intentions exprimées
dans une interview récente au journal Le Quotidien de Paris
par M. le ministre du travail : a Le capital humain que représente
une entreprise n' a pas à être désorganisé par une décision d ' un
pouvoir financier a ; si le Gouvernement a l 'intention de déposer
prochainement un projet de loi sur le statut des entreprises de
presse .

Cosnsrrlox Tèmm se

Femmes . (emploi : diversification de l ' insertion professionnelle
des jeunes hiles dans la vie active) .

	

.

13590. — 21 septembre 1974. — M. Cousté demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Condition féminine)
si elle a été saisie des conclusions du rapport du comité du travail
féminin faisant le point de la situation de l ' emploi féminin en
France à la fin du mois de mars 1974 rouerait-elle indiquer quelles
conclusions elle tire de ce rapport, notamment en ce qui concerne
l'insertion professionnelle des jeunes filles, alors que sont relevées
l'insuffisance et l ' inadaptation de la qualification des femmes lors-
qu' il s' agit pour elles d'accéder à leur premier emploi. Il lui
demande enfin si l'action à entreprendre ne devrait pas être
diversifiée selon les régions françaises et selon quels critères.

Femmes (situation des femmes de plus de soixante-cinq ans
qui n 'ont été ni mariées ni mères de famille).

13596. — 21 septembre 1974. — M. Sauzedde indique à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Condition féminine)
qu' il a posé le 5 décembre 1973 une question écrite n" 6578
relative è la situation des femmes seules . Il lui fait observer
qu 'à ce jour, et malgré les délais prescrits par l 'article 139 du
règlement de, l' Assemblée nationale, aucune réponse n 'a encore
été apportée à cette question. Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître s'il lui paraît possible d'inter-
venir auprès du ministre intéressé pour qu'il réponde à la question
précitée ou, à défaut, s ' il lui paraît possible d'y répondre direc-
tement au nom du Gouvernement.

AGRICULTURE

Agriculture (dangers résultant de l 'usage
des défoliants pour l' environnement).

13530. — 21 septembre 1974. — M . Claudius-Petit demande à M. le
ministre de l 'agriculture si l 'emploi des défoliants est autorisé sur
le territoire national et dans l 'affirmative, s'il ne craint pas, qu'en-
traînés par les eaux de ruissellement, ces produits ne causent de
sérieux ravages dans la faune et la flore des rivières, après avoir
détruit sans dicernement insectes, oiseau ::, petits animaux de toutes
sortes ainsi que les arbustes fruitiers, le tapis végétal des forêts
et cultures d'alentours. Etonné que l'épandage des produtis défo-
liants, même si leur emploi est autorisé puisse être effectué par
avion ou par hélicoptère, il serait heureux de connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour yce la production forestière si
nécessaire à l 'équilibre économique du pays ne se développe pas au
détriment de la nature par la modification profonde du biopote.
Enfin, il lui demande s'il ne craint pas que l'emploi de tels produits
par de tels procédés ne soit incompatible avec la poursuite d'une
politique de la qualité de la vie que semble vouloir consacrer la
récente création d'un ministère .

Elevage !aménagement des conditions d'attribution
de l 'aide exceptionnelle aux éleveurs).

13532 . — 21 septembre 1974 . — M. Spénale appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l'anomalie apparente que constitue
le décret-loi n" 74 .653 du 25 juillet 1974, instituant une aide excep-
tionnelle aux éleveurs dans la mesure où il réserve la subvention de
200 francs attribuée aux quinze premières vaches d'une exploi-
tation aux seules vaches ayant vêlé et la refuse par conséquent
aux vaches à viande et aux bouvillons . En effet, il y a quelques années,
les propriétaires de vaches laitières ont été incités à en abattre
un certain nombre et à se convertir à l'élevage pour la viande.
Aujourd ' hui, ceux qui se sont reconvertis constatent que les cours
de la viande- à la production se sont effondrés et que les subventions
pour l' élevage bovin vont à ceux qui ont conservé les vaches lai-
tières . Si l ' on veut bien considérer que l 'élevage est une spéculation
agricole de longue durée, il est impossible de pénaliser aujourd'hui
ceux qui ont fait hier confiance aux incitations du Gouvernement
et . de la politique agricole européenne et qui se sont au surplus
endettés pour une reconversion qui s' avère aujourd 'hui désastreuse.
Ii est d 'ailleurs évident que dans la prochaine oscillation du moyen
terme, il faudra à nouveau enocurager la production de viande
compte tenu des besoins structurels de la Communauté . Il lui
demande en conséquence, s'il n 'estime pas que la prime à l'élevage
bovin devrait être au moins étendue à ceux qui ont accepté de se
reconvertir dans la production de la viande ; dans la négative, com-
ment H justifie ce refus et quelles mesures il compte, de toute façon,
adopter pour pallier les difficultés actuelles des producteurs de
viande et éviter qu ' ils perdent définitivement confiance dans les
politiques agricoles nationale et européenne.

Exploitants agricoles
(T. V. A . : déplafonnement du remboursement des crédits d ' impôt).

13548 . — 21 septembre 1974 . — M. Xavier Deniau appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes que pose le
régime de la T. V. A . en agriculture. Durant la période précédant
le 1" janvier 1972, les agriculteurs optant pour l ' assujettissement
à la T . V . A . pouvaient facturer cellle-ci au taux réduit sur leurs
ventes et sur cette T. V . A . encaissée déduire le montant de celle
payée en amont sur leurs achats d ' approvisionnement et sur les
investissements . Cependant, si le montant de la T. V . A. déductible
sur leurs appprovisionnements était supérieur à la T . V . A . encaissée
sur les ventes, la différence constituait un crédit d'impôt non rem-
boursables par l 'Etat et qui ne pouvait être épongé par l'agricul-
teur q ue sur ses ventes, ce crédit d'impôt étant reportable d 'année
en année. Le conseil des ministres du 17 juillet 1974 a décidé que
les crédits d' impôt en cause seraient immédiatement remboursés
dans la limite du tiers des crédits restant dus . Toutefois ces rem-
boursements seront plafonnés à 10 000 francs par bénéficiaire . Il
s'étonne de la restriction ainsi maintenue et lui demande de bien
vouloir envisager, en ac :ord avec son collègue, M . le ministre de
l' économie et des finances, un remboursement intégral des sommes
ainsi dues par l'Etat aux agriculteurs . Il lui fait en effet observer
que la T. V . A., par son essence même, est un impôt sur la consom-
mation, il doit être intégralement supporté par le consommateur et
ne doit pas rester, même pour une fraction, à la charge de l 'assujetti.
Le régime de la T. V. A . agricole est un régime optionnel et ce sont
les agriculteurs les plus dynamiques qui se sont lancés dès le départ
dans le champ d'application de la loi. Ce sont ces mêmes agricul-
teurs qui pro_èdent aux plus importants et aux plus judicieux
investissements leur permettant avec cette incitation, de s 'insérer
au maximum dans le circuit économique et de développer leur pro-
ductivité, aujourd'hui indispensable à la survie de l' économie natio-
nale . Le régime applicable, méme amendé, par la décision récente
du conseil des ministres maintient une distorsion très nette entre
les agriculteurs assujettis avant le 1" janvier 1972 et ceux assujettis
après le 1" janvier 1972 ; ces derniers profitant à plein du régime
plus normal de la T . V . A . instauré p ; . le décret du 4 février 1972.
Il existe encore une distorsion entre agriculteurs assujettis avant
le 1" , janvier 1972 . En effet, les situations peuvent être diverses.
Certains avaient absorbé en totalité leurs taxes déductibles et ne
supportent donc pas de crédit de référence . D 'autres se trouvent
donc avec un crédit de référence qui ne peut que s 'éponger sur
les T . V . A. encaissées les années suivantes, mais se trouveront en
outre encore pénalisés ultérieurement, lors de nouveaux investisse-
ments car le remboursement ne portera que sur le montant qui se
situera au-dessus du crédit de référence existant au 21 décem-
brp 1971 . C ' est pour ces raisons qu ' il lui demande instamment qu'il
soit rois fin à de telles distorsions en permettant le remboursement
total du crédit de taxe existant au 31 dé -embre 1971 . Ce rembour-
cerent doit être acquis en tout premier lieu aux assujettis agricoles,
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car si ce crédit de référence existe également dans le secteur indus .
triel et commercial, il faut remarquer que dans ces secteurs, la
T. V. A. est obligatoire alors qu 'en agriculture elle est optionnelle
et qu'en conséquence dans les autres secteurs, la distorsion de situa-
tion n'existe pas entre assujettis.

Lait (modification de la réglementation relative au prix
d la production en fonction de la composition et de la qualité du lait).

1354f. — 21 septembre 1974. — M . Xavier Deniau appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions prises
pour l'application de la loi n° 69-10 du 3 janvier 1969 relative i
l' institution du paiement du lait en fonction de sa composition et
de sa qualité . Il lui rappelle que l 'arrêté du 16 décembre 1970
modifié classe en particulier les échantillons du lait suivant leur
ten :ur en g_rmes. Ainsi, la classe A correspond au lait contenant
moins de 100 000 germes par millilitre, la classe B à celui contenant
entre 100 000 et 500 OOC ' germes et la classe C au lait contenant
plus de 500 000 germes. L' article 2 du décret n° 70.1056 du 16 novem-
bre 1970, pris pour l'application des articles 3 et 5 de la loi précitée,
prévoit que l 'écart résultant de la différence de qualité hygiénique
et biologique entre le prix payé par le même établissement pour
le lait le meilleur et celui payé pour le lait de qualité saine, loyale
et marchande, le moins bon, doit être au moins égal à 10 p 100
du prix indicatif fixé conformément au règlement 804/68 du conseil
des ministres de la C . E. E. en date du 27 juin 1968 portant organi-
sation commune des marchés dans le secteur du lait et des pro-
duits laitiers. Cependant, à la demande du préfet, des dérogations
peuvent être accordées par le ministre de l ' agriculture sans que
l 'écart puisse être réduit à moins de 5 p . 100. Sans doute des déro-
gations provisoires ont-elles été adoptées sur le plan départemen-
tal aussi bien en ce qui concerne les critères retenus pour la classi-
fication du lait en fonction des germes qu 'il contient que pour
l 'écart de prix entre le lait de classe A et celui de classe C . Il
serait cependant souhaitable que les critères adoptés par ces mesu-
re„ dérogatoires et les différences de prix résultent non pas de
décisions préfectorales mais ' d ' un assouplissement des textes pris
sur le plan national. Il lui demande en conséquence que les exi-
gences imposées par l'errété du 16 décembre 1970 et le décret
précité du 16 novembre 1970 soient ainsi modifiées : 1° répartition
des laits dans :se, bois catégorise : classe A, moins de 200 G00 germes,
classes B C. sans changement ; 2° écart de prix ramené de
10 p . 100 àiou6p.100.

Aide ménagère à domicile (parité de traitement pour les organismes
relevant de le mutualité sociale agricole).

13566. — 21 septembre 1974. — M. Renard attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l 'aide ménagère à domicile dis-
pensée aux personnes figée ressortissantes du régime agricole. A ce
jour, l'intervention de la mutualité sociale agricole en ce domaine,
est de loin inférieure à celle de la sécurité sociale ou de l'aide
sociale. Pour ne citer qu' un exemple : le syndicat intercommunal
d'aide ménagère du canton de Saint-Simon (Aisne) dispense des
heures d'aides ménagères dans plus de cent foyers. Quatre respon-
sables et cinquante aides ménagères structurent ce syndicat. .îi la
sécurité sociale et l 'aide sociale alloue mensuellement trente heures
pour une personne seule et 40 heures pour un couple, le régime
agricole ne retient que 10 ,heures . De plus, le remboursement est

. différent : à l'étape actuelle, c'est-à-dire au 1°' août, la sécurité
sociale remboursait 12 - francs l'heure d 'aide ménagère, :'aide
sociale 10,88 francs, tandis que la mutualité sociale agricole seule-
ment 8,86 francs, ce chiffre n'ayant pas connu d'évolution. depuis
le 1" juillet 1972. Les charges de fonctionnement du syndicat sont
importantes surtout au chapitre du personnel. C'est ainsi que
l'aide ménagère perçoit 7,23 francs de l'heure indexé sur le
S. M. I. C. de 13 p. 100 . .Ce syndicat comme d 'autre services va
connaître des difficultés accrues si aucune solution n'est apportée à
cette situation. Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il
compte prendre pour que la mutualité sociale agricole puisse inter-
venir à égalité avec les autres organismes dans les foyers des
personnes âgées qui souffrent d'être soumises à un statut ,pcial
particulier.

Sel (sauvegarde des marais salants de Guérande [Loire-Atlantiquel
et débouchés pour leur production).

13510. — 21 septembre 1974 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les graves et irrémédiables
conséquences qui s'ensuivraient si des mesures ne sont pas prises

pour sauvegarder les marais salants de la presqu'ile de Guérande.
Ce problème concerne environ 250 paludiers . L'abandon des marais
salants donnerait la possibilité de grandes opérations spéculatives
dans cette région où les sols ont atteint des prix très élevés. Mais
une telle éventualité aurait bien d 'autres conséquences que celle
de la perte d'un revenu annuel pour les paludiers. Elle provoque-
rait irrémédiablement la disparition des ostréiculteurs du Traiet,
le micro-climat et le milieu biologique immensément riche de la
région de La Saule seraient profondément modifiés. La vente du
sel de l'Ouest est d'autant plus difficile actuellement que des impor-
tations de sel de qualité très inférieure sont autorisées en prove -
nance de Sicile et qu 'il va en être importé 30000 tonnes par an de
Hollande . Les paludiers ne sont payés du produit de leur travail
que deux ans après leur récolte (12 à 15 000 tonnes par an), en
fonction des ventes réalisées par des négociants et compte tenu
de la concurrence étrangère . Les prix n'ont pas été augmentés ces
deux dernières-années . Les jeunes ne sont donc nullement incités
à s'engager dans cette activité alors qu 'elle revêt un intérêt géné-
ral très grand. Il lui demande : 1° quelles mesures il entend prendre
pour aider les paludiers afin de sauvegarder les mare, salants ;
2° s'il entend remédier à la situation incompréhensible actuelle qui
fait que le sel marin, contrairement aux autres produits alimen-
taires n 'est pas reconnu comme produit agricole alors que les
paludiers sont classés sur le plan professionnel comme agriculteurs
spécialisés ; 3° s' il autorise le groupement de producteurs qui existe
à avoir un label officiel de qualité. En cas de réponse négative,
quelles en seraient les raisons ; 4° s'il va s 'opposer au tracé pro-
jeté de la rocade qui traverserait les marais et les condamnerait
donc irrémédiablement ; 5° s 'il va s 'opposer à toute importation de
sel, tant que l'écoulement de la production annuelle de sel marin
fronçais ne sera pas assuré.

Vin (protection des consommateurs contre les dangers présentés
par l'utilisation du polychlorure de vinyle pour le condition-
nement).

13585 . — 21 septembre 1974. -- M. Lafay croit devoir attirer
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur le développement
des informations scientifiques concernant la toxicité du chlorure de
vinyle monomère (C. V.), substance de base du polychlorure de
vinyle (P. V . C.), maticre plastique utilisée notamment pour la fabri-
cstion de bouteilles. Assez récemment en effet, un supposait encore
que le polychlorure de vinyle présentait des caractères d'inertie
propres à garantir son inocuité, ce qui avait donc abouti à l 'utiliser
dans le conditionnement de produits alimentaires, en particulier des
boissons . Or, des études approfondies, menées surtout aux Etats-Unis,
établissent que des phénomènes de migration du chlorure de vinyle
toxigee se produisent lorsque des boissons alcoolisées sont condi-
tionnées en bouteilles de polychlorure de vinyle. Dès janvier 1973,
l' administration des aliments et des produits pharmaceutiques du
ministère américain de la santé (F. D. A.) s'était inquiété des
problèmes de stabilité posés par l ' utilisation du polychlorure de
vinyle . Elle a constaté dans ses propres laboratoires quelle monomère
(chlorure de vinyle) migrait dans les boissons alcoolisées au cours
de l'entreposage. Une série d 'analyses comportant des examens
spectrographiques ont confirmé ces observations : l'administration
susnommée s'est prononcée pour l'interdiction de l' utilisation du
P . V. C. comme matière de conditionnement des boissons alcoolisées,
y compris le vin dont il a été établi qu'il était affecté par les migra-
tions du chlorure de vinyle monomère. Cette position a été renforcée,
s 'il en était besoin, par le récent rapport (25 juin 1974) du groupe inter-
national de travail sur le chlorure de vinyle réuni à Lyon, à l'appel
du centre international de recherche sur le cancer et de l'organi-
sation mondiale de la santé Ce groupe, composé de soixante spécia-
listes éminents venus de quinze pays hautement industrialisés, a
conclu sans équivoque, sur le plan général, au caractère cancérogène
du chlorure de vinyle. Mais ce rapport signale en particulier les
phénomènes de migration du chlorure de vinyle (C . V.) à partir des
bouteilles de polychlorure de vinyle (P . V. C.) dans les boissons
alcoolisées, qui ont déterminé les autorités fédérales compétentes à
conclure à l'interdiction du P. V . C . aux U . S. A . pour le condition-
nement de ces boissons. En l'état actuel 'des connaissances, il est
donc démontré, en premier lieu, que le chlorure de vinyle a des
effets nocifs, notamment cancérogènes, en second lieu, qu' il migre
dans les boissons alcoolisées (y compris le vin) conditionnées dans des
récipients de polychlorure de vinyle. Le danger pour la .anté
publique est donc évident, d'autant que le chlorure de vinyle entre
dans la catégorie des substances toxiques à effet cumulatif où la
répétition de micro-doses aboutit à de graves dommages organiques,
généralement irréversibles . Actuellement, en France, le condition-
nement du vin en bouteilles de polychlorure de vinyle porte sur
plus de 400 millions de bouteilles, la prévision pour 1980 se situant
à environ 2 milliards de bouteilles . Les risques pour la santé
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publique présentent donc un caractère de gravité croissante dont
les pouvoirs publics ont le devoir de se préoccuper d'urgence, et
notamment le ministre de l'agriculture, à qui le décret n° 73-138
du 12 février 1973 confère le pouvoir d'interdire par arrêté l'utili-
sation pour le conditionnement des produits alimentaires • des
matériaux et objets dont l 'inertie à l'égard de ces produits n'est
pas rigoureusement établie. Tel est le cas des bouteilles en poly-
chlorure de vinyle (P . V . C.) du fait des phénomènes de migration
de chlorure de vinyle toxique et cancérogène dans les boissons
alcoolisées, dont le vin. M. Bernard Lafay prie donc M . le ministre
de l'agriculture de lui faire connaître quelles mesures sont envi-
sagées en vue de protéger les consommateurs français de vin
contre les dangers prévisibles présentés par le conditionnement
de cette boisson dans des récipients en polychlorure de vinyle.

Fruits (revendications des arboriculteurs de la Drôme
en matière de politique de production fruitière).

13603 . — 21 septembre 1974. — M . Henri Michel indique à M. le
ministre de l'agriculture que la fédération départementale des
syndicats d 'exploitants agricoles du département de la Drôme a
organisé le 8 août une réunion de travail avec les parlementaires
du département. A la suite de cette réunion, la fédération a
demandé, notamment en ce qui concerne la situation de la pro-
duction fruitière : 1° la mise à jour des prix de référence sur
le plan communautaire ; 2° la mise en placé d'un calendrier euro-
péen qui permette la fermeture rapide des frontières et le clas-
sement des fruits en produit sensible ; 3 ' à défaut d ' avoir été
appliqué en 1974, le maintien permanent des aides à l ' exportation
en raison du non-respect des règles communautaires (demande de
2: centimes d'aide au kilo, comme cela a été précisé au cours du
rendez-vous avec le haut fonctionnaire compétent) ; 4° le rembour-
sement immédiat de la totalité des crédits de T . V. A. pour les
arboriculteurs et pour les coopératives oit S . I. C . A. (le rembour-
sement annoncé de 25 p. 100 du crédit d'impôt de T. V. A. accumulé
au 31 décembre 1972, dans la limite de 10 000 francs par bénéfi-.
claire, n'interviendra probablement pas avant la fin de l'année.
Il faut accélérer la procédure et obtenir que ce crédit d'impôt
puisse servir au paiement des différents impôts des arboriculteurs,
impôt foncier et impôt sur le revenu) ; 5° une aide aux coopé-
ratives et S. I. C. A . dont les adhérents touchés par les intem-
péries ne peuvent apporter que de faibles tonnages de fruits d'été
et qui ne peuvent supporter leurs charges fixes, leurs prêts d 'inves-
tissement (aide sous forme de report en fin de période des annuités
1974, sans intérêts supplémentaires) ; 6° le remboursement aux
coopératives et groupements exportateurs d'un montant égal à la
T. V. A., déductible les années précédentes, sur les quantités
exportées ; 7° pour assurer le maintien de l'arboriculture en France
et plus particulièrement dans la région de la Drôme : un prix de
vente minimum assurant le revenu du producteur ; l'ouverture
d'une nouvelle période d'arrachage pour assainissement et recon-
version du verger ; une aide directe au producteur pour les dix
premiers hectares. D lui demande quelles suites il compte pouvoir
donner à ces revendications parfaitement justifiées.

Exploitants agricoles (maintien de l'aide à l'élevage aux exploitants
contraints d'exercer en outre une autre activité salariée).

13605. — 21 septembre 1974 . — M. Pierre Joxe demande à M . le
ministre de l ' agriculture quelles mesures il compte prendre pour
permettre à certains agriculteurs, contraints par les difficultés éco-
nomiques à exercer une autre activité à temps partiel, de béné-
ficier cependant des mesures d'aide à l'élevage récemment décidées.
En particulier dans les cas où, bien que ne cotisant pas à la mutua-
lité agricole, ils conservent cependant une véri ' .. . . ...—''--
d'éleveur.

Mutualité sociale agricole (assujettissement à cotisation
d'une bailleresse à métayage d 'une petite vigne).

13612. — 21 septembre 1974 . — M . Maujoûan du Gasset expose
à M. le ministre de l'agriculture que Mme F., bailleresse à métayage
d'une vigne de 1 hectare 14 ares, au tiers de fruits, se trouve
devoir payer 2 121 francs au titre d'assurance maladie, à la mutua-
lité sociale agricole. R s'agit d'une cotisation plancher ; donc coti-
sation minimum . Il lui demande s'il n'y a pas là quelque chose
d'anormal La vigne de 1 hectare 14 ares ne rapportant pas, tant
s'en faut: 2 121 francs.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (octroi
quelle que soit la nationalité du postulant au moment du fait
dommageable).

13517. — 21 septembre 1974. — M . Pranchère attire l ' attention
de M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur le cas d'un
ancien déporté, titulaire de la carte officielle de déporté politique,
dont la demande de pension d'invalidité a été rejetée au motif
que l 'intéressé, né en Italie, n'était pas Français au moment du
fait dommageable . Or, cet ancien déporté, par ailleurs titulaire
de la carte du combattant volontaire de la Résistance et de la
carte du combattant, était Français lors de sa demande de pension
d'invalidité. Le rejet qui est opposé en la circonstance à un homme
qui a combattu pour la libération de la France et qui a connu
l 'enfer des camps nazis est d'autant plus inadmissible que la déli-
vrance des cartes C. V. R. et du combattant devrait permettre
l'attribution d 'une pension dans le cadre des dispositions applicables
aux étrangers ayant servi dans l'armée française. En cc .,séquence,
il lui demande s'il n 'entend pas prendre, et éventuellement pro-
poser au Parlement, des dispositions susceptibles de porter remède
à cette situation ici exposée et, d'une façon générale, à celle faite
aux victimes civiles de nationalité étrangère qui sont écartées, pour
beaucoup d' entre elles', de tout droit à réparation.

Décorations et médailles (assouplissement de la réglementation en
faveur des mutilés de guerre enrôlés de force dans l'armée alle-
mande pour l'attribution de la Légion d 'honneur et de la médaille
militaire).

13516. — 21 septembre 1974 . — Mme Fritsch expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que les dispositions de la
réglementation spéciale concernant l 'attribution de la Légion d 'hon-
neur et de la médaille militaire aux mutilés de guerre (art . R . 39
à R . 47 du code de la Légion d 'honneur et de la médaille militaire)
limitent l 'attribution de récompenses aux seuls titulaires d ' une
pension militaire d'invalidité d' un taux au moins ,gal à 65 p. 100
pour infirmités résultant de blessures de guerre officiellement
homologuées et inscrites sur les pièces matriculaires. Cette régle-
mentation s'oppose ainsi à l'attribution de la médaille militaire à
un mutilé pensionné à 100 p . 100 plus 11 degrés pour blessures
de guerre reçues alors qu'il était incorporé de force dans l'armée
allemande. Ces blessures ne sont, en effet, pas inscrites comme
blessures de guerre sur les pièces matriculaires . Elle lui demande
si, lorsqu'il s' agit de grands invalides ayant été incorporés de force
dans l'armée allemande, il ne serait pas possible d'assouplir la
réglementation en leur faveur.

Anciens combattants (élargissement de la notion de combattant
pour les anciens de 1914-1918).

13598. -- 21 septembre 1974. — M. Josselin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des personnes qui, bien qu'ayant participé aux opérations de la
guerre 1914-1918, n ' ont pas obtenu la qualité de combattant pour
le motif qu'ils n ' ont pas été affectés à une unité combattante.
Il lui fait observer, en effet, que les intéressés, qui sont peu
nombreux, ont noté que la notion de participation à une unité
combattante avait fait l ' objet d'un certain assouplissement à l'occa-
sion du vote du projet de loi relatif aux anciens d'Afrique du Nord.
Dans ces conditièns, il lui demande de bien vouloir lui faire
,.«nnaltre s 'il lui parait possible, par mesure de bienveillance,
d' assouplir en leur faveur la réglementation en vigueur afin qu'ils
puisses ' au soir de leur .vie, obtenir eux aussi la qualité de
combattar.:

t
COMMERCE ET ARTISANAT

Commerçants (mutilé de guerre contraint au changement
d'affectation de commerce pour vendre son fonds).

13597. — 21 septembre 1974 . — M. Forni appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation d 'un
grand mutilé de guerre qui souhaite se retirer définitivement de la
profession commerciale. Il lui fait observer qu'il pourrait vendre
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son fonds à la condition d 'obtenir un changement d 'affectation du
commerce, mais la propriétaire s 'oppose à ce changement d 'affec-
tation. Dans ces conditions, il lui demande quelles sont les possibilités
qui se présentent à de commerçant pour obtenir le changement
d'affectation souhaité.

CULTURE

Œuvres d'art (risques encourus à I ' occasion de prêts à l'étranger
de pièces uniques du patrimoine artistique).

13526. — 21 septembre 1974 . — M. Pierre Bas expose à M. le
secrétaire d ' Etat à la culture qu'il a appris comme beaucoup de
Français et avec joie au début des vacances le retour à Paris de la
Joconde après un long séjour à Tokyo et à Moscou . Beaucoup de
Français se demandent ce qui arriverait si, par suite d 'un accident
matériel ou d'un attentat, l ' avion transportant le tableau disparais-
sait à l'occasion de l'un de ces voyages transocéaniques ou trans-
continentaux. Est-ce que le risque de perte d'un patrimoine unique
au monde peut être pris, même pour favoriser la connaissance d'une
oeuvre d 'art précieuse à un peuple éloigné. L'auteur de la question
demande donc au ministre s'il peut garantir qu 'il n 'y a absolument
aucun risque - de destruction, de disparition ou de dégradation du
tableau et, d'autre part, s'il n'entend pas mettre un terme à des
périgrinations dangereuses pour le capital culturel de la-France.

Expositions (prévues prochainement dans les D. O. M .).

13592. — 21 septembre 1974. — M. Pierre Bas signale à M. le
secrétaire d'Etat à la culture que l 'exposition des estampes figura-
tives françaises, des impressionnistes à nos jours, au parc Gallieni
à Fort-de-France, a vivement intéressé une population qui, de longue
date, s'intéresse à la culture. Il lui demande quels efforts analogues
sont prévus dans les deux ans qui viennent dans les départements
d'outre-mer.

DEFENSE

Armes nucléaires (fusées Pluton : modalités du contrôle
du chef de l'Etat sur leur mise en oeuvre).

13631 . — 21 septembre 1974 . — M . Chevènement expose à M. le
ministre de la défense les préoccupations que suscitent les conditions
de mise en oeuvre des fusées Pluton à ogives nucléaires . Il lui
demande, compte tenu de ce que le dispositif de sécurité ne peut
être déverrouillé, selon l'autorité militaire, que par le chef de l 'Etat
e au moment du tir s, de lui préciser avec la plus grande exactitude
les points suivants : 1° à quel moment du processus de préparation
du tir intervient l'ordre présidentiel ; 2° quelles dispositions permet-
tent d'affirmer qu 'à aucun moment le chef de l'Etat ne ccart le
risque d'être dessaisi de l'initiative de l'ordre de tir ; 3° plus
généralement, dans quelles conditions sont censés intervenir les
ordres de tir des armes ntwléaires transportées par d'autres moyens
tels que les avions Mirage III et Jaguar.

Armes nucléaires (fusées Pluton : pourparlers en vue de
leur déploiement hors des frontières nationales).

13632. — 21 septembre 1974 . — M. Chevènement demande à M . le
ministre de la défense s 'il est exact que des pourparlers visant au
déploiement des fusées Pluton hors de nos frontières aient été
entrepris au cours des mois derniers. Dans l'affirmative, quelles
contreparties le Gouvernement envisagerait-il d'accorder au pays
hôte et dans quel cadre sinscriraient-elles.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Enseignants (bonification de dépaysement des fonctionnaires
titulaires sédentaires en poste dans les D. 0 . M. et T . .0 . M .).

13545 . — 21 septembre 1974.- - M. Boinvilliers demande à
M . le secrétaire d'État aux départements et territoires d 'outre-mer
si les services civils de fonctionnaires titulaires de l'éducation natio-
nale accomplis dans un emploi sédentaire subissent toujours, depuis
l'entrée en vigueur du nouveau code des pensions, la « bonification
de dépaysement s, c'est-à-dire une majoration du tiers des services
accomplis.

Fonctionnaires (conditions d'attribution du congé administratif
des fonctionnaires civils titulaires en fonctions dard les D. O. M.).

13546. L. 21 septembre 1974. — M. Boinvilliers demande à M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d 'outre-mer si le
congé administratif des fonctionnaires civils et titulaires (autres que
le personnel enseignant) en fonctions dans les départements et
territoires d 'outre-mer est normalement ouvert après un séjour
effectif de vingt mois dans ces départements (décret n° 62-916 du
4 août 1962( Il souhaiterait également savoir si la durée de ce
congé administratif est toujours calculée à raison de six jours
de congé par mois de séjour effectif (décret n" 62-916 du 4 août
1962).

Elèves (extension aux départements d'outre-mer de l'allocation unique
de rentrée scolaire et de la gratuité des cantines scolaires).

13576. — 21 septembre 1974. — M . ILéné expose à M . le secrétaire
d'Etat aux départements et territoire d'outre-mer qu'au cours de
la dernière session parlementaire le Gouvernement lui a donné les
assurances que s l'allocation unique de rentrée scolaire serait
étendue aux départements d ' outre-mer et que seraient également
prises des dispositions pour la gratuité des cantines scolaires jusqu'à
la classe de troisième. En conséquence, il lui demande si toutes
les mesures ont été prises pour que ces décisions entrent effecti-
vement en application dès la prochaine rentrée scolaire.

ECONOMI£ ET FINANCES

_

	

Finances locales tassujetiissement des surtaxes
et redevances communales ou syndicales à la T. V. A .).

13514. — 21 septembre 1974 . — M. Ourand attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'instruction
administrative du 8 avril 1974 publiée au Bulletin officiel. de la
direction générale des impôts sous la référence 3 B-2-74 . fl bd
souligne que ce texte, en décidant que les surtaxes ou redevances
communales ou syndicales devraient dorénavant être comprises .
dans des bases imposables à la T. V. A. parait vouloir mettre fin
à la situation qui résultait de la réglementation antérieure . Il lui
demande s 'il n'estime pas que ces instructions devraient être
complétées par l ' attribution de subventions d 'Etat aux collectivités
intéressées afin d 'éviter que, suivant le mode de calcul de la T .V.A.,
ces dernières n'aient à supporter une diminution de 6,54 p. 100
de leurs ressources ou ne soient contraintes, pour maintenir intacte
la part de recettes qui leur revient, de majorer de 7 p . 100
le montant de la redevance due par les usagers.

Rentes viagères (revalorisation).

13523 . — 21 septembre 1974 . — Ni Stehiin rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances qu ' au cours de la campagne
présidentielle un engagement a été pris par M . le Président de la
République concernant la revalorisation du montant des rentes
viagères du secteur public qui, n' étant pas indexées, n'ont suivi
jusqu'ici qu'avec un retard considérable la hausse rapide du
coût de la vie . Afin de connaître le supplément de dépenses que
représenterait une revalorisation permettant de rattraper la perte
de pouvoir d'achat consécutive à l'érosion monétaire, il lui demande
s'il peut faire connaltre : 1° le montant de la totalité des rentes
viagères d'Etat en cours, tranche par tranche ; 2" le montant
actuel du coût des prestations servies à ce titre par son dépar -
tement ; 3° le supplément de charges pour le budget que représen-
terait une revalorisation de ces prestations égale à la hausse du
coût de la -vie telle qu'elle résulte de l 'indice de l' L N . S. E . E.

Impôt sur le revenu (indication du solde net restant à verser
par les contribuables sur les avertissements).

13529. — 21 septembre 1974 . — M. Lafay appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que
les avertissements par lesquels les directions des services fiscaux
informent les contribuables du montant de l'impôt dont ils sont
redevables au titre de leurs revenus signalent que les acomptes
déjà versés sont à déduire de la somme indiquée comme devant
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être payée. Ce système exige des contrihuables la tenue d'une
comptabilité qui, pour être assurément bien modeste, n'en crée pas
moins à certaines personnes — et notamment à celles qui sont
âgées — des difficultés non négligeables . En effet, les acomptes
dont font état les avertissements sont réglés, conformément à
l'article 1664 du code général des impôts, au plus tard les 15 février
et 15 mai de chaque année . C 'est dire qu 'il s'écoule entre leur
versement et celui du solde de l'impôt un délai de plusieurs mois
qui n ' est pas fait pour faciliter la recherche ou la remémoration
des chiffres non plus que le calcul demandé par les avertissements.
II semble que la charge qui incombe de la sorte aux contribuables
pourrait, par la poursuite des efforts de simplification qui se sont
déjà exercés à l ' égard des formalités fiscales, être su p primée, les
moyens mécanographiques et informatiques des eerv-ires fiscaux
devant permettre de faire figurer sur les avertissements les montants
des acomptes provisionnels déjà réglés, d'opérer la déduction néces-
saire et de notifier aux contribuables le montant de la somme
dont ils restent effectivement débiteurs envers le Trésor du chef
de l'impôt sur le revenu . II lui demande si le processus en vigueur
est susceptible de faire prochainement l 'objet d 'une modification
dans le sens de la suggestion qui vient d 'être formulée.

Successions (droits applicables au testament partage
d ' un oncle en faveur de ses neveux).

13533. — 21 septembre 1974 . — M. Lafay expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'il ressort de la réponse du 2 mars
1974 s la question écrite n" 7208 du 29 décembre 1973 qu'un droit
proportionnel de 1 p . 100 est applicable à l 'enregistrement de tous
les partages, que ceux-ci résultent ou non d'un testament . Or,
selon les réponses des 29 novembre 1969 et 10 juin 1970 respec-
tivement apportées aux questions orales posées par MII . André
Beauguitte, député, et Marcel Martin, sénateur, un testament
contenant un partage n' est assujetti au droit proportionnel déja
mentionné que dans le cas où cet acte a été' fait par un ascendant
en faveur de ses descegdants, car c 'est seulement à cette condition
qu'il constitue un testament-partage au sens de l'article 1075
du code civil . La synthèse de ces réponses s' a ; cre quelque peu
délicate à réaliser. Elle laisse subsister, en tout état de cause,
des ambiguïtés sur l ' exacte nature du régime fiscal applicable
en la matière . Pour que soient levées ces incertitudes, il lui saurait
gré de bien vouloir lui préciser si un testament par lequel un
oncle a divisé ses biens entre ses neveux doit être enregistré au
droit proportionnel de 1 p . 100 ou au droit fixe prévu par l'ar-
ticle 848 (5") du code général des impôts.

Donations (fiscalité applicable à une donation faite en faveur
d 'un enfant d' un premier lit par une femme remariée).

13540 . — 21 septembre 1974 . — M. Marie Bénard expose à
M . le ministre de l ' économie et des finances la situation suivante:
un notaire a été pressenti par une mère remariée pour l'établis-
sement d 'une donation à sa fille née d' un premier lit d'un immeuble
dépendant de la communauté existant entre elle et son second
mari . Il est communément admis en doctrine par l 'application
de la loi n" 65-570 du 13 juillet 1965 que la femme mariée peut
consentir une donation de biens communs avec l ' autorisation de
son conjoint . Le seul consentement d 'un époux à ce que l ' autre
fasse à un tiers une donation prise sur les biens communs ne
fait pas, du premier, un donateur conjoint . Comme il n'a pas,
par ce simple consentement, la disposition des droits de l 'époux
commun, une récompense sera due par le donateur à la commu-
nauté du moment qu' il a appauvri celle-ci par sa donation. On
appliquera notamment cette règle au cas où, du consentement de
l'autre, un époux a prélevé sur les biens communs une donation
au profit d ' un enfant qu 'il a eu d'un autre lit (cf. M . René Savetier,
e La Communauté conjugale nouvelle en droit français a, p . 85) . Il
lui demande, compte tenu de cette disposition du droit civil, quels
sont les droits de mutation qui seront applicables à cette donation
immobilière .

Alcools (institution de timbres fiscaux
pour la vente du cidre en bouteille à la ferme).

13541 . — 21 septembre 1974. — M. Robert Bisson expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que la réglementation
concernant la vente du cidre en bouteille à la ferme est d ' une
particulière complexité puisqu 'elle oblige les producteurs à aller

chercher dans les recettes buralistes le congé nécessaire et à
régler les droits (somme minime par bouteille, à ladite régie.
Les intéressés ont cependant pu obtenir de faire confier les registres
de congés aux producteurs de cidres fermiers mais la procédure
exigée est inutilement complexe . Il lui demande s'il n 'estime pas
possible de faire imprimer par la direction générale des impôts
des planches de timbres !d ' un type analogue aux timbres postaux,
qui pourraient è're vendues aux récoltants à leur demande ce
qui aurait l'avantage de faciliter grandement la vente et limiterait
dans bien des cas la fraude . De telles dispositions iraient dans le
sens des simplifications daministratives souhaitées par le Gouver-
nement et ne paraissent pas devoir causer des problemes particuliers
à l 'administration des impôts. On peut d 'ailleurs observer que pour
la vente des alcools en bouteille à la ferme il existe le système
des vignettes qui donne satisfaction et dont on pourrait s'inspirer
pour la vente des cidres.

Recettes locales des impôts (inconvénients résultant de la
suppression de nombre d'entre elles, notannneet dans le
Calvados,.

13542. — 21 septembre 1974 . — M. Robert Bisson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les graves
inconvénients et le préjudice certain que cause aux producteurs
agricoles la suppression des recettes locales des impôts dans les
départements de l ' Ouest et particulièrement dans le Calvados . Cette
suppression met en effet la plupart d ' entre eux dans l'obligation
d ' effectuer des trajets importants variant de 30 à 90 kilomètres
aller et retour pour accomplir les formalités prescrites par la légis-
lation et les règlements en vigueur et notamment se faire délivrer
les titres de mouvement devant accompagner leurs expéditions,
qu 'il s ' agisse de fruits à cidre, de cidres ou de calvados . Les
difficultés occasionnées à ces producteurs risquent d'être extrême-
ment préjudiciables en fait au Trésor, en ce sens qu'elles ne peuvent
que les inciter à se passer d 'accomplir des formalités qu ' ils n 'ont
matériellement pas le temps d 'effectuer. D'autre part, les obliger
ainsi à effectuer de tels déplacements parait incompatible avec
la politique gouvernementale dont les représentants ont insisté vive-
ment à plusieurs reprise pour que les Français réduisent leur consom-
mation de carburant . Il lui demande pour ces raisons de bien
vouloir maintenir les recettes buralistes encore existantes mais
également d 'en rétablir si possible au moins une par canton dans
les régions les plus défavorisées.

Exploitants agricoles ,T . V . A . : déplafonnement du remboursement
des crédits d ' impôt).

13547 . — 21 septembre 1974 . — M. Xavier Deniau appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les pro-
blèmes que pose le régime de la T. V . A . en agriculture . Durant la
période précédant le 1" janvier 1972, les . agriculteurs optant pour
l' assujettissement à la T. V. A . pouvaient facturer celle-ci au taux
réduit sur leurs ventes et sur cette T. V. A . encaissée déduire le
montant de celle payée en amont sur leurs achats d ' approvision-
nement et sur les investissements . Cependant, si le montant de la
T. V. A . déductible sur leurs approvisionnements était supérieur à
la T . V. A. encaissée sur les ventes, la différence constituait un
crédit d ' impôt non remboursable par l 'Etat et qui ne pouvait
être épongé par l ' agriculteur que sur ses ventes, ce crédit d 'impôt
étant reportable d 'année en année . Le conseil des ministres du
17 juillet 1974 a décidé que les crédits d 'impôt en cause seraient
immédiatement remboursés dans la limite du tiers des crédits res-
tant dus. Toutefois, ces remboursements seront plafonnés à
10000 francs par bénéficiaire . II s'étonne de la restriction ainsi main-
tenue et lui demande de bien vouloir envisager, en accord avec
son collègue, M. le ministre de l ' agriculture, un remboursement
intégral des sommes dues par l ' Etat aux agriculteurs. Il lui fait
en effet observer que la T. V. A ., par son essence même, est un
impôt sur la consommation, il doit être intégralement supporté par
le consommateur et ne doit pas rester, mémo pour une fraction . à
la charge de l ' assujetti . Le régime de la T. V. A. agricole est
un régime optionnel et ce sont les agriculteurs les plus dynamiques
qui se sont lancés dès le départ dans le champ d ' application de la
loi. Ce sont ces mêmes agriculteurs qui procèdent aux plus impor-
tants et au plus judicieux investissements leur permettant, avec
cette incitation, de s'insérer au maximum dans le circuit économique
et de développer leur productivité, aujourd' hui indispensable à
la survie de l 'économie nationale . Le régime applicable, même
amendé, par la décision récente du conseil des ministres maintient
une distorsion très nette entre les agriculteurs assujettis avant le
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1" janvier 1972 et ceux assujettis après le 1°* janvier 1972, ces
derniers profitant à plein du régime plus normal de la T. V . A.
instaure par le décret du 4 février 1972 . Il existe encore une distor-
sion entre les agriculteurs assujettis avant le 1•* janvier 1972 . En
effet, les situations peuvent être diverses . Certains avaient absorbé
en totalité leurs taxes déductibles et ne supportent donc pas de
crédit de référence. D 'autres se trouvent donc avec un crédit de
référence qui ne peut que s'éponger sur les T. V. A. encaissées
les années suivantes, mais se trouveront en autre encore pénalisés ulté-
rieurement, lors de nouveaux investissements, car le remboursement
ne portera que sur le `montant qui se situera au-dessus du crédit
de référence existant au 31 décembre 1971 . C'est pour ces raisons
qu'il lui demande instamment qu'il soit mis fin à de telles distorsions
en permettant le remboursement total du crédit de taxe existant au
31 décembre 1971 . Ce remboursement doit être acquis en tout
premier lieu aux assujettis agricoles, car si ce crédit de référence
existe également dans le secteur industriel et commercial, il faut
remarquer que, dans ces secteurs, la T . V. A. est obligatoire alors
qu'en agriculture elle est optionnelle et que, en conséquence, dans
les autres secteurs, la distorsion de situation n'existe pas entre
assujettis.

Entreprises iéienrlue des compétences des comités départementaux
chargés de ia répartition du crédit bancaire,.

13550. — 21 septembre 1974 . — M. Xavier Deniau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'economie et des finances sur les attribu-
tions du comité q u'il a institué dans chaque département et qui est
chargé, sous la présidence du trésorier payeur général, d'examiner
la situation des petites et moyennes entreprises qui seraient confron-
tées à de graves difficultés de trésorerie en raison de l ' application
du dispositif gouvernemental de lutte contre l 'inflation. Il lui
demande si des instructions particulières ont été données à ces
comités en ce qui concerne les petites entreprises qui emploient
moins de 10 salariés et qui sont les plus frappées par les mesures
de lutte contre l'inflation . II souhaiterait, en particulier, savoir si
ces comités peuvent : 1" accorder des délais pour le versement
de la contribution minimale de 3 000 francs qui doit être versée
en application de la loi de finances rectificative pour 1974 par les
entreprises ne déclarant. pas de bénéfices ; 2" accorder une remise
éventuelle d 'une partie de cette contribution minimale ; 3" inter-
venir auprès des organismes bancaires afin de faciliter l 'attribution
de crédit à des petites entreprises en difficulté.

Crédit aux entreprises consommatrices d ' énergie innmélioraiion en
laveur des investissements et équipements entraînant des écono .
mies d ' énergie).

13557 . — 21 septembre 1974. — M. Hamelin s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie et des finances de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question n" 11245 parue au Journal officiel du
6 juin 1971 . Le problème soulevé étant particulièrement actuel, il
lui demande une réponse rapide. Il lui rappelle donc que parmi les
mesures de lutte contre la hausse des prix, décidées le 5 décem-
bre 1973, le ministre de l ' économie et des finances avait indiqué
qu ' une dérogation exceptionnelle à la réglementation du crédit
serait mise en oeuvre avant le avril 1974 au profit des investis-
sements permettant de remplacer des matériels anciens par des
équipements entraînant des économies d 'énergie . Les modalités
techniques de ce régime dérogatoire ont été précisées le 7 février
dernier par un avis du gouverneur de la Banque de France . Un
second avis du 5 avril 1974 a complété les mesures prévues à la
suite d' une étude menée avec les milieux professionnels concernés.
La procédure a été modifiée dans le sens d ' un élargissement de son
champ d 'application et d ' un assouplissement de ses modalités . Il
n'en demeure pas moins que les mesures en cause présentent un
intérêt limité. En effet, les industriels avai"nt déjà la possibilité
de financer 70 p . 100 de leurs investissements matériels par des
crédits du type : crédit national, société de développement régional,
caisse nationale des marchés de l'Etat Ces crédits, qui sont géné-
ralement des crédits à moyen terme, rentrent dans les engage-
ments des banquiers et sont soumis aux réserves obligatoires
(30 p. 100) ainsi qu ' aux pénalités (taux progressifs) en cas de dépas-
sement des encours autorisés auxdits banquiers . La procédure
nouvelle ne représente d'innovation ni en capacité de financement
(70 p . 100) ni en taux d ' emprunts (identique aux crédits précités).
Elle est même restrictive puisqu ' elle ne prévoit pas le financement
d'équipements nouveaux ni au niveau des banques, obligation de
réserves. Le seul et minime avantage sur ce dernier point est la
suppression des pénalités en cas de dépassement . Les formalités

nécessaires pour bénéficier des nouveaux crédits sont par ailleurs
trop complexes. Afin que les dispositions en cause soient vérita-
blement efficaces, il lui demande s ' il n'estime pas souhaitaole d ' envi-
sager de nous elles mesures qui pourraient comporter des taux
préférentiels, un désencadrement partiel ou total des crédits, enfin
une procédure simple pour les ubtenir aussi bien pour les transfor-
mations que pour les créations d'équipements nouveaux.

Construction (avantages fiscaux : supppression des restrictions
frappant les candidats à la construction bénéficiaires d ' un
logement de fonction).

13558. — 21 septembre 1974. — M. Julia appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur le préjudice que
subissent, sur le plan de la fiscalité immobilière, ;es candidats
à la construction occupant par ailleurs un logement de fonction.
Les intéressés, qui peuvent être des fonctionnaires comme des sala-
riés du secteur privé, sont écartés de certaines dispositions fiscales
du fait que la maison dont ils ont décidé la construction en vue
de l'habiter lors de leur retraite n'est pas occupée par eux dans
les délais prescrits et ne peut de ce fait être considérée comme une
habitation principale. C'est ainsi qu'ils ne peuvent bénéficier, contrai-
rement aux autres candidats à la construction dont la situation per-
met qu 'ils occupent leur habitation dans les délais prescrits . de la
déduction sur leurs revenus imposables des intérêts correspondant
aux emprunts qu'ils ont dû contracter en vue de cette construction.
Parallèlement, et même si le permis de construire r été délivré avant
le l'' juillet 1972 et les travaux entamés avant le 1" octobre 1972,
ils ne sont pas admis au bénéfice de l 'exemption de vingt-cinq ans
de la contribution foncière accordée aux constr uctions nouvelles,
du fait que celles-ci ne sont pas utilisées à titre d'habitation prin-
cipale avant le 1" janvier de la troisième année qui suit leur
achèvement . Il lui demande s'il n'estime pas équitable que soient
levées les restrictions apportées aux avantages fiscaux consentis
aux candidats à la construction lorsque ceux-ci sont tenus d'occuper
un logement de fonction et ne peuvent, de ce fait, et contre leur
gré, habiter dès son achèvement la maison pour la possession de
laquelle ils ont le plus souvent consenti d'importants sacrifices.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : remplacement
des volets et porte d'entrée d'une habitation principale ancienne).

13564. — 21 septembre 1974 . — M . Jean Favre a l ' honneur d'attirer
l 'attention de M . le ministre de l' économie et des finances sur le
problème fiscal suivant : les frais occasionnés par le remplace-
ment de volets et porte d'entrée d'une maison d'habitation ancienne,
sont-ils déductibles de 1'I. R. P. P. même s'il s' agit de l ' habitation
principale du déclarant dont il serait lui-même propriétaire.

Services extérieurs des finances (services fiscaux de l 'Isère
privés de téléphone par insuffisance de crédits de fonctiomrenient).

13569. — 21 septembre 1971. — M . Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre des finances sur les graves difficultés que connaissent
actuellement les personnels des services fiscaux de l'Isère en
matière de téléphone . En raison de l'insuffisance des crédits
alloués par l'administration, la plupart des services du département
sont dans l' impossibilité d ' utiliser le téléphone . Certains d 'entre aux,
notamment à Grenoble, en sont privés depuis le début du mois
d ' août . Les conditions de travail des agents des impôts s 'en trouvent
inutilement aggravées car pour joindre les contribuables et cons:
muniquer entre les services, ils sont contraints de correspondre par
écrt ou de se déplacer, ce qui, à l ' évidence, est beaucoup plus
onéreux et beaucoup moins rapide. Cette situation, nuisible au
bon fonctionnement d ' un service public et gênante pour l ' usager,
risgt.e de se prolonger plusieurs mois puisqu ' une une demande de
crédits, formulée en juillet dernier par M. le chef des services fiscaux
de l'Isère, a été rejetée par la direction des impôts . Il lui demande
quelle mesure immédiate il compte prendre pour mettre fin à la
situation incroyable d ' un service public qui se trouve, pour des
raisons budgétaires, privé d'un moyen de travail aussi essentiel que
le téléphone.

Baux ruraux (exonération des droits de mutation à titre gratuit
antérieurement à la date de départ d'un bail à long ternie conclu
par le fermier en place).

13587 . — 21 septembre 1974 . — M. Audinot rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances que la loi n" 70.1298 du
31 décembre 1970 fixe les conditions dans lesquelles les biens faisant
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l'objet d' un bail rural à long terme peuvent bénéficier de certains
avantages fiscaux et qu'il semble résulter de ce texte et de toutes
les réponses ministérielles faites à des questions écrites posées
depuis sa partition que pour bénéficier de ces avantages fiscaux
le bail à long terme doit être suivi d 'un état des lieux à dresser
obligatoirement dans les trois mois de l'entrée en jouissance ou
ultérieurement à la requête de la partie la plus diligente, en saisis-
sant le tribunal paritaire . Et il a été décidé que si le bien loué faisait
l 'objet d' une première transmission à titre gratuit avant l'établis-
sement de l ' état des lieux, le bail ne pouvait pas être considéré
comme un bail à long terme et l'exonération de droits de mutation
à titre gratuit n' était pas applicable aux biens transmis. Or, il est

fréquent qu ' un bail à long terme puisse être conclu pour prendre
effet à compter de l 'expiration d' un bail déjà en cours, sans pour
autant annuler ou résilier ce dit bail . Et, dans ce cas, l'entrée en
jouissance du bail à long terme ne peut intervenir que plusieurs
années après la date de sa conclusion . S' il est conclu un bail
à long terme de dix-huit ans à l'expiration d ' un bail intervenant
dans un délai de quatre ans, il est certain qu 'une telle opération
a pour but d'apporter au fermier en place la sécurité recherchée
par la loi. En pareille circonstance, n' y a-t-il pas lieu de considérer
que l 'entrée en jouissance est déjà intervenue antérieurement au
point de départ du bail, puisque le fermier est dans les lieux et
que l' état des lieux prévu par la loi peut étre dress5 dès la
conclusion du bail dans la mesure où il s'agit bien d'un fermier
en place et, dans cette hypothèse, l 'exonération de droits de
mutation à titre gratuit peut-elle être accordée au bailleur.

Impôt sur le rerenn

(régime fiscal applicable à un associé non gérant d ' une S. A . R. L.).

13588 . — 21 septembre 1974. — M . Brugerolle demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser
quel est le régime fiscal (déduction des résultats sociaux et option
pour le prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu) applicable
aux intérêts des sommes mises à la dis p osition d 'une société à
responsabilité limitée par un associé non gérant qui détient
95 p. 100 des droits dans le capital et n ' exerce que des pouvoirs
généraux de décision et de contrôle reconnus par la loi. Il lui
demande également de lui préciser si ce régime varie dans le cas
où cet associé a précédemment exercé des fonctions de gérant
majoritaire.

Alcools

(conditions de distillation d'une partie de la récolte viticole de 1973).

13604. — 21 septembre 1974 . — M. Gayraud indique à M. le ministre
de l'économie et des finances que la décision prise par le Gouver-
nement en ce qui concerne la distillation par les viticulteurs d 'une
partie de la récolte 1973 va entrainer le stockage d 'un important
volume d ' alcool . Compte tenu des problèmes que va poser la mise
en oeuvre de cette décision, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que chaque viticulteur soit autorisé à distiller
en 1974, à prix coûtant et en franchise de droits, une quantité
forfaitaire égale à 1000 degrés.

T . V. A . (acquisition d 'un terrain à bâtir pour un prix

« T. V. A . comprise si.

13620. — 21 septembre 1974 . — M. Labbé expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que la question écrite n° 25945
publiée au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 16 sep-
tembre 1972 (page 3691), n'a jamais obtenu de réponse . Comme il
tient à connaître sa position sur le problème évoqué il lui renou-
velle les termes en lui demandant si possible une réponse rapide.
Il appelle donc son attention sur les difficultés d ' interprétation de
l ' article 309 de l'annexe II du code général des impôts, illustrées
par le cas suivant : l 'acquéreur d ' un terrain à bâtir a convenu avec
le vendeur d' un prix « taxe à la valeur ajoutée comprise Comme
Il n'a pas construit dans les délais légaux, l 'administration fiscale
lui réclame les droits devenus exigibles. Mais elle n ' accepte pas
que soit déduite de la somme due le montant de la T. V . A ., que
l'acquéreur a pourtant déjà payée au vendeur . Elle affirme en effet,
se fondant sur l ' article 309 de l 'annexe II du code général des
impôts que le Trésor n ' a pas «perçu» cette taxe, parce que le
vendeur disposait d'un crédit T. V. A. supérieur à la taxe en ques-
tion. L' acquéreur, quant à lui, considère qu 'il ne doit plus cette

taxe, puisqu' il l'a déjà versée au vendeur, et que le vendeur à son
tour l'a versée au Trésor en déduisant le montant du crédit
T. V. A. dont il dispose . Le litige porte donc sur l'interprétation
de la formule «qui a été perçue n, employée à l 'article 309 de
l ' annexe II du code général des impôts. Le Trésor est-il ou n'est-il
pas réellement crédité du montant d ' une taxe qui vient en déduc-
tion de sa dette à l 'égard du contribuable . Ne percevrait-il pas
deux fois ladite taxe si, non content d' en récupérer le montant
par déduction, il recevait en outre un versement en espèces. II
lui demande donc s'il n 'y a pas lieu de considérer, d ' une façon
plus générale, qu 'imputer le montant d 'une T. V. A. sur un crédit
acquis à ce titre équivaut à un règlement effectif.

Bourse des valeurs (existence ou fonctionnement du marché

des capitaux mis en cause per la conjoncture monétaire).

13623 . — 21 septembre 1974. — M . Duffaut expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que dans le régime actuel le rôle
normalement dévolu à la bourse des valeurs est d 'assurer la collecte
des capitaux en vue de réaliser notamment les investissements
nécessaires au développement de la concurrence avec l' étranger.
Or, ce rôle parait ne plus pouvoir être rempli par le marché des
capitaux au moment où le cours d'un nombre croissant d ' actions
se situe au-dessous du pair. Il constate, par ailleurs, que des épar-
gnants, souvent modestes, ont, à l 'exception brillante des anciens
actionnaires des sociétés nationalisées, perdu plus de la moitié
de leurs économies dans le moment même où l'augmentation maxi-
male de leurs revenus plafonnée à 5 p . 100 ,se compare à une
hausse annuelle des prix de 15 p . 100 . Il redoute par ailleurs que
lés nouveaux riches du pétrole soient tentés par l 'acquisition des
actions des meilleures affaires françaises en dépit des dispositions
relatives à la protection du patrimoine national- Il constate qu 'en
définitive la nationalisation d'un certain nombre d 'entreprises aurait
assuré une meilleure protection d'une épargne qui, le plus sou-
vent et depuis longtemps, n ' est plus la véritable propriétaire
d'affaires auxquelles elle participe en ce qui concerne les pertes et
rarement en ce qui a trait aux bénéfices . 11 demande, en conclu-
sion, si le problème de l' existence et en tout cas du fonctionnement
du marché des capitaux n ' est pas à revoir et dans l'affirmative
quelles sont à cet égard les intentions du Gouvernement.

Redevance de télévision (tarif des postes ablette et noirs applicable

aux postes ecouleur» ayant pies de cinq ans).

13638. — 21 septembre 1974. — M. Durieux expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le coût de la vignette automobile
est très sensiblement réduit pour les véhicules qui ont plus de
cinq ans d' âge. Il lui dema :ide s'il n'estime pas qu 'il serait égale-
ment souhaitable que la redevance pour usage de postes de télé-
vision en couleur soit, pour ceux de ces appareils qui sont en ser-
vice de puis plus de cinq ans, ramenée au taux de la redevance pour
utilisation de poste de télévision en blanc et noir.

EDUCATION

Enseignants (académie de LiUe : création de postes urgente;

chômage de nombreux maîtres auxiliaires).

13524. — 21 septembre 1974 . — M . Eloy expose à M . le ministre de
l'éducation la situation des maîtres-auxiliaires en fonctions l 'an dernier
dans les lycées et C. E. S. de l'académie de Lille . 700 à 1 000 d'entre eux
seront sans poste à la rentrée et viendront grossir le contingent
de chômeurs en augmentation ininterrompue . La plupart d 'entre
eux sont titulaires d ' une licence complète, voire d 'une maîtrise
et sont en fonctions depuis plusieurs années . Quelques-uns sont
d 'anciens élèves des 1 . P.E. S . et, par conséquent, liés Isar contrat
à l ' éducation nationale . Cette situation scandaleuse semble résulter
du refus de créer les postes supplémentaires demandés par les
chefs d ' établissements. Faute de ressources, ce sont donc 700 à
1000 étudiants qui vont être contraints d'abandonner leurs études,
alors qu 'ils sont, pour la plupart à l 'aube de leur dernière année.

'Il s 'agit là d 'un véritable gaspillage de «matière grise» gravement
préjudiciable à la collectivité nationale . Les surcharges des effec-
tifs et l 'impossibilité de dédoublement prévu par les textes auront
des répercussions sensibles sur les conditions de travail des élèves
et des maîtres et sur la qualité de l 'enseignement dispensé. En
conséquence, il lui demande s'il envisage de créer rapidement les
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postes nécessaires au bon fonctionnement des établissements sco-
lairr- 'et s'il ne pense pas urgent de débloquer des crédits pour
maintenir les salaires des maîtres-auxiliaires Momentanément sans
poste.

Etablissements scolaires (sécurité des bâtiments de type « Bender s).

13525. — 21 septembre 1974 . — A la suite de la réponse de M . Ie
ministre de l'éducation à sa question écrite sur la sécurité dans
les établissements secondaires, M. Frelaut souhaiterait une infor-
mation supplémentaire sur les constructions de type s Bender s.
II lui demande : 1° quels sont le nombre et la liste des établisse-
ments qui ont déjà fait l'objet de travaux de «mise en sécurités.
Combien d'élèves sont concernés ; 2° peut-on prévoir une date à
laquelle l'ensemble de ces établissements aura fait l 'objet de tels
travaux ; 3° peut-on prévoir une date à laquelle l'ensemble des éta-
blissements de type s construction modulaires aura fait l'objet de
travaux de «mise en sécurité s . Quelle est la liste de ceux qui ont
déjà fait l'objet de tels travaux.

Instituteurs et institutrices (indemnité forfaitaire pour sujétions
spéciales aux chargés des fonctions de conseillers pédagogiques
de circonscription).

13528. 21 septembre 1974. — M. François Benard demande à
M. le ministre de l'éducation s'il envisage d 'étendre aux instituteurs
chargés des fonctions de conseillers pédagogiques de circonscrip-
tion pour l 'enseignement général, les dispositions du décret n° 66-542
du 20 juillet 1966 portant attribution d'une indemnité forfaitaire pour
sujétions spéciales aux instituteurs et institutrices exerçant dans
certains établissements spécialisés, indemnité étendue par le décret
n° 71-200 du 15 mars 1971 aux conseillers pédagogiques de circons-
cription pour l 'éducation physique et sportive.

Formation continue
(statut et situation administrative des animateurs).

13538. — 21 septembre 1974. — M. Gaussin expose à M. le ministre
de l ' éducation que de nombreux problèmes se posent actuellement
dans le domaine de la formation continue . Le développement de
cette formation est entravé par l 'insuffisance des postes de forma-
teurs d 'adultes (sur 4000 postes promis en 1972, 400 ont été créés),
par l'absence de définition d'une procédure administrative et finan-
cière permettant à l'éducation de prendre en charge les actions de
formation, ainsi que par l 'insuffisance des moyens financiers. C'est
ainsi qu'en raison de cette insuffisance, il n'a pas été possible de
mettre en oeuvre .le plan académique d'alphabétisation dont la
réalisation s 'avère cependant nécessaire. D ' autre part, une circulaire
du 14 mai 1974, émanant de la direction chargée de la formation
continue a posé de nouvelles règles de recrutement, d 'affectation
et de situations administratives pour les animateurs de la formation
continue, et a eu pour effet de susciter de nombreuses inquiétudes
parmi ce personnel. Leur statut de fonctionnaire ne semble pas
respecté (modalités d'emploi définies par lettre rectorale ; ensei-
gnants affectés non dans les établissements mais dans une instance
rectorale ; stabilité d'emploi peu assurée) . Les droits syndicaux
semblent être remis en question puisqu'il n'est pas fait appel à une
consultation de la commission académique paritaire, mais à des
décisions unilatérales des recteurs. Les conditions de service faites
aux animateurs sont particulièrement sévères : nécessité d'une dispo-
nibilité tout au long de l'année ; régime de vacances différent de
celui des corps d'origine. II lui demande s'il a l' intention de maintenir
de telles instructions et quelles mesures il envisage de- prendre
pour mettre fin à l 'inquiétude éprouvée par les animateurs parmi
lesquels un bon nombre envisage de renoncer à la formation
continue pour revenir à leur corps d 'origine ainsi que pour relancer
l'action en faveur de la formation continue dont on' peut se
demander si celle-ci constitue toujours une des priorités de la
politique gouvernementale.

Enseignement technique (information accrue
en faveur d'une section du C . E . T . M. de Boulogne-Billancourt).

13570. — 21 septembre 1974 . — M . Ratite attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les difficultés de recrutement que
rencontre une section du C . E. T . M . de Boulogne-Billancourt. Il s'agit
d'une section teinturerie, chaufferie, blanchisserie industrielle, unique
dans la région parisienne et qui ne fonctionne pas à plein de sel

possibilités. D'importants débouchés existent pourtant dans ce sec -
teur. Il serait souhaitable de promouvoir une information plus
efficace et ce sur les académies de Paris, Créteil et Versailles
permettait ainsi un recrutement satisfaisant et une meilleure
utilisation des moyens et des enseignants de cette branche d 'ensei-
gnement technique, écartant ainsi le risque de voir cette section
disparaître à court terme. II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour favoriser cette information et ce recrutement plus
large.

Transports scolaires (répartition de la charge financière
entre l'Etat et les collectivités locales ..

13533. — 21 septembre 1974. — Mme Cuestans souhaiterait obtenir
de M . le ministre de l'éducation des précisions sur l'orientation de
ia politique des transports scolaires telle qu 'elle apparaît dans la
circulaire aux préfets publiée au s Bulletin officiel de l'éducation s
du 29 août. Il est indiqué dans cette circulaire que la gratuité des
transports scolaires ne pourra être atteinte que si I'Etat prend
graduellement en charge la fraction des dépenses de transports
scolaires supportée par les familles et, complémentairement, est
consolidé le pourcentage moyen de subvention actuellement consenti
par les collectivités locales. Elle lui demande : 1° si cette s conso-
lidation s ne se traduira pas, dans les faits, par une augmentation
du pourcentage de subvention apporté par les départements ; 2° s' il
ne considère pas que cette augmentation éventûelle de la part des
départements entraînerait soit une augmentation des impôts locaux,
ce qui constituerait un recouvrement indirect auprès des familles,
soit une diminution des possibilités financières des départements
dans des domaines autres que celui des transports scolaires mais tout
aussi Importants ; 3° s 'il n ' estime pas que ces nouvelles dispositions
pénalisent plus lourdement les départements à prédominance rurale ;
4° si la gratuité réelle des transports scolaires ne suppose pas que
l'Etat les prenne entièrement en charge.

Education physique et sportive (participation auz frais de fonction-
nement des gymnases municipaux par les établissements scolaires
utilisateurs).

13610. — 21 septembre 1974. — M. Bernard demande à M. le
ministre de l ' éducation s' il trouve normal que les élèves d ' un
établissement d' Etat dépourvu de gymnase ( un C . E . T . dans ce cas
précis) fréqueptenl un gymnase municipal sans que le budget de
l'établissement prenne à sa charge sa part de frais de fonctionne-
ment (entretien, chauffage, éclairage, eau, gardiennage, etc .) . II
attire son attention sur la lourde charge qui incombe de ce fait . aux
collectivités locales. Il lui pose, par ailleurs, la même question en ce
qui concerne les -C . E . S . nationalisés fonctionnant dans des condi-
tions identiques.

Ecoles maternelles et primaires (directeurs et directrices d ' écoles
de moins de cinq classes : attribution de l 'indemnité de charges
administratives).

13630. — 21 septembre 1974. — M. Haesebroeck attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que connaissent les
directeurs et directrices d ' écoles primaires élémentaires et en parti-
culier maternelles comportant moins de cinq classes. En vertu de
l' arrêté du 25 septembre 1972 ces personnels ne bénéficient pas
en effet de l 'indemnité de charges administratives prévue à
l ' article 5 du décret n " 72-827 du 6 septembre 1972 . Il lui demànde,
compte tenu des charges de plus en plus astreignantes qui sont
les leurs du fait de ces fonctions, s 'il ne lui parait pas opportun
d ' envisager en leur faveur l 'attribution de cette indemnité.

Constructions scolaires
(C. E. G. d'Allassac en Corrèze : délai de réalisation).

13636 . — 21 septembre 1974. — M . Pranchére fait part à
M. le ministre de l'éducation du profond mécontentement des parents
d'élèves du C. E. G . d'Allassac devant la non-construction des locaux
destinés à recevoir cet établissement et dont l'urgence est de plus
en plus criante . Ceux-ci, ainsi que les parents d'élèves de l'ensemblé
de ce secteur scolaire, sont en grève depuis le 16 septembre pour
appuyer leur légitime exigence. Il lui demande s'il n ' entend pas,
devant cette situation, débloquer les crédits supplémentaires afin
que la réalisation de ce C . E. G. puisse s'effectuer dans des
délais rapprochés .
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EQU IPEMENT

Logements sociaux (H . L . M . et I . L. N . à Paris:
réalisations depuis cinq ans et projets).

13516. — 21 septembre 1974. — M. Fiszbin demande à M . le ministre
de l 'équipement : 1° où en est la construction de logements de
type H. L. M ., ainsi que de type L L. N., dans le capitale ; 2° quel a
été le nombre de logements H. L. M . construits annuellement dans
lcs cinq dernières années, dans les opérations de rénovation publi-
ques ou semi-publiques et dans les autres opérations ; 3° le nombre
de logements L L. N. construits annuellement dans les cinq dernières
années, dans les opérations de rénovation publiques ou semi-publiques
et dans les autres opératiors ; 4° quel a été le pourcentage é e loge-
ments H. L. M. réalisés pendant cette période dans les programmes
de construction comportant un ensemble de 200 logements et plus,
ainsi que le pourcentage de logements de type L L. N. ; 5° quelles
sont les réalisations projetées pour les cinq prochaines années.

R. A . T . P. (utilisation des stations du métro
à des fins de diffusion de la culture).

13527. — 21 septembre 1974 . — M. Pierre Bas expose à M . le minis-
tre de l ' équipement que rien ne peut sembler plus éloigné l ' un de
l 'autre que la notion de transport et la notion de culture . Or, le
ministre des affaires étrangères et le ministre des transports avéient
prouvé, il y a quelques années en France, qu'un tel rapproche-
ment n'était pas absurde ; la réalisation . du métro Louvre avait été
un magnifique effort pour faire découvrir au plus humble passager
du métro la splendeur du monde de la culture, grâce aux moyens
importants mis en oeuvre . Cet effort a été un succès total, il a fait
découvrir l'Egypte et la Grèce à des nommes et des femmes qui ne
soupçonnaient même pas leur existence. Sans pouvoir répéter, avec
un tel luxe, cette expérience du moins pourrait-on plus modestement
essayer d 'enrichir l ' univers de nos contemporains, ainsi que l'a fait
avec bonheur le métro de Mexico ; des reproductions d'estampes,
de gravures, des vitrines contenant des objets sans qu 'il s'agisse
forcément de pié_es de musée, mais simplement de belles repro-
ductions au besoin agrandies de tous les plans du Paris primitif
et des agrandissements des dessins représentant la Cité . Pourquoi
le client du Bon Marché qui descend à Sèvres-Babylone n 'aurait-il
pas quelques documents sur saint Vincent de Paul qui repose à peu
de distance de l'autre côté de la rue. Pourquoi le voyageur de Port-
Royal ne saurait-il pas ce qu'a été Port-Rayai dans la vie littéraire,
politique et religieuse de la France. En coûterait-il beaucoup aux
finances publiques qu 'une reprodu:tion d 'un des plus célèbres
tableaux de Philippe de Champaigne, quelques images de Port-Royal
de la ville et de Port-Royal des champs invitent le touriste à faire
200 mètres pour voir ce qui reste de la célèbre abbaye de Paris,
magnifiquement restaurée. Bref, dans ce pays où les hommes ne se
nourrissent pas seulement de pain — et c 'est une chance de la
France il semble tout à fait nécessaire d' avoir une politique de
la culture au niveau de celui qui n'a pas la force de 'se poser le pro-
blême de la culture . Il est évident qu 'une telle politique est possible,
relativement peu onéreuse et certainement plus efficace que cer-
taines autres tentatives culturelles. L'auteur de la question lui
demande donc ce qu'il peut faire à son niveau pour cet effort vers
la culture.

Logement (réforme de l'article 42 de la loi du 10 juillet 1965
sur le fonctionnement de la copropriété.)

13539. — 21 septembre 1974. — M. Kiffer expose à M. le ministre
de l 'équipement (Logement) que certains copropriétaires souhaite-
raient une réforme dé l ' article 42, 2' alinéa, de la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 sur la copropriété faisant valoir qu'en vertu de ces
dispositions, toute décision prise par la majorité est valable si aucun
opposant n' introduit une action en nullité devant le tribunal de
grande instance. On constate que, dans certains cas,"une majorité
formée par , de gros copropriétaires, avec l'aide du président 'et du
syndic, 'prend des décisions qui lei sont favorables, notamment
en matière de répartition des charges, la proportionnalité n'étant
pas respectée comme le prescrit la loi . Les autres copropriéta ;res se
trouvent dans l'incapacité de défendre leurs Intérêts, ne pouvant
engager pour chaque cas particulier une procédure judiciaire . Il lui
demande s'il ne conviendrait pas d'envisager une modification des
dispositions de cet article 42, 2' alinéa, en vue de mettre fin aux
abus ainsi constatés.

Code de la route (généralisation de l 'implantation
du signai e stops au débouché des chemins ruraux).

13552. — 21 septembre 1974. — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre de l 'équipement que l'article R . 27 du code de la route
dispose que les conducteurs de voitures automobiles doivent marquer
un temps d 'arrêt à certaines intersections de routes indiquées par
une signalisation spéciale. Ils doivent ensuite céder le passage aux
véhicules circulant sur la route qu 'ils abordent et ne s 'y engager
qu'après s'être assurés qu 'ils peuvent le faire sans danger. Ces
intersections sont désignées en dehors des agglomérations par erré-
tés du préfet pour les routes nationales et les chemins départemen-

t taux et dans tous les autres cas par arrêtés du maire . Tous ces
arrêtés sont pris après avis du chef de ser vice de la police ou de la
gendarmerie territorialement compétent et du directeur départe-
mental de l ' équipement. Il semble 'que dans certaines régions les
autorités administratives n'utilisent pas pleinement les possibilités
qui leur sont offertes par l 'article en cause. En particulier les débou-
chés de certains chemins ruraux sur des routes plus importantes
ne comportent pas de panneaux de signalisation qui marquent la
priorité absolue de la route abordée . Fréquemment, l'insuffisance
d'application des mesures prévues est cause d'accidents graves. II lui
demande en conséquence de bien vouloir, en accord avec son collègue,
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, inviter les autorités
préfectorales et les maires à prendre toutes dispositions pour la
stricte application de l' article R . 27 du code de la route, laquelle
doit permettre une réduction du nombre des accidents de la cir-
culation, à propos de laquelle le Gouvernement a fait connaître tout
l'intérêt qu'il y attache.

Baux des locaux d 'hcbttation (paiement d'un intérêt
sur les cautions de garan tie versées aux propriétaires).

13559. — 21 septembre 1974 . — M. Marette attire l 'attention de
M . le ministre de l'-:qulpement sur l 'importance des fonds gelés
et non générateurs d' intérêts que représentent les dépôts de garan-
tie demandés par les bailleurs . Tout locataire qui désire souscrire
un bail se voit réclamer un dépôt correspondant à plusieurs mois
de loyer. Ce dépôt, encaissé par le promoteur ou le propriétaire
à rentrée dans les lieux, ne fait l 'objet d 'aucune revalorisation,
compte tenu de la dépréciation monétaire et n'est pas générateur
d 'intérêts au profit du locataire. Quand on songe que certaines
sociétés d'investissements immobiliers, pratiquant la location d'im-
meubles, disposent de plusieurs milliers de locataires, les sommes
ainsi versées par ces derniers, représentent plusieurs centaines de
millions de francs lourds prêtés obligatoirement au bailleur, sans
intérêt et sans indexation. M. Marette demande à M . le ministre
de l' équipement s 'il n'envisage pas de réglementer la pratique
des dépôts de garantie et d 'obliger les bailleurs à verser aux loca-
taires un intérêt pendant toute la durée de conservation des fondé.

Autoroutes (couloir réservé
sur l ' autoroute desservant les aéroports du Nord de Paris).

13614 . — 21 septembre 1974. — M . Lafay appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur le fait qu'un couloir réservé
a été institué pour la circulation des véhicules employés au trans-
port en commun de personnes ainsi que des taxis desservant les
aéroports du Bourget et Charles-de-Gaulle . Cette initiative, destinée
à faciliter les liaisons entre la capitale et ces aéroc .'omes, serait
en raison de son objet d' une indiscutable opportunité si elle ne
comportait pas de sérieux inconvénients pour la circulation géné•
raie. En effet, le couloir précité a été créé par emprise sur l ' une
des voies de l ' autoroute du' Nord dont le gabarit se trouve réduit
d ' un tiers, ce qui occasionne d'importantes perturbations au trafic
automobile, notamment aux heures de pointe. Pour ce motif, la
question de savoir si ce couloir n ' est qu 'expérimental ou revêt
un caractère permanent ne peut être éludée . Une analyse des dis.
positions réglementaires qui l'ont instauré ne permet pas de se
former une opinion sur ce point . L'arrêté interministériel du
6 août 1974 ne porte aucune date d 'expiration de ses effets et ses
visas ne sont pas davantage explicites. L' article 3 du décret
n° 56-1425 du 27 décembre 1956 auquel il se réfère ne concerne
que le régime d 'exploitation provisoire des autoroutes en cours de
construction, ce qui n ' est pas le cas en l 'espèce, et la loi n° 55. 435
du 18 avril 1955, qui est également citée et qui définit le statut
des autoroutes, ne prévoit pas que la surface de roulement de
ces dernières puisse être réduite par la création de voies réservées.
Certes, celle qui a été implantée sur l ' autoroute du Nord semble
consécutive à l'application de l'article R . 43-3 du code de la route,
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mais la référence à cet article ne peut donner qu'une indication
sur le cadre formel de la décision. D ne serait donc pas inutile
de préciser le fondement juridique de la mesure, ce qui rensei-
gnerait à la fois sur son caractère temp traire ou permanent et
sur la nature des sanctions encourues par les automobilistes qui
utiliseraient le couloir sans y avoir accès aux termes de l'arrêté
du 6 août 1974. Dans l 'hypothèse où la rapide suppression de cette
voie réservée ne serait pas envisagée, la situation des personnels
des aéroports du Bcurget et Charles-de-Gaulle mériterait de retenir
l'attention. Si l 'arrêté du 6 août 1974 a tenu très justement à
faciliter le fonctionnement des services des douanes et de police
de ces aéroports en autorisant la circulation sur la voie réservée
des véhicules de ces administrations, il serait tout aussi nécessaire
de contribuer à la bonne marche des autres services des aérodromes
considérés dont certains membres du personnel ont des horaires
de travail absolument incompatibles avec l'utilisation des transports
en commun pour lesquels a été instituée la voie réservée, et sont
en conséquence dans l'obligation d' employer, pour l'exercice de
leurs activités professionnelles, un véhicule personnel. Ces véhicules,
après avoir été recensés et identifiés par un macaron particulier,
ne devraient-ils pas avoir accès à la voie réservée dont il s ' agit,
si celle-ci était appelée à persister. D lui saurait gré des infor-
mations qu 'il serait à même de lui donner en fonction des obser-
vations qui précèdent.

Logement (procédure permettant de déclarer insalubre
un pavillon ne disposant que de fosses et pets perdus).

13618 . — 21 septembre 1974. — M. Fenton expose à M . le ministre
de l'équipement (Logement) le problème suivant : un pavillon situé
dans le centre d 'une ville de plus de 5 000 habitants et où le
tout-à-l'égout a été installé par la municipalité en 1967, est construit
sur un terrain imperméable comportant une nappe d ' eau souter-
raine superficielle probablement polluée. Pour l'écoulement des
w: c. et des eaux usées, sanitaires et ménagères, ce pavillon ne
dispose que de fosses et puits perdus . De plus, la fosse servant
à l' écoulement des w .-c. suit toujours le niveau d ' eau variable
de la nappe souterraine et déborde de ce fait à la suite de grosses
pluies . Il lui demande si, en raison des nuisances qui résultent
de cet état de choses et du préjudice que subit le voisinage, ce
pavillon peut être déclaré e insalubres et, dans l 'affirmative, de
lui préciser la procédure pouvant titre utilisée pour aboutir à cette
constatation.

Paris (reconstruction du pont de Solferino et état de la passerelle
de le gare d'Orsay).

13637 . — 21 septembre 1974 . — M. Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de l 'équipement l'état défectueux dans lequel se
trouve la passerelle de la gare d 'Orsay . Le bois est pourri en
certains endroits . Les réparations partielles qui sont faites portent
atteinte à l 'esthétique de cette passerelle . Il lui demande donc
quand il pense que le pont de Solferino, si nécessaire à la circu-
lation parisienne, sera reconstruit et les mesures qu'il compte
prendre pour que la passerelle de remplacement soit réparée dans
des conditions convenables aux points de vue de la sécurité et de
l'esthétique.

INDUSTRIE

Entreprises
(absorption d'une entreprise de Romilly par un groupe étranger).

13565. — 21 septembre 1974. — M. Baillot attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de l' entreprise e Le Coq sportif s de Romilly, dans l 'Aul, . La
direction de l'entreprise avait obtenu l'accord d'une filiale du crédit
national pour l'utilisation de fonds permettant son extension . Par
la suite, des pressions ont été exercées . sur les propriétaires de
cette entreprise gour qu' elle en abandonne la gestion au profit
du groupe allemand concurrent Adidas . Or, une solution française
existe. Avec un prêt de 10 millions de francs du F . D. E. S ., l 'entre-
prise Camuset pourrait continuer à fonctionner normalement. Mais
malgré plusieurs demandes, le ministre des finances a jusqu 'ici
refusé d'accorder ce prêt du F. D . E. S. Il est évident que la
mainmise d'Adidas sur « Le Coq sportif s présente les plus grands
dangers . Il est à craindre que cette absorption n'ait une réper-

cussion fâcheuse pour les sept cents travailleurs et dans la région
de Romilly. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
intervenir dans les meilleurs délais afin d'empêcher qu'un grcupe
étranger puisse mettre la main sur une industrie française prospère.

Energie (subventions aux entreprise désirant s' équiper
en vue de réaliser des économies d'énergie, notamment de fuel).

13593 . — 21 septembre 1974. -- M. Ligot expose à M. le ministre
de l'Industrie et de la recherche le cas d'un industriel de la
région de Cholet qui, pour économiser 150 000 litres de fuel par an,
désire investir 600000 francs dans l'installation d' un chauffage au
bois . D lui demande pour compléter les mesures prises en
faveur d 'industriels qui désirent s'équiper pour réaliser des éco-
nomies d'énergie et notamment de fuel, il ne lui parait pas opportun
d'envisager l'attribution d'une subvention dont le montant pourrait
être calculé en fonction de l'économie de fuel réalisée.

Industrie nucléaire (règlement du litige opposant les groupes
Marine-Firminy et Schneider S. A . pour en assurer le contrôle
par l'Etat).

13625. — 21 septembre 1974 . — A la suite du litige opposant les
groupes Marine-Firminy et Schneider S . A. qui détiennent, par
l 'intermédiaire de Marine-Schneider, le contrôle de Creusot-Loire,
M. Poperen demande à M . le ministre de l ' industrie et de la
recherche quelle position il compte prendre dans la solution qui
sera adoptée afin d'assurer à l 'Etat un contrôle de l 'industrie
nucléaire dont il est le client et le bailleur de fonds, et en parti-
culier quelle suite le Gouvernement français a donné (ou va donner)
à l'accord de collaboration nucléaire signé entre le groupe britan-
nique General Electric Company et Creusot-Loire avec Westin-
ghouse comme pivot, puisque à notre connaissance les entreprises
française et anglaise attendaient l ' accord de leur gouvernement
respectif pour qu' il entre en vigueur.

INTERIEUR

Communes (personnel : modalités de recrutement
pour pourvoir à certains emplois).

13537. — 21 septembre 1974. — M. Notebart attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur certaines dispo-
sitions de la loi du 13 juillet 1972 concernant les procédures de
recrutement à certains emplois communaux (ingénieur subdivision-
naire, rédacteur, adjoint technique, commis, sténodactylographe):
En effet, l'institution de commissions spéciales prévues par ladite
loi et constituées de trois maires et de trois agents communaux de
la catégorie intéressée, tirés au sort, ne lui semble pas répondre
à un réel et indispensable souci de réalisme, d 'objectivité et
d 'efficience . Il lui demande s'il n'estime pas que l 'utilisation des
commissions paritaires intercommunales parfaitement représenta-
tives des maires et des personnels de la fonction communale
serait plus judicieuse et surtout moins aléatoire.

Maires et maires adjoints (attribution rétroactive du bénéfice
de la retraite complémentaire).

13544. — 21 septembre 1974 . -- M. Bizet rappelle à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, qu 'en réponse à la question écrite
n' 108 de M . Gissinger (Journal officiel des débats A. N., n' 36,
du 31 mai 1973) son prédécesseur disait que les résultats de
l' enquête ayant pour but de déterminer les possibilités d 'étendre aux
anciens maires et maires adjoints le régime de retraite complé-
mentaire créé cour les maires et maires adjoints par la loi du
23 décembre 1972 n'étaient pas encore rassemblés . Plus de seize
mois s' étant écoulés depuis cette réponse, il lui demande si l'en-
quête en cause est parvenue à son terme, et dans l ' affirmative,
si ces conclusions permettent d'espérer qu ' un projet de loi puisse
être déposé afin de faire bénéficier les anciens maires et maires
adjoints du régime d .. retraite complémentalrp des agents non
titulaires des collectivités publiques.
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Code de la route (généralisation de l 'implantation du signal s stop .
au débouché des chemins ruraux).

13553. — 21 septembre 1974. — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que l' article R . 27 du code
de la route dispose que les conducteurs de voitures automobiles
doivent marquer un temps d'arrêt à certaines intersections de roides
indiquées par une signalisation spéciale . Ils doivent ensuite céder
le passage aux véhicules circulant sur la route qu 'ils abordent et
ne s'y engager qu ' après s'être assurés qu ' ils peuvent le faire sans
danger . Ces intersections sont désignées, en dehors des agglomé-
rations, par arrêtés du préfet pour les routes nationales et les
chemins départementaux et dans tous les autres cas par arrêtés du
maire Tous ces arrêtés sont pris après avis du chef de service
de la police ou de la gendarmerie territorialement compétent
et du directeur départemental de l 'équipement . Il semble que
dans certaines régions les autorités administratives n'utilisent pas
pleinement les-possibilités qui leur sont offertes par l 'article en
cause . En particulier les débouchés de certains chemins ruraux
sur des routes plus importantes ne comportent pas de panneaux
de signalisation qui marquent la priorité absolue de la route
abordée . Fréquemment, l'insuffisance d'application des mesures
prévues est cause d 'accidents graves . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir, en accord avec son collègue M . le ministre
de l ' équipement, inviter les autorités préfectorales et les maires
à prendre toutes dispositions pour la stricte application de l 'ar-
ticle R. 27 du code de la route, laquelle doit permettre une
réduction du nombre des accidents de la circulation, à propos de
laquelle le Gouvernement a fait connaitre' tout l 'intérêt qu 'il y
attache .

Entreprises (réduction des délais du crédit
demandé par les collectivités locales).

13591 . — 21 septembre 1974 . — M. Cousté rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur, que bon nombre d' entre-
prises françaises sont fournisseurs des collectivités locales . A cet
égard, il convient de remarquer que les délais de règlement
de ces dernières oscillent entre 180 et 360 jours . Il lui demande si,
pour remédier aux difficultés des entreprises du fait de l 'enca-
drement du crédit, il ne pourrait pas envisager une réduction
des délais du crédit demandé par les collectivités locales dans le
sens du rapprochement de ceux pratiqués couramment dans les
affaires, c 'est-à-dire de l 'ordre quatre-vingt-dix jours maximum.

Maires (bénéfice de la retraite pour les maires et maires, adjoints
qui n'étaient plus en fonctions au 1" janvier 1973).

13595 . — 21 septembre 1974 . — M. Sauzedde appelle l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation
des maires et adjoints qui n 'étaient plus en fonctions au 1" jan-
vier 1973 au. regard de la retraite instituée par la loi n" 72-1201
du 23 décembre 1972. Il lui fait observer à ce sujet que le Gouver-
nement avait pris l 'engagement d 'étudier l'extension de cette
retraite aux anciens élus qui n ' étaient plus en fonctions le 1" jan-
vier 1973, et que ses services ont fait procéder, par circulaire
n " 73-1305 du 15 juin 1973, au recensement des anciens élus qui
sont susceptibles d 'être concernés par cette mesure. Ce recen-
sement est effectué depuis maintenant plus d 'un an et il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il
compte prendre afin que les anciens maires et les anciens adjoints
puissent obtenir la retraite instituée par la loi précitée du 23 décem-
bre 1972.

Administration (garanties de discrétion présentées par les
compagnies privées d'informatique traitant des informations
administratives).

13601 . — 21 septembre 1974 . — M. Alduy demande à M . le ministre
d £taf, ministre de l ' intérieur, de bien vouloir lui faire connaitre
s'il est exact que des collectivités publiques : départements ou
communes auraient confié — ou envisageraient de le faire — le
traitement d 'information à des compagnies privées d 'informatique
dans les locaux aménagés par ces dernières . Il s 'agirait du règle-
ment de factures mais plus particulièrement de la paie du personnel.
Dans ce dernier cas, Il désirerait savoir les dispositions qui ont

été prises ou p ses pour conserver à la paie son caractère confi-
dei tic] afin que .e fichier de base ne puisse être utilisé à d 'autres
fins, et notamment :es mesures de sécurité prises pour la garde
permanente des locaux privés renfermant tous ces éléments d 'in-
formation.

Pompes funèbres
(tarifs prohibitifs résultant de la situation de monopole).

13613. — 21 septembre 1974. — M. Coulais expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, que les entreprises de
pompes funèbres auxquelles les municipalités ont concédé l'exploi-
tation du service de pompes funèbres pratiquent des prix souvent
tris élevés, indiscutables du fait de leur situation de monopole.
II lui rappelle que le Bulletin officiel des prix du 31 décembre 1971
avait publié un avis de la commission technique des ententes et
des positions dominantes concluant à la nécessité de préciser le
cadre institutionnel existant. II lui demande en conséquence s'il
est dans les intentions du Gouvernement de déposer un projet
de loi prévoyant notamment l'organisation de la concurrence au
sein même du monopole municipal par un recours à la formule
de la multiconcession, d'une part, et, d'autre part, la mise en
place d ' un barème kilométrique national pour les transports des
sociétés de pompes funèbres .

JUSTICE

Chèques (maintien des sanctions pénales
pour émission de chèques sans provision).

13554. — 21 septembre 1974 . — M. Xavier Den :au rappelle à
M. le ministre de la justice que la presse, faisant état le 31 juillet
d'un projet de réforme de la condition pénitentiaire préparé par
ses soins, indiquait que celui-ci comportait en particulier une
remise en cause des courtes peines de prison . Le principe consis-
terait à substituer à celles-ci des amendes calculées en fonction
des facultés contributives du délinquant ; à prononcer à titre prin-
cipal et non plus accessoire e des mesures de sûreté • telles que
l ' interdiction d'acheter à crédit ou de disposer de certains biens,
la fermeture d'établissements, la suppression du permis de conduire,
du permis de chasse, ou encore l'interdiction de détenir un carnet
de chèques. Il était également indiqué que les banques ayant indû-
ment remis des formules de chèques pourraient être tenues de
payer le chèque sans provision . Il lui demande si les dispositions
ainsi envisagées comporteraient la suppression des peines de
prison pour l 'émission de chèques sans provision. Il lui fait observer
que si tel était le cas cette mesure aurait certainement des consé-
quences regrettables car le flux croissant des chèques sans provi-
sion obère lourdement la trésorerie des petites et moyennes
entreprises . Pour éviter les graves inconvénients que pourrait
entrainer une généralisation des chèques sans provision, il lui
demande que soient maintenues des sanctions pénales à l ' égard
de ceux qui les émettent.

Assurances automobiles (substitution d'une rente
au capital versé aux accidentés de la route ou à leurs ayants droit).

13561 . — 21 septembre 1974 . — M . Richard appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur la forme que revêt l'indemnisation
aux accidentés de la route ou à leurs ayants droits. Cette indemni•
sation se traduit dans la plupart des cas par lu versement d 'un
capital qui s 'avère en fait souvent difficile à gérer par les bénéfi-
ciaires lorsque ceux-ci sont peu expérimentés dans ce domaine . Il
est à craindre alors que l' indemnisation ne joue pas le rôle qu'elle
était appelée à remplir, c' est-à-dire procurer la sécurité matérielle,
leur vie durant, à la victime de l 'accident ou à sa famille. Il lui
demande si la réparation du préjudice subi par les accidentés de
la route ne pourrait intervenir sous la forme d ' une rente, d' un mon-
tant déterminé par les tribunaux et qui pourrait être assortie d ' une
clause de revalorisation annuelle.

Conseils de prud ' hommes (amélioration des conditions de fonc-
tionnement de la justice en matière sociale ; prise en charge
par l'Etat).

13567. — 21 septembre 1974 . — M. Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les difficultés actuelles que connais-
sent les conseils de prud 'hommes dans l'accomplissement de leurs
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nombreuses résultent de l 'insuffisance en moyens matériel et
humain mis à la disposition de ces conseils, insuffisance qui s 'aggrave
au fur et à mesure que leur activité se développe. Une récente
enquête menée auprès de tous les conseils, montre l'inadaptation
de leur installation matérielle : seuls 56 p . 100 disposent d'une
missions de défense des droits sociaux des salariés . Ces difficultés
chambre de conciliation ; 41 p . 100 d'une salle de délibéré, malgré
le caractère secret de celui-ci ; 24 p. 100 de bureau de président ;
74 p . 100 de bureau pour le secrétariat ; enfin 58 p. 100 sont dépour-
vus de locaux d 'archives, qui doivent cependant recevoir, outre
celles-ci, le dépôt des modèles. Les problèmes de personnel ne sont
pas moins importants : au conseil de Grenoble, par exemple, alors
que le nombre d 'affaires est passé de 1958 à 1972 de 804 à 1 708, le
pe .sonnel est resté le même et un poste de secrétaire n'a pas pu
être pourvu, le salaire offert étant de 1 400 francs pour un licencié
en droit. Dans ces conditions, le fonctionnement du conseil de
prud'hommes ne peut pas être satisfaisant, malgré le dévouement
des conseillers salariés qui, siégeant parfois de 19 heures à
24 heures, ne perçoivent qu ' une vacation variant de 6 francs à
24 francs et ne bénéficient ni de la législation sur les accidents
de trajet dans l'exercice de leur fonction ni de la protection accor-
dée aux délégués du personnel et aux délégués des comités
d 'entreprise. Les justiciables attendent longtemps après le prononcé
du jugement la formule exécutoire pour procéder au recouvrement
de leurs créances, alors qu 'il s ' agit de salaire et indemnité sala-
riale dont l' urgence est reconnue, en raison de leur caractère
alimentaire . Les raisons de ces difficultés préjudiciables au bon
fonctionnement de la justice en matière sociale sont dues au fait
que, contrairement à tous les ordres de juridiction, les conseils de
prud 'hommes sont à la charge exclusive des collectivités locales
(commune et département) . - Cet état de fait est absolument anormal
dans la mesure où les prud'hommes, par leur activité, déchargent
d ' autant les rôles des tribunaux d' instance compétents en leur
absence, et assurent des tâches qui devraient relever de l 'adminis-
trct,on, tel l' enregistrement des modèles . De plus cette situation
est un obstacle fondamental au développement de leur activité et
à l'extension de leur compétence à tous les conflits du travail . La
nécessité de ce développement est pourtant reconnue, tant par les
pouvoirs publics que par les salariés, dont l'accès à la justice est
facilité et qui voient dans les prud 'hommes une juridiction paritaire
particulièrement compétente et bien adaptée . Dans un avenir prochte,
les conseils de prud ' hommes auront à résoudre tous les conflits
du travail ; il faut donc leur permettre de remplir efficacement
et rapidement leur rôle de juridiction du travail . Il lui demande
qu ' elles mesures il compte rapidement prendre pour mettre fin à
la situation actuelle et permettre aux conseils de prud ' hommes de
remplir leur fonction, dans de bonnes conditions, et s 'il n 'est pas
de la nature même des responsabilités de l'Etat de prendre en
charge le financement du fonctionnement de la justice en matière
social :, comme c'est le cas en matière civile et pénale.

Lot eurent (application des dispositions du statut de la copropriété
dans le cas de vente d' un u .nvitlon compris dans un ensemble
d'habitations en copropriénii.

13617. — 21 septembre 1974. - M. Fenton demande à M. le
ministre de la justice de lui fa.̀ - connaître si une maison indi-
viduelle ou un pavillon indépendant, possédé par un seul pro-
priétaire et compris dans un ensemble d 'habitations en copropriété.
peut entrer dans le cadre de l'article l'* de la loi ii' 53-286
du 4 avril 1953 précisant que «toute vente par appartements d'un
immeuble frappé d'une interdiction d'habiter, d 'un arrêté de péril,
ou déclaré insalubre est interdite s. Il souhaite également savoir
si les dispositions de l 'article 28 de la loi n" 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété peuvent s'appliquer à l 'égard
d ' une maison individuelle ou d ' un pavillon indépendant possédé
par un seul propriétaire et vendu dans un ensemble en copropriété,
étant précisé que cette maison ou ce pavillon, nettement séparé
du bâtiment principal, a de ce fait son autonomie complète et
n ' a de servitudes que le droit de passage.

Pensions alimentaires (indexation et maintien au-delà de la nouvelle
majorité légale pour les enfants poursuivant des études).

13626 . — 21 septembre 1974. — M. Mermoz indi que à M . le
ministre de la justice qué l ' abaissement à dix-huit ans de l 'âge
de la majorité civile va poser un grave problème aux femmes
chefs de famille qui perçoivent une pension alimentaire pour leurs
enfants . Il. lui fait observer, en effet, que lorsque les jugements
stipulent que la pension doit être versée jusqu ' à la majorité

des enfan ts, la pension sera suspendue dès l' âge de dix-huit ans
alors même que les enfants continueront à 'être à la charge
de leur mère. Aussi les organisations de femmes seules et de
femmes chefs de famille demandent : que les pensions alimentaires
soient servism jusqu' à la fin des études des enfants, y compris
lorsque ceux-ci font des études supérieures ; que les pensions
soient indexées sur le S.M.I.C ., et périodiquement revisées pour
tenir compte de l 'augmentation des frais d ' entretien des enfants
au fur et à mesure que ceux-ci avancent en âge. Il lui demande
quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications parfai-
tement justifiées.

Conseils de prud'hommes (difficultés de fonctionnement:
prise en charge par l'Etat de leurs financement).

13639. — 21 septembre 1974 . — M. Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur les difficultés actuelles que
connaissent les conseils de prud ' hommes dans l 'accomplissement
de leurs missions de défense des droits sociaux des salariés.
Ces difficultés nombreuses résultent de l'insuffisance en moyens
matériel et humain mis à la disposition de ces conseils, insuffisance
qui s 'aggrave au fur et à mesure que leur activité se développe.
Une récente enquête menée auprès de tous les conseils montre
l'inadaptation de leur installation matérielle : seuls 56 o. 100
disposent d ' une chambre de conciliation ; 41 p . 100 d 'une salle de
délibéré, malgré le caractère secret de celui-ci ; 24 p. 100 de
bureau pour le président ; 74 p . 100 de bureau pour le secrétariat,
enfin 58 p. 100 sont dépoervus de locaux d ' archives, qui doivent
cependant recevoir, outre celles-ci, le dépôt des modèles . Les
problèmes de personnel ne sont pas moins importants : au conseil
de Grenoble, par exemple, alors que le nombre d 'affaires est
passé de 1968 à 1572 de 804 à 1708, le personnel est resté le
même et un poste de secrétaire n 'a pas pu étre pourvu, le
salaire offert étant de 1 400 francs pour un licencié en droit.
Dans ces conditions, le fonctionnement du conseil de prud 'hommes
ne peut pas è :re satisfaisant, malgré le dévouement des conseillers
salariés qui, siégeant parfois de 19 heures à 24 heures, ne per -
çoivent qu ' une vacation variant de 6 francs à 24 francs et ne
bénéficient ni de la législation sur les accidents de trajet dans
l'exercice de leur fonction ni de la protection accordée aux délégués
du personnel et aux délégués des comités d 'entreprise. Les jus-
ticiables attendent longtemps après le prononcé du jugement la
formule exécutoire pour procéder au recouvrement de leurs créances,
alors qu'il s ' agit de salaire et indemnité salariale dont l ' urgence
est reconnue, en raison de leur caractère alimentaire . Les raisons
de ces difficultés préjudiciables au bon fonctionnement de la
justice en matière sociale sont dues au fait que, contrairement à
tous les ordres de juridiction, les conseils de prud ' hommes sont
à la charge exclusive des collectivités locales. Cet état de fait
est absolument anormal dans la mesure où les prud ' hommes, par
leur activité, déchargent d ' autant les rôles des tribunaux d ' instance
compétents en leur absence, et assurent des tâches qui devraient
relever de l ' administration, tel .l 'enregistrement des modèles . De
plus cette situation est un obstacle fondamental- au développement
de leur activité et à l 'extension de leur compétence à tous les
conflits du travail. La nécessité de ce développement est pourtant
reconnue, tant par les pouvoirs publics que par les salariés, dont
l 'accès à la justice est facilité et qui voient dans les prud ' hommes
une juridiction paritaire particulièrement compétente et bien adap-
tée. Dans un avenir proche, les conseils de prud'hommes auront
à résoudre tous les conflits du travail ; il faut donc leur permettre
de remplir efficacement et rapidement leur rôle de juridiction
du travail . Il lui demande quelles mesures il compte rapidement
prendre pour mettre fin à la situation actuelle et permettre aux
conseils de prud'hommes de remplir leur fonction, dans de bonnes
conditions, et s'il n' est pas de la nature même des responsabilités

utat de prendre en charge le financement du fonctionnement
de la justice en matière sociale, comme c ' est le cas en matière
civile et pénale.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications n responsabilité des agents de la
distribution postale utilisant leur bicyclette personnelle pour leur
travail).

13571 . — 21 septembre 1974 . — M. Ralite attire l 'attention do
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
probi:me de responsabilité que pose aux agents de la distribution
postale l'utilisation de leur bicyclette personnelle . Actuellement, ces
véhicules reconnus par l 'administration des postes et télécommut)ica .



4532

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

21 Septembre 1974

tien_ comme véhicules de service appartiennent à chaque préposé.
En cas d'accident de la circulation, l' administration ne couvre pas
les dommages matériels ou corporels provoqués. Une assurance doit
être prise par les agents concernés. Certains d 'entre eux se croyant
couverts négligent cette formalité . Compte tenu que, dans de très
nombreux cas et encore pour une longue période à venir, des
véhicules seront nécessaires à l ' accomplissement du travail de distri .
Lution, il lui demande s'il n'estime pas que l'administration devrait
fournir ces engins et en assurer tous les risques au niveau de la
circulation et en attendant que la responsabilité de l'administration
se substitue à celle de l'agent utilisant son véhicule.

Personnel des postes et télécommunications (sanctions prises à
l 'encontre de préposés ayant considéré le 6 avril 1974, journée de
deuil national, comme journée chômée).

13608 . — 21 septembre 1974. — M. Dubedout appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
sanctions prises à l'encontre des préposés aux postes de Grenoble
qui, ayant considéré le 6 avril 1974, jour de deuil national, comme
une journée chômée, n'ont pas cru devoir se présenter à leur
bureau. Ces agents se sont vu retenir leur salaire de la journée.
En conséquence, il lui demande s'il n 'estime pas devoir permettre
l' annulation de cette mesure disciplinaire, la bonne foi de ces
travailleurs ne pouvant être mise en cause.

Postes (ventilation des lettres envoyées en «plis non urgents»).

13619 . — 21 septembre 1974 . — M. Krieg attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le fait
que l 'augmentation massive des tarifs postaux va très certainement
augmenter le nombre des lettres envoyées en «plis non urgents a
au détriment du courrier normal . Or, ces lettres ne peuvent être
déposées que dans des boites spéciales n 'existant que dans les
bureaux de poste. Il lui demande, en conséquence, s' il ne serait pas
possible soit d' en faire poser là où se trouvent des boîtes à lettres
publiques, soit d'autoriser les usagers à utiliser ces boîtes pour tout
leur courrier, quel qu'en soit la nature.

Postes et télécommunications (techniciens des télécommunications:
alignement de leur carrière sur celle des techniciens d'études et
de fabrication des armées).

13634 . — 21 septembre 1974. — M. Lucas demande à M . le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications, compte tenu du
fait que la commission interministérielle auprès du Premier ministre,
créée pour étudier les fonctions, les conditions d'emplois et le
niveau de recrutement des techniciens des télécommunications et
des techniciens d 'études et de fabrication des armées, a déposé son
rapport à la mi-juillet 1974 auprès du secrétaire d'Etat à la fonction
publique et du Premier ministre, si maintenant il envisage de
concrétiser le projet d'alignement des carrières des techniciens des
télécommunications sur celles des techniciens d 'études et de fabri-
cation appartenant au ministère des armées, comme l 'avait pro-
posé en 1971 M. Galley, alors ministre des postes et télécommuni-
cations, et comme avait, confirmé cette proposition M . Germain, lui
aussi, ministre des postes et télécommunications.

QUALITE DE LA VIE

Pollution (vidange des soutes à mazout d'un navire
au large de Nice le 12 septembre 1974).

13577 . — 21 septembre 1974 . — M . Barel signale à M. le ministre de
la qualité de la vie que le 12 septembre 1974 un navire a vidangé
ses soutes au large de la Côte d 'Azur provoquant sur la plage
de Nice une minimarée noire salissant de goudron de nombreux
baigneurs. Il lui demande si le bateau pollueur a été repéré, son
identité établie et si des sanctions ont été prises contre le pro-
priétaire et les responsables de cette grave infraction aux lois
contre le délestage des hydrocarbures.

Pollution (eau : textes d 'application de la loi du 16 décembre 1964).

13582 . — 21 septembre 1974. — M. Houël attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur le fait que la loi du
16 décembre 1964 relative à la lutte contre la pollution des eaux

ne peut, dix ans plus tard, être appliquée. Cette loi qui prévoit
la délivrance aux industriels d ' autorisations de déversement a été
suivie par le décret d 'application du 23 février 1973 qui stipule,
dans son article 3, que des arrêtés ministériels définiront les condi-
tions techniques auxquelles doivent être assujettis les effluents.
De plus, la loi du 16 décembre 1964 prévoit que des décrets
définiront les objectifs de qualité des eaux superficielles. Ces
textes n'étant pas encore parus, les rejets d'eaux résiduaires sont
soumis à une réglementation définie dans la circulaire du 6 juin 1953
de M. le ministre du commerce . Etant donné les graves problèmes
que posent aujourd ' hui les pollutions dans notre pays, il semblerait
urgent de rendre applicable une loi datant de 1964. II lui demande
s'il envisage de prendre rapidement les arrêtés ministériels prévus
par l ' article 3 du décret du 23 février 1973 portant application de
la loi du 16 décembre 1964 et de publier les décrets définissant les
objectifs de qualité des eaux superficielles.

Protection des sites (côtes françaises altérées par la persistance
d'ouvrages militaires de la dernière guerre).

13624. — 21 septembre 1974 . — M . Gayraud appelle l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur le fait que . trente années
après la fin de la guerre, le visage des côtes françaises reste altéré
par la présence de blokhaus et d' ouvrages militaires construits
par l' occupant . Ceux-ci constituent de véritables poubelles géantes
utilisées par les campeurs et les personnes de passage . Il est ainsi
porté atteinte à la qualité de nos paysages maritimes . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que, avant la période
touristique de l'année prochaine, nos côtes soient débarassées de ces
ouvrages militaires .

SANTE

Médecine (enseignement : parité de l'indemnité complémentaire
allouée aux internes des C. H . R . de toutes les régions sanitaires).

13519. — 21 septembre 1974 . — M . Maurice Faure demande à
Mme le ministre de la santé ; 1' sur quelle hase réglementaire
repose la minoration de l 'indemnité complémentaire allouée aux
internes des hôpitaux des régions sanitaires par rapport à celle
des internes dea hôpitaux de la circonscription sanitaire de Paris ;
2" s'il ne lui semble pas équitable, par analogie à l'arrêté du
28 février 1973 prévoyant l'alignement de l 'indemnité complémen-
taire allouée aux internes des C . H . R . faisant partie de C . H. U.
sur celle allouée aux internes des hôpitaux de Paris, de rétablir
d 'urgence la parité de cette indemnité entre toutes les régions
sanitaires, compte tenu d 'une part du mode de prélèvement priori-
taire de cette indemnité sur la masse, généralement excédentaire,
des honoraires médicaux et d' autre part de l 'activité et du niveau
des responsabilités professionnelles identiques entre tous ces
Internats .

Personnel des hôpitaux (reclassement indiciaire
des préparateurs en pharmacie et techniciens de laboratoire).

13531 . — 21 septembre 1974. — M. Labarrère attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation grave dans laquelle se
trouvent les préparateurs en pharmacie (cadre permanent) et tech-
niciens de laboratoire des établissements d 'hospitalisation, de soins
ou de cure publics, après l ' arrêté ministériel du 16 mai 1974 (Journal
officiel du 25 mai) p ortant réforme de classement et échelonnement
de leur catégorie professionnelle (catégorie B) . Il lui fait observer
qu ' à l'étude deux anomalies apparaissent : 1 " les préparateurs en
pharmacie cadre permanent sont déclassés dans leur début de car-
rière, par rapport au cadre d 'extinction alors que les premiers dis-
posent de titres supérieurs. Cela entraîne une différence très nette :
a) 1^' échelon moins 32 points brut ; b) 2' échelon moins 18 points
brut ; c) 3' échelon moins 8 points bruts ; 2" les laborantins par le
biais de la promotion au poste de surveillant et surveillant chef de
laboratoire qui leur permet d ' atteindre l ' indice brut 579 au 1' i juil-
let 1976 dépassent les techniciens de laboratoire qui se retrouvent
déclassés à l ' indice 533 en classe exceptionnelle au P" juillet 1976
soit une différence de 46 points brut . D ' autre part, les préparateurs
en pharmacie (cadre permanent) et techniciens de laboratoire consta-
tent un déclassement de 46 points brut par rapport à d ' autres caté-
gories professionnelles avec lesquelles ils détenaient une parité
indiciaire dans la précédente classification (surveillant chef des ser-
vices médicaux) . De plus, avant la réforme du cadre B, existait dans
les hôpitaux une parité entre : surveillant chef des services médi-
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eaux (indice terminal brut 500) ; préparateur en pharmacie cadre
permanent de technicien de laboratoire (échelon exceptionnel 500
brut) et surveillant chef de laboratoire (indice terminal 500 brut),
qui n' est plus respectée . Du fait de l'application du décret du 16 mai
1974, malgré l'opposition de la majorité des membres du conseil
supérieur de la fonction hospitalière du 1" avril 1974 nous arrivons
donc à la situation aberrante où le personnel technique qualifié per-
cevra une rémunération inférieure à celle du personnel possédant
une qualification moindre. Aussi, afin de mettre un :cyme rapide-
ment à cet état de fait paradoxal, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : 1° relever les indices de début de carrière
p a rus dans l'arrêté du 16 mai 1974, afin de maintenir au motus la
parité de rémunération des préparateurs en pharmacie cadre per-
manent et des techniciens de laboratoires avec les préparateurs
en pharmacie du cadre d' extinction ; 2° relever les indices des der-
niers échelons de carrière parus dans l 'arrêté du 16 mai 1974,
afin de maintenir au moins la parité de rémunération avec les
surveillants chefs de laboratoire et les surveillants chefs médicaux
qui existait auparavant ; 3" i permettre à l 'ensemble des prépara-
teurs en pharmacie, cadre permanent et techniciens de laboratoire,
d ' atteindre l'indice brut 579, ces personnels recrutés sur concours
possédant les mêmes diplômes et accomplissant le même travail

Assurance vieillesse (réévaluation du plafond de ressources
pour l'attribution du minimum vieillesse).

13535. — 21 septembre 1974. — M. Madrelle expose à Mme le
ministre de la santé que contrairement à la logique et à l'usage, le
plafond des ressources pour l'attribution du minimum vieillesse n'a
pas été relevé à la date du 1" juillet dernier . Il lui demande :
1° si cet a oublis est volontaire ou involontaire ; 2' ce qu 'il advient
de la promesse de porter l 'allocation vieillesse à 20 francs par
jours ; 3° s'il ne pense pas que même cet objectif est à reconsidé-
rer en fonction des hausses inflationnistes subies et à subir qui frap-
pent de plein fouet les plus déshérités de la vie, en particulier les
personnes âgées.

Santé publique (généralisation de l'inscription de la date
de péremption des produits pharmaceutiques et alimentaires).

13536 . — 21 septembre 1974 . — M. Notebart attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la nécessité d'envisager la géné-
ralisatian de l'inscription, sur les produits pharmaceutiques suscep-
tibles de se périmer, de la mention de la validité desdits médica-
ments. Cette mesure devrait en effet être étendue à l 'ensemble des
produits alimentaires assujettis à la même dépréciation par la
durée. De telles prescriptions s' avèrent indispensables dans l'inté-
rêt des usagers et, partant, de la collectivité en raison du carac-
tère particulièrement dommageable de leur non-respect. Il lui
demande si elle n'estime pas devoir prescrire les obligation, qui
s'imposent en la matière en invitant les producteurs à faire appa-
raître clairement les mentions dont il s 'agit.

Personnel des hôpitaux (reclassement indiciaire des préparateurs
en pharmacie et techniciens de laboratoire).

13543 . — 21 septembre 1974. — M. Robert Blason appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur le projet de décret tendant
à un nouveau classement indiciaire concernant les préparateurs en
pharmacie et les techniciens de laboratoires des hôpitaux, texte
prévu dans le cadre du reclassement des catégories B. Il lui fait
observer que dans l'ancienne formule les techniciens de laboratoires
et les préparateurs en pharmacie avaient le même indice termi-
nal (455) que les surveillants de services médicaux avec possibilité
pour 10 p. 100 d' entre eux de bénéficier de l' indice terminal (500)
des surveillants chefs des services médicaux. Après reclassement
l'indice terminal des techniciens de laboratoires et des prépara-
teurs en pharmacie n'est que de 487 brut alors que celui des sur-
veillants des services médicaux est de . 533 ; de plus, seul 10 p . 100
de l'effectif peut espérer atteindre ce dernier indice en accédant
à l'échelon exceptionnel. Antérieurement, cet échelon exceptionnel
était l' équivalent de l'échelon terminal des surveillants chefs des
services médicaux, soit actuellement l'indice 579. En ce qui concerne
l'accession au grade de surveillant de laboratoire, il apparaît que
seule les laborantins peuvent y prétendre dans les conditions
ci-après : huit ans d'ancienneté dans le grade de laborantin pour

accéder au grade de surveillant ; trois ans d'ancienneté dans le
grade de surveillant pour accéder au grade de surveillant chef . D
lui demande de bien vouloir envisager une modification du projet
en cause afin que les techniciens puissent bénéficier, ce qui serait
équitable, des mêmes mesures et des indices prévus en faveur
des surveillants et surveillants chefs des services médicaux.

Enseignement technique (information accrue
en faveur d'une section du C. E . T. M . de Boulogne-Billancourt).

13581 . — 21 septembre 1974 . — M. Rallie atcire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les possibilités q .t'offrent aux agents
de buanderie et de lingerie des hôpitaux de là région parisienne,
la section du C . E . T. M . de Boulogne-Billancourt, à savoir l'organi-
sation de stage dans le cadre de la formation continue . Cette section
de teinturerie, chaufferie, blanchisserie industrielle unique dans la
région parisienne connaît des difficultés de recrutement alors que
son utilité est certaine . Il lui demande quelles informations il lui
est possible de donnes dans les hôpitaux publics de la région pari

-sienne pour faire connaître les possibilités de formation ainsi offertes
par cette section.

Aide sociale (fixation d 'un montant minimum des successions
passibles de récupération de prestations).

13621 . — 21 septembre 1974. — M. Labbé rappelle à Mme le
ministre- de la santé que, contrairement aux conditions appliquées
pour obtenir l'allocation supplémentaire du F. N. S ., la prise en
considération de l'obligation alimentaire est maintenue pour tous
les avantages d'aide sociale consentis aux personnes âgées . Le recou-
vrement sur succession est fixé parallèlement par des règles moins
libérales que pour la récupération de l ' allocation du F. N . S.
qui ne prend effet qu'à compter d 'un actif successoral net de
50 000 francs. Pour le recouvrement des prestations d 'aide sociale
il n 'y a pas de chiffre plancher . La récupération sur la succession
n 'est pas automatique mais elle est subordonnée à une décision
d'une commission spéciale qui peut se montrer libérale . II serait
cependant souhaitable que le recouvrement des sommes versées
par l'aide sociale ne puisse se faire que lorsque la succession de
l'allocataire décédée est supérieure à une somme qui pourrait être
celle fixée pour le recouvrement de l'allocation du F . N. S . En effet,
toutes ces allocations ont un caractère semblable, elle procèdent
de la notion de solidarité nationale . Il lui demande quelle est
sa position à l'égard de cette suggestion.

Personnel des hôpitaux (classement indiciaire des préparateurs
en pharmacie et des techniciens de laboratoire).

13627 . — 21 septembre 1974 . — M . Besson attire l 'attention de .
Mme le ministre e(e la santé sur le profond mécontentement des
préparateurs en pharmacie (cadre permanent) et des techniciens
de laboratoires des établissements de soins et de cure publics.
Comme ces derniers, lui demande : 1° pour quelles disons
la réforme du cadre ° B a a déciscsé ces personnels en ne respectant
plus la parité dont ils bénéficiaient avec les surveillants des services
médicaux pour la classe normale et les surveillants chefs des
services médicaux pour la classe exceptionnelle . Avant la réforme
(en fin de carrière) : préparateurs en pharmacie, techniciens de
laboratoire : indice 363 (classe normale), indice 398 (classe exception-
nelle) ; surveillants services médicaux : indice 363, surveillants
chefs services : indice 398. Après la réforme, en Sin de Plan :
préparateurs en pharmacie, techniciens de laboratoire : indice 388
(classe normale), indice 423 (classe exceptionnelle) ; surveillants
des services médicaux : indice 423, surveillants chefs services médi -
caux : indice 458. Il lui demande ensuite comment est justifié
le fait qu ' aucun point supplémentaire n'ait été attribué au 1" échelon
du cadre permanent, pour les années 1973, 1974, 197E et' 1976 alors
que, selon le tableau publié au Journal officiel du 25 mai 1974,
le premier échelon du cadre d'extinction est reclassé au cours des
mêmes années ; 3° pourquoi ces personnels ont-ils un indice de début
de carrière inférieur à celui accordé à un grand nombre de pro-
fessions paramédicales comme les infirmiers spécialisés, les puéri-
cultrices diplômées, les diététiciens, etc . ; 4° pourquoi la commission
présidée par M . Peyssard n ' a-t-elle été chargée que de l ' examen
de la réforme des dispositions relatives à la profession de prépa-
rateurs en pharmacie du secteur privé ; 5° si son ministère accep-
terait l 'organisation d' une confrontation entre ses représentants et
ceux des pharmaciens et préparateurs en pharmacie des hôpitaux.
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Equipement hospitalier

(construction du C . H. U d'Aubervilliers : inscription au VII' Plan).

13633. — 21 septembre 1974 . — M. Ratite rappelle à Mme le ministre
de la santé que dans le V' Plan avait été inscrit un projet de
C. H. U. jumelé à un aménagement d 'espaces verts, sur les terrains
du fort d'Aubervilliers . Ces réalisations répondaient à des besoins
urgents du département de Seine-Saint-Denis qui notamment au
plan de l'hospitalisation est le 94' des départements français . Le
projet du C . H. U. répondait aussi aux besoins de la recherche
médicale et avait groupé autour de lui la syn ?athie des populations,
de leurs élus, des personnels de santé et de l 'assistance publique.
Or, le Gouvernement non seulement ne réalisa pas le C . H. U. pendant
le V' Plan, mais l'ignora dans le VI, et mit en avant un projet
de caserne gommant C. H. U . et espaces verts . Une vive émotion se
développa en Seine-Saint-Denis et tant M. Waldeck-Rochet le
24 février 1968 que M. Etienne Fajon le 16 mai 1972 obtinrent la
confirmation du projet du C. H. U. Or, nous sommes à la veille
de l 'année 1975, en pleine préparation . du VIl- Plan, et le C. H . U.
pas plus que les espaces verts ne connaissent un commencement de
réalisation. Sans doute, l'action vigilante des élus nationaux dépar-
tementaux et communaux de Seine-Saint-Denis, des personnels de
santé et de la population a abouti au maintien du projet et à ce
qu' un certain nombre nombre d 'espaces verts soient envisagés.
Cependant, il faut bien constater que si des travaux ont démarré
sur le fort d'Aubervilliers, ce sont ceux de la caserne et non ceux
du centre hospitalier ou des espaces verts. En juin 1973, une délé-
gation d'Aubervilliers a été reçue par le chef du cabinet Poniatowski,
alors ministre de la santé. Lors de cette entrevue, un représentant
du ministre avait conclu à un redémarrage du dossier du C . H. U.
mené à un rythme tel que le V1I' Plan puisse le prendre en compte.
En février 1974, une lettre à M. Poniatowski relative aux suites de
cette audience est restée sans réponse . Le 9 avril 1974, une question
au ministre est restée elle aussi sans réponse. Le 11 juin 1974 un
courrier à Mme le ministre de la santé toujours sur cette même
question s ' est vue répondre par une lettre d 'attente le 15 juillet
et le 11 septembre par un courrier plus explicite confirmant qu 'il-
y aura un C. H . U . mais sans engagement réel quant à son inscrip-
tion au VII' Plan. Les élus, les personnels de santé, la population de
Seine-Saint-Denis en ont assez de ces te ;i'iversations. Le maintien
du C. H. U. a été arraché . Il faut donc tend: les réunions envisagées
en juin 1973 avec les objectifs définis alors : 1 " conférence de travail
pour la redéfinition du C. H. U. ; 2 " calendrier de réalisation ;
3 " financement dans le cadre du VII' Plan. Il serait intolérable que .
le Vil' Plan n'inscrire pas ce projet quand un sait qu' une telle
réalisation demande plusieurs années pour être amenée à son terme.
Sa non-inscription au VII' Plan signifierait son renvoi au VIII' Plan,
c'est-à-dire sa réalisation dans les meilleurs cas pour 1983-1984 . Ainsi
un projet envisagé comme urgent en 1964 ne verrait le jour que
vingt ans après. Faut-il se poser la question d'un renoncement
à sa construction que le ministère de la santé n 'oserait pas recon-
naître publique. Est-ce l' interprétation qu ' il faut donner au courrier
ministériel du 11 septembre : s il est bien entendu prématuré de
se prononcer définitivement sur l 'issue de cette affaire actuelle-
ment s . Il lui demande donc quelles mesures elle compte prendre
pour que le C . H. U de Seine-Saint-Denis devant être construit
sur les terrains du fort d 'Aubervilliers, soit inscrit au VII' Plan
et réalisé dans les meilleurs délais.

Hôpitaux, hospices et maisons de retraite
(relèvement du prix de journée).

13635 . — 21 septembre 1974 .— M. Millet rappelle à Mme le ministre
de la santé qu ' à la suite des discussions pour un relèvement for-
faitaire des prix de journée des établissements du secteur sanitaire
et social, qui ont eu lieu en juillet et août, entre le Gouvernement
et les syndicats. d 'employeurs : F. E. H. A. P., S. N . A. S. E. A.,
S . O . P., S . N. A. P. E. I., deux circulaires datées du 19 août ont
permis des relèvements forfaitaires de 7 à 10 p . 100, suivant le
type d'établissement, à compter du 1" juillet . Tout en se félicitant
des décisions prises, les organisations syndicales s'inquiètent de
la non-application du forfait par beaucoup de préfets, ce qui
aggrave la situation des établissements . Elles constatent que les
taux retenus, s'ils permettent de résoudre à court ternie les
problèmes de trésorerie, ils ne permettront pas cependant d'équi-
librer l'exercice 1974. Il lui demande en conséquence si elle n' entend
pas intervenir auprès des préfets afin de hâter l'application de
ces circulaires.

TRANSPORTS

Transports aériens

(contrôleurs aériens : modification de la loi du 2 juillet 1964).

13520. — 21 septembre 1974. — M . Stehlin fait observer à M . le
secrétaire d 'Etat aux transports que la loi du 2 juillet 1964 s 'est
révélée inadaptée sui objectifs qui semblaient l 'avoir motivée.
Cette loi a entrainé un blocage, parce qu ' elle donnait aux pouvoirs
publics la possibilité de ne pas tenir compte des revendications
spécifiques des contrôleurs aériens. Elle a provoqué la crise de
1973 dont on connait les conséquences graves, aussi bien pour les
compagnies aériennes que pour les personnels impliqués dans le
conflit. En conséquence une proposition de loi a été déposée à
l'Assemblés nationale sous le n ' 742. - 11 serait opportun que la
discussion de cette proposition ait lieu lots de la prochaine session,
à moins que le Gouvernement ne dépose un projet de loi s ' inspirant
des mêmes préoccupations. 11 lui demande s 'il peut faire connaitre
ses intentions en ce qui concerne ce problème.

Vieillesse («carte vermeils de la S .N.C.F. : extension du bénéfice
de cet avantage à toutes les personnes âgées).

13555. — 21 septembre 1974. — M . Xavier Deniau rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux transports que son attention a déjà été atti-
rée sur l'intérêt qui s 'attacherait à ce que la «carte vermeil » puisse
être délivrée gratuitement par la S.N.C.F. aux personnes àgées
qui remplissent les conditions fixées par celle-ci pour bénéficier
dse réductions de tarif sur les li gnes de la S .N.C.F. En réponse
à ces interventions, il disait que le tarif «carte vermeil a était dû
à une initiative commerciale de la S.N.C.F., laquelle ne reçoit
pas de subvention à ce titre alors que les réductions à caractère
social accordées à la demande des pouvoirs publics donnent lieu
au paiement d' une indemnité compensant les pertes de recettes qui
en résultent. Il lui demande de bien vouloir faire procéder à une
nouvelle étude de ce problème, afin que la réduction de 30 p . 100
sur les tarifs S . N . C . F. accordée aux personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans (ou soixante ans p eur les femmes) devienne
une mesure à caractère social entrainant la suppression de la
s carte vermeils et la possibilité pour ses bénéficiaires de pouvoir
prétendre à une réduction de tarif sur la seule présentation de
leur carte d 'identité.

Handicapés (aide financière pour l' aménagement

des véhicu-'.es automobiles).

13584. — 21 septembre 1974..— M. Durieux demande à M. le secré•
taire d'Etat aux transports s 'il n'estime pas qu 'il serait souhaitable
que toutes dispositions utiles soient prises à son initiative pour que
des handicapés qui sont capables de conduire un véhicule automo-
bile moyennant un aménagement de leur voiture Quissent préten-
dre à un remboursement de ces frais de transformation, compte
tenu de leurs possibilités financières.

Transports maritimes (répartition des subventions à la marine

marchande depuis 1971 et politique prévue pour l'avenir

en ce' domaine).

13594. — 21 septembre 1974 . — M . Le Pensec expose à M. le secré-
taire d 'Etat aux transports que le Premier ministre a . dans une
déclaration à un poste de radio périphérique le 12 septembre, affirmé
que l'Etat versait une subvention de 100 millions de francs pour
l'exploitation du paquebot France . Il lui demande de lui faire
connaître le montant de la subvention versée en 1971, 1972 et 1973
à la Compagnie générale transatlantique pour l'exploitation de la
ligne de New York ainsi que le montant des crédits prévus à ce
titre pour l'année en cours par la loi de finances de 1974 . Il lui
demande aussi de préciser le montant total des aides financières
accordées par l'Etat à l'ensemble des compagnies maritimes à
capitaux privés au cours des trois dernières années, d'une part
sous forme de bonifications d'intérêts et d'autre part au titre
des primes d'équipement. Il lui demande par ailleurs s'il n'estime
pas devoir, à l 'heure où se multiplient les déclarations officielles
sur la nécessité de veiller au bon emploi des fonds publics et de
supprimer la subvention d 'exploitation du paquebot France, modi-
fier profondément le régime des aides diverses à l'armement mari-
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Ume, en s 'inspirant de critères plus sélectifs et en revisant
profondément et rapidement, sans attendre la mise en oeuvre du
futur e Plan de relance ., le système actuel des bonifications
d 'intérêts qui a assuré la prospérité des armateurs propriétaires
de navires gros porteurs à haute rentabilité financière . Il lui
demande enfin s'il ne lui semble pas actuellement préférable
d 'encourager les compagnies, notammént les compagnies d'économie
mixte, à développer leur flotte de navires porte-containers, de
navires rouliers, de cargos modernes et de navires de cabotage, en
leur réservant l'essentiel des concours financiers de l'Etat.

TRAVAIL

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
(octroi aux veuves dès l'âge de cinquante-cinq ans).

13513 . — 21 septembre 1974 . — M. Montdargent attire l'attention

de M. le ministre du travail sur le fait que Mme X . .., âgée de
cinquante-huit ans, titulaire d'une pension de réversion a déposé

une demande d'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité, ainsi que le prévoit l ' article L . 684 à 711-1 de la sécurité

sociale. Or, cette aliocation lui a été refusée par la caisse nationale
d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés, au motif que l ' inté-
ressée n'a pas soixante ans . Une lacune semble exister, puisque ce
même texte prévoit que toute personne, bénéficiaire d'un avantage
vieillesse (et la pension de réversion en est uni, peut, sous réserve
bien entendu de ne pas dépasser le plafond de ressources en vigueur,
prétendre au fonds national de solidarité . Il lui demande s 'il n'estime
pas souhaitable que toute veuve à partir de cinquante-cinq ans
puisse prétendre au fonds national de solidarité par sa caisse
vieillesse et quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Assurance vieillesse (cotisations vieillesse prises en compte:
nombre de bénéficiaires du décret du 29 décembre 1973).

13515 . — 21 septembre 1974. — M. Fiszbin demande à M. le ministre
du travail combien de travailleurs ont bénéficié des nouvelles dis-
positions mentionnées dans l ' article 6 du décret du 29 décembre
1973 (Journal officiel du 30 décembre 1973), relatif aux cotisations-
vieillesse prises en compte pour l 'ouverture des droits et le calcul
des pensions . Dans l'hypothèse où ce texte ne serait pas encore
appliqué, il lui demande quelles en sont les raisons et quelles
mesures sont envisagées pour son application immédiate .

mentaire du personnel employé de maison. Pour appliquer la conven-
tion nationale, une institution de prévoyance a été créée . Il s 'agit
de l ' institution de retraite complémentaire des employés de maison
II. R . C. E . M., 36, rue Pauvrée, à Roubaix). Il lui signale que son
attention a été attirée, à plusieurs reprises, sur le fait que des inter-
ventions faites auprès de cet organisme par des assujettis, par des
parlementaires )dont lui-méme) et par des représentants de l 'auto-
rité préfectorale, sont restées sans réponse et ceci malgré plusieurs
rappels . Il est extrêmement regrettable qu ' un organisme à caractère
social fasse preuve d'une telle désinvolture dans ses relations avec
le public, ou avec des élus ou des représentants de l'autorité admi-
nistrative . Il lui demande, en tant qu'autorité de tutelle, de bien
vouloir demander à 1 '1. R . C. E . M . de modifier son compottement
à cet égard.

Prestations familiales (réduction des retards de paiement
lors de mutations d ' une caisse à une autre).

13556 . — 21 septembre 1974 . — M. Xavier Deniau expose à M . le
ministre du travail que son attention a été attirée sur le fait qu'en
raison des changements d ' employeurs et, par voie de conséquence,
des changements de caisse, de nombreux bénéficiaires de prestations
familiales ne perçoivent celles-ci qu'après des retards souvent
compris entre six mois et un an et dépassant même souvent
une année . La mutation à une autre caisse d 'allocations familiales
ne saurait justifier de tels retards : c'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir donner les instructions nécessaires pour qu 'il soit
remédié à une pratique extrêmement regrettable.

Sécurité sociale (montant des sommes dues par les entreprises
et sanctions prévues à l'encontre des retardataires).

13562 . — 21 septembre 1974 . - M. Notebarf, considérant les pro-
jets de loi tendant à étendre à l'ensemble des Français le béné-
fice de la sécurité "^^ ) ale et à institutionnaliser une compensation
financière ente .. tes difti -ents régimes de la sécurité sociale dont
le mécanisme d 'application in . ; ) iquera un prélèvement de quatre mil-
liards sur le régime général, demande à M. le ministre du travail :
1" de bien vouloir lui communiquer le montant des sommes dues
à la sécurité sociale, notamment par les entreprises ; 2" les sanctions
qu 'il entend proposer à l'égard des responsables.

Conseils de prud'hommes
(couverture du risque accident survenant à des conseillers).

Retraites complémentaires (harmonisation des régimes
du secteur agricole avec le régime général).

13534. — 21 septembre 1974. — M . Alduy expose à M. le ministre
du travail que la loi du 29 décembre 1972 portant généralisation de
la retraite complémentaire au profit des salariés et anciens salariés
pose le principe de l'organisation entre les institutions de retraite
complémentaire du régime général de sécurité sociale et celles
des assurances sociales agricoles d'une solidarité inter-profession-
aelle et générale . Or, la situation particulière du secteur agricole

t .noyenne d ' âge) empêche l 'application de la généralisation effective
de la loi du 29 décembre 1972 (réponse du ministre du 27 juin
197 ; n" 1)801 à M. Pinté) . Il parait inadmissible qu 'à cause de la
situction spéciale au secteur agricole tous les salariés et anciens
salariés du régime général soient depuis trois ans privés du béné-
fice de la loi du 29 décembre 1972. En ce qui concerne l ' attribution de
la retraite I. R . C. A . N. T. E . C. aux anciens agents non titulaires
des collectivités locales, le problème est à l ' étude depuis trois
ans entre les ministères des finances, de l'intérieur, du travail et
de l'agriculture sans qu 'aucune solution ne soit trouvée . Il lui
demande s 'il ne lui parait pas possible d 'appliquer la loi aux
salariés et anciens salariés du régime général sans que cela nuise
à la recherche d'une solution concernant les caisses agricoles.

Retrait e s complémentaires (caisse des employés de maison : infor-
mation insuffisante à l'égard des assujettis, parlementaires et
autorités préfectorales).

13551 . — 21 septembre 1974. — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre du travail que l 'accord conclu le 14 novembre 1972 entre
les organisations d 'employeurs d 'employés de maison et les organi-
sations syndicales de salariés a donné naissance à un arrêté du
15 mars 1973 qui a rendu obligatoire le régime de retraite complé-

13568. — 21 septembre 1974. — M. Maisonnat expose à M. le
ministre du travail qu ' un de ses prédécesseurs avait pris l ' enga-
gement de faire assimiler les accidents survenant à des conseillers
prud 'hommes dans l'exercice de leur fonction à des accidents de
parcours. Il lui demande où en est cette nécessaire réforme.

Inspection du trarail (fourniture gratuite du nouveau code du travail
aux inspecteurs et contrôleurs).

13578. — 21 septembre 1974 . — M. Berthelot rappelle à M . le
ministre du travail sa réponse à la question n" 11437 (Journal offi-
ciel du 24 juillet 1974) . Il lui demande s 'il a l 'intention de fournir
gratuitement à chaque inspecteur du travail et à chaque contrôleur
du travail un exemplaire de chacune des brochures constituant le
nouveau code du travail, afin de leur permettre d 'exercer correcte-
ment leurs fonctions.

Emploi (menaces de licenciements
à l ' entreprise Saruies d'Arnouville i1'al-d 'Oise)).

13579. — 21 septembre 1974. — M . Canacos attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation de l'entreprise Siamex
à Arnouville (Val-d ' Oise) . Cette entreprise employant 141 travail-
leurs énvisage le licenciement de 37 ouvriers en invoquant succes-
sivement une modernisation des installations, puis des problèmes
financiers . Dans une région où le nombre d'emplois est déjà large-
ment insuffisant, cette compression de personnel aggraverait la
situation . En conséquence, il lui demande quelles décisions il
compte prendre pour maintenir l'emploi dans cette entreprise.
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Travailleurs étrangers (lignes directrices de la politique choisie
par le Gouvernement à leur égard).

13589. — 21 septembre 1974 . — M. Cousté demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir définir les lignes directrices
de la politique qu 'il entend suivre concernant le statut des travail-
leurs étrangers en France, alors que l 'immigration semble avoir
cessé d' être un fait correspondant à des besoins ponctuels pour
devenir une composante structurelle de l'économie française. Il lui
demande s'il entend engager une politique tendant à ce que les
immigrés aient les mêmes droits que les nationaux ou, au contraire,
à mettre sur pied un programme d'aide visant à faciliter la réin-
tégration des travailleurs immigrés dans leur pays d'origine, à
i 'isue de leur séjour en France.

Assurance maladie (exonération de cotisation pour les artisans âgés
qui n'en bénéficient pas du fait du décret du 29 mars 1974).

13602. — 21 septembre 1974. — M . Gravelle appelle l'a tention
de M . le ministre du travail sur les dispositions du démet du
29 mars 1974 qui exonère de la cotisation d 'assurance maladie
certains artisans âgés. Il lui fait observer que ce décret n'est pas
applicable aux artisans qui avaient dépassé l'âge de soixante-cinq
ans à la mise en application du régime obligatoire des travailleurs
non salariés et . qui n' étaient plus en activité . Or il s'agit le plus
souvent de personnes de condition modeste et allocataires du fonds
national de solidarité . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que les intéressés puissent béné-
ficier des dispositions du décret précité du 29 mars 1974.

Assurance maladie (indemnités journalières : délais fixés
par l 'article 289a du code de la sécurité sociale).

13611 . — 21 septembre 1974. — M . Coulais expose à M. le ministre
du travail que l 'article 289 a du code de la sécurité sociale stipule
que l 'indemnité journalière peut être servie pendant une période
de trois ans calculée de date à date pour chaque affection et que,
dans le cas d'interruption de l'arrêt de travail, il est ouvert un
nouveau délai de trois ans dès l'instant où ladite reprise a été
d' au moins un an . Il attire son attention sur le fait que certains
assurés, suivant en cela les prescriptions du médecin-conseil de
la caisse, reprennent leur travail mais se voient rapidement trahis
par leurs forces et doivent à nouveau cesser leur activité pro-
fessionnelle alors que le délai d' un an n'est pas atteint . Il regrette
que de ce fait ces assurés ne puissent plus prétendre aux indem-
nités journalières en vertu de cet article 289a. Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte mettre en oeuvre afin de
modifier un régime aussi strict que peu social.

Inspection du travail (retard de publication du statut du corps)-

13615. — 21 septembre 1974. — M . Braun rappelle à M. le ministre
du travail que le corps de l 'inspection du travail et de la main-
d 'oeuvre est actuellement régi par un statut datant de 1950, dont
le caractère désuet a été relevé à différentes reprises . Les fonc-
tionnaires de ce corps, dont les attributions sont de plus en plus
complexes et délicates, n'ont pas les avantages matériels compa-
rables à ceux dont bénéficient, à responsabilités égales, d'autres
corps de la fonction publique . La revision du statut du corps de
l'inspection du travail et de la main-d ' oeuvre ayant été annoncée
par différents porte-parole du Gouvernement au cours de cette
année et la dernière communication faite à ce sujet ayant situé
sa publication avant le 1 « septembre 1974, .11 lui demande de lui
faire connaître les raisons qui peuvent motiver un retard que
les personnels intéressés comprennent de plus en plus difficilement.

Assurance maladie (exonération de cotisation pour les artisans âgés
qui n'en bénéficient pas du fait du décret du 29 mars 19791.

13616. — 21 septembre 1974. — M. Delhalle appelle l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation dans laquelle sont placés
certains artisans âgés en ce qui concerne l ' exonération de la coti-
sation d'assurance maladie prévue par le décret n° 74.286 du
29 mars 1974 au bénéfice des cotr.aerçants et artisans âgés de plus
de soixante-cinq ans ou plus ne. soixante ans en cas d'inaptitude
au travail, et répondant par ailleurs à certaines conditions de res-
sources. Les dispositions de ce décret ne concernent pas les assurés
volontaires qui disposent pourtant des plus faibles ressources et
sont le plus souvent bénéficiaires du fonds national de solidarité.
Les Intéressés se rencontrent surtout chez les artisans âgés qui
avaient dépassé l'âge de soixante-cinq ans lors de la mise en appfi-

cation du régime obligatoire des travailleurs non salariés et qui
n 'étaient plus, d 'autre part, en activité. Les différentes mutuelles ou
autres sociétés d'assurances privées qui assuraient . jusque-là leur
garantie des risques maladie et chirurgie ayant cessé la couverture
de ces risques lorsqu'ils ont atteint l'âge de soixante-cinq ans et le
régime obligatoire, réserv é aux actifs, ne les ayant pas par ailleurs
admis, ces artisans ont dû attendre jusqu'en 1972 pour que
l'aménagement du régime obligatoire leur permette d'y être ratta-
chés en qualité d 'assurés volontaires . Le prolongement de cet état
de choses conduit aujourd ' hui à placer dans des situations para-
doxales des artisans âgés, déjà rejetés par le régime vieillesse des
non-salariés, ayant des ressources inférieures au montant fixé pour
prétendre à l 'exonération des cotisations d ' assurance maladie et
qui se voient contraints de continuer à verser ces cotisations parce
qu' ils ne sont pas retraités du régime et que rien n ' est prévu à
l'égard des assurés volontaires. Il lui demande en conséquence
s ' il n'estime pas qu'il serait de la plus stricte équité de comprendre
les intéressés parmi les personnes pouvant bénéficier de l'exoné-
ration , envisagée par le décret du 29 mars 1974.

Assurance maladie (durée de couverture du risque du chef du mari
pour les veuves de travailleurs non salariés).

13622. — 21 septembre 1974. — M. Julia appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions imposées aux veuves
des travailleurs non salariés pour pouvoir bénéficier, en dehors de
l 'assurance volontaire, des prestations d'assurance maladie du chef
de l'assuré décédé. Pour les intéressés ne pouvant prétendre à une
pension de réversion, cette couverture est actuellement prévue
pendant le mois suivant le décès de l'assuré . A une demande faite
sous la forme d' une question écrite par M. Auburtin, sénateur
(question écrite n° 13571, Journal officiel, débats Sénat du 17 avril
1974), M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
répondait, qu'il était envisagé de maintenir le bénéfice des pres-
tations en nature de l'assurance maladie au conjoint survivant
pendant un délai permettant la liquidation de sa pension de réver-
sion, solution susceptible d ' éviter toute interruption dans la cou-
verture du risque sans nécessiter le recours à l 'assurance volontaire.
Il lui demande si l' étude de cet aménagement hautement souhai-
table est arrivée à son terme et si, les contacts pris à cet effet
avec la caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs non
salariés permettent de donner corps à ce projet dans les meilleurs
délais.

Allocation d 'orphelin (prise en charge des enfants abandonnés
dont la filiation n ' est établie qu 'à l 'égard de la mère).

13628. — 21 septembre 1974 . — M. Mermaz appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions de l'article L . 543-6
du code de la sécurité sociale relatives à l 'allocation orphelin.
Il 1") fait observer que ce texte ne permet pas à certains enfants,
orphelins de père ou de mère ou dont la filiation n 'est établie
qu 'à l'égard de la mère, d ' obtenir l'allocation précitée parce qu ' ils
ont été abandonnés volontairement ou involontairement dans le
cas où les parents sont, par exemple, internés en hôpital psychia-
trique. L'application de ce texte engendre donc des injustices et,
dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quelles mesures il compte prendre afin de proposer au
Parlement les modifications nécessaires.

UNIVERSITES

Médecine (enseignement : rôle c qualifiant a des services hospitaliers
non universitaires occupés par des internes des régions san ;tairesl.

13518. — 21 septembre 1974 . — M. Maurice Faure demande à ni . le
secrétaire d'Etat aux universités : 1° s' il lui semble normal que des
services hospitaliers non universitaires occupés par des internes
de régions sanitaires nommés 'au concours ne soient pas «quali-
fiants) alors qu'ils le deviennent instantanément dès qu 'ils sont
occupés soit par des internes de C. H . U ., soit par de simples étu-
diants hospitaliers candidats à un C . E. S . ; 2° s ' il lui semble normal
que certains directeurs de C . E. S., investis d'un véritable pouvoir
discrétionnaire, attribuent ou retirent le rôle «qualifiant» de
certains services hospitaliers publics, notamment de chirurgie, en
fonction de critères étrangers aux normes indicatives fournies par
le ministère de la santé précisant l'activité, l'équipement, l'enca-
drement et, par conséquent, la valeur formatrice des services
considérés ; 3° quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
de telles pratiques préjudiciables à la fois à l 'avenir professionnel
des internes des hôpitaux des régions sanitaires et à la bonne
marche des établissements hospitaliers publics non universitaires .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

Fruits et légumes (définition d'une politique de production fruitière).

11881. — 28 juin 1974. — M. Laurissergues attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le secteur des fruits et légumes
qui connaît actuellement une crise . importante . En effet, la décision
de limiter les importations de pêches espagnoles ne touche qu 'un
aspect du problème posé par les importations en général . Il lui
demande s'il n'estime pas devoir définir en cette matière une poli-
tique dont les grandes orientations seraient les suivantes : 1° une
option politique fondamentale avec les pays méditerranéens pro-
ducteurs de fruits et légumes aboutissant à la mise en place d'un
calendrier d' importations précis qui permettrait d' éviter l'écroule-
ment des prix sur les marchés français et européens, importations
qui seraient d'ailleurs destinées à compléter la. production française ;
2° .a mise sur pied d'une véritable politique de production frui-
tière avec, comme objectif, trois points précis : a) assainissement
du verger par arrachage lié à une prime qui pourrait être de
10000 francs par hectare ; b) un plan de reconversion qui per-
mettrait en créant de nouvelles variétés de pêches; par exemple,
de mieux correspondre à notre volonté d'exporter ; c) le dévelop-
pement de la transformation à usage alimentaire ; 3° la diminution
des prix de revient des emballages par des solutions techniques
plus adaptées, d ' une part, et en pratiquant la vente «brut pour net s,
d'autre part, comme le font certains pays, qui ',ermettrait au
producteur d'amortir ainsi plus facilement son poste emballage ;
4° la mise à l 'étude d'une véritable loi qui accorderait aux agri-
culteurs tout apaisement en matière de calamités et ne ferait pas
d'eux de véritables sinistrés en sursis ; 5° une détaxe fiscale qui
viendrait compenser l'augmentation du fuel qui pèse sur les prix
de revient des productions fruitières ; 6° un débat parlementaire
sur l'ensemble des problèmes du secteur fruits et légumes.

Réponse . - Les options fondamentales de la politique suivie dans
le secteur des fruits et légumes vis-à-vis des pays tiers et, en parti-
culier, des pays méditerranéens, sont définies dans les textes
élaborés par la commission de Bruxelles qui tendent à l'établisse-
ment d'un régime unique des échanges aux frontières extérieures.
Pour protéger le marché communautaire contre les importations
intempestives, différentes mesures de protection ont été prévues :
établissement d'un tarif douanier commun, application de prix de
référence permettant de frapper de taxes compensatoires les pro-
duits en provenance de pays tiers sous certaines conditions, recours
à fa clause de sauvegarde en cas de perturbations graves du marché.
Enfin, la France a pu conserver sa protection nationale pour les
sept produits suivants, dits sensibles : artichauts, haricots verts,
melons, salades . tomates, abricots et raisins de table. D'autre part,
le Gouvernement poursuit depuis plusieurs années une politique
de .production fruitière dont les objectifs sont les suivants :
a) l'assainissement du verger par arrachage. C'est ainsi qu'il a été
procédé dans de cadre de la réglementation communautaire à
l'arrachage de 25 000 hectares environ de pommiers, poiriers et
pêchers au cours des années 1971 et 1972 . La commission de
Bruxelles, après avoir fait le point de la situation du verger commu-
nautaire, aurait l'intention de soumettre un nouveau plan d 'arra-
chage à l ' attention des gouvernements nationaux ; b) la reconver-
sion des vergers par la création de nouvelles variétés de fruits.
Mais il s'agit d'une opération de longue haleine et financièrement
très onéreuse. Les recherches de nouvelles variétés se poursuivent
actuellement mais devront être expérimentées et les effets d'une
reconversion du verger ne se feront. sentir qu'à long terme ; c) le
développement de la transformation pour usage alimentaire des
fruits et légumes. Le ministère de l'agriculture intensifie la
recherche vers la sélection des matières premières nécessaires à
l'industrie. Une part plus -importante du verger français , doit en
.effet être consacrée à la production de fruits destinés à l'industrie
de transformation . En matière d'emballages pour les fruits et
légumes, le centre technique interprofessionnel des fruits et légumes
a été chargé - .d'effectuer une étude sur les différents moyens sus-
ceptibles de . diminuer soncoût de l'emballage au kilo de produits.
Les résultats' obtenus recevront la plus large diffusion possible.
L'ensemble des- problèmes qui se pose dans le secteur des fruits
et légumes pourra du reste être étudié . au cours du prochain débat
parlementaire consacré à la politique suivie par le Gouvernement
en matière agricole.

	

-

Fruits et légumes (inquiétude des producteurs français
quant à la concurrence sénégalaise aidée par la C. E. E-).

12542 . — 24 juillet -1974 . — M. Montagne expose à M. le ministre
de l 'agriculture que les producteurs légumiers et maraîchers de
Normandie ont suivi avec attention les négociations concernant le
prêt qui vient d'être accordé par l'Europe au Sénégal pour le
développement de ses cultures maraîchères industrielles . En effet,
s 'ils ne voient pas défavorablement la commission de Bruxelles
prévoir par cet accord la réalisation et la mise ,en exploitation à
partir de 1976 de 1 425 hectares de cultures maraîchères irriguées
dans la région du Cap-Vert et une production de 30000 tonnes de
légumes primeurs en année de croisière, destinée à l'exportation
hivernale en Europe, ils souhaitent connaître la nature des produc-
tions en cause. Il serait, en effet, contre-indiqué d' encourager celles
des productions maraîchères qui ont déjà des difficultés d'écoule-
ment sur le marché intérieur européen . Il demande à m . le ministre
de l'agriculture si, en raison des précautions prises, des apaisements
peuvent - être donnés aux intéressés.

Réponse. — La Communauté européenne a accordé au Sénégal
un prêt de 1 200 000 000 de francs C . F. A ., sur une dépense prévue
de plus de trois milliards, pour l'aménagement de l'infrastruc-
ture nécessaire à la création de 1 425 hectares de culture maraîchère
irriguée dans la région du Cap-Vert. Ce prêt, d'une durée de trente
ans à 3 p. 100 d 'intérêt et dix ans de différé, doit permettre la
production de 30 000 tonnes de légumes primeurs en 1985, année de
croisière . Les productions intéressées sont principalement les tomates,
poivrons, aubergines, haricots verts, melons et fraises . Elles seront
exportables de novembre à fin avril, période où les productions
sous serre de la Communauté ne sont pas encore disponibles . Le
volume de ces exportations ne dépassera pas 9 p. 1D0 des importa-
tions actuelles de la Communauté en provenance des pays tiers
pendant la période intéressée. D'autre part, le prix de vente à la
consommation restera élevé compte tenu du prix de revient de ces
productions irriguées, des charges importantes de conditionnement
et de transport, des pertes et droits divers . Les producteurs légu-
miers et maracchers n'ont donc pas à craindre que ces exportations
à ::ontre-saison gênent l'écoulement de leur récolte.

Fromages (aide à la région «Gruyère s).

12741 . — 27 juillet 1974. — M. Jean-Pierre Cet demande à M. le
ministre de l 'agriculture quelles sont les mesures envisagées pour
aider les agriculteurs de la région t Gruyère s Est Central à faire
face aux menaces inquiétantes qui pèsent sur la commercialisation
des fromages à pâtes pressées cuites.

Réponse. — La nécessité d'un soutien du marché des fromages
des types Gruyère a conduit le Gouverz,emen't français à intervenir
à plusieurs reprises auprès de la commission des communautés
européennes afin d'obtenir une aide au stockage privé de ces
fromages. A la suite de demandes pressantes de la délégation fran-
çaise, la commission a accepté de reprendre cette aide pour la
présente campagne laitière. Pour obtenir le bénéfice de cette
mesure, les entrées en stock doivent avoir lieu entre le 1^" août 1974
et le 15 octobre 1974, les fromages devant avoir au moins trente
jours d'âge et être fabriqués depuis - le 1" juin 1974 . L 'aide est
accordée à condition que les fromages soient stockés pendant trois
mois au minimum . Il convient enfin de préciser que l'aide journa-
lière, qui a été majorée de 29 p. 100 par rapport à l' an dernier afin
de tenir compte de l'augmentation des coûts, atteint 6,16 francs par
tonne. Toutefois, comme il avait été prévu au cours de la précédente
campagne, l ' aide ne peut être supérieure à celle correspondant à
un stockage de 180 jours. Ces dispositions qui se sont traduites
par l'entrée en stock entre le 1" août et le 25 août de plus de
9000 tonnes de fromages contribuent à soutenir efficacement le
marché .

Prix agricoles (prix d'intervention élevés
et indexation sur les charges de production).

12770. — 3 août 1974. — M. d'Harcourt attire l'attention de
'M . le ministre de l'agriculture sur l'angoisse des agriculteurs devant
la dégradation de leur revenu. Des mesures économiques et sociales
non négligeables ont été prises, mais elles ne sont pas suffisantes
pour compenser la perte de revenu subie par les agriculteurs
ni pour permettre un relèvement substantiel et indispensable des
revenus 'agricoles. Le problème de fonds reste entier. H apparaît
de plus en plus que seuls des prix d'intervention élevés peuvent
assurer aux agriculteurs la sécurité dont ils ont besoin, mesure qui
doit être accompagnée d'une indexation des prix sur l'augmen•
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tation des charges de production. Il lui demande quelles mesures

	

problème soit susceptible de faire

	

l' objet d 'un examen particulier
pourraient être prises, notamment au niveau européen, pour faire immédiat, alors surtout que les plus défavorisés des assurés ont
admettre et obtenir une indexation

	

immédiate des

	

prix

	

d'inter- la possibilité d'obtenir des aides en la matière au titre de l'action
vention sur les charges de production . sanitaire

	

et sociale. A

	

ce titre, l 'on relèvera que les dispositions
du décret n" 73 . 1127 du 17 décembre 1973 permettent aux exploi-

Réponse . — Le

	

ministre

	

de

	

l'agriculture a précisé

	

dans

	

les tants agricoles et à leur famille de bénéficier des mêmes avantages
réponse aux trois questions écrites :

	

n" 12337 (M . Naveau, Assem- que

	

ceux

	

accordés

	

aux ressortissants

	

des

	

assurances

	

sociales
blée

	

nationale),

	

n"

	

14735

	

(M .

	

Paul

	

Guillard,

	

Sénat)

	

et

	

n"

	

14762 agricoles.
(M . Raymond Guyot, Sénat) les mesures économiques

	

et sociales
prises sur le plan communautaire et national en juillet. Ces
mesures, d ' application immédiate, constituent un s plan d 'urgence e
pour porter remède à une situation qui ne pouvait se prolonger.
Elles seront complétées par de nouvelles mesures de caractère
communautaire, notamment par une actualisation des prix, que la
délégation française, aux conseils des ministres de la C .E.E. des
3 et 17 septembre 1974, soutiendra de la façon la plus ferme.

Assurances sociales agricoles (assurance maladie:
affiliation des veuves de salariés ayant des enfants à charge).

12930 . — 10 août 1974 . — M. Albert Bignon expose à m. le
ministre de l'agriculture que les veuves de salariés agricoles ayant
des enfants à charge sont souvent dans l 'impossibilité d' exercer
une activité professionnelle pour leur assurer, ainsi qu ' à leurs
ayants droit, une garantie en matière d'assurances sociales. Il lui
demande que le délai d'un an, admis pour le maintien de la
garantie maladie, soit étendu à toute la période au cours de
laquelle la veuve peut percevoir les prestations familiales pour
ses enfants sans justification d 'activité.

Réponse. — Les difficultés que rencontrent les veuves de salariés
agricoles ayant des enfants à cnarge pour s ' assurer et assurer
à leurs ayants droit une garantie scciaie à l ' expiration du délai
d' un an qui s 'ouvre au décès de l ' assuré et au cours duquel leur
droit aux prestations en nature de maladie et de maternité est
maintenu, sans justification d'activité, n ' ont pas échappé au Gou-
vernement. Celles d 'entre elles qui ne sont pas en mesure d ' exercer
une activité professionnelle rémunératrice ont, en l 'état actuel des
dispositions iégislativs, la faculté d'adhérer, pour la couverture des
risques et charges ci-dessus, à l'assurance volontaire agricole créée
par l 'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967 complétée et modifiée,
étant rappelé qu'en cas d ' insuffisance de ressources elles peuvent
obtenir la prise en charge totale ou partielle par le service dépar-
temental de l ' aide sociale des cotisations prévues dans cette
assurance. En outre, de nombreuses dispositions sont intervenues
au cours des derrières années en faveur de l 'ensemble des veuves,
en ce qui les concerne personnellement et à l ' égard de leurs enfants,
en matière de pensions de réversion et d 'allocation d ' orphelins
notamment. Au demeurant, ainsi que le précise une réponse récente
de Mme le ministre de la santé à une question écrite (question
n" 14457, Journal officiel, Débats parlementaires du Sénat, n " 34 S,
du 20 août 1974, p . 1086), deux dispositions intéressant particulière-
ment les veuves font l' objet d 'études au ministère du travail,
savoir l ' affiliation à l 'assurance maladie et l 'admission au bénéfice
de l'aide publique aux travailleurs sans emploi . Les mesures envi-
sagées dans ces deux voies seraient susceptibles de satisfaire à
la suggestion 'exprimée par l'honorable parlementaire en vue de
l'accroissement de la durée du service des prestations fixée par
l'article 78, paragraphe 2 bis, du décret n " 50-1225 du 21 septem-
bre 1950 modifié.

CULTURE

Cinéma (filins interdits aux mineurs:
exposition d 'images publicitaires).

12594. — 24 juillet 1974. — M . Bertrand Denis expose à M. le
secrétaire d'Etat à la culture que les salles de cinéma qui pro-
jettent des films interdits aux mineurs de dix-huit ans ou même
aux mineurs de treize ans exposent visiblement, parfois même
en gros plan, des images ou des photographies qui autrefois
étaient réservées au commerce des vendeurs de cartes postales
pornographiques . Il lui rappelle que les gouvernements précédents
avaient pris des engagements à ce sujet. Il précise qu ' il lui
semble offensant que les images' réservées en principe aux adultes,
et de toute façon discutables, s'étaient sur la place publique sans
aucun égard pour ceux que de telles images offensent. II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire cesser
cet état de choses.

Réponse. — L'un des objectifs essentiels du contrôle des films
est de veiller à la protection des enfants et des adolescents. C' est
la raison pour laquelle il existe des interdictions de représentation
aux mineurs de treize ans ou de dix-huit ans . C 'est également cette
raison qui justifie la présence, dans la commission de contrôle,
en nombre important, de personnalités capables d 'apprécier les
effets des films sur la jeunesse . Cette protection doit cependant
étre également assurée à l'égard des matériels publicitaires —
photos et affiches — qui illustrent les façades des salles de spec-
tacles cinématographiques et qui s'offrent ainsi à la vue le
toute personne qui passe devant elles, indépendamment de l ' inter-
diction qui peut lui être faite d 'assister au spectacle lui-même.
Dans l ' adoption du méme décret du 18 janvier 1961, ce matériel
publicitaire est soumis, lui aussi, au visa de la commission de
contrôle avant son utilisation . Il est précisé que les façades publi-
citaires des salles projetant un film interdit àux mineurs de dix-huit
ans ou aux mineurs de treize ans ne peuvent étre constituées,
lorsqu' elles comportent des illustrations, que d'images ou reproduc-
tions extraites ou directement dérivées des affiches ou photographies
approuvées par la commission de contrôle . Le problème est donc
de donner aux autorités de police les moyens d 'assurer une
rigoureuse application de ces dispositions . Des entretiens sont
présentement menés entre les départements de l 'intérieur et de la
culture, afin d'adopter un dispositif plus rapide et plus efficace
permettant aux autorités de police de comparer les matériels publi-
citaires exposés avec le jeu témoin détenu par l 'administration et
de relever ainsi les éventuelles infractions commises pour en
poursuivre la répression . Bien entendu cette action est engagée
sans préjudice de l 'accroissement de sévérité de la commission de
contrôle dans l'octroi des visas aux matériels publicitaires concer-
nés.

DEFENSE

Assurances sociales agricoles (non-salariés et salariés : rembour-
sement sans ticket modérateur des frais de maladie pendant
la durée d'une grossesse).

12931 . — 10 août 1974. — M . Albert 9ignon rappelle à M. le
ministre de l' agriculture que les pouvoirs publics ont accepté
de financer un important programme dans le but d 'abaisser le
taux de mortalité durant la période prénatale ou postnatale . Il lui
demande, en ce qui concerne les salariés et les non-salariés de
l' agriculture et dans le cadre de cette politique de santé, que
tout état pathologique survenant au cours de la grossesse, du fait
de cette dernière, ou bien pouvant influencer défavorablement
son cours normal soit pris en charge non plus à 80 p . 100 sur
le risque maladie, mais à 100 p. 100 sur le risque maternité.

Réponse. — La suppression de la participation aux tarifs servant
de base au calcul des prestations en nature de maladie en cas d'état
pathologique survenant au cours de la grossesse, telle que le
suggère l 'honorable parlementaire, au profit des salariés et des
non-salariés de l'agriculture pose un problème d'ensemble dont
la solution ne saurait être limitée à la seule catégorie des assurés
relevant de la protection sociale agricole . Il n 'apparaît pas des
études en cours dans les divers ministères concernés que ce

Armement (livraisons d'armes à l'étranger : doctrine du Gou-
vernement et interprétation de la notion de pays du champ de
bataille après les déclarations égyptiennes).

13021 . -- 10 août 1974 . — M. Krieg rappelle à M. le ministre de la
défense qu ' il fit jadis de formelles réserves quant à l 'usage
éventuel des « Mirages s vendus par la France à la Libye et qu'Il
lui fut alors rup'indu que toutes précautions étàient prises pour
que les clauses spéciales du contrat de vente soient respectées.
Or les récentes déclarations du président égyptien ont apporté
(si besoin était) la preuve formelle de l'utilisation de ces avions
par l 'armée de l ' air égyptienne au cours du dernier conflit israélo-
arabe . Preuve qui ne fait d'ailleurs que confirmer que ce chacun
pensait depuis que ?état-major israélien avait affirmé avoir abattu
certains de ces avions. Il est certes maintenant trop tard pour
revenir sur le passé, mais pas pour en tirer les leçons . C 'est la
raison pour laquelle il serait heureux de savoir quelle est main-
tenant la doctrine officielle du Gouvernement français en ce qui
concerne les livraisons d 'armes lourdes de toutes sortes à des pays
étrangers et plus particulièrement aux pays du Proche-Orient.
Egalement de savoir si la notion de « pays du champ de bataille a
est toujours retenue et quelle interprétation exacte il con"ient de
lui donner.
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Réponse. — Comme l ' a précisé le communigt é publié à l 'issue
Au conseil des ministres du 28 août 1974, le Gouvernement a pro-
cédé à un réexamen de l ' attitude française en matière de fourni=
tures de matériels militaires aux Etats du Proche-Orient . Il a décidé
que les ventes de ces matériels aux Etats intéressés pourraient
désormais être autorisées après un examen cas par cas.

ECONOMIE ET FINANCES

Retraités et ini-atides

(paiement mensuel des pensions et des rentes).

12112 . — 4 juillet 1974. — M. d'Harcourt attire l 'attention de
M. le ministre de l' économie et des finances sur le vif désir,
maintes fois manifesté par les titulaires de pensions, d ' obtenir le
paiement mensuel des arrérages de pension . Cette réforme attendue
depuis très longtemps concerne non seulement les retraités de
la fonction publique mais aussi les titulaires de pensions d ' invalidité
et de vieillesse ainsi que les bénéficiaires de rentes d 'accident du
travail et des pensions servies aux invalides et victimes de guerre.
D n'aurait pu être donné satisfaction aux intéressés en raison de
l'insuffisance des effectifs dans certains services publics et notam-
ment au ministère des finances . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en vue d 'entreprendre cette réforme en faveur
de ces catégories de la population souvent défavorisées et qui,
surtout dans la situation actuelle de l ' économie, sont durement
touchées par l 'inflation.

Réponse. — I . En ce qui concerne la fonction publique, la règle
du paiement trimestriel des pensions de l' Etat résulte actuellement
des dispositions de caractère législatif contenues dans le code des
pensions . Certes, l'intérêt que présenterait pour les pensionnés
de l ' Etat le paiement mensuel de leurs arrérages n ' a pas manqué
de retenir toute l'attention du ministère de l'économie et des
finances dont les services ont été invités à procéder à une étude
approfondie des conditions et des modalités d'une telle réforme
dont la mise en oeuvre pratique rencontre encore des obstacles
non négligeables . Ces mesures, qui concerneraient plus de deux
millions de bénéfic .aires, ne peuvent être réalisées en effet que
dans le cadre d'une automatisation poussée des procédures de
paiement à laquelle les servies spécialisés du département consa-
crent une part importante de leur activité . Cette " automatisation
est loin d'être achevée, tant en ce qui concerne l 'étude des dotations
en matériel électronique que celle des procédures d 'emploi de
celui-ci . Toutefois, conformément aux termes de l ' accord salarial
pour 1974 négocié avec les organisations syndicales de la fonction
publique, il sera procédé dans le meilleur délai à un : expérience
de paiement mensuel des pensions de retraite dans un secteur à
déterminer, II . S'agissant des régimes de sécurité sociale, le pas-
sage au paiement mensuel des . pensions soulève également de
sérieuses difficultés d'application. Cette réforme se traduirait
notamment par un accroissement sensible des dépenses de gestion
et par une charge très importante pour les services financiers et
tout particulièrement pour ceux des postes et télécommunications
qui devraient faire face à un triplement des opérations de virement
ou de paiement à domicile . Il est toutefois prévu de réaliser art
début de 1975 une expérience dans le ressort d ' une caisse régio-
nale.

Artisanat (exonération du droit de timbre frappant les panneaux

du syndi cat artisanal du meuble d'art, à Revel [Haute-Garonnel).

12164 . — 10 juillet 1974. — M. Andrieu appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l ' application
d'un droit de timbre abusif et exorbitant sur trois panneaux placés
depuis dix ans par le syndicat artisanal du meuble d 'art, à Revel
(Haute-Garonne), annonçant aux visiteurs et touristes l 'industrie
particulière et unique en France du meuble d ' art . Il convient
d' ailleurs de souligner que ces panneaux ont pour but de renseigner
le public sur l 'emplacement d ' un a hall d ' exposition où ne s' effectue
aucune vente, les meubles ne portant aucune indication de prix ;
ce local est uniquement occupé par une personne passive assurant
l ' entretien et le gardiennage . L'administration des contributions
réclame, en outre, un rappel de trois ans d'un montant de
72 000 francs, alors que cette dernière avait consenti, il y a
quatre ans, à abandonner toute prétention fiscale . Dans de telles
conditions, à l'heure où l ' artisanat doit pouvoir permettre au maire
de Revel la remise en place de ces panneaux qui ont été retirés
devant les mises en demeure de l ' administration, en faisant droit
à une exonération fiscale qui s 'impose d 'urgence. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il n'estime pas devoir intervenir .

auprès de son collègue, M . le ministre de l' économie et des f°,'antes,
pour que le droit de timbre abusif prévu ne soit pas appliqué pour
les trois panneaux.

Réponse . — Il ne pourra être pris parti sur le cas évoqué qu'après
enquête . Dès que les résultats de celle-ci seront réunis, une
réponse sera adressée directement à l 'honorable parlementaire.

Crédit (mobilisations des créances nées à court terme

résultant d 'exportations).

12249. — 10 juillet 1974. — M. Cousté demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si dans le cadre de la politique
générale d 'encadrement du crédit, il n ' est pas à même, suivant les
suggestions des milieux du commerce extérieur, de décider le désen-
cadrement des mobilisations des créances nées à court terme
résultant d 'opérations de commerce extérieur. Peut-il en effet consi-
dérer comme convenable que la progression en valeur pour les
premiers mois de l 'année soit de l'ordre de 39 p. 100 alors que
la croissance des crédits à court terme concernant les créances
nées suivant le pourcentage retenu est de 13 p . 100 . Le ministre
de l 'économie et des finances pourrait-il préciser quelles mesures
il entend prendre et dans quel délai, l'urgence de la situation
décrite ci-dessus n'ayant pas besoin d'être soulignée.

Crédit (ntobilisation des créances nées à court terme

résultant d ' exportations).

12838 . — 3 août 1974 . — M. Cousté attire l 'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur les difficultés qu 'éprou-
vent les entreprises exportatrices à mobiliser leurs créances nées
à court terme à l 'exportation . Le Gouvernement envisage-t-il de
maintenir ou d ' assouplir ce crédit aux entreprises, alors même que
l 'effort d'exportation apparait comme une nécessité nationale.
Le Gouvernement pourrait-il préciser si selon lui certains secteurs
professionnels ont bien effectivement eu à faire face à des diffi-
cultés particulières, résultant des restrictions à la mobilisation des
créances nées à court terme sur l' étranger. Pourrait-il enfin
préciser quelle solution il envisage de proposer si possible dans
un délai rapide pour faciliter les opérations à court terme à l ' expor-
tation qui sont généralement le fait des petites et moyennes entre-
prises.

Réponse . — Il a été récemment décidé, afin de faciliter la
mobilisation des créances nées à court terme sur l 'étranger, de
demander aux établissements de crédit de respecter pour cette
catégorie d'opérations des normes particulières de progression d 'en-
cours plus larges que les normes applicables à l 'ensemble de leurs
concours ; ces normes spécifiques qui ont été fixées à 19 p. 100
au 3 septembre 1974 par rapport au 31 août de l 'année dernière
et au 1" octobre 1974 par rapport au 2 octobre 1973 sont supérieures
de six points aux normes générales que les établissements de crédit
doivent globalement respecter à ces mêmes dates. Cette mesure
devrait contribuer ;, alléger les difficultés que peuvent rencontrer
les entreprises exportatrices. Un désencadrement plus large des
mobilisations des créances nées à court terme sur l ' étranger n'a
cependant pas été retenu ; en effet la trésorerie des entreprises
formant un tout, il convient d 'éviter que, dans la pratique, des
mesures trop favorables conduisent à des détournements de pro-
cédure difficilement contrôlables . telle, par exemple, l ' affectation
des disponibilités ainsi perçues à des opérations moins prioritaires.
Par ailleurs, il est à craindre que des facilités nouvelles de tré-
sorerie dans ce domaine conduisent, dans certains cas, des entre-
prises à consentir à des exportateurs étrangers des délais de
paiement supplémentaires pour des exploitations habituellement
réalisées au comptant . En tout état de cause, des mesures seront
prises pour que le bénéfice des crédits nouveaux dégagés par
l 'assouplissement qui vient d ' intervenir revienne aux entreprises
qui entretiennent un courant régulier et substantiel d 'exportations.
Une priorité dans la distribution de ces crédits devra être réservée
par les banques aux petites et moyennes entreprises dont l 'effort
d 'exportation doit être encouragé.

S . E . I . T . A . (conditions d'intégration des ouvriers permanents

de culture et revendications de l 'ensemble du personnel).

12284. -- 11 juillet 1974 . — M. Potard, considérant la dégradation
du pouvoir d ' achat de tout le personnel du S . E . I . T. A. et
notamment le paragraphe 5 du projet de convention salariale soumis
à la commission supérieure d 'organisation du 30 mai 1974 qui
stipule : « Il sera procédé à l ' intégration dans le statut des per-
sonnels du S . E. I . T. A. des ouvriers permanents en fonctions à
la date du 1" janvier 1',;7é employés dans le service de la culture
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(centres de battage et de fermentation) en application des dispo-
sitions prévues à l'article 65 du statut ; cette mesure prendra effet
au 1– janvier 1974. Elle s'accompagnera de l'octroi en faveur des
intéressés d ' une indemnité compensatrice , . Approuve le principe
de l 'intégration déjà promise au nom du Gouvernement par
M. Chirac, alors secrétaire d 'Etat au budget en mai 1963, mais sou-
ligne que le personnel concerné risque de perdre le bénéfice de
l 'ancienneté acquise au jour de la titularisation . En conséquence,
il demande à M. le ministre de l'économie et des finances, tuteur
du S. E. I . T . A., quelles mesures il compte prendre pour:
a) garantir l 'intégration dans le statut des personnels concernés
(centres de battage et de fermentation et institut du tabac) sur
la base de l'ancienneté acquise au jour de la titularisation avec
prise en compte intégrale du temps de présence ; b) satisfaire
rapidement les principales revendications suivantes : l ' accroissement
du pouvoir d 'achat des salaires et retraites ; la progression diver-
sifiée par l ' octroi de dix points uniformes ; le reclassement véri-
table des emplois d 'O . S. : la revalorisation et l ' accélération des
déroulements de carrière des O . P., agents de service, employés,
maîtrise et cadres ; la suppression totale des abattements de
l' article 117 ; la péréquation intégrale des pensions, la prise en
compte de la prime, le paiement mensuel ; l'amélioration des condi-
tions de travail par des pauses plus fréquentes et des effectifs
suffisants ; l'augmentation des crédits sociaux, en particulier ceux
prévus pour les prêts à l ' acquisition et à l ' amélioration de l'habitat ;
l' augmentation et la généralisation de la prime de transport.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
ouvriers permanents des services de la culture en fonctions au
1" janvier 1974 pourront être intégrés dans le statut des personnels
du service d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes
(S . E . I . T. A., avec effet du l er janvier 1974 . Cette intégration
sera effectuée sur la base de l'article 65 du décret n" 62-766 du
6 juillet 1962 portant statut des personnels du S . E. I . T . A. qui
ne permet pas de prendre en compte les services temporaires
pour l'ancienneté d ' échelon . Cependant, le S . E. I . T. A. versera
à chacun de ces ouvriers une indemnité différentielle correspon-
dant à l' écart entre le salaire actuel et le salaire de la classe 1
de leur catégorie . Cette indemnité tiendra compte du temps de
présence de ces ouvriers dans les centres de culture du S. E. I. T . A.
Es auront par ailleurs la possibilité de demander la validation
pour la retraite des services effectués en qualité d'agent tempo-
rallié . L'accord de salaire passé le 30 mai 1974 entre la direction
générale du S . E. I. T . A''. et les organisations syndicales garantit
en 1974 l' accroissement du pouvoir d ' achat par référence à l'aug-
mentation de la production intérieure brute (P . I. B 1 . Par ailleurs,
au cours de ces dernières années, il a été apporté a un régime
déjà relativement favorable un certain nombre d ' aménagements,
qui ont été nettement plus importants pour les agents les moins
favorisés, tant en ce qui concerne les rémunérations que l'accélé-
ration des déroulements de carrière et le reclassement des ouvriers
spécialisés . Depuis 1968, des aménagements ont été apportés aux
abattements de zone prévus par l ' article 117 du décret du 6 juil-
let 1962. Ainsi en 1974 la fraction du traitement retenu pour la
liquidation des pensions de retraite est égale à 98 p . 100 contre
90 p. 100 en 1968 pour les personnels dont le coefficient est infé-
rieur ou égal au coefficient maximum des ouvriers et agents de
service. Les accords de salaire intervenus les années précédentes
et en 1974 ont incorporé une partie de l' indemnité de résidence
dans le traitement servant de base au calcul le la retraite. L 'amé-
lioration des conditions de travail qui est depuis longtemps une
des préoccupations du S . E . I. T. A. fait l 'objet d ' une concertation
permanente au sein des diverses commissions paritaires et a donné
lieu à de nombreuses réalisations positives . Enfin, les crédits sociaux
accordés par le S . E. 1. T . A. pour construction, agrandissement
ou réparations ont été notablement accrus .depuis 1964 et plus
particulièrement depuis 1970 . La progression annuelle d'environ
10 p . 100 permet de satisfaire la plus grande partie des demandes
présentées.

Entrepri'-es (accélération du règlement des créances de l 'Etat
aux entreprises redevables de la T. V . A .).

12393. — 20 juillet 1974. — M . Labbé rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que les entreprises règlent au Trésor
le montant de la taxe sur la valeur ajoutée sur leurs ventes dans
le mois qui suit l 'établissement des factures. Lorsque les débiteurs
sont des administrations de l ' Etat, des collectivités locales ou des
entreprises publiques, le règlement des factures s 'effectue à des
échéances de plus en plus longues et qui deviennent intolérables
pour la trésorerie des entreprises . On arrive, en somme, à cette
situation paradoxale que les entreprises font en quelque sorte à
l'Etat l'avance de la taxe sur la valeur ajoutée due par l'Etat lui-
méme sur ses factures d'achat . Depuis quelques mois cette situation
ne cesse de s'aggraver . Il est indispensable que les administrations

ou les établissements publics aient une gestion plus rigoureuse et
se plient à la règle générale . Il lui fait observer d'ailleurs que
la faacilité donnée aux entreprises des obligations cautionnées pour
le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée ne constitue pas un
palliatif du problème posé puisque ce processus est soumis à des
agios qui alourdissent les charges des entreprises . Il lui demande
ce qu'il envisage de faire pratiquement pour que cet état de
choses regrettable change rapidement.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire,
le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée est constitué, en
ce qui concerne les ventes, par la livraison de la marchandise. Les
entreprises sont donc tenues, d 'une part de faire figurer sur leurs
déclarations mensuelles de chiffre d 'affaires les livraisons faites
au cours du mois précédent et d' acquitter, d'autre part, la taxe
sur la valeur ajoutée correspondante lors du dépôt des relevés,
sauf recours éventuel à la procédure des obligations cautionnées.
Cette règle de portée générale s 'applique quelles que soient la
qualité de l 'acheteur, personne publique ou privée, et les modalités
de règlement de l'opération . Toute dérogation qui serait prévue
en faveur de certaines ventes aux administrations et collectivités
publiques ne manquerait pas de susciter, de la part d 'autres
branches d 'activités où il est de pratique courante d'accorder des
délais de paiement aux clients, des demandes d'extension aux-
quelles il serait difficile de s 'opposer . Il en résulterait des pertur-
bations dans le rythme des rentrées budgétaires et une complication
extrême de la technique fiscale mettant en cause notamment la
sécurité des entreprises au regard de leurs obligations. Au surplus,
une telle orientation irait à l ' encontre des principes énoncés dans
la proposition de 6' directive du conseil en matière d 'harmonisation
des législations des Etats membres de la Communauté européenne,
qui prévoit expressément l 'adoption du critère de livraison comme
fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée en matière de
vente de marchandises . Pour cet ensemble de motifs, il n' est pas
possible d'envisager la modification du régime d'imposition, tel
qu 'il vient d'être exposé . Quant au problème du règlement par
les administrations des sommes dues aux titulaires de marchés
il a toujours été suivi d ' une manière particulière par les services
de mon département. Le principe fondamental en la matière a été
posé par le décret n" 53-405 du 11 mai 1953 relatif au règlement
des marchés de l 'Etat, selon lequel les paiements doivent suivre,
d 'aussi près que possible, les débours du titulaire du marché . Ces
dispositions ont été reprises aux articles 153 à 186 du code des
marchés publics qui fixent les modalités de versement des avances,
des acomptes et du solde, ainsi que les délais dont l' inobservation
par l 'administration ouvre droit, sans formalité, au paiement d ' inté-
réts moratoires . Les versements d'acomptes doivent intervenir au
moins tous les trois mois, cette périodicité étant ramenée à un
mois peul les sociétés coopératives ouvrières de production, les
artisans, les sociétés 'coopératives artisanales et les sociétés coopéra-
tives d'artistes . Pour procéder au mandatement des sommes dues
aux titulaires de marchés, les administrations contractantes dis-
posent d 'un délai de trois mois compté, suivant le cas, à partir
de la constatation ou du jour où le créancier a régularisé son
dossier ; le défaut de mandatement dans ce délai de trois mois,
dint les parties peuvent toujours prévoir la réduction dans le
marché, fait courir automatiquement des intérêts dont le taux, fixé
par l 'article 181 du code à un taux supérieur de un point au taux
d ' escompte de la Banque de France, est actuellement de 14 p . 100.
Une simplification de ce mode de calcul est d ' ailleurs actuellement
à l ' étude sous l ' égide de la commission centrale des marchés et
en liaison avec les représentants des professions . Pour les marchés
passés au nom des collectivités locales et de leurs établissements
publics, des dispositions analogues font l' objet des articles 353,
354, 355, 357 et 358 du code . Des enquétes précises ont été
faites dans des cas particuliers où des retards de paiement avaient
été signalés ; il en est ressorti que les délais observés par les
comptables payeurs sont brefs . de l'ordre de quelques jours, et
que les retards ont, en fait, une origine antérieure au mandatement.
C ' est pourquoi trois circulaires adressées aux ministres et secrétaires
d'Etat, l ' une sous le timbre du Premier ministre le 17 mars 1970,
et deux sous le timbre du département les 12 février 1970 et
21 juin 1972, ont rappelé aux services contractants l 'ensemble des
principes et des règles à appliquer en vue d 'accélérer le règlement
des prestations fournies par les titulaires de marchés . A cette
occasion, il a été recor .tmandé aux trésoriers-payeurs généraux de
veiller au paiement des intéréts moratoires en signalant ceux qui,
paraissant dus, ne seraie ; t pas mandatés par l 'ordonnateur . Enfin,
les préfets et les trésoriers-payeurs généraux ont été invités à
rechercher tous moyens (, ' accélérer le paiement des marchés dans
les cas où les fournisseurs, entrepreneurs ou leurs organisations
professionnelles leur si,nalent que des retards anormaux risquent
de se produire . Une nouvelle circulaire, soulignant notamment la
nécessité , pour les services financiers centraux, de mettre en place
rapidement les crédits afin que les ordonnateurs secondaires puis-
sent procéder en temps utile à l'engagement et au mandatement
des dépenses afférentes aux commandes, et précisant que les
achats sur factures et les travaux sur mémoires, donnant lieu
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à des formalités simplifiées, doivent être réglées dans des délais
très brefs, ne dépassant pas, en règle générale, un mois, a
été adressée par mon prédécesseur le 10 mai 1974 à tous les
ministres et secrétaires d'Etat pour qu 'ils rappellent à leurs ser-
vices et aux collectivités publiques dont ils assurent la tutelle,
les instructions tendant à abréger les délais de règlement des
marchés administratifs . Rappelant que les règles définies par les
précédentes circulaires sur ce sujet conservent toute leur valeur
et qu ' elles doivent être strictement et constamment appliquées,
ces instructions ont été renouvelées dans une circulaire adressée
aux ministres et secrétaires d'Etat le 22 juillet 1974, insistant
sur le fait .que les mesures récemment adoptées par le Gouver-
nement pour renforcer l 'action engagée contre l'inflation et leur
traduction sur le plan du crédit et du budget, loin de dispenser
les acheteurs publics de régler les marchés dans des délais aussi
brefs que possible, renforcent au contraire le caractère indis-
pensable du respect des engagements contractuels . L'application
de ces directives, à laquelle les comptables ont été invités à
apporter une vigilance particulière, permet d'aller dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire . Pour remédier de façon
plus décisive aux difficultés injustifiées que peuvent encore pro-
voquer aux entreprises des retards de paiement, une nou"elle
série de mesures sera prochainement soumise au Gouvernement.
Ces mesures viseront notamment à hâter les délais de liquidation et
de mandatement, en liaison avec la mise au point d 'un nouveau
cahier des clauses administratives générales pour les marchés
publics de travaux, et à garantir que les ordres de service entrai-
nain un dépassement du montant initial du marché sont gagés par
des crédits. Toujours dans le même souci, les services du dépar-
tement étudient une amélioration des conditions de financement
administratif des marchés.

Impôt sur le revenu (B . 1. C. : conditions de modification des forfaits
en cas de e changement d'activité s1.

12416. — 20 juillet 1974. — M. Bernard demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances s'il lui est possible d 'apporter des
précisions sur l ' article 302 ter, 7", du code des impôts prévoyant la
modification des forfaits de bénéfices industriels et commerciaux
déjà conclus, en cas de «changement d ' activité e. Cette procédure
est-elle ouverte parallèlement au contribuable et à l' administration :
le départ d' un ou plusieurs salariés après la fixation du forfait
peut-il faire l' objet d'une demande de revision de la part du chef
d 'entreprise. Inversement, l'emploi d 'un ou plusieurs salariés sup-
plémentaires après la conclusion du forfait peuf-il amener l'admi-
-.,)strauun à revoir ledit forfait. Existe-t-il, en ce domaine, un seuil
permettant de considérer qu' il y a ou non changement d' activité..

Réponse. — Il y a lieu de considérer comme un changement
d' .ctivité au sens de l'article :i02 ter, 7°, du code général des
impôts toute modificatica impor. ante- dans les conditions, la nature
ou le mode d'exploitation équivalant à la cessation d 'une partie de
l'activité ou à l'adjonction d'une nouvelle activité. Peut également
être assimilée à un tel changement une modification importante
du volume des affaires résultant d ' une cause extérieure à l'entre-
prise . L'augmentation ou la diminution du nombre de salariés n'est
donc susceptible de justifier une revision du forfait que Si elle
répond, d'ans ses causes et ses conséquences, aux critères définis
ci-dessus . Aucun seuil ne peut être fixé en ce domaine, et il
appartient à l'administration d'apprécier, après étude de chaque
cas particulier et sous réserve du contrôle du juge de l 'impôt, si
les modifications intervenues ont ou non le caractère d 'un change-
ment d ' activité au sens de la loi . Sous le bénéfice de ..es précisions,
il est indiqué à l 'honorable parlementaire que la procédure de
•revision peut être ouverte à l'initiative soit du contribuable soit du
service des impôts.

Successions (droit de soulte sur une succession-partage).

12428. — 20 juillet 1974 . — M . Boisdé expose à M . le ministre de
l'économie et de f.nances le problème ci-après : I. — Le 18 mars
1939, les sept fr,ores et soeur D . ont constitué une S. A . R . L . L' un
des associés, M. Pierre D ., marié avec Mme Agnès L. sous le régime
de la communauté de biens-acquêts en 1924, a apporté' : 1" droits,
soit un septième, reposant sur des immeubles indivis avec les six
autres associés (ces immeubles venant des successions confondues
de leurs pères et . mère), estimés .296 francs ; 2" une . somme de .
214 francs, au total 510 francs, représenté par 510 parts sociales .
II. — Aux termes d 'un acte . du 21 décembre 1941, un des asso-
ciés a -cédé ses parts sociales (510) à ses autres associés, soit
85 parts chacun. De sorte que le nombre des parts de Pierre D.
s'est trouvé porté à 595. lu . — Aux termes d ' un acte de 1950,

la r.ociété a acquis un inuneuble qui a été échangé contre un étang
en 1971. IV. — Aux termes d ' un acte de 1952, la société a acquis
un immeuble qui a été échangé contre une maison au cours de
la même année. V . — M . Pierre D . est décédé le 14 mars 1962 lais-
sant sa veuve usufruitière fun quart, deux enfants légitimes et
un petits-fils venant par représentation d'un troisième enfant légi-
time : Charles D ., Marie-Thérèse J. et Patrick D. VI. — Aux termes
d 'un acte du 5 février 1974, la société D . a été dissoute et son
actif entièrement partagé . Il a été attribué à l'indivision Pierre D.
la moitié de l'étang et la maison susdits, estimés respectivement
18000 et 67 500 francs. Mme veuve Pierre D. veut faire donation-
partage entre ses trois héritiers, Charles, Marie-Thérèse et Patrick
des biens (moitié étang et maison) attribués à l 'indivision Pierre D.,
comme suit : 1 " Patrick : maison 67 500 francs ; droits dans la masse
à partager : 23500 francs ; il doit donc une soulte de 39000 francs ;
2° Charles : droits dans la masse à partager : 28 500 francs ; moitié
de l ' étang : 18 000 francs ; il doit recevoir une soulte de 10 500 francs ;
3° Marie-Thérèse doit recevoir 28 500 francs . Il lui demande si le
partage ainsi envisagé par les héritiers de M . Pierre D. est ou non
passible du droit de soulte.

Réponse . — La conv ention envisagée dans la question posée par
l'honorable parlementaire parait devoir s 'analyser en une donation-
partage par la veuve de ses droits dans les biens recueillis lors du
partage de la société et en un partage entre les enfants et leurs
droits dans les mêmes biens . Seul le partage des biens donnés
pourra bénéficier du tarif de 1 p. 100 prévu à l 'article 748 du code
général des impôts. Le partage entre les enfants des biens provenant
de la société sera soumis au régime fiscal de droit commun . Dès lors
que les lots gavés de soultes comprendront des biens de chacune
de ces catégories, il conviendra de répartir la soulte proportionnel-
lement à la valeur de chaque catégorie et chaque -fraction ainsi
déterminée sera taxée en fonction de la catégorie de biens à laquelle
elle sera rattachée, soit à 1 p . 100 pour la fraction imputée sur les
biens donnés et au droit de mutation pour l 'autre fraction.

Associations de parents d 'enfants inadaptés (bénéfice du taus réduit
des droits à ' enregistremént sans condition de reconnaissance
d'utilité publique).

12492 . — 20 juillet 1974 . -- M. Besson attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des associa-
tions de parents d'enfants inadaptés, affiliées à l' union nationale
des parents d 'enfants inadaptés e Les Papillons blancs e, reconnue
d'utilité publique par décret du 30 août 1963, au regard de l' ar-
ticle 713 du code général des impôts qui prévoit un taux réduit à
2 p. 100 au lieu de 13,80 p . 100 pour les droits d'enregistrement
correspondant à leurs acquisitions immobilières, destinées -au fonc-
tionnement de leurs services. Aux termes de la réglementation en
vigueur ces associations, locales ou départementales, doivent être
elles-mêmes reconnues d' utilité publique pour bénéficier des mêmes
conditions, étant toutefois précisé que, par mesure de tempéra-
ment, l ' administration accorde par anticipation le taux réduit aux
associations s'engageant à demander leur reconnaissance d 'utilité
publique . Il lui demande, eu égard aux immenses mérites des res-
ponsables desdites associations, s'il ne serait pas possible de les
dispenser d'une procédure de demande de reconnaissance d 'utilité
publique dès lors qu' elles sont affiliées à une union nationale
reconnue d 'utilité publique.

Réponse . — L'obligation d 'être reconnues d 'utilité publique à
laquelle doivent satisfaire les associations ayant pour objet l 'assis-
tance, la bienfaisance ou l 'hygiène sociale pour bénéficier du tarif
réduit de 2 p. 100 lors de l ' acquisition des Immeubles nécessaires
au fonctionnement de leurs services ou de leurs oeuvres sociales,
répond au souci de réserver ce régime de faveur aux associations
lés plus dignes d 'intérêt. La solution suggérée ne permettrait pas
de garantir la réalisation de cet objectif . Toutefois, ainsi qu 'il est
rappelé dans la question, te bénéfice du régime de faveur est
accordé par anticipation aux associations pour les acquisitions
qu 'elles réalisent, dès lors qu'elles peuvent justifier de la recon-
naissance d 'utilité publique dans un délai de cinq ans à compter
de la date de l'acte d'acquisition.

Impôt sur le revenu (exonération en faveur de personnes âgées
propriétaires d 'un logement et locataires d'un autre sans plus-
value importante).

12579. — 24 juillet 1974. — M . Broéhard expose à M . le ministre
de l'économie et des finances les faits suivants : un ménage de
personnes âgées (quatre-vingt-trois et quatre-vingt-deux ans) habi-
tant actuellement dans une maison qui lui appartient est amené,
afin de se rapprocher de ses enfants, à donner cette maison en
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location et à louer un autre local . Ce dernier logement comporte
un loyer mensuel de 450 francs et la location de la maison dont
ce ménage est propriétaire lui procure un revenu mensuel de
500 francs . Avant le changement de domicile, étant donné l'àge
des deux époux et le montant très modeste de leurs ressources,
ce ménage n' était pas assujetti à l' impôt sur le revenu. Par suite de
l 'augmentation des ressources due au revenu de la maison donnée
en location, le ménage sera désormais imposable . Il semble anormal
que le simple fait d'abandonner la maison dont ces personnes sont
propriétaires pour devenir locataires dans une autre résidence ait
pour conséquence de les rendre imposables . Il lui demande s'il
's ' estime pas qu ' il y a là une anomalie qu'il conviendrait de sup-
primer et s 'il n 'envisage pas d 'insérer des disprsitions à cet effet
dans le projet de loi de finances pour 1975.

Imp& sur le revenu (allégements fiscaux en faveur des personnes
figées propriétaires d 'un logement trop vaste et Iocataires d'un
autre logement).

12694. — 27 juillet 1974 . — M . Donnez expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances le cas d ' une personne âgée de sortante-
dix ans qui, ayant abandonné le logement dont elle était proprié-
taire, pour raison de santé, et ainsi parce que ce logement était
trop vaste pour une personne seule, a loué un autre logement et
donné la maison dont elle est propriétaire en location. Elle se
trouve ainsi doublement pénalisée, puisque, d' une part, elle doit
supporter la charge d' un loyer, et, d 'autre part, le montant du loyer
qui provient de sa maison entre en compte pour la détermination de
son revenu imposable. Une telle situation constitue une anomalie
au moment où il est nécessaire de poursuivre une politique en vue
de favoriser la libération des logements insuffisamment occupés
par des personnes âgées, afin de les mettre à la disposition des
locataires plus jeunes . Il lui demande si, pour mettre fin à cette
anomalie, il ne serait pas possible de permettre à cette catégorie
de contribuables, pour la détermination de l ' assiette de l 'impôt sur le
revenu, de déduire du revenu de leur ancien logement tout ou
partie du loyer qu 'ils doivent payer dans le logement plus petit pris
par eux en locztion.

Réponse. — La situation décrite résulte de l ' exonération, décidée
par la loi, du revenu en nature des propriétaires occupants . Cela
dit, l'exonération du revenu en monnaie afférent à l'ancienne habi-
tation, qui impliquerait d' ailleurs que les charges correspondantes
ne soient plus prises en considération pour l ' établissement de
l'impôt, serait inéquitable dès lors que les propriétaires d'immeubles
locatifs qui ne se trouvent pas dans la situation évoquée conti-
nueraient d'être imposés sur les loyers encaissés. Quant à une
déduction éventuelle au Super acquitté par les contribuables se
trouvant dans !a même situation que le ménage intéressé, elle ne
satisferait p's davantage l'équité puisque le bénéfice en serait
réservé à Li minorité des locataires qui, propriétaires d' un immeu-
ble, se dannent à bail et compensent ainsi en tout ou partie la
charge du loyer qu 'ils supportent . Cette mesure serait, en outre,
contraire au principe fondamental défini à l'article 13 du code
général des impôts, selon lequel il ne peut être tenu compte que
des dépenses engagées en vue de l 'acquisition ou de la conservation
d'un revenu imposable. Or tel n'est pas le' cas du loyer acquitté
par un contribuable pour se loger, qui pré!ente le caractère d'une
charge purement personnelle.

EDUCATIO!4

Etablissements scolaires
(C E. G. de Juillac : inscription sur la carte scolaire).

3714. - 28 juillet 1974 . — M . Ps"anchère expose à M. le ministre
de l 'éducation la grande inquiétude des parents d 'élèves, élèves
et de la population de la région de Juillac, à propos de l' avenir du
C . E. G. de ce chef-lieu de canton . Ce C . E. G . installé dans des locaux
neufs depuis 1965 n'est toujours pas inscrit à la carte scolaire. Il
voit ses effectifs amenuisés pour l 'année scolaire 1973-1974, du fait
qu'ont été retirées de son secteur de recrutement, les communes
limitrophes du département de la Dordogne, Saint-Cyr-les-Champa-
gnes, Saint-Mesmin, Salagnac-Clairvivre, alors que leur rattachement
au C . E . G. de Juillac, commandé par leur situation géographique,
répond aux souhaits des parents et des élèves concernés. Cette
situation fait planer une lourde menace sur cet établissement. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire inscrire le C . E. G. de Juillac sur la .carte scolaire : pour
établir son secteur de recrutement à partir des critères pédagogi-
ques, économiques et sociaux qui conduisent à y conserver les trois
communes : Saint-Cyr-les-Champagnes, Saint-Mesmin et Selagnae
Claievivre.

Réponse. — Compte tenu da souci du Gouvernement de ne pas
dévitaliser les zonas rureics en supprimant des services publics, Il
sera procédé à un réexamen de la situation des établiss msnts du
premier cycle qui, du fait de l 'insuffisance de leurs effectifs,
n 'avaient pas été inscrits à la carte scolaire_ Une étude déterminera
si le collège d 'enseignement général de Juillac; qui compte
quatre-vingt-douze élèves, peut être maintenu.

Etabisssements scolaires (documentation sur les C. E . G . et C. E. S.
dans les départements du Rhône, de la Loire, de l 'Isère et de
l'Ain : charges pour les finances locales).

9343. — 9 mars 1974 . — M. Houël rappelle à M . le ministre de
l'éducation que les dépenses de construction et de fonctionnement
des C . E. S. mises à la charge des communes par l'Etat deviennent
insupportables pour celles-ci. Il souligne que les types de construction
choisis par l'Etat, principalement en raison de leur faible coût, ont
pour conséquence un accroissement des dépenses d 'entretien et
parfois de mise en conformité. Il signale le fait que pour l'acquisi-
tion des terrains, le Gouvernement a supprimé la règle qui consis-
tait à attribuer une subvention de 50 p . 100 pour leur substituer
une participation inférieure calculée suivant la richesse de la com-
mune, que les dépenses pour travaux de sécurité qu 'il est indispen-
sable et urgent d 'exécuter dans les établissements en fonctionne-
ment soient supportées par les budgets communaux, y compris
pour les modèles agréés par l 'Etat et que les transformations des
C. E. G. en C. E. S . aboutissent souvent pour la commune à la
nécessité de construire des écoles primaires . En conséquence, il lui
demande s'il peut lui fournir une documentation complète pour
les départements du Rhôde, de la Loire, de l 'Isère et de l'Ain indi-
quant le nombre de C. E. S. existants, leur date et leur type de cons-
truction, leur capacité d 'accueil théorique et leurs effectifs réels ;
le nombre et les caractéristiques des locaux provisoires qu ' ils
comportent éventuellement, la liste des établissements mis en confor-
mité avec les prescriptions des commissions de sécurité ; les ins
tallations sportives dont ils disposent ; comblent sont nationalisés,
depuis quelle date et quelle est la liste des nationalisations prévues
pour l ' exercice budgétaire de 1974.

Réponse. — A . — Il est exact gv'un décret n° 72-196 du 10 mars 1972
portant réforme du régime des subventions d'investissements accon
dées par l ' Etat a substitué, à compter du let juillet 1972, au taux
de subvention uniforme de 50 p . 100 de la valeur du terrain acquis
pour la construction d'un établissement du second degré, un taux de
subvention pouvant varier de 20 à 50 p . 100 selon les capacités finan-
cières de la collectivité locale intéressée. D'autre part, en ce qui
concerne le financement des travaux de sécurité à effectuer dans
les établissements scolaires du second degré, la circulaire du 3 août
1973 distingue deux cas : celui où l 'avis antérieurement donné en
temps utile par la commission de sécurité compétente n 'a pas été
suivi d'effet ; celui où la commission de sécurité compét . , :.:
intervenant sur l 'ouvrage pour la première fois ou à nouveau demande
qu'on lui apporte un certain nombre d ' aménagements non antérieure-
ment exprimés . Dans le premier cas, il est demandé que l'on recher-
che l'autorité qui a pris sur elle de ne pas suivre les prescriptions
édictées et qu 'on lui fasse supporter le coût des travaux nécessités
du fait de sa position . Dans le deuxième cas, il appartient à la col-
lectivité publique propriétaire de faire exécuter les aménagements.
Lorsque les travaux portent sur des établissements du second degré
appartenant aux collectivités locales, ces dernières peuvent recevoir
une subvention de l ' Etat calculée à un taux analogue à celui prévu
pour les travaux neufs de construction . Il n'a pas été envisagé
de moduler le montant de la subvention pour travaux de sécurit
en fonction des travaux à réaliser, non plus que de différencier le
cas où les communes ont construit elles-mêmes du cas ois elles ont
demandé à l 'Etat de construire pour Ieur compte . Quant à la situa-
tion juridique de l' établissement, elle est celle qui correspond à
la propriété du bien et non celle qui correspond au régime d' exploi-
tation (établissement nationalisé ou non) . Il convient de rappeler
que même lorsqu'une collectivité locale demande à l'Etat de cons-
truire à sa place, elle est propriétaire de l ' établissement ; l'Etat
agissant comme mandataire de la collectivité locale pendant la période
de construction soit un terme mis à son mandat lorsque le protée .
verbal de remise de l ' ouvrage à la commune a été établi . L'Etat ne
peut, à partir de ce moment, assumer seul la charge de travaux
éventuels quelle qu ' en soit l'origine. Si l 'on se trouve en présence
de malfaçons engageant la responsabilité de l' architecte . ou de
l'entreprise, la collectivité locale propriétaire a la possibilité d 'en
demander réparation dans le cadre de la responsabilité décennale
de ceux-ci. Enfin, si la demande de travaux de sécurité par la
commission de sécurité compétente intervient avant que l ' ouvrage
ait été achevé et dans le cas où l'Etat a agi comme mandataire de
la collectivité locale, le service constructeur de l 'Etat achève seul
l'ouvrage dans le cadre de sa mission et sans participation finan-
cière supplémentaire de la collectivité locale.
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B . — Renseignements statistiques sur les collèges d'enseignement
secondaire (C. E . S .) :

Nota. — La différence pouvant apparaître entre le nombre total
des C .E .S. et le nombre de C.E.S. construits provient de ce que
certains C.E.S . sont issus de la transformation et de l'aménagement
de C.E.G . ou de lycées existants.

C. — Liste des établissements mis en conformité selon les pres-
criptions des commissions de sécurité : Rhône : quatre C . E . S., Saint-
Priest (C . E. S . e Colette »), Lyon-La-Duchère (C . E. S . a Les Eglan-
tines s), Rillieux-la-Pape - Oullins (C.E .S . a Brossolette s) ; Loire :
quatre C .E.S ., s La Chapelles à Andrézieux-Bouthéon, s Montrey-
naud s à Saint-Etienne, Izieux-Saint-Chamond et Régny . Tous les
autres C . E . S . ont été visités par les commissions de sécurité et
mis en conformité avec leurs prescriptions ; Isère : vingt et un
C.E .S. ; Ain : tous les C.E.S . ont été visités par la commission
de sécurité, six C.E.S . font l'objet de travaux supplémentaires :
Gex, Montrevel, Lagnieu «Lumière a et s Ampère s à Oyonnax,
a Revermont s à Bourg-en-Bresse.

D. — Programme de nationalisations 1974. Les collèges munici-
paux ci-après ont été retenus au programme de nationalisations de
1974 : Rhône : Bron (069 1479 H), Lyon (069 1662 G et 069 1669 P),
Sainte-Foy-lès-Lyon (069 1484 N), Saint-Priest (069 1497 C), Saint-
Symphorien-d'Ozon (069 1496 B), Thizy (069 2164 C), Vénissieux
(069 1480 3 et 069 0094 C) ; Loire : Roche-la-Molière (042 1174 Y),
Saint-Chamond (042 0968 Z), La Talaudière (042 1171 V) ; Isère :
Bourgoin (038 0111 P), Fontaine (038 0356 F), Grenoble (038 1816 T),
Saint-Egrève (038 2036_G), Saint-Martin-d'Hères (038 0357 G), Saint-
Maurice-l' Exil (038 2043 Pl, Vienne-Seyssuel (038 2115 T), Vif 10311
2039 K) ; Ain : Miribel (001 0964 T), Pérennes (001 0938 P).

E. — Liste des C. E . S . : il n 'est pas possible, étant donné les
difficultés matérielles de reproduction et de publication que repré-
sente un tel travail, de fournir ici la liste nominative complète de
tous les C. E. S. de ces départements ave indication de leurs effec-
tifs et des dates de création et de nationalisation . Tous ces ren-
seignements, ainsi que les infom ;. 'ions complémentaires souhaitées,
pourront être donnés par les in.,>ections académiques intéressées
à la demande de l'honorable parlementaire.

Etablissements scolaires (inventaire des C. E. S . et nationalisations
prévues dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-
Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse).

9347. — 9 mars 1974. — M. Barel rappelle à M. le ministre de
l'éducation 'que les dépenses de construction et de fonctionnement
des C.E.S. mises à la charge des communes par l 'Etat deviennent
insupportables pour celles-ci. Il souligne que les types de construc-
tion choisis par l 'Etat principalement en raison de leur faible coût
ont pour conséquence un accroissement des dépenses d'entretien et
parfois de mise en conformité. Il signale le fait que. pour l' acquisi-
tion des terrains, le Gouvernement a -supprimé la règle qui consis-
tait à attribuer une subvention de 50 p . 100 peur lui substituer une
participation inférieure calculée suivant la richesse de la commune,
que les dépenses pour travaux de sécurité qu'il est indispensable
et urgent d 'exécuter dans les établissements en fonctionnement 'sont
supportées par les budgets communaux y compris pour les modèles
agréés par l'Etat et . que les transformations des C.E .G . en C.E.S.
aboutissent souvent pour la commune à la nécessité de construire
des écoles primaires . En conséquence, il lui demande s'il peut lui
fournir une documentation complète pour les départements des
Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et
de Vaucluse indiquant le nombre de C .E .S . existants, leur date et
leur type de construction, leur capacité d'accueil théorique et

leurs effectifs réels ; le nombre et les caractéristiques des locaux
provisoires qu 'ils comportent éventuellement, la liste des établis-
sements mis en conformité avec les prescriptions des commissions
de sécurité ; les installations sportives dont ils disposent ; combien
sont nationalisés, depuis quelle date, et quelle est la liste des natio-
nalisations prévues pour l ' exercice budgétaire de 1974.

Réponse. — A. — D est exact qu ' un décret n° 72-196 du 10 mars
1972 portant réforme du régime des subventions d ' investissements
accordées par l' Etat a substitué, à compter du 1" juillet 1972, au
taux de subvention uniforme de 50 p . 100 de la valeur du terrain
acquis pour la construction d 'un établissement du second degré,
un taux de subvention pouvant varier de 20 à 50 p . 100 selon les
capacités financières de la collectivité locale intéressée . D ' autre
part, en ce qui concerne le financement des travaux de sécurité à
effectuer dans les établissements scolaires du second degré, la cir-
culaire du 3 août 1973 distingue deux cas : celui où l 'avis antérieu-
rement donné en temps utile par la commission de sécurité compé-
tente n'a pas été suivi d 'effet ; celui où la commission de sécurité
compétente intervenant sur l 'ouvrage pour la première fois ou à
nouveau demande qu ' on lui apporte un certain nombre d 'aménage-
ments non antérieurement exprimés. Dans le premier cas,- il est
demandé que l'on recherche l ' autorité qui a pris sur elle de ne pas
suivre les prescriptions édictées et qu 'on lui fasse supporter le
coût des travaux nécessités du fait de sa position . Dans le deuxième
cas, il appartient à la collectivité publique propriétaire de faire
exécuter les aménagements. i,orsque les travaux portent sur des
établissements du second degré appartenant aux collectivités locales,
ces dernières peuvent recevoir une subvention de l ' Etat calculée à
un taux analogue à celui prévu pour les travaux neufs de construc-
tion . 11 n'a pas été envisagé de moduler le montant de la subvention
pour travaux de sécurité en fonction des travaux à réaliser, non
plus que de différencier le cas où les communes ont construit elles-
mêmes du cas où elles ont demandé à l' Etat de construire pour
leur compte . Quant à la situation juridique de l'établissement, elle
est celle qui correspond à la propriété du bien et non celle qui
correspond au régime d'exploitation (établissement nationalisé ou
non) . Il convient de rappeler que même lorsqu'une collectivité locale
demande à l 'Etat de construire à sa place, elle est propriétaire de
l'établissement ; l'Etat agissant comme mandataire de la collecti-
vité locale pendant la période de construction voit un terme mis à
son mandat lorsque le procès-verbal de remise de l ' ouvrage à la
commune a été établi. L'Etat ne peut, à partir de ce moment, assu-
rer seul la charge de travaux éventuels quelle qu'en soit l ' origine.
Si l'on se trouve en présence de malfaçons engageant la responsa-
bilité de l'architecte ou de l 'entreprise, la collectivité locale proprié-
taire a la possibili té d 'en demander réparation dans le cadre de la
responsabilité décennale de ceux-ci . Enfin, si la demande de travaux
de sécurité par la commission de sécurité compétente intervient
avant que l ' ouvrage ait été achevé et dans le cas où l'Etat a agi
comme mandataire de la collectivité locale, le service constructeur de
l'Etat achève seul l ' ouvrage dans le cadre de sa mission et sans
participation financière supplémentaire de la collectivité locale.

B . — Renseignements statistiques sur les collèges d 'enseignement
secondaire (C. E . S .)

Nombre total de C.E .S . .
Dont:

Etatisés	
Nationalisés	
Municipaux	

C.E .S . construits avant
1964	

C .E .S . construits à partir
de 1964	

Dont:
Construction tradition-

nelle	
Construction industria-

lisée	
C .E .S. disposant d'instal-

lations sportives	
Classes mobiles annexées

aux C. E. S	
Capacité théorique	
Effectifs actuels	

Nota. — La différence pouvant apparaître entre le nombre des
établissements construits et le nombre total de C .E.S. provient de
ce qu'un certain nombre de C.E .S. sont Issus de la transformation
et de l'aménagement de collèges d'enseignement général ou de
lycées existants.

Nombre total de C.E.S	
Dont:

Etatisés	
Nationalisés	
Municipaux	

C.E .S. construits avant 1964	
C .E.S . construits à partir de

1964	
C . E . S . de construction industria-

lisée

	

. .

	

.
C.E .S. de construction tradition-

nelle	
C .E .S. disposant d'installations

sportives	
Nombre de classes mobiles

annexées aux C . E . S	
Capacité théorique	
Effectifs actuels	

Rit**

63

2
17
44
10

53

52

11

63

285
55 850
45 026

21

1
9

11
3

18

17

4

9

37
18 290
17 113

45

5
23
17

9

41

37

4

64
38 250
32 232

met

18

1
14

3
2

16

. 13

5

11

50
12 010
10 986

LOURE

ALPES

MARITIMES

30

9
20

s

10

s

10

14

224
24 580
22 354

ALFES-
DE-HAUTE-
PROVENCE

6

1
5
0

4

2

3

3

5

50
4 256
4 211

HAUTES-

AWES

7

4
2
1

5

2

6

1

6

63
5 292
4 903

VAUCLUSE

17

o
11
6

3

12

3

12

8

88
12 400
12 092
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C. — Liste des C .E .S . mis en conformité avec les prescriptions
des commissions de sécurité : Alpes-Maritimes : cinq C . E . S ., trois à
Antibes, un à Mandelieu, un à Nice 'Risso) ; Alpeu .de-Haute-Pro-
vence : deux C.E. S ., à Manosque et à Forcalquier ; HautesAlpes :
quatre C. E . S ., Embrun, Gap (deux C. E. S .) et Briançon ; Vaucluse :
six C. E . S ., Sorgues, Cavaillon (deux), Bollène, Avignon, Vaison-la-
Romaine.

D. — Programme de nationalisations pour 1974 : les collèges
municipaux ci-après ont été retenus au programme de 1974 : Alpes-
Maritimes : Antibes (C. E . S. a La Rostagne n 006 0795 G I, Cannes-la-
Bocca lC . E. S. a Les Mûriers n 0060799 L/, Nice (C . E. S. Henri-
Fabre 006 0841 G, ; Alpes-de Haute-Provence : néant (tous les C . E . S.
sont déjà nationalisés ou d'Etat) ; Hautes-Alpes Gap (C . E. S.
005 0480 VI ; Vaucluse : Avignon (C . E . S . 084 0103 L a A . Mathieu z!,
Pertuis (C . E. S. 984 0029 A) ; Sorgues IC. E . S . 084 0583 C.

E. — Liste dss C . E. S. : il n 'est pas possible, étant donné les diffi-
cultés matérielles de reproduction et de publication que reprasente
un tel travail, de fournir ici la liste nominative com plète de tous
Ies C . E . S . de ces départements avec indication de leurs effectifs et
de leur date de création et de nationalisation . Tous ces renseigne-
ments ainsi que les informations complémentaires souhaitées pour-
ront être données par les services des inspections académiques à
la demande de l'honorable parlementaire.

Etablissenients scolaires (inventaire des C ' . E. S. et nationalisations
prévues dans :es départements des Pyrénées-Orientales, du Gers,
de l'Aude, de l'Ariège, de la Haute-Garonne, des Hastes-Pyrénées,
du Tarn et des Pyrénées—Atlantiques,.

9349. — 9 mars 1974 . — M. Tourné rappelle à M. le ministre de
l ' éducation que '.'s dépenses de construction et de fonctionnement
des C . E. S . mises à la charge des communes par l'Etat deviennent
Insupportables pour celles-ci . Il souligne que les types de construc
tion choisis par l'Etat principalement en raison de leur faible coût
ont pour conséquence un accroissement des dépenses d'entretien et
parfois de mise en conformité . Il signale le fait que pour l ' acquisi-
tion des terrains, le Gouvernement a supprimé la règle qui consistait
à attribuer une subvention de 50 p . 100 pour leur substituer une
participation inférieure calculée suivant la richesse de la commune,
que les dépenses pour travaux de sécurité qu ' il est indispensable et
urgent d'exécuter dans les établissements en fonctionnement sont
supportées par les budgets communaux, y compris pour les modèles
agréés par l' Etat et que les transformations des C . E. G . en C . E. S.
aboutissent souvent pour la commune à la nécessité de construire
des écoles primaires . En conséquence, il lui demande s 'il peut lui
fournir une documentation complète pour les départements des
Pyrénées-Orientales, du Gers, de l' Aude, de l' Ariège, de la Haute-
Garonne, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et des Pyrénées-Atlantiques.
indiquant le nombre de C . E . S. existants, leur date et leur type de

construction, leur capacité d ' accueil théorique et leurs effectifs
réels ; le nombre et les caractéristiques des locaux provisoires qu'ils
comportent éventuellement, la liste des établissements mis en
conformité avec les prescriptions des commissions de sécurité ; les
installations sportives dont ils disposent ; combien sont nationalisés,
depuis quelle date et quelle est la liste des nationalisations prévues
pour l' exercice budgétaire de 1974.

Réponse . -- A. — Il est exact qu 'un décret n° 72-196 du 10 mars
1972 portant réforme du régime des subventions d 'investissements
accordées par l'Etat a substitué, à compter du 1°' juillet 1972, au
taux de subvention uniforme de 50 p. 100 de la valeur du terrain
acquis pour la construction d' un établissement du second degré,
un taux de subvention pouvant varier de 20 à 50 p . 100 selon les
capacités financières de la collectivité locale intéressée. D 'autre part,
en ce qui concerne le financement des travaux de sécurité à
effectuer dans les établissements scolaires du second degré, la
circulaire du 3 août 1973 distingue deux cas : celui où l ' avis anté-
rieurement donné en temps utile par la commission de sécurité
compétente n 'a pas été suivi d ' effet ; celui où la commission de
sécurité compétente intervenant sur l' ouvrage pour la première
fois ou à nouveau demande qu 'on lui apporte un certain nombre
d'aménagements non antérieurement exprimés . Dans le premier cas,
il est demandé que l'on recherche l 'autorité qui a pris sur elle
de ne pas suivre les prescriptions édictées et qu ' on lui fasse
supporter le coût des travaux nécessités du fait de sa position.
Dans le deuxième cas, il appartient à la collectivité publique proprié-
taire de faire exécuter les aménagements . Lorsque les travaux
portent sur des établissements du second degré appartenant aux
collectivités locales, ces dernières peuvent recevoir une subvention
de I Etat calculée à un taux analogue à celui prévu pour les travaux
neufs de construction . 11 n 'a pas été envisagé de moduler le montant
de la subvention pour travaux de sécurité en fonction des travaux
à réaliser, non plus que de différencier le cas où les communes
ont construit elles-mêmes du cas où elles ont demandé à l'Etat de
construire pour leur compte. Quant à la situation juridique de
l ' établissement, elle est celle qui correspond à la propriété du bien
et non celle qui correspond au régime d 'exploitation (établissement
nationalisé ou non) . Il convient de rappeler que même lorsqu 'une
collectivité locale demande à l'Etat de construire à sa place, elle
est propriétaire de l ' établissement ; l'Etat agissant comme mandataire
de la collectivité locale pendant la période de construction voit un
terme mis à son mandat lorsque le procès-verbal de remise de
l ' ouvrage à la commune a été établi . L'Etat ne peut, à partir de ce
moment, assumer seul la charge de travaux éventuels quelle qu 'en
soit l 'origine. Si l'on se trouve en présence de malfaçons engageant
la responsabilité de l'architecte ou de l 'entreprise, la collectivité
locale propriétaire a la possibilité d'en demander réparation dans
le cadre de la responsabilité décennale de ceux-ci . Enfin, si la
demande de travaux de sécurité par la commission de sécurité
compétente intervient avant que l ' ouvrage ait été achevé et dans
le cas où l ' Etat a agi comme mandataire de la collectivité locale,
le service constructeur de l 'Etat achève seul l'ouvrage dans le cadre
de sa mission et sans participation financière supplémentaire de la
collectivité locale.

B . — Renseignements statistiques sur les collèges d ' enseignement secondaire 1C. E. S .) :

AUDE

18

2
10

6

0

7

7
0

18
104

13 999
10 199

ARIÈGE

8

2
2

5
25

4 450
3 932

3
6

10
46

8 190
6 788

GERS

13

1
12

0

4

9

4
1

4
24

8 178
8 055

TARN

11

0
10

1

6

5

Nombre total de C .E .S	

Dont:
Etatisés	
Nationalisés	
Municipaux	

C . E.S . construits avant 1964	

C . E.S . construits à partir de 1964

	

	
Dont :

Construction industrialisée 	
Construction traditionnelles	

C .E.S. disposant d'installations sportives.
Classes mobiles annexées aux C . E . S	
Capacité théorique	
Effectifs actuels	

PYRÉNÉES-

ATLANTIQUES

29

3
12
14

19

10

8
2

19
106

17 580
17 963

PYRÉNÉES-

ORIENTALES

20

1
10

9

8

11

9
10

17
99

13 284
13 506

HAUTE-

GARONNE

45

o
14
22

24

21

21
1

34
440

41 20C
32 495

HAUTES-

PYRÉNÉES

9

3
3

5
47

7 163
6 257

Nota . — La différence pouvant apparaître entre le nombre total de C .E .S . et le nombre de C .E .S . construits provient de ce que
certains C. E .S . sont Issus de la transformation et de l ' aménagement de collèges d 'enseignement général ou de lycées existants .



21 Septembre 1974

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4545

C. — .,is!e des C . E . S. mis en conformité selon les prescriptions
des commissions de sécurité : Pyrénées-Orientales : un crédit de
83 506 francs a été attribué pour 1974 au titre de la mise en
conformité des C . E. S . ; Gers : pour treize C. E. S ., la mise en
conformité est effectuée ou sera terminée en 1974 ; Aude : tous les
établissements ont reçu les aménagements prescrits. Les problèmes
propres au C. E. S . e Le Viguier s à Carcassonne restent pour
l'instant en suspens ; Ariège : la mise en conformité de tous les
C. E. S . est en cours ou déjà réalisée ; Haute-Garonne : treize C. E . S.
sont mis en conformité, neuf doivent l ' être ; Hautes-Pyrénées : huit
C. E. S . sont mis en conformité ; Tarn : trois C. E. S . sont mis en
conformité ; Pyrénées-Atlantiques : douze C. E. S. sont mis en
conformité.

D. — Programme de nationalisations 1974 : Pyrénées-Orientales :
Elne (C. E. S . n" 0660523 K), Perpignan (C . E. S . n° 0610522 J),
Saint-Estève (C. E . S. n° 0660431 K) ; Gers : tous les C . E. S . sont
déjà nationalisés ou d ' Etat ; Aude : Carcassonne (C. E. S. Le Bastion
n° 0110665 P), Narbonne (C . E. S. Montesquieu n° 0110788 X);
Ariège : Pamiers (C . E. S . n' 0090056 M), Tarascon (C. E. S.
n° 0090546 V) ; Haute-Garonne : Balma (C. E. S . n" 0311330 C),
Blagnac (C . E . S . n° CdI1581 A), Castanet (C . E S. n' 0311266 H),
Colomiers (C. E. S . n° 0311325 X), Toulouse (C . E. S . n° 0311321 T),
Toulouse (C . E. S . n° 0311327 Z), Villefranche-de-Lauragais (C . E. S.
n" 0311634 H) ; Hautes-Pyrénées : _ Séméac (C . E . S. n' 0650088 T),
Tarbes (C . E . S . n° 0650740 B) ; Tarn Carmaux (C . E . S . n° 0810787 R) ;
Pyrénées-Atlantiques : Hendaye (C . E. S . n ' 0640228 A), Orthez
(C. E. S. Bergeron n" 0640214 K), Pau (C . E. S . Jeanne-d 'Albret
n' 0640227 Z), Saint-Jean-de-Luz (C . E. S. Ducontenia n' 0640229 B),
Hasparren (C . E. S. n' 0641393 ;,.

E. — Liste des C . E. S. : il n 'est pas possible, étant donné les
dif icultés matérielles de reproduction et de publication que repré-
sente un tel travail, de fournir ici la liste nominative complète de
tous les C. E. S. de ces départements avec indication de leurs
effectifs et de leur date de création et de nationalisation . Tous ces
renseignements, ainsi que les informations complémentaires
souhaitées, pourront être donnés par les services des- inspections
académiques à la demande de l' honorable parlementaire.

Etablissements scolaires (conférences-débats organisées

pour le foyer socio-éducatif du lycée Jules-Ferry, à Paris).

9487. — 16 mars la7 - - M. Baillot attire l' attention de M . le
ministre de l'éducainir) sur les difficultés de fonctionne-
ment que rencontre le foyer socio-éducatif du lycée jules-Ferry à
Paris . En décembre dernier, le conseil d 'administration demandait
unanimement sur proposition des élèves de redonner vie au foyer
socio-éducatif . Quelques jours plus tard la commission permanente
approuvait les thèmes des conférences-débats (sur la condition
féminine, la situation au Moyen-Orient, l'évolution de la situation
en Algérie) qui s'insèrent dans les programmes scolaires ainsi
que les conférenciers proposés. du moment de réaliser ces débats
l'administration du lycée fit voir que le rectorat demandait
l'annulation , de toutes les décisions prises . La raison invoquée était
que la circulaire ministérielle précisant les conditions de fonction-
nement des foyers socio-éducatifs allait être supprimée et qu ' une
nouvelle circulaire était en préparation. L'annulation des débats et la
mise en sommeil du foyer socio-éducatif provoquèrent une légitime
colère parmi les élèves. L'auteur de la présente question s'étonne
que la seule préparation d'une nouvelle circulaire ministérielle puisse
annuler l'application d'une circulaire antérieure, ou alors faut-il
voir là un prétexte pour empêcher le fonctionnement normal des
foyers socio-éducatifs qui déjà bénéficiaient de bien peu de moyens.
Il lui demande quels , sont actuellement les textes qui régissent
le fonctionnement des foyers socio-éducatifs et en tout état de cause
s'il entend autoriser la tenue des conférences-débats que le conseil
d'administration et la commission permanente du lycée Jules-
Ferry avaient unanimement approuvée.

Réponse . — Le fonctionnement - des foyers socle-éducatifs est
actuellement réglementé par le décret du 8 novembre 1968 modifié
et la circulaire d'application du 19 décembre 1968. De l' enquête
effectuée par les services du ministère au ! )i'et des faits signalés
par l'honorable parlementaire, il ressort qu ':r.-:'proposition de pro-
gramme de débats a bien été présentée au c.useil d'administration
et à la commission permanente du lycée. En application des dispo-
sitions de l'article 8 du décret précité, la délibération du conseil
d'administration a été adressée au recteur à- qui il appartenait

t d'apprécier l'opportunité du programme proposé. La décision du
recteur n'a d'ailleurs donné lieu à aucune discussion lors de la réunion
ultérieure du conseil d'administration.

Etablissements scolaires (inventaire des C. E . S. et nationalisations

prévues dans les départements de la Manche, du Finistère, des
Côtes-du-Nord et d'Ille-et-Vilaine).

10257. — 3 avril 1974. — M. Ballanger rappelle à M. le ministre
de l' éu:)ucation que les dépenses de construction et de fonctionne-
ment des C. E. S . mises à la charge des communes par I 'Etat
deviennent insuppo-tables pour celles-ci . Il souligne que les types de
construction choisis par l 'Etat, principalement en raison de leur
faible coùt, ont pour conséquence un accroissement des dépenses
d'entretien et parfois de mise en conformité . Il lui signale : 1° que
pour l'acquisition des terrains, le Gouvernement a supprimé la
règle qui consistait à attribuer une subvention de 50 p . 100 pour
leur substituer une participation inférieure calculée suivant la
richesse de la commune ; 2" que les dépenses pour travaux de
sécurité qu'il est indispensable et urgent d 'exécuter dans les
établissements en fonctionnement sont supportées par les budgets
communaux, y compris pour les modèles agréés par iEtat ; 3° que
les transformations des C . E. G . en C. - E. S . aboutissent souvent pour
la commune à la-nécessité de construire des écoles primaires . En
conséquence, il lui demande s'il peut lui fournir une documen-
tation complete pou, 5 's départements de la Manche, du Finistère,
des Côtes-9u-Nord et' dllle-et W.-due indiquant le nombre de
C . E. S. existants, leu- date et 1 --ur type de construction, leur
capacité d'accueil théorique et leurs effectifs réels ; le nombre et
les caractéristiques des !maux provisoires qu ' ils comportent éven-
tuellement, la liste des étublissements mis en conformité avec les
prescriptions des commissions de sécurité ; les installations spor-
tives dont ils disposent ; combien sont nationalisés, depuis quelle
date et quelle est la Iste des nationalisations prévues pour l 'exer-
cice budgétaire de 1974.

Réponse. — A . — Il est exact qu'ùn décret n' 72-196 du 10 mars
1972 portant réforme du régime des subventions d'investissements
accordées par l' Etat a substitué, à compter du jr juillet 1972, au
taux de subvention uniforme de 50 p. 100 de la valeur du terrain
acquis pour la construction d'un établissement du second degré, un
taux de subvention pouvant varier de 20 à 50 p. 100 selon les
capacités financières de la collectivité locale intéressée. D 'autre
part, en ce qui concerne le financement des travaux de sécurité
à effectuer dans les établissements scolaires du second degré, la
circulaire du 3 août 1973 distingue deux cas : celui où l'avis anté-
rieurement donné en temps utile par la commission de sécurité
compétente n' a pas été suivi d'effet ; celui où la commission de
sécurité compétente intervenant sur l ' ouvrage pour la première
fois ou à nouveau demande qu'on lui apporte un certain nombre
d 'aménagements non antérieurement exprimés . Dans le premier cas,
il est demandé que l 'on recherche l ' autorité qui a pris sur elle de
ne pas suivre les prescriptions édictées et qu ' on lui fasse supporter
le coût des travaux nécessités du fait de sa position . Dans le
deuxième cas, il appartient à la collectivité publique propriétaire
de faire exécuter les aménagements. Lorsque les travaux portent
sur des établissements du second degré appartenant aux collectivités
locales, ces dernières peuvent recevoir une subvention de l'Etat
calculée à un taux analogue à celui prévu pour les travaux neufs
de construction . Il n ' a pas -été envisagé de moduler le montant
de la subvention pour travaux de sécurité en fonction des travaux
à réaliser, non plus que de différencier le cas où les communes
ont construit elles-mêmes du cas où elles ont demandé à l'Etat de
construire pour leur compte. Quant à la situation juridique de
l'établissement, elle est celle qui correspond à la propriété du bien
et non celle qui correspond au régime d ' exploitation (établissement
nationalisé ou non). Il convient de rappeler que même lorsqu ' une
collectivité locale demande à l ' Etat de construire à sa place, elle est
propriétaire de l 'établissement ; l'Etat agissant comme mandataire
de la collectivité locale pendant la période de construction voit un
terme mis à son mandat lorsque le procès-verbal de remise de
l ' ouvrage à la commune a été établi . L'Etat ne peut, partir de
ce moment, assumer seul la charge de travaux éventuels quelle
qu'en soit l'origine. Si l'on se trouve en présence de malfaçons
engageant la responsabilité de l'architecte ou de l 'entreprise, la
collectivité locale propriétaire a la possibilité d 'en demander répa-
ration dans le cadre de la responsabilité décennale de ceux-ci.
Enfin, si la demande de travaux de sécurité par la commission
de sécurité compétente intervient avant que l'ouvrage ait été
achevé et dans le cas où l'Etat a agi comme mandataire de la
collectivité locale, le service -constructeur de l 'Etat achève seul l 'ou-
vrage dans le cadre de sa mission et sans participation financière
supplémentaire de la collectivité locale.

1
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B. — Renseignements statistiques concernant les collèges d 'ensei-
gnement secondaire (C. E . S.) :

IET-VILAI
NE

34

2
26

6

12

22

1

18

3

'174

22 150
19 783

30

5
18

7

12

19

a

19

112

26 950
24 820

27

1
20

6

11

16

6

10

s

90

19 520
17 599

29

6
15

8

9

20

.4

16

a

83

24 930
19 386

pouvant apparaître entre le nombre totalNota. — La différence
des C.E .S . et le nombre d'établissements construits vient de ce
que certains C.E.S . sont issus de la transformation et de l'aména-
gement de C .E.G. ou de lycées existants.

C. — Mise en conformité des établissements selon les prescriptions
des commissions de sécurité : crédits délégués depuis le 1' jan-
vier 1973 : Finistère 972980 francs, Côtes-du-Nord, 357 369 francs,
Ille-et-Vilaine 577 347 francs, Manche : 91 .tiinze établissements sont mis
en conformité.

D. — Programme de nationalisations pour 1974 : les C . E. S.
municipaux ci-après ont été retentis. au programme 1974 : Manche.:
La Glacerie (050 1216 A), Saint-Vaast-la-Hougue (050 1300 S), Cher•
bourg-Octeville (050 0062 W), Querqueville (050 1482 P) ; Finistère :
Quimperlé (029 1635 V) ; Côtes-du-Nord : Pleneuf (022 1126 E), Saiut-
Brieuc (022 0195 T), Pontrieux (022 1542 G) ; lite-et-Vilaine : Rennes
(035 0915 E et 035 0033 W), Liffré (035 1790 F).

E. — Liste des collèges ; il n'est pas possible, étant donné les
difficultés matérielles de reproduction et de publication que repré-
sente un tel travail, de fournir ici la liste nominative complète
de tous les C. E. S. de ces départements avec indication de leurs
effectifs et de leur date de création et de nationalisation . Tous ces
renseignements ainsi que les informations complémentaires souhai-
tées pourront être donnés par les inspections académiques à la
demande de l'honorable parlementaire:

Santé scolaire (infirmières scolaires et universitaires:
maintien en fonction et restructuration du corps).

10731 . — 27 avril 1974. — M. Boyer attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation dans laquelle se trouvent
les infirmières scolaires et universitaires dont il a été envisagé
qu 'elles seraient remplacées par un personnel détaché temporaire-
ment des hôpitaux . Il lui souligne que l'exécution d'un tel projet
risqua. d'avoir . des conséquences graves pour la santé de quelque
douze millions d'élèves et d'étudiants, car les séances d'éducation
physique et de sport, aussi bien que les travaux manuels effectués
dans les établissements d'enseignement professionnel, n'entraînent
que trop souvent des accidents . Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable d'abord que le corps des infirmières scolaires et uni-
versitaires soit maintenu en fonction,' ensuite que soit effectuée une
restructuration d'un véritable service de santé scolaire et univer-
sitaire placé sous son autorité.

Réponse. Les personnels infirmiers des établissements publics
d'enseignement relevant du ministère de l'éducation forment actuel-
lement un corps particulier soumis aux dispositions du décret

n° 65-694 du 10 août 1965. Ce texte a été pris en application , du
décret n" 65693 daté du même jour, et qui. est relatif au statut
des infirmières et infirmiers des services d 'assistance sociale et
médicale occupant un emploi permanent dans les administrations
centrales de l'Etat, les services extérieurs qui en dépendent ou les
établissements publics de l'Etat . Des études sont en cours, au
niveau interministériel, notamment à propos du mode de recrute-
ment des personnels infirmiers des services non hospitaliers de l 'Etat.
On ne peut donc préjuger à l 'heure actuelle la décision qui sera
prise . D'autre part, le problème du rattachement du service de
santé scolaire et universitaire et son adaptation éventuelle font
aussi l'objet d ' une étude à l' échelon gouvernemental- Il n'est donc
pas possible sur ce point également de préjuger la décision qui
interviendra.

Maison des examens (Ar, mil : difficultés multiples qu 'entraine
son fonctionnement pour les habitants du quartier, les candidats
et le personnel).

10775. — 27 avril 1974. - M. Marchais attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés qu ' a entrainées la création
de la maison des examens située à Arcueil, tant en ce qui concerne
les habitants du quartier que les candidats et le personnel. En
effet, malgré la répartition de l 'académie de Paris en trois acadé-
mies (Paris, Créteil, Versailles), le service des examens est resté
service interacadémique. La division des examens et des concours
continue d 'organiser tous les examens académiques . Elle organise,
par a'lleurs, dans des proportions assez mal définies, une grande
parti. des examens dits nationaux, B. T. S., écrits des agrégations,
des concours de recrutement de l 'enseignement technique. Dans
la mesure où le maximum des candidats pouvant être accueillis ne
peut dépasser 4500 . elle fonctionne également en centre d'examen
pour le baccalauréat par exemple. Dans les périodes où les salles
ne sont pas complètement occupées celles-ci sont louées à d'autres
administrations iexamens de la préfecture de police, P. T. T ., etc.).
La période de saturation se situe entre le 1" mai et le 30 juin.
En ce qui concerne les transports en commun, la commune
d 'Arcueil se situe essentiellement sur une desserte Nord-Sud (ligne
de Sceaux, lignes d'autobus de la nationale 20). La station Laplace
de la ligne de Sceaux est inadaptée à cet afflux de voyageurs. La
desserte Est-Ouest, très faible (autobus 162), ne permet pas de
liaison de banlieues à banlieues, ce qui contraint de nombreux
candidats soit à transiter par Paris, soit à se déplacer en voiture
particulière pour s 'y rendre. Lorsqu'il y a 4 300 candidats, la situation
est inextricable en matière de circulation et de parking . Une
centaine de places de stationnement seulement ont été prévues
pour le personnel administratif, aucune pour les candidats qui
envahissent les rues et les trottoirs d 'Arcueil sur un rayon de
200 à 300 mètres . Les professeurs se trouvent dans la même situation.
Les rues proches de la maison des examens correspondent à une
circulation uniquement locale desservant un quartier pavillonnaire.
Les chaussées de cinq mètres ne sont pas adaptées à cette circulation
intense . De plus, le C . D. 61 n'étant pas encore élargi, la venue
des candidats aggrave encore les embouteillages déjà existants.
En ce qui concerne l'accueil des candidats, il est à noter que lorsqu'il
pleut, ils doivent se presser sous des abris à tout vent. Aucune
salle d 'accueil n'est à leur disposition-et les salles ne peuvent être
ouvertes que peu de témps avant le début de l 'examen. A l' intérieur
de la maison des examens, un personnel insuffisamment préparé
et insuffisant en nombre doit faire face à une tâche énorme d 'orga-
nisation. Sur environ 200 personnes en permanence, 220 à 240 en
période de pointe, soixante seulement sont titulaires. La diversité
et l'inadaptation de ces personnels dont 80 p. 100 gagnent moins
de 1500 francs par mois, sans aucune perspective de titularisation
donc de carrière, en fait un personnel extrêmement mouvant : c'est
dire la difficulté d'organisation des sections et de la responsabilité
mises à la charge de chacun. Il est évident que, dans ces conditions,
les personnels sont placés devant des 'contraintes énormes qui
mettent en cause la vie familiale, la formation professionnelle et
parfois même le sérieux du déroulement des examens. Les crédits
mis à la disposition de la division sont loin de répondre aux
besoins. C'est ainsi qu'il y aurait 4000000 de francs de déficit pour
le paiement des jurys et des surveillants : les deux fiers des
professeurs et des surveillants n'ont pas touché leur indemnité
en 1973. En conséquence, il lui demande quelles mesures concrètes
il compte prendre pour porter remède à cette situation dont sont
victimes la population du quartier, les candidats aux examens et
concours et le personnel de cet établissement.

Réponse. — Le fonctionnement de la maison des examens d'Arcueil
pose un certain nombre de problèmes dont l 'existence est connue
par le ministère de l'éducation. S'agissant tout d'abord des moyens
d'accès, il est inévitable que des difficultés se produisent plus
particulièrement les jours où la maison des examens est pleinement
fréquentée puisqu'à ce moment-là plus de quatre mille personnes
affluent simultanément par des moyens de transport individuels

MANCHE FINISTÈRE
COTES

DU-NORD

Nombre total de C.E .S . .
Dont :

	

Etatisés	

	

Nationalisés	

	

Municipaux	
Nombre d 'établissements

construits avant 1964 . ..
Nombre d'établissements

construits depuis 19M ..
Dont:

Construction tradition-

	

nelle	
Constructiou industria-

	

lisée

	

..
Construction de bâti-

ments démontables.
Nombre de classes mobiles

annexées aux C .E .S	 -.
Capacité théorique des

C . E . S	

	

Effectifs actuels	
Installations sportives:

tous les C . E . S . disposent
d'installations sportives
leur appartenant en pro-
pre ou appartenant à la
municipalité .



21 Septembre 1974

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4547

ou collectifs. Priorité doit être donnée aux transports en commun,
que les candidats sont invités à utiliser par formulaire qu'ils
reçoivent en même temps que leur convocation. 11 faut noter que
la R . A. T. P . a procédé à certains aménagements de la station
Laplace. D'autre part, pour tenir compte du fait que certains
candidats continueraient à utiliser leur véhicule personnel des
contacts ont été pris avec la municipalité d 'Arcueil pour étudier
dans quelle mesure des parkings supplémentaires pourraient étre
mus à la disposition de ces candidats . Mais la solution sera onéreuse
et il est donc souhaitable que les candidats utilisent les transports
collectifs. De nouveaux contacts sont également envisagés avec la
R . A. T. P . En ce qui concerne l'accueil il est de fait que les
possibilités actuelles ne permettent pas de réserver aux candidats
lorsqu 'ils sont très nombreux des salles d ' attente avant qu 'ils
pénètrent dans celles réservées aux examens . D 'autre part, le
personnel de la maison des examens, auquel il convient de rendre
hommage pour la qualité de son travail, exerce ses fonctions dans
des conditions souvent difficiles et ce, pour plusieurs raisons. Tout
d'abord, un service des examens travaille toujours dans une certaine
tension : une v igilance de tous les instants pour éviter les erreurs,
un calendrier très rigoureux à respecter en sont les causes . Ce
phénomène est amplifié à Arcueil en raison du nombre des examens
et de celui des candidats qui s'y présentent . D ' autre part, entrent en
jeu certaines considérations psychologiques : les services de la
maison des examens constituent une division interacadémique des
rectorats de Paris, Créteil et Versailles et sont éloignés géographi-
quement des autres divisions rectorales. Les personnels peuvent
parfois alors, bien à tort, ressentir une impression d ' isolement au
sein des structures académiques. Aussi convient-il de réaffirmer
ici l 'intérêt porté par l'administration centrale et par les autorités .
rectorales à la présence à Arcueil d'un personnel stable, compétent
et suffisamment nombreux pour faire face aux tâches croissantes
du service. A cet égard, il convient de préciser qué le renforcement
de ce personnel est prévu . De plus il conviendra d'étudier la
création d 'une division des examens propre à chacun des rectorats
de Paris, de Créteil et de Versailles, tout en conservant à la maison
des examens un rôle interacadémique d'accueil des candidats
notamment . Cette partition pourrait permettre au personnel de
travailler à une échelle plus réduite que maintenant . Enfin, les
crédits nécessaires à la ré gularisation de la situation signalée par
l 'honorable parlementaire ont été mis en place par ordonnances de
délégation du 2 février 1974 pour un montant de 3500000 francs,
du 2 mai 1974 pour un montant de 5 242 445 francs. Pour les examens
et concours organisés en 1974 toutes dispositions ont été prises,
en liaison avec les services rectoraux, pour éviter le renouvellement
de pareilles difficultés.

Etablissements scolaires (sécurité insuffisante de bâtiment technignct
du lycée de Eontgeron en cas d 'incendie).

10994. — 11 mcl 1974 . — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les conclusions du rapport de la
commision de sécurité qui a visité le bâtiment technique du lycée
de Montgeron. Les conclusions de ^_e rapport font apparaître
clairement qu 'en cas d 'incendie il y aurait inévitablement perte
de vies humaines . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
urgentes il envisage de prendre afin de garantir à ce lycée la
mise en application des nouvelles dispositions prévues en matière
de sécurité.

Réponse . — Le rapport de la commission auxiliaire de sécurité,
à la suite de sa visite du bâtiment technique du lycée de,Mont-
geron, était en effet très alarmant ; celui de la commission dépar-
tementale de sécurité de Seine-et-Marne établi le 30 avril 1974
est plus nuancé . La mise en conformité de l 'ensemble de l 'établis-
sement; d 'après un devis établi le 25 mai 1974, s ' élève à
2092000 francs. Un projet d 'aménagement et d'extension du seul
bâtiment technique est en cours d'étude et sa mise en sécurité
devra être liée à l 'exécution de ces travaux. Dans le cadre des
mesures de déconcentration, il appartient au préfet de la région
parisienne de financer ces travaux sur la dotation globale de crédits
mise à sa disposition.

Santé scolaire (infirmières scolaires et universitaires:
abandon du projet de mise en extinction du corps).

11139 . — 25 mai 1974 . — M. Cousté appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des infirmières de
santé scolaire et des établissements publics d 'enseignement . Un
projet de décret du ministère de la santé publique prévoirait la
mise en extinction à compter du 1" octobre 1974 du corps des
infirmières scolaires et universitaires et leur remplacement par
un personnel temporaire détaché des hôpitaux alors que ces der-
niers connaissent la pénurie en matière de personnel infirmier .

Il lui rappelle q ue le milieu scolaire est un milieu a hauts risques
qui rend indispensable le maintien d ' un corps d 'infirmières parti-
culièrement adapté aux problèmes spécifiques que pose la santé
en milieu scolaire . Il lui demande s'il peut envisager de ne pas
donner une suite favorable au projet de mise en extinction de
ce corps, compte tenu des conséquences néfastes qu 'il ne man-
querai' -as d ' avoir sur le eervice de santé scolaire.

Réponse. — Les personnels infirmiers des établissements publics
d 'enseignement relevant du ministère de l ' éducation forment actuel-
lement un corps particulier soumis aux dispositions du décret
n" 65.594 du 10 août 1965 . Ce texte a été pris en application du
décret n" 38693 daté du même jour, et qui est relatif au statut
des infirmières et infirmiers des services d 'assis :ance sociale
et médicale occupant un emploi permanent dans les administrations
centrales de l 'Fiat, les services extérieurs qui en dépendent ou
les établissements publics de l'Etat. Des études sont en cours,
au niveau interministériel, notamment à propos du mode de
recrutement des personnels infirmiers des services non hospitaliers
de l' Etat. On ne peut donc préjuger à l'heure actuelle la décision
qui sera prise . D 'autre part, le problème de rattachement du service
de santé scolaire et universitaire et son adaptation éventuelle font
aussi l ' objet d'une étude à l ' échelon gouvernemental . Il n'est donc
pas possible sur ce point également de préjuger la décision qui
interviendra.

Etablissements scolaires (personnel d 'orientation : recrutement,
formation et statut des conseillers d 'orientation et inspecteurs).

11229. — 31 mai 1974 . — M. Maurice Andrieux appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation particulière concer-
nant les personnels d ' orientation et d 'information . Ceux-ci se trou-
vent confrontés à des difficultés très graves : recrutement et for-
mation dés conseillers d'orientation et des inspecteurs, conditions
et méthodes de travail, salaires et Indemnités. Il demande à M . le
ministre- : 1" si celui-ci envisage de reprendre la concertation avec
les organisations représentatives de ces personnels qui est inter-
rompue, dans les faits, depuis deux ans ; 2" si les conseillers d ' orien-
tation, seule catégorie à ne bénéficier d'aucune indemnité, verront
leur situation enfin améliorée dans un proche avenir ; 3' que
l ' échelle indiciaire des conseillers d ' orientation soit modifiée et
calquée sur celle des professeurs certifiés, ce qui correspondrait
à leur niveau de recrutement.

Réponse. — La situation des personnels d ' orientation et d'infor-
mation, comme celle des autres personnels du ministère de l 'édu-
cation, fait toujours l ' objet d ' études dans le cadre général du
statut de la fonction publique. En ce qui concerne les indemnités,
il convient de préciser que l 'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959,
portant statut général des fonctionnaires, ne pose aucun principe
selon lequel des indemnités pour sujétions spéciales doivent obli-
gatoirement s'ajouter à leur traitement . Le fait que les conseillers
d' orientation ne perçoivent pas de telles indemnités n ' est donc en
aucun cas discriminatoire . Au demeurant, les responsabilités
confiées aux conseillers d 'orientation ont été réexaminées lors de:
la préparation du décret, du 21 avril 1972 relatif au statut parti-
culier de ces personnels . En vertu des dispositions de ce texte,
les conseillers d'orientation ont bénéficié d 'une amélioration substan-
tielle de leur situation matérielle, leur indice net étant en effet
passé, en fin de carrière, de 475 à 540 (classe exceptionnelle) et ce,
avec effet rétroactif au 1" janvier 1971 . D ' autre part, les fonctions
exercées par les conseillers d ' orientation et par les professeurs
certifiés faisant appel à une formation et à des q ualités différentes,
il est tout à fait compréhensible que le niveau de leur rémunération
et le rythme de déroulement de leur carrière ne soient pas abso-
lument identiques . A ce propos, il doit d ' ailleurs être noté que
seuls 10 points d ' indice net séparent ces personnels en fin de
carrière (550 points pour les professeurs certifiés et 540 points
pour les conseillers d 'or ientation).

;:coi .' hôtelière
(critères de sélection à rentrée et débouchés proposés aux élèves).

11483 . — 14 juin 1974. — M . Méhaignerle appelle l 'attention de
M. ie ministre de l ' éducation sur le nombre très important de rejets
de jeunes, en école hôtelière, malgré le succès aux examens
d 'entrée, du fait de l 'insuffisance de la ca p acité de formation dans
ce secteur. Il lui demande quelles autres solutions sont proposées
aux jeunes gens et, si les débouchés ne permettent pas d 'aug-
menter les capacités de formation, quels sont les critères de
sélection d ' entrée aux écoles hôtelières.

Réponse . -- La formation des cuisiniers et des employés de
l ' hôtellerie fait l' objet d ' études entreprises par la commission
professionnelle consultative compétente. La carte scolaire de ce
secteur d ' activité sera revue et mise au point lorsque auront été
nettement définis les emplois à pourvoir et la nature de l'ensei-
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gnement théorique et pratique à dispenser aux élèves pour leur
assurer les meilleures garanties de placement et de promotion
ultérieure. En attendant la conclusion de ces travaux, il ne parait
pas opportun d'engager dans cette formation des effectifs trop
nombreux qui risqueraient de ne pouvoir au terme de leurs études
s ' insérer dans la vie active dans des conditions satisfaisantes . Ceux
qui à la rentrée prochaine ne pourraient être admis dans un col-
lège d 'enseignement technique peuvent recourir à la voie de l 'ap-
prentissage sous contrat s ' ils ont l 'àge requis. Les autres ont
intérêt à parfaire leurs connaissances générales pour entreprendre
à la rentrée 1975 l 'une des nouvelles formations qui auraient été
instituées.

Orientation scolaire (conseiller d ' orientation, frais de remplacement).

11589. — 19 juin 1974. — M. Gilbert Faure `appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la réponse à sa question écrite
n" 6901 (14 décembre 1973), réponse parue au Journal officiel du
31 mai 1974 . L'insuffisance du taux de remboursement des frais
de déplacement des conseillers d' orientation fixé par la circulaire
ministérielle du 24 juillet 1954 est implicitement reconnue . Cette
insuffisance bloque le fonctionnement des services d ' orientation et
entraîne une mauvaise utilisation des personnels (en nombre pour-
tant insuffisant) qui ne peuvent se rendre dans les établissements
scolaires dont ils ont la charge . Dans la réponse, il est fait référence
à l' étatisation de ces services (pour certaines charges), mais, dans
le cas le plus favorable, cette étatisation sera étalée sur six années.
Donc, en 1980, des conseillers d 'orientation seront encore rembour-
sés au taux de la circulaire de 1954 ! Il lui demande : l° pour quelles
raisons le décret du 10 août 1966 n'est toujours pas appliqué aux
conseillers d ' orientation . La circulaire du 24 juillet 1954 date d 'une
époque où les conseillers étaient employés en qualité de a contrac-
tuels s par les départements (rémunérés sur les budgets déparie-
mentaux) . Par décret en date du 6 avril 1956, ils sont devenus
fonctionnaires d ' Etat (rémunérés sur le budget du ministère de
l' éducation nationale). Or, les règles concernant les fonctionnaires
d'Etat ne leur sont pas appliquées ; 2° s'il existe d 'autres exemples
où des fonctionnaires d 'Etat sont soumis à des règles élaborées pour
des fonctionnaires départementaux.

Réponse . — Les dépenses de fonctionnement des centres d 'informa-
tion et d ' orientation doivent être prises en charge par les collectivités
locales à la demande desquelles ils ont été créés . Les frais de
déplacement des conseillers d ' information et d 'orientation, qsi entrent
normalement dans cette catégorie de dépenses, ont dent été main-
tenus à la charge de ces collectivités, bien que l'Etat ait pris en
charge depuis 1956 la rémunération principale de ces personnels.
La réponse faite à l'honorable parlementaire reste sur ce point la
même que celle qui lui a été communiquée pour une précédente
question écrite : le décret du 10 août 1966 s'appliquera aux per-
sonnels d ' orientation à mesure que les centres d 'information et
d ' orientation seront pris en charge par l ' Etat . S'agissant du relève-
ment des taux de remboursement ded frais de déplacement fixés
en 1954, il ne peut être envisagé sans l ' accord du ministère de
l'économie et des finances et du ministère de l ' intérieur.

	 me_

Etablissements scolaires (mauvaises conditions de rentrée
à prévoir dans les C. E . S . de la Seine .Saint-Denis).

11628. — 20 juin 1974 . — M . Odru attire l' attention, de M . le minis-
tre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles se prépare la
prochaine rentrée scolaire dans les établissements secondaires, et en
particulier dans les C. E. S. A Montreuil, comme dans tout le
département de la Seine-Saint-Denis, les instructions du rectorat
prescrivant l' application rigoureuse de la circulaire ministérielle
DESCO 9, n" 3590, du 15 juillet 1971, suscitent l'inquiétude et la
protestation de toutes les associations de I-arents d 'élèves, de tous
les syndicats d ' enseignants et des divers conseils d 'administration.
Le dédoublement de quelques heures de cours ne saurait en effet
empêcher que la multiplication des classes -de trente-cinq élèves ne
constitue à la fois un non-sens pédagogique manifestement préjudi-
cibale à l 'intérêt des élèves, une atteinte flagrante aux conditions
de travail des enseignants et une menace précise de chbmage pour
de nombreux maîtres auxiliaires, sans compter que cette norme
de trente-cinq implique le mépris des règles de sécurité dans les
locaux scolaires . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour remédier à cette orientation qui, st elle se
confirmait, ne manquerait pas, dès les premiers jours de la rentrée,
d 'entraîner dans tous les établissements secondaires de la région
parisienne un mouvement unanime de protestation de la part des
familles et des professeurs.

Réponse. — La loi de finances, votée par le Parlement, fixe de
façon limitative le nombre de postes d 'enseignants qui peuvent être
attribués aux établissements. A la rentrée scolaire 1973, l'académie

de Créteil a, par suite d ' une appréciation inexacte des besoins, créé
un nombre important d'emplois en dépassement des autorisations
budgétaires . Un examen approfondi des structures pédagogiques a
montré ainsi que certains établissements comportaient un nombre
excessif de divisions et disposaient d 'une dotation budgétaire très
large alors que d 'autres fonctionnaient dans des conditions diffi-
ciles. Une réorganisation du service s ' avérait donc nécessaire . Tel
est le sens de l 'action entreprise par les autorités académiques,
soudeuses d' une gestion rationnelle et équitable des deniers publics,
et qui a conduit à supprimer dans les établissements secondaires et
en particulier dans les C. E . S . du département de la Seine-Saint-
Denis . comme dans les autres départements de l 'académie, un cer-
tain nombre de postes . Quant aux seuils de dédoublement des divi-
sions, ils ont été diminués de cinq unités à tous les niveaux à la
rentrée 1968 et sont actuellement fixés à 35 élèves dans le premier
cycle, les classes terminales et le second cycle court, et à 40 élèves
dans les classes de seconde et de première i les divisions dont les
effectifs ne dépassent pas ces chiffres ne peuvent donc pas être
considérées comme surchargées, d ' autant que les divisions de pre-
mier cycle sont dédoublées en groupes de moins de 25 élèves, pour
une part importante de l ' emploi du temps, dans les matières essen-
tielles du programme . Par ailleurs, l'effectif moyen des divisions
consaté à la rentrée 1973 dans l 'académie de Créteil est nettement
inférieur aux seuils de dédoublement : 27,4 dans le premier cycle,
type I ; 24,6 dans le premier cycle, type II ; 25,3 dans le second
cycle long classique et moderne ; 16,1 dans le second cycle long tech-
nique et 23,8 dans le second cycle court . Ces effectifs moyens sont
inférieurs aux effectifs moyens nationaux . Les mesures prias dans
le cadre de la préparation de la rentrée 1974, et qui répondent au
double souci de respecter la loi de finances et de garantir une
utilisation rationnelle et équitable des deniers publics, ne sont pas
de nature à aggraver sensiblement cette situation, puisque les normes
appliquées sont celles utilisées dans les autres académies . Il faut
préciser que le volume des emplois autorisés au budget de l'éduca-
tion est fixé en fonction des élèves à scolariser . Si dans la réparti-
tion des emplois, il est tenu compte autant que possible de la situa-
tion des personnels, il ne peut étre envisagé d ' en faire le critère
essentiel pour l 'organisation du service de l 'enseignement dans les
établissements .

Etablissements scolaires
(suppression de postes eu C . E . S . Jean-Jaurès de Montreuil).

11669. — 21 juin 1974 . — M. Odru expose à M . le ministre de
l'éducation que le conseil d'administration du C. E . S. Jean-Jaurès
de Montreuil (Seine-Saint-Denis) a adopté à l ' unanimité le voeu
suivant : a Le conseil d 'administration du C . E . S . proteste vivement
contre les suppressions de postes qui ont été décidées -dans l 'aca-
démie et en particulier creux dans notre C . E. S . Elles sont injus-
tifiables car notre structure ne diminue pas mais au contraire
l 'arrivée en sixième est plus forte que jamais . Par exemple, en
ce qui nous -concerne, nous ne pouvons pas admettre la suppres-
sion d ' un poste P. E. G. C. lettres, histoire, géographie paru au
mouvement, demandé régulièrement par des titulaires (qui seront
lésés) alors que quarante-quatre heures et demie dans ces disci-
plines ne seront pas couvertes pour la rentrée . De pareilles déci-
sions rendent impossible la création d 'une équipe pédagogique
durable et mettent gravement en cause l 'avenir de l'éducation natio-
nale. Nous demandons fermement le rétablissement de nos postes
supprimés. 11 signale en outre que l ' ouverture annoncée d 'une
nouvelle classe de sixième dâns l 'établissement va conduire à la
réduction des heures d' éducation physique alors que, déjà, trente-
quatre heures seulement sont assurées sur les soixante-quinze régle-
mentairement prévues.

Réponse. — Dans le cadre des mesures de déconcentration
administrative, ce sont les recteurs qui ont la charge de l ' orga-
nisation des établissements scolaires . Des renseignements recueillis
auprès des services rectoraux de Créteil concernant le C . R. S.
Jean-Jaurès de Montreuil, il ressort qu 'effectivement, dans un pre-
mier temps, la réduction constatée des effectifs avait conduit
à la suppression d ' un poste de P. E . G . C. lettres, histoire, géographie
dans cet établissement . Ce poste a été rétabli lors des derniers
travaux de mise au point effectués le 25 juin 1974. La charge de
l ' enseignement de l 'éduéation physique et sportive incombe au
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeu-
nesse et sports).

Etablissements scolaires (inventaire des C. E. S.
et nationalisations prévues dans le département de l' Isère).

11671 . — 21 juin 1974. — M . Maisonnat rappelle à M . le ministre
de l 'éducation que les dépenses de construction et de fonction-
nement des C . E . S . mises à la charge des communes par l 'Etat
deviennent insupportables pour celles-ci . Il souligne que les types
de construction choisis par l' Etat principalement en raison de
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leur faible coût ont pour conséquence un accroissement des dépenses
d'entretien et parfois de mise en conformité . Il lui signale : 1 " que
pour l'acquisition des terrains, le Gouvernement a supprimé la règle
qui consistait à attribuer une subvention de 50 p . 100 pour leur
substituer une participation inférieure calculée suivant la richesse
de la commune ; 2" que les dépenses pour travaux de sécurité qu 'il
est indispensable et urgent d'exécuter dans les établissements en
fonctionnement soient supportées par les budgets communaux, y
compris pour les mod é Ies agréés par l'Etat ; 3" que les transforma-
tions des C. E . G. en C . E. S. aboutissent souvent pour la commune
à la nécessité de construire des écoles primaires . En conséquence,
il lui demande s 'il peut lui fournir une documentation complète
pour le département de l'Isère indiquant le nombre de C. E. S.
existants, leur date et leur type Ce construction, leur capacité
d'accueil théorique et leurs effectifs réels ; le nombre et les carac-
térstiques des locaux »rovisoires qu'ils comportent éventuellement,
la ale des établissements mis en conformité avec les prescriptions
des commissions de sécurité ; les insta'lations sportives dont ils
disposent ; combien sont nationalisés, depuis quelle date et quelle
est la liste des nationalisations prévues pour l 'exercice budgétaire

de 1974.

Réponse . — A. — Il est exact qu'un décret n" 72-196 du 10 mars
1972 portant réforme du régime des subventions d 'investissements

accordées par l'Etat a substitué, à compter du 1 u juillet 1972, au
taux de subvention uniforme de 50 p. 100 de la valeur du terrain

acquis pour la construction d 'un établissement du second degré, un
taux de subvention pouvant carier de 20 à 50 p . 100 selon les
capacités financières de la collectivité locale intéressée . D 'autre
part, e-t ce qui concerne le ftnancenent des travaux de sécurité

à effectuer dans les établissements scolaires du second degré, la
circulaire du 3 août 1973 distingue deux cas : celui oit l ' avis anté-
rieurement donné en temps utile par la commission de sécurité
compétente n' a pus été suivi d ' effet ; celui où la commission de
sécurité compétente intervenant sur l'ouvrage pour la première
fois ou à nouveau demande qu 'on lui apporte un certain nombre
d 'aménagements non antérieurement exprimés. Dans le premier
cas, il est demandé que l 'on recherche l'autorite qui a pris sur elle
de ne pas suivre les prescriptions édictées et qu ' on lui fasse
supporter le coût des travaux nécessités du fait de sa position.
Dans le deuxième cas, il appartient à la collectivité publique pro-
p iétaire de faire exécuter les aménagements . Lorsque les travaux
portent sur des établissements du second degré appartenant aux
collectivités locales, ces dernières peuvent recevoir une subvention
de l'Etat calculée à un taux analogue à celui prévu pour les
travaux neufs de construction. Il n'a pas été envisagé de modul e
le montant de la subvention pour travaux de sécurité en fonction.
des travaux à réaliser, non plus que de différencier le cas où les
communes ont construit elles-mêmes du cas où elles ont demandé
à l 'Etat de construire pour leur compte . Quant à la situation juri-
dique de l ' établissement, elle est celle qui correspond à la propriété
du bien et non celle qui correspond au régime d'exploitation
(établissement nationalisé ou non, . Il .onvient de rappeler que
même lorsqu 'une collectivité locale dem .nde à l 'Etat de construire
à sa place, elle est propriétaire de l'établissement ; l'Etat agissant
comme mandataire de la collectivité ',ovale pendant la période de
construction voit un terme mis à son mandat lorsque le procès-
verbal de remise de l 'ouvrage à la commune a été établi . L'Etat ne
peut, à partir de ce moment, assumer seul la charge de travaux
éventuels qu 'elle qu ' en soit l 'origine. Si l' on se trouve en présence
de malfaçons engageant la responsabilité de l'architecte ou de
l 'entreprise, la collectivité locale propriétaire a la possibilité d'en
demander réparation dans le cadre de la responsabilité décennale
de ceux-ci. Enfin, si la demande de travaux de sécurité par la
commission de sécurité compétente intervient avant que l'ouvrage
ait été achevé et dans le cas où l'Etat a agi comme mandataire
de la collectivité locale, le service constructeur de l'Etat achève
seul l ' ouvrage dans le cadre de sa mission et sans participation
financière supplémentaire de la collectivité locale.

B. — Renseignements statistiques concernant les collèges d 'ensei-
gnement secondaire du département de l' Isère. Nombre total de
C. E. S. : 45 dont étatisés 5, nationalisés 23, municipaux 17.
Nombre d 'établissements construits avant 1964 : 9. Nombre d 'établis-
sements construits en 1964 et après : 41, construction traditionnelle:
4, construction industrialisée : 37 . Nombre de C. E. S . disposant
d ' installations sportives : installations de plein air : suffisants : 26,
insuffisantes : 5, en cours de réalisation : 8, installations municipales
à disposition partielle de l ' établissement : 1 . Installations couvertes
suffisantes : 21, insuffisantes : 3, en cours de réalisation : 6, instal-
lations municipales à disposition partielle de l ' établissement : 4.
Nombre de classes mobiles annexées aux C. E. S . : parc Etat
50 classes plus 3 ateliers, parc départemental : 14 classes. Capacité
totale des locaux r en dur» : 38 250 places . Effectifs à la rentrée
scolaire 1973-1974 : 32 232 élèves. Nota : La différence pouvant
apparaître entre le nombre total des C . E. S . et le nombre de
C. E. S. construits provient de ce que certains C . E . S . sont issus
de la transformation et de l'aménagement de collèges d'enseigne-
ment général ou de lycées existants .

C. — Listes des C. E. S . mis en conformité selon les prescriptions
des commissions de sécurité : travaux réalisés : Beaurepaire, Bour-
goin-I, Corec, Crémieu, Fontaine-II, Grenoble (Fantin-Latour),
La Mure, Pont-de-Claix-I, Pont-de Claix-II, Saint-Maurice-l ' Exil, Sasse-
nage, Seyssinet-Pariset, Vienne-Seyssuel, Vif, Villefontaine, Voiron.
Travaux en cours : Echirolles-1, Fontaine-I, Grenoble (Ampère), Gre-
noble Champollion), Grenoble (Ch: Munch). Etablissements construits
selon le procédé s constructions modulaires = : Meylan, Moirans,
Saint-Martin-d'Hères-II, La Tour-du-Pin, Vizille.

D. — Programme de nationalisations 1974 . Ont été inscrits au
programme de nationalisations 1974 les C . E. S . municipaux sui-
vants : Bourgoin (C . E . S . 038 0111 P), Fontaine (C . E.S. 038 0356 F),
Grenoble +C . E . S . 038 1816 Ti, Saint-Egrève +C. E. S . 038 2036 G),
Saint-Martin-d 'Hères )C . E. S . 038 0357 G), Saint-Maurice-l ' Exil (C . E . S.
038 2043 P), Vienne-Seyssuel (C . E. S . 038 2115 T), Vif (C . E. S.
038 2039 K.

E. — Liste des C .E.S . : il n'est pas possible, étant donné les diffi
cuités matérielles de reproduction et de publication que représente
un tel travail, de fournir ici la liste nominative complète de tous
les C .E.S. du département avec indication de leurs effectifs et de
leur date de création et de nationalisation. Tous ces renseignements
pourront être donnés par les services de l'inspection académique à
la demande de l 'honorable parlementaire.

Concours (agrégation d'italien :
nécessité de pourvoir tous les postes mis au concours).

11819. — 27 juin 1974. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la distorsion existant entre le
nombre de places mises au concours de l ' agrégation d 'italien et le
nombre de candidats effectivement reçus . En 1972 pour la section
a hommes seuls neuf postes ont été attribués sur quinze postes
prévus. En 1973 huit candidats ont été définitivement admis sur
quinze postes prévus . Cet état de choses décourage les postulants
et s'explique d'autant moins que le nombre de candidats s' est
accru, que la possibilité de choix est plus large et que l 'argument
de baisse de niveau ne peut être retenu . Il lui demande s'il envisage
d 'intervenir auprès de tous les jurys tentés par le malthusianisme
pour que, dans une période caractérisée par l 'accroissement de
candidats, de niveau suffisant, le nombre de postulants reçus corres-
ponde au moins au nombre de postes mis au concours.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que seul
le niveau des candidats n 'a pas permis au jury de l 'agrégation
d ' italien de proposer pour l 'admission aux sessions de 1972 et de
1973 autant de lauréats que de postes offerts . La consultation des
rapports qui sont publiés annuellement par les soins de l ' institut
national de recherche et de documentation pédagogique donne
toutes indications utiles sur les exigences de ce concours . Il est
rappelé que les jurys sont souverains et ne sont pas tenus, suivant
une jurisprudence constante en la matière, établie par un. arrêté
du Conseil d 'Etat, de pourvoir tous les postes si le niveau des can-
didats est insuffisant . Contrairement à ce que pense l'honorable
parlementaire, il n'y a plus d'accroissement du nombre de candi-
dats dans cette discipline . En 1974, une assez sensible baisse des
effectifs est enregistres : 93 hommes et 247 femmes en 1974,
113 hommes et 216 femmes en 1973, 101 hommes et 283 femmes
en 1972. Parallèlement, le nombre des postes vacants dans cette
discipline diminue d 'année en année ; il ne parait donc pas sou-
haitable, dans une situation pléthorique, de pourvoir tous les
postes vacants si le niveau souhaité n' est pas atteint, ne serait-ce
que pour ménager l 'avenir.

Euseignemént technique et professionnel (augmentation des sec-
tions T 4 du second degré menant aux carrières sanitaires et
sociales).

11942. — 29 juin 1974 . — M. Dutard attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la circulaire aux recteurs en date du
10 avril 1974, par laquelle a été écarté tout développement des
sections T4 du second degré menant aux carrières sanitaires et
sociales . L'application de telles décisions en Dordogne aboutit
à limiter à 35 le nombre d ' élèves dans l ' unique classe de ce
type existant au lycée A: Claveille de Périgueux . Cette situation
est d' autant plus regrettable que le manque d 'infirmières, notam-
ment, est très vivement ressenti dans le département . Le conseil
général, au cours de sa dernière session d 'automne, s'est ému de ces
difficultés . Par ailleurs, les conseils d 'orientation, sur la base de
critères sérieux, ont retenu 95 candidats pour les 35 places dispo-
nibles. Il s ' est dohc créé un état de fait préjudiciable, à la fois
aux jeunes gens et jeunes filles intéressés par ces carrières et obligés
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de recourir à des formations privées, aux familles et à l'amélio-
ration des services de santé . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour résoudre ce grave problème.

Réponse . — Sur le plan des principes, le baccalauréat de tech-
nicien des sciences médico-sociales est un diplôme de création
récente et encore en cours d 'expérimentation . Il faut attendre
en conséquence, d'avoir jugé de sa valeur sur le marché de l 'emploi
pour décider ou non de nouvelles créations . Par ailleurs, le dépar-
tement de la Dordogne ne dispose_ que d'une seule école d 'infir-
mières, à Périgueux . D'une capacité de 218 places, elle ne peut, en
principe, recruter que 109 candidates chaque année . Or, il est sta-
tistiquement admis que, sur ce nombre. 20 p . 100 seulement se
recrutent parmi les titulaires de l 'actuel baccalauréat de technicien
des sciences médico-sociales. De ce fait, et en tenant compte des
évasions de personnels formé, qui n' exercent pas la profession . la
division de 36 élèves qui prépare au lycée technique de Périgueux
au baccalauréat de technicien des sciences médico-sociales corres-
pond sensiblement à la capacité de formation de l ' école d'infirmières
du département. Cette constatation conduit naturellement à ne pas
envisager actuellement de nouvelles créations qui se heurteraient
par ailleurs à un manque de professeurs spécialisés et de possi.
bilités d'accueil en milieu hospitalier pour les stages d ' application.
Il est toutefois signalé à l ' honorable parlementaire que, à l 'issue
de l 'expérimentation en cours et en fonction de ses résultats, le
nombre des sections devant préparer au baccalauréat de technicien
des sciences médico-sociales pourra étre reconsidéré. Enfin, la mise
en plaèe des nouvelles procédures d'orientation à l 'issue de la classe
de troisième devrait permettre, gréce au développement de l' infor-
mation des familles et à l 'instauration d ' un dialogue constructif, de
réduire de manière importante les inévitables divergences entre les
souhaits des élèves et les places d ' accueil existantes.

Bourses et allocations d 'études (relèvement de la part a de
bourse et du plafond de ressources pris en considération pour
leur calcul).

11972 . — 3 juillet 1974 . — M . Dausset expose à M . le ministre
de l 'éducation que, dans sa déclaration de politique générale,
M. le Premier ministre s'est engagé à combattre a l 'inégalité des
chances, notamment celles des jeunes », en leur facilitant « ut1
accès égal à un enseignement totalement démocratique ». Or, cette
inégalité s' accroit au détriment des familles les plus modestes dont
les enfants doivent être internes d' un établissement scolaire parce
qu 'ils habitent en zone rurale ou ne trouvent pas dans leur ville
la section ou l'enseignement adapté à leurs besoins . En effet, la
part de bourses attribuée pour le second degré n'a augmenté que
de 25 p . 100 seulem err depuis seize ans, alors que le coût de la
vie a progressé, hà.as, beaucoup plus et qu'ainsi, par exemple,
les frais d 'internat dans un établissement de ma circonscription ont
augmenté du même pourcentage de 25 p . 130 depuis seulement ces
deux dernières années . De plus, le relèvement insuffisant du pla-
fond de ressources pour l'attribution de ces bourses fait que
de moins en moins de familles peuvent en bénéficier. 11 est
persuadé que cette injustice est connue de M . le ministre de
l'éducation et aimerait connaître les mesures qu 'il envisage de
prendre pour la réduire dès la prochaine rentrée scolaire.

Réponse . — Les bourses nationales d'études du second degré
constituent une des formes de l'aide apportée par l 'Etat aux familles
dont les enfants poursuivent des études du second degré . Mais il y a
lieu d'observer que l ' effort ainsi assumé' par la collectivité ne se
limite pas aux bourses d ' études. Il se traduit également par la
gratuité de l'enseignement dispensé, la prise en charge des équi-
pements scolaires, les subventions servies aux transports scolaires,
la gratuité de certains livres pendant les premières années de la
scolarité dans le premier cycle du second degré. De plus, une
réduction du tarif applicable à la part de rétribution scolaire, due
par la famille, est prévue lorsque trois des enfants au moins
fréquentent simultanément en qualité d ' internes ou de demi-pension-
naires des établissements d'enseignement publics du second degré.
En outre, des majorations du montant des allocations familiales
liées à l'accomplissement de la scolarité obligatoire interviennent
au cours des études. En outre, une allocation scolaire annuelle de
110 francs sera versée aux familles les plus défavorisées à compter
de la rentrée scolaire 1974. Cette mesure, comme le sait l ' honorable
parlementaire, figure dans la loi de finances rectificative pour 1974
votée au cours de la session extraordinaire du Parlement au début
du mois de juillet dernier. Les bourses sont accordées et leur
montant déterminé en fonction des ressources et des charges des
familles des candidats boursiers sans qu'il soit tenu compte des
conditions dans lesquelles l'élève poursuit sa scolarité — internat,
demi-pension, externat —. Elles n ' ont pas pour objet de compenser
le coût des services liés aux conditions d'hébergement dans les

établissements scolaires, les familles devant normalement subvenir
à l 'entretien de leurs enfants. Le montant de la bourse est calculé
sous forme de parts et le nombre de parts attribuées correspond
à une situation familiale déterminée (enfant à charge et situation
fiscale) . Le montant des bourses servies aux élèves scolarisés dans
un établissement du second cycle, un collège d ' enseignement tech-
nique ou un centre d ' apprentissage privé, varie de trois à dix parts,
soit, pour l 'année scolaire 1973-1974, de 387 francs à 1290 francs,
alors qu 'il varie de deux à six parts, soit de 258 francs à 774 francs,
pour les élèves scolarisés au niveau du premier cycle . Chaque année,
des aménagements sont apportés au barème d'attribution des
bourses d ' études pour en élargir les conditions d ' octroi, assouplir
les normes et personnaliser l 'aide accordée. Ces mesures se tra-
duisent par un relèvement du plafond des ressources et par l 'octroi
de nouveaux points de charge qui concourent à ouvrir plus largement
la possibilité d'obtenir l'aide de l'Etat, en particulier au profit des
familles nombreuses . Pour l 'année scolaire 1973-1974, une part de
bourse supplémentaire a été accordée à tous les élèves boursiers
préparant un diplôme de formation professionnelle quels que soient
le caractère public ou privé de l 'établissement d' enseignement fré-
quenté et sa nature juridique : établissement d 'enseignement tech-
nique ou établissement polyvalent . Une prime d'équipement de
200 francs est également servie aux élèves boursiers inscrits en pre-
mière année des sections industrielles de ces mêmes établissements.
Toutes ces dispositions sont déjà de nature à aider les parents
résidant en zone rurale pour lesquels il est exact que la scolarisation
de leurs enfants dans un établissement scolaire du second degré
représente des charges supplémentaires. Les difficultés particulières
rencontrées par ces parents ont d 'ailleurs conduit le ministère de
l ' éducation à prendre les mesures spéciales énumérées ci-dessus
qui répondent, comme l ' ensemble des mesures prises en matière
d 'aide scolaire, au souci d 'accorder aux jeunes un égal accès à
l'enseignement correspondant à leurs aspirations et à leurs aptitudes.
Les enfants boursiers des familles d'exploitants et de salariés
agricoles, ou ceux dont les familes résident dans une He du littoral
alors qu'ils sont astreints à effectuer leurs études secondaires dans
un établissement situé sur le continent, peuvent bénéficier, selon le
cas, d'une, deux ou trois pares de bourses supplémentaires . En autre,
des crédits réservés pour l 'attribution de bourses hors barème: sont
mis chaque année à la disposition des recteurs qui sont en mesure
de prendre en considération des situations particulièrement diffi-
ciles, nun prévues par les critères réglementaires actuels . Le taux
de la part de bourse, fixé chaque année par la loi de finances,
n'avait pas varié pendant plusieurs années ; depuis l 'année scolaire
1970-1971, il a cependant fait l'objet d ' augmentations successives.
De 117 francs, il est passé à 120 francs en 1971, 123 francs en 1972,
129 francs pour l'année scolaire 1973-1974. Les crédits initialement
prévus au budget de l 'éducation pour 1974 permettaient de porter
ce taux à 135 francs à partir de la rentrée scolaire 1974, mais la
hausse du coût de la vie ayant nécessité un relèvement des prix
d'internat et de demi-pension, il a été décidé de porter ce taux à
141 francs. Il doit être précisé à ce sujet que l'augmentation moyenne.
au cours des deux dernières années scolaires, des prix d 'internat
et de demi-pension n'a pas été de 25 p . 100 mais de 9,5 n. 100.
Le pourcentage d 'augmentation dont fait état l 'honorable parle-
mentaire correspond certainement à un cas particulier où le conseil
d ' administration d'un établisement a proposé de faire glisser cet
établissement de plusieurs échelons dans le barème lisant les tarifs
de pension . En ce qui concerne le relèvement des plafonds des
ressources permettant l 'attribution de bourses, il convient de signaler
que les plafonds déterminant l'octroi de bourses en 1973-1974 ont été
augmentés de 6 .36 p. 100 pour l' année 1974-1975 . Ce relèvement
a été fixé en prenant en considération à la fois l 'accro'ssement moyen
des salaires et de l' indice des prix de détail entre l ' année 1971,
année de référence retenue pour l 'attribution de bourses en 1973-
1974, et l'année 1972, année de référence des revenus pris en consi-
dération pour l 'octroi des bourses en 1974-1975. L ' effort consenti par
l 'Etat dans le domaine des bourses nationales d 'études du second
degré s 'est traduit pour l 'année scolaire 1973 . 1974 par l ' inscription
au budget du ministère de l ' éducation

	

d 'un crédit de
1 160 000 000 francs permettant de faire bénéficier de cette aide
environ deux millions d ' élèves scolarisés, soit quatre élèves sur dix.

Ecoles. norreales nationales d 'apprentissage
{postes de professeur créés au budget 19741.

12050 . — 3 juillet 1974 . — M. Robert Fabre demande à M. le
ministre de l'éducation s'il peut lui indiquer la ventilation par
spécialité et pour chacune des E . N . N . A. (école normale nationale
d 'apprentissage) et chacun des centres de formation de P. T. A.
(professeur technique adjoint, de lycée technique, des postes de
professeur, de professeur technique et de professeur technique
adjoint d 'E . N . N . A . créés au budget 1974 .
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Réponse. — Au titre de la formation des personnels, cinquante
emplois, de professeur ont été créés au budget 1974 avec effet du
15 septembre, pour faire face aux besoins consécutifs à la prolon-
gation à deux ans de la scolarité dans les écoles normales nationales
d'apprentissage . La répartition de ces emplois, par E. N . N . A . et par
spécialité, est la suivante : E . N. N. A. de Paris-Nord, psychopéda-
gogie : trois emplois ; lettres : deux emplois ; mathématiques : un
emploi ; dessin, constructions mécaniques : un emploi ; constructions
métalliques : un emploi ; métaux en feuille : un emploi ; construction
bois : un emploi, soit au total dix emplois. E . N. N. A . de Paris-Sud.
organisation des entreprises, techniques de bureau : deux emplois ;
enseignement social : un emploi ; . enseignement social et familial :
un emploi ; dessin d'art : un emploi, soit au total cinq emplois.
E . N. N. A. de Lille, psychopédagogie : quatre emplois ; histoire et
géographie : un emploi ; sciences : deux emplois ; dessin, construc-
tion mécanique : un emploi ; électrotechnique : un emploi ; métaux
en feuilles : un emploi, soit au total dix emplois . E . N. N. A. de
Lyon et annexe de Marseille, psychopédagogie : un emploi ; lettres :
un emploi ; histoire et géographie : un emploi ; sciences : un emploi ;
organisation des entreprises, techniques de bureau : un emploi ;
bâtiment : un emploi, soit au total six emplois. E. N. N. A. de
Nantes, psychopédagogie : un emploi ; métaux en feuilles : un
emploi ; maçonnerie : un emploi, soit au total trois emplois . E . N . N. A.
de Toulouse, psychopédagogie : trois emplois ; lettres : un emploi ;
anglais : un emploi ; mathématiques : un emploi ; sciences physiques :
un emploi ; dessin, constructions : un emploi ; fabrications mécani-
ques : un emploi ; sciences juridiques et économiques : un emploi ;
organisation des entreprises, techniques de bureau : un emploi ;
industrie de l'habillement : un emploi ; restaurant : un emploi, soit
au total treize emplois. Le reliquat de trois emplois fera l'objet
d'une répartition complémentaire compte tenu des besoins qui se
manifesteront au moment de la rentrée . Aucun emploi n 'a été
créé au titre des centres de formation de P. T. A. de lycée
technique.

Education (fermeture à l ' enseignement
des établissements scolaires servant de centres d ' examen).

12106. — 4 juillet 1974. — M. Voilquin attire l 'attention da M . le
ministre de l 'éducation sur le « scandale du troisième trimestre s
dénoncé, à juste titre, par une fédération de parents l 'élèves.
En effet, cette année encore, de nombreux lycées et C . E . S., plus
particulièrement en région parisienne, ont été utilisés comme
centres d' examen pour le bac ou le B. E. P. C. et ont fermé près
de trois semaines avant la date prévue de la fin de l'année scolaire.
Il lui demande de prendre des mesures pour que de tels errements
ne se reproduisent plus dans l 'avenir.

Réponse. — L'organisation des examens et en particulier du
B. E. P . C. et du baccalauréat entraîne certes des perturbations
dans les établissements choisis comme centres d 'examen . S'il appa-
raissait toutefois que dans certains cas des abus étaient constatés,
Il conviendrait de les signaler aux recteurs d'académie qui sont
chargés de veiller au bon fonctionnement des établissements. Sur
le plan des mesures générales, des dispositions continueront à être
prises en vue de retarder au maximum les dates des examens et
de restreindre ainsi la période d' interruption des cours, dans des
limites compatibles avec les obligations de service des professeurs.

Etablissements scolaires (indemnité de stage
de la première promotion de conseillers d'éducation).

12176. — 10 juillet 1974. — Mme Constans souhaite attirer l' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur la discrimination dont a
été l 'objet une promotion de conseillers d 'éducation et de conseillers
principaux d 'éducation, admis au concours de 1972 . Ces conseillers,
au nombre de quatre-vingts environ, qui ont effectué leur stage
de formation de février à mai 1972, ont été exclus du bénéfice de
l'indemnité de stage qui fut accordée aux fonctionnaires de l'édu-
cation nationale par arrêté du 2 octobre 1972 . Cet arrêté n 'a pris
effet qu'à partir du 1' septembre 1972. Des assurances verbales
ont été données aux représentants des organisations du personnel
quant au règlement de cette situation discriminatoire, mais n'ont
jamais été suivies d'effet. Elle lui demande donc s'il ne serait
pas possible de mettre fin à cette situation exceptionnelle en accor-
dant à cette première promotion de conseillers d 'éducation et de
conseillers principaux d 'éducation les indemnités de stage aux-
quelles iLs peuvent légitimement prétendre .

	

.

Réponse . - L'arrêté du 2 octobre 1972 fixant le régime des indem-
nités de stage accordées aux fonctionnaires de l'éducation a pris
effet au 1•' septembre 1972 . Il ne peut donc être envisagé d'en

octroyer le bénéfice aux conseillers d ' éducation et conseillers
principaux d'éducation admis au concours de 1972, ces derniers
ayant effectué leur stage de formation de février à mai 1972.

Instituteurs et institutrices (titularisation d ' une ancienne norma-
lienne, ancienne maitresse auxiliaire titulaire de deux licences
d'enseigner lent).

12317. — 1 ï juillet 1974 . — M. Caurier appelle l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur le cas d ' une jeune femme qui, après
avoir suivi les cours d ' une école normale d 'instituteurs, a poursuivi
des études supérieures et dispose aujourd'hui de deux licences
d 'enseignement et a exercé durant deux ans comme maitresse auxi-
liaire dans un lycée d'Etat . Désirant reprendre les fonctions d 'insti-
tutrice, elle a demandé sa titularisation qui lui a été refusée, compte
tenu du fait que n' ayant pas accom pli ses deux années de formation
professionnelle au sortir de l 'école normale, elle perdait les avan-
tages attachés à sa qualité de normalienne . Il lui demande donc
dans quelles mesures une équivalence ne pourrait être accordée
à l'intéressée, tant au titre de ses diplômes d 'études su p érieures que
de ses années d ' enseignement pour qu'elle accède, dès à présent,
à une titularisation qui, dans l' état actuel de la réglementation, ne
pourrait lui être accordée que d'ici plusieurs années.

Réponse . — La poursuite d'études supérieures ne constitue pal
une préparation au métier d'enseignant du premier degré équiva-
lente aux deux années de formation professionnelle suivies par les
élèves-maitres des écoles normales . 11 n'existe donc aucune équiva-
lence possible entre des diplômes d'études supérieures et le certificat
de fin d'études normales qui sanctionne une formation pédagogique
théorique et pratique . En conséquence, si l' intéressée veut devenir
institutrice, elle doit obligatoirement suivre les deux années de
formation pédagogique . Ayant quitté l'école normale depuis plus de
trois ans, elle ne peut plus toutefois y être réintégrée, compte
tenu de la réglementation actuellement en vigueur . Les services
d 'enseignement dans le second degré ne peuvent être pris en consi-
dération puisque la carrière d'un instituteur ne commence qu' après
l'obtention du certificat d'aptitude pédagogique.

Etablissements scolaires (suppression de postes d'enseignants
dans l'académie de Versailles).

12324 . — 11 juillet 1974 . — M. Graziani signale à M. le ministre
de l'éducation que 742 postes du second degré seraient supprimés
dans l ' académie de Versailles lors de la prochaine rentrée scolaire.
Il lui précise que les chefs d' établissement ont reçu à cet effet
une lettre de l 'inspecteur d'académie de Versailles leur demandant :
s dans l' intérêt général de l'éducation nationale s d ' expliquer à
leurs personnels et aux associations de parents d'élèves la nécessité
budgétaire de ces compressions. Il lui demande de bien vouloir
prendre en considératign les incidences de ces suppressions de
postes sur la vie . pidagogique des établissements : trente-cinq élèves
par classe dans le premier cycle, au moins quarante dans le second
et disparition de certains dédoublements de classes, en particulier
dans l ' enseignement technique . Il craint que cette mesure n'aille
à l'encontre d 'une pédagogie de soutien et d'un rattrapage à tous
les niveaux ; il en résulte par ailleurs de nombreuses mutations
d 'office du personnel enseignant ainsi que la transformation de
plusieurs postes à temps complet en postes s à cheval sur diffé-
rents établissements. M. Graziani demande à m. le ministre de
l' éducation de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions qu 'il
envisage de prendre afin que de telles mesures, qui portent le plus
grave préjudice à l' enseignement, aux maitres et aux élèves,
puissent être rapportées avant la prochaine rentrée scolaire.

Réponse . — La loi de finances, votée par le Parlement, fixe de
façon limitative le nombre des postes d 'enseignants qui peuvent être
attribués aux établissements, cette loi doit être respectée . A la
rentrée scolaire 1973, l'académie de Versailles a, par suite d ' une
appréciation inexacte des besoins, créé un nombre important
d 'emplois en dépassement des autorisations budgétaires . Un examen
approfondi des structures pédagogiques a montré ainsi que certains
établissements comportaient un nombre excessif de divisions et
disposaient d'une dotation budgétaire très large alors que d 'autres
fonctionnaient dans des conditions difficiles . Une réorganisation du
service s' avérait donc nécessaire . Tel est le sens de l'action entre-
prise par les autorités académiques, soucieuses d ' une getion ration-
nelle et équitable des deniers publics, et qui a motivé les mesures
touchant les établissements de l' académie de Versailles à la pro-
chaine rentrée scolaire. Mais les normes appliquées dans cette
académie sont les mêmes que celles qui sont en vigueur dans les
autres académies, et les conditions de fonctionnement des distille
sements seront donc normales ; les structures envisagés
évidemment reconsidérées si les effectifs accueillis
scolaire dépassaient les prévisions.
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Enseignants
(revalorisation de l'indemnité forfaitaire de logement des P. E. G. C.).

12333. — 11 juillet 1974. — M. Claude Michel expose à M. le
ministre de l ' éducation que, jusqu' en 1969, les professeurs de
C .E.G . et les maitres assimilés (maîtres de cycle III, instituteurs
de l'enfance inadaptée exerçant en S . E . S .) enseignant en premier
cycle, touchaient une indemnité de logement due par les communes.
Le statut des P . E. G . C . leur fait perdre le bénéfice de cette
indemnité, qui a été remplacée par une indemnité forfaitaire de
1 800 francs par an, soit .150 francs par mois. Et encore, cette
indemnité n'est-elle pas due aux jeunes P. E.G . C. sortant, depuis
l 'application du statut, des centres de formation. Actuellement,
la revalorisation des indemnités de logement dans les départements
fait qu' un enseignant spécialisé (maître de cycle 111 ou de S . E . S . )
pourrait prétendre à une indemnité de l 'ordre de 200 francs au
moins . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
revaloriser l ' indemnité forfaitaire versée aux maitres de cycle III
et de S. E. S ., indemnité qui, compte tenu de leur cadre d 'origine
(instituteurs spécialisés) doit rester compensatoire de l 'indemnité
de logement.

Réponse . — L'indemnité forfaitaire de 1800 francs a été créée
par un décret du 19 décembre 1969 pour les instituteurs et insti-
tutrices exerçant dans un C .E .G. et pour les maîtres intégrés dans
le corps des professeurs d 'enseignement général de collège (P.E .G .C .),
lors de la constitution initiale de ce corps . Aussi n 'a-t-il jamais
été prévu d 'accorder le bénéfice c .. cette indemnité aux P. E .G . C.
recrutés postérieurement au 1d octobre 1969. D ' autre part, s 'il
n' est pas envisagé, dans la conjoncture actuelle, de majorer le
taux de cette indemnité, il convient de rappeler que les avantages
indiciaires de fin de carrière dont ont récemment bénéficié les
instituteurs ont également été accordés aux professeurs d ' ensei-
gnement général de collège.

Etablissements scolaires (sécurité d ' emploi au profit des personnels
des services des C.E.S. lors de leur nationalisation ).

12374. — 12 juillet 1974 . — M. Longequeue attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation du personnel de
service des C. E. S . Au moment de la création de ces établissements,
ce personnel est municipal puisque nominé par le maire et rému-
néré par la commune en application des traités constitutifs. Lorsque
intervient la nationalisation, la nomination de ce personnel incombe
au recteur. Les postes, après consultation des comités techniques
.paritaires, sont alors très souvent pourvus par voie de mutation
d'agents de l'Etat en fonctions dans d'autres établissements et les
personnels recrutés à l'origine par le maire ne peuvent, dans la
plupart des cas, bénéficier d ' une intégratioh dans les cadres du
ministère de l 'éducation. Les communes se trouvent ainsi placées
devant de sérieuses difficultés . Elles s 'efforcent bien entendu de
procéder au reclassement de ces agents mais, n 'étant pas toujours
en mesure de le faire, elles sont parfois contraintes de procéder
à des licenciements . Compte tenu des graves problèmes que posent
sur le plan humain de telles situations, il lui demande s'il n ' en-
visage pas de prévoir pour le personnel de service des C . E. S . gérés
provisoirement par les communes un mode de recrutement qui lui
assure la sécurité de l ' emploi.

Réponse . — Il est signeté à l ' honorable parlementaire que le
décret n" 65-923 du 2 novembre 1965 modifié portant statut parti-
culier des personnels de service des établissements d 'enseignement
relevant du ministère de l'éducation et administrés par l'Etat a
prévu dans ses articles 11 et 14 bis la possibilité pour les agents
de service et les ouvriers professionnels municipaux en fonctions
depuis un an au moins à la date de la transformation de l 'établis-
sement, d'être nommés et titularisés dans le grade du corps
d'agent de service ou d'ouvrier professionnel correspondant à
l'emploi occupé à titre permanent. Cette procédure est utilisée
largement pour stabiliser la situation de ces personnels ou pour
des nécessités de service. Ce n'est que pour des raisons de compé-
tence professionnelle que des agents titulaires du ministère de
l'éducation peuvent avoir priorité sur les agents communaux, dans
l'intérêt concordant de l'Etat et des collectivités concernées, aux-
quelles il appartient alors, pour ces cas particuliers, de prendre
les mesures nécessaires à l 'égard d'agents qui relèvent de leur
autorité .

Enseignement technique (conditions de recrutement
et de formation des professeurs techniques).

12316. — 20 juillet 1974. — M. Gissinger rappelle à m. le ministre
de l'éducation que des mesures devaient intervenir afin de définir
les conditions de recrutement et de formation des maîtres de
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l' enseignement long technologique ainsi que les conditions d 'accès
des professeurs techniques adjoints au grade de professeurs certi-
fiés, durant une période transitoire. Il lui demande où en sont les
études entreprises à cet égard et quand paraitront les textes régle-
mentaires à ce sujet.

Réponse . — Les mesures évoquées par l'honorable parlementaire
ont fait l 'objet de textes préparés par les services de l 'éducation.
Ces textes sont actuellement à l ' étude des autres départements
ministériels intéressés .

Enseignants à l'étranger
(versement des cotisations pour constitution de pension de retraite).

12419. — 20 juillet 1974. — M . Gilbert Faure attire l ' attention de
M . le mi::_tre de l 'éducation sur certains problèmes graves posés
à propos des versements pour pensions de retraite effectués par
les enseignante en position de détachement à l ' étranger. En effet,
pendant la période de détachement, les versements pour constitution
de pension de retraite ne peuvent être précomptés par les services
payeurs. 11 appartient au service des pensions du ministère de
l 'éducation, bureau des détachés, DAGAS 11, de faire connaitre
régulièrement tous les six mois) aux intéressés le montant qu 'ils
ont à verser et de leur faire parvenir un ordre de versement par
l'intermédiaire de lettres de rappel . Depuis octobre 1972, cette pro-
cédure n ' est plus guère appliquée. Les personnels détachés seront
donc contraints d 'effectueé, en une seule fois, les versements au
titre de plusieurs années lorsque les services adresseront à nou-
veau des ordres de versement. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qu 'il envisage de prendre pour porter
rapidement remède à cette carence de gestion, afin que les per-
sonnels concernés puissent régulariser leur situation au plus vite,
notamment avant leur retour en France et que, en règle générale,
les versement . soient effectués régulièrement.

Réponse. — La gestion des personnels du ministère de l 'éduca-
tion en position de détachement est automatisée . Notamment,
l ' émission des lettres de rappel semestrielles des cotisations de
6 p. 100 du traitement en vue de la constitution des droits à
pension de retraite est assurée par les unités d ' informatique du
ministère de l 'éducation . La mise en pla,.e d'un nouveau système
de programmation lié à un changement des équipements d 'infor-
matique, n'a pu être achevée que dans le courant du mois de
juin 1974. Mais pour pallier ces inconvénients, des mesures ont été
mises en oeuvre et l' établissement, par des moyens mécaniques, de
lettres annuelles de rappel doit permettre aux fonctionnaires déta-
chés à l 'étranger de se libérer de leurs obligations avant leur retour
en France . Les intéressés ont donc la possibilité de fractionner
leurs versements par tranches annuelles.

Education nationale (gestion unifiée des personnels de l 'adminis-
tration universitaire malgré la création des secrétariats d'Etat
autonomes).

12461. — 20 juillet 1974. — M. Besson attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la vive inquiétude qu 'a suscitée parmi
le personnel de l 'administration universitaire la création de secré-
tariats d ' Etat autonomes, pour la jeunesse et les sports, d'une part,
et pour les universités, d'autre part . Il lui demande, à défaut de
l'adoption de structures ministérielles conformes à une conception
globale de l ' éducation nationale, quelles mesures il compte prendre
pour que soit assurée une gestion unifiée des personnels de l 'admi-
nistration universitaire.

Réponse . — La création de secrétariats d ' Etat autonomes, pour la
jeunesse et les sports, d ' une part, et pour les universités, d 'autre
part, n'aura aucune conséquence fâcheuse sur la situation des per-
sonnels de l'administration universitaire ; ceux-ci continueront en
effet à être gérés par le ministre de l 'éducation.

Enseignants (décrets relatifs au recrutement
et à l'intégration des professeurs de l 'enseignement technologique).

12510 . — 20 juillet 1974 . — M. Depietri expose à M. le ministre
de l'éducation qu ' a la suite de concertations entre le ministère
de l'éducation et les organisations syndicales d 'enseignants, les
mesures d 'adaptation nécessaires ont été définies pour que les
systèmes de recrutement des enseignants chargés de dispenser les
enseignements technologiques respectent les mêmes principes de
base que le recrutement des professeurs certifiés, et un mode d ' inté'
gration des professeurs techniques adjoints de lycées techniques, dans



21 Septembre 1974

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4553

le corps des professeurs certifiés . Or ces travaux ont abouti à

l'élaboration de trois relevés de conclusion : le 23 mars 1973, le

7 septembre 1973 et le 4 décembre 1973 . Les projets de décrets ont
été transmis depuis plusieurs mois au ministère de la fonction
publique ét au ministère des finances, mais jusqu ' à ce jour aucun

teste n' a été publié. Il lui demande, compte tenu qu' au cours de
ta campagne électorale des présidentielles M. le Président de la

Ri:publique a promis d'examiner cette question et que, d 'autre part,
la rçntrée scolaire approche, ce qu 'il compte faire afin que les
décrets soient publiés.

Réponse. — Les services du ministère de l ' éducation ont élaboré
un projet de décret relatif au recrutement et à la formation des
professeurs techniques de lycée technique, et deux autres projets
ouvrant, pendant une période de cinq ans, aux professeurs techniques
adjoints de lycée technique, une voie spéciale d'accès, l ' un au corps
des professeurs certifiés, l'autre à celui des professeurs techniques.
La mise au point de ces textes soulève des difficultés que le
ministre de l'éducation s'efforcera de surmonter dans les meilleurs
délais .

EQUIPEMENT

Routes (conséquences de la modification du tracé de l'autoroute
Orchies-Valenciennes [Nord]).

11724. — 26 juin 1974. — M . Roger attire l ' attention de M. le
ministre de l 'équipement sur la situation créée dans le canton
d'Orchies (Nord( à la suite d 'une modification du tracé de l 'autoroute
d'Orchies-Valenciennes . La modification a suscité un mécontente-
ment d'autant plus grand que le tracé primitif, tout au moins après
Orchies, avait été accepté par tout le monde du fait que les échanges
entre agriculteurs étaient très aisés, et qu 'il apportait dans certains
cas des améliorations des stiettures des exploitations . Avec le nou-
veau tracé, des problèmes parfois insolubles vont se poser, en parti-
culier dans ce secteur, du fait que les exploitations vont ètte encore
plus morcelées et les accès aux parcelles en culture rendus plus
difficiles encore . Par ailleurs, d 'après certains renseignements, le
coût de l' opération serait de un million de francs plus élevé que
l 'ancien tracé. Il demande que soient prises d'urgence les mesures
indispensables pour revenir à l 'ancien tracé qui a reçu l 'accord
de toute la population, étant donné que, dans cette solution, il est
aisé de protéger les ruines du chàteau du Loir et même de les
mettre en valeur par un boisement judicieux.

Réponse . — Le tracé primitivement envisagé pour la section
Orchies-Valenciennes de l ' autoroute C 27, à l'Est de Benry, passait
à proximité immédiate des ruines du chàteau de Loir Ce tracé a
dû cependant être modifié, à la demande de la conservation régio-
nale des bâtiments de France, du fait de l ' inscription du château de
Loir le 31 novembre 1969 à l'inventaire des monuments historiques.
Le tracé retenu s 'écarte du premier projet de 200 mètres au maxi-
mum. Il est légèrement plus coûteux, en raison de la présence d' une
canalisation de gaz qui doit étre franchie en deux points, mais cette
augmentation de coût est peu importante ; l 'allongement de parcours
est, lui, tout à fait négligeable et, sur le plan technique, les deux
tracés sont à peu près équivalents . C 'est sur la base de ce nouveau
tracé que s 'est déroulée l'enquête d 'utilité publique, close le 9 juil-
let dernier . Au cours de cette enquéte, il a été loisible à l'ensemble
de la population concernée de consigner ses observations sur les
registres d ' enquête déposés à cet effet dans les mairies. C 'est au
commissaire-enquêteur qu'il appartient, à présent, d 'analyser ces dif-
férentes observations et d ' émettre en définitive un avis favorable ou
défavorable à l' utilité publique du projet. Quoi qu ' il en soit, l ' en-
semble du dossier soumis à l 'enquête, ainsi que les différents avis
émis par les administrations concernées, dans le cadre de l'ins-
truction mixte à l'échelon central ouverte le 24 mai dernier, seront
transmis au Conseil d ' Etat à l'appui du projet de décret déclarant
d 'utilité publique la construction de l ' autoroute Orchies-Valenciennes,
pour permettre à la Haute Assemblée de se prononcer en toute
.connaissance de cause. Ce n'est qu'à l ' issue de cette procedure que
le tracé sera définitivement arrêté.

Permis de construire (illégalité de l ' arrêté de la préfecture des
Hauts-de-Seine concernant la réalisation de la S. C. 1 . . 123 . rue
Anatole-France, à Levallois).

12503. — 20 juillet 1974 . — M . Jans souhaiterait que M. le
ministre de l'équipement lui précise clans quelles conditions le per-
mis de construire déposé par le S. C . I. pour le 123, rue Anatole-
France, à Levallois, et enregistré sous le numéro 31192, a été accordé .

En effet, il ressort que les règles d ' urbanisme n'ont pas été respec-
tées car le C . O. S . retenu pour la ville de Levallois est de 1,60
alors que le calcul des surfaces fait apparaître un C . O . S . de 1,93.
D 'autre part, sur les plans déposés en mairie il est fait mention
de la construction de neuf logements et l 'arrêté de M. le préfet
des Hauts-de-Seine, en date du 23 juin 1974, accorde ce permis
de construire pour dix logements. Il lui demande s'il ne pense pas
utile, dans ces conditions, de faire annuler cet arrêté.

Réponse . — L 'annulation de l'arrêté de permis de construire
délivré à la S . C. I ., 123, rue Anatole-France, à Levallois, souhaitée
par l'honorable parlementaire, est devenue inutile, car, par lettre
du 19 juillet 1974 adressée à la direction départementale de l ' équi-
pement des Hauts-de-Seine, le constructeur vient de renoncer au
bénéfice de l 'autorisation qui lui avait été accordée.

Logement (détermination du coefficient applicable
en matière d 'augmentation du loyer).

12551 . — 24 juillet 3974. — M. Frédéric-Dupont signale à M. I.
ministre de l ' équipement que certaine propriétaires d 'immeubles, au
lieu d ' appliquer le coefficient de 6,8 p . 100 prévu par la loi, pré-
sentent des quittances basées sur la surface corrigée, ce qui donne
une augmentation souvent deux fois plus forte que l 'augmentation
de 6,8 p . 100 . Il lui demande si cette exigence est licite.

Réponse . — La question écrite posée par l'honorable parle-
mentaire semble viser les logements régis par la loi n° 48-1360
du 1" septembre 1948 relative au régime locatif de certains loyers
anciens . En effet, pour ces logements, deux modes de calcul
peuvent être appliqués : le système de la surface corrigée (art. 28

de la loi) ; le système du forfait fart. 34 de la loi), qui peut toujours
être dénoncé unilatéralement . Dans ce cas, la dénonciation doit
être faite selon la procédure visée à l'article 34 de la loi. Le
loyer est alors obligatoirement calculé sur la base de la surface
corrigée . Par ailleurs), quel que soit le mode de calcul (surface
corrigée au forfait), le loyer taxé est majoré de plein droit chaque
année selon un taux fixé par décret fart . 31 de la loi) . A compter
du 1" juillet 1974 (décret n° 74620 du 29 juin 1974) ce taux a été
fixé à 6,80 p . 100 pour les logements de catégories III-B à II-B et
9 p. 100 pour la catégorie II-A, s ' agissant de locaux de standing
élevé . De plus, les majorations de loyer peuvent être la consé-
quence de l'amélioration du service rendu grâce à la modernisation
d 'équipements existants ou l'installation dans le local d'équipements
nouveaux. Ces majorations seront d'autant plus importantes qu ' elles
pourront entraîner le reclassement des logements dans une caté-
gorie supérieure . En tout état de cause, seule l'autorité judiciaire
est compétente pour trancher un litige survenu entre les parties.

Sécurité routière (visite médicale
et limitation de vitesse pour les nouveaux conducteurs).

12578 . — 24 juillet 1974. — M . Bouvard demande à M . le ministre

de l'équipement s'il n ' estime pas que, pour diminuer le nombre
des accidents de la circulation causés par des véhicules automobiles,
il serait utile de prévoir un examen médical avant de délivrer
le permis de conduire et d ' instituer une visite obligatoire et gra-
tuite qui pourrait avoir lieu tous les dix ans pour les automobilistes
et motocyclistes, avec une fréquence plus grande pour les conduc-
teurs de poids lourds . Il lui demande également s 'il ne conviendrait
pas de limiter la vitesse des nouveaux détenteurs du permis de
conduire à 80 kilomètres à l ' heure pendant une période qui pour-
rait être fixée à six mois ou un an.

Réponse . — L 'importance que revêt le facteur humain dans les
causes des accidents de la route a conduit très tôt les pouvoirs
publics à se préoccuper de la surveillance de l ' état physique des
automobilistes, et les textes successifs pris en ce domaine n ' ont

fait qu 'étendre ce contrôle. Actuellement, sont soumis à un examen
médical, en principe unique : les candidats aux permis de conduire
des catégories A (motocyclettes), A 1 (vélomoteurs), B (voitures parti-
culières) atteints d 'une affection susceptible d ' être incompatible
avec la conduite au regard de la liste annexée à l 'arrêté du
10 mai 1972, soit déclarée par eux-mêmes à l 'occasion du dépôt de
la demande du permis de conduire, soit constatée par l 'expert
technique lors du déroulement des épreuves de l ' examen du permis
de conduire . Peuvent être également soumis au contrôle médical,
à l ' initiative du préfet : les conducteurs impliqués dans un accident
corporel de la circulation ou internés par application de la loi
du 30 juin 1838, ou déférés devant la commission de suspension
du permis de conduire, ou atteints d ' une incapacité physique posté-
rieure à l 'obtention du permis, ou encore ayant fait l ' objet d'une
mesure d 'annulation de leur permis, en application de l' article L. 15
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du code de la route. Ces usagers peuvent se voir délivrer des
permis de durée de validité limitée et être astreints à un contrôle
périodique . Un examen médical périodique est imposé aux conduc-
teurs et candidats aux permis des catégories B (lorsqu ' il s'agit des
voitures de place, ambulances et véhicules effectuant le ramassage
scolaire), C (transport de marchandises(, D (transport en commun
de personnes), E (remorques de plus de 750 kg), F (véhicules amé-
nagés pour les infirmes). Cet examen est subi avec la périodicité
suivante : tous les cinq ans jusqu'à l'àge de soixante ans ; tous les
deux ans entre soixante et soixante-seize ans ; tous les ans au-des-
sus de soixante-seize ans. Ainsi, sur quatorze millions de personnes
environ possédant le permis de conduire, trois millions approxima-
tivement sont soumises à un examen médical (soit en chiffres ronds
six cent mille par an, compte tenu de la périodicité définie
ci-dessus(. En raison de l ' intérêt que revêt ce contrôle médical, il
est envisagé de l ' étendre au plus grand nombre possible. Cette
mesure fait actuellement l'objet d 'études approfondies de la part
des différents services concernés des ministères compétents et il
est donc prévisible que la réglementation soit modifiée dans un
sens de plus grande rigueur . Il est malheureusement impossible,
dans l'immédiat, de généraliser ce contrôle médical . L' augmentation
très importante du nombre des visites médicales à assurer qu ' entrai-
nerait une telle mesure est tout à fait incompatible avec les possi-
bilités actuelles offertes par les commissions médicales chargées
d'assurer ce contrôle, tant sur le plan des personnels médicaux et
administratifs que sur le plan matériel . Tenant compte de ces
difficultés, diverses mesures ont été étudiées et il semblerait, en
l'état actuel des travaux, que l 'on s'oriente vers un contrôle systé-
matique de la vue, chez tous les candidats au permis de conduire
selon des modalités qui restent à définir. En ce qui concerne le
problème de la gratuité de la visite médicale imposée aux conduc-
teurs, le remboursement des honoraires des médecins, membres
des commissions médicales départementales, n 'est pas possible en
l'état actuel de la législation ; les prestations de l' assurance maladie
versées par la sécurité sociale ne peuvent, en effet, être accordées
qu 'à l'ocasion de soins donnés en vue du traitement d'une maladie
à l'exclusion de tout acte de médecine préventive . L' attention du
ministre de la santé a été appelée à plusieurs reprises sur ce
problème. Ces démarches n 'ont pas abouti, mais des études tendant
à permettre le remboursement des visites médicales aux personnes
les plus défavorisées se poursuivent. En ce qui concerne la sugges-
tion relative à une limitation de vitesse imposée aux nouveaux
conducteurs, il est rappelé que depuis la publication du décret
n" 69-150 du 5 février 1969, modifiant et complétant le code de la
route, aux termes mêmes de l' article R. 10-2 de ce texte, les conduc-
teurs titulaires depuis moins d ' un an d 'un permis de conduire
sont tenus, indépendamment des autres limitations de vitesse
édictées par le code de la route, de ne pas dépasser la vitesse
de 90 kilomètres à l ' heure . Cette limite de 90 kilomètres à l 'heure
a été retenue pour donner la possibilité aux conducteurs débutants
de se familiariser avec les règles de la conduite automobile dans
des conditions voisines de celles rencontrées le plus souvent sur
notre réseau routier, sans pour autant compromettre leur sécurité
et celle des autres usagers . Une limitation de la vitesse à 60 kilo-
mètres à l 'heure pour cette catégorie de conducteurs est excessive
et irait même à l ' encontre du but recherché, qui est l'amélioration
de la sécurité routière, pour les raisons évoquées plus haut . De plus,
ces automobilistes circulant à vitesse réduite constitueraient un
obstacle à la fluidité du trafic et, par conséquent, un danger pour
les autres usagers contraints, notamment, à de fréquentes manoeuvres
de dépassement.

Domaine public (terrains situés en bordure du littoral de l'estuaire
de la Gironde : appartenance au domaine public maritime).

13011 . — 10 août 1974. — M. Gravelle appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'équipement sur un problème résultant d ' un
différend sur la nature juridique des terres situées à trente kilo-
mètres au Sud de Royan dans les communes de Montagne-sur-
Gironde, Saint-Seurin-d ' Uzet, Flo :,ac et Saint-Romain-sur-Gironde.
En effet, trois particuliers groupés en société immobilière d'exploi-
tation ont occupé un ensemble de parcelles formant au total
36 hectares sur une distance de 8 kilomètres du littoral de la
Gironde . Ils ont, dans le prolongement de ces parcelles, endigué
sur le domaine public sur une superficie de 300 hectares, et ils
envisagent 300 hectares supplémentaires, s 'appropriant ainsi 600 hec-
tares du domaine public au détriment des collectivités locales . De
plus, il y a là un cumul de terres scandaleux. Les agriculteurs, de
la région estiment pour leur part que les communes doivent
devenir propriétaires des terrains concernés. Les terres cultivables
pourraient être alors attribuées aux agriculteurs de la région.
Une autre partie pourrait être restituée à la chasse, la pêche et
ie tourisme. L'argument invoqué contre cette proposition est que
ces terres appartiennent au domaine fluvial et ne relèveraient pas
du domaine public maritime . Or la nomenclature officielle des

rivières navigables de France ne cite pas parmi ces fleuves
l' estuaire de la Gironde . Il serait donc logique d' en tirer la consé-
quence que ces terres relèvent du domaine maritime d 'autant plus
que le droit de salure des eaux est situé plus haut que le Bec-
d ' Ambès . Il lui demande de bien vouloir lui préciser l'a situation
juridique de ces terres litigieuses.

Réponse. — Il est porté à la connaissance de l 'honorable parle-
mentaire les indications suivantes concernant la nature juridique
des terres ::tu,es dans l 'estuaire de la Gironde sur les territoires
des communes de Morta5ae-sur-Gironde, Saint-Seurin-d'Uzet, Floirac
et Saint-Romain-sur-ttizende. Contrairement à l'affirmation énoncée, la
Gironde figure à la nomenclature des voies navigables, annexée à
l ' ordonnance du 10 juillet 1835 . D'autre part, aux termes de la
doctrine et de la jurisprudence, le domaine public fluvial dans
les estuaires s'étend jusqu 'aux limites transversales de la mer et
le fait que la limite de salure des eaux soit située en amont n 'a
aucune portée quant à cette délimitation . L'estuaire de la Gironde
fait donc partie du domaine public fluvial jusqu 'à une ligne
joignant la pointe de Grave à la pointe de Suzac . Il en résulte
que les communes riveraines précitées ne peuvent se prévaloir
de, dispositions de la loi n" ' 63-1178 du 28 novembre 1963 relative
au domaine public maritime et aux termes desqueiles elles ont
un droit de préférence pour l 'acquisition des parcelles de terrains
déclassées de ce domaine. Certaines des terres revendiquées par
les municipalités sont constituées d'atterrrissements formés en bor-
dure de la Gironde. Ces alluvions profitent aux riverains en appli-
cation de l ' article 556 du code civil quand elles sont arrivées à
maturité . Certains riverains ont obtenu de l ' Etat le droit d'endiguer
les alluvions formées au droit de leurs propriétés pour les trans-
former en terres de pàturages et de cultures . Toutefois, les
alluvions fluviales qui se forment au-dessous de la cote (plus
2,83 m N. G . F.) correspondant au coefficient de marée 108, retenu
conformément à une jurisprudence de la Cour de cassation pour
délimiter le domaine public fluvial dans l'estuaire de la Gironde,
et qui ne sont pas encore arrivées à maturité, constituent des
délaissés fluviaux continuant a appartenir au domaine public
fluvial. Les riverains qui ont entrepris sans autorisation des travaux
sur ces délaissés ont été mis en demeure par les services du Port
autonome de Bordeaux, gestionnaires du domaine public fluvial
dans ce secteur, de démolir leurs ouvrages, et des procès-verbaux
de contravention de grande voirie sont dressés à leur encontre
en cas de non-exécution de cette mise en demeure. D ' autre part,
le Port autonome de Bordeaux est disposé à accueillir favorablement
les demandes des collectivités locales et à leur accorder des auto-
risations d'occupation temporaire sur les terrains constituant des
délaissés du domaine public fluvial, mais il doit s' assurer au préa-
lable que ces délaissés ne sont pas en fait des alluvions arrivées
à maturité qui peuvent être revendiquées par les riverains, en appli-
cation de l ' article 556 précité du code civil.

H . L . M . (prorogation
des dispositions applicables aux anciennes coopératives d'H. L. M.

13127 . — 24 août 1974 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de l 'équipement que l ' application des lois n" 71-579
et n" 71 .580 du 16 juillet 1971 pose aux anciennes coopératives
H . L. M. des problèmes terriblement aigus . Il lui demande s'il
n'envisage pas de proroger de six mois les mesures transitoires
actuellement en vigueur. Ce délai de six mois parait absolument
indispensable car, incontestablement, au 30 septembre 1974, date
d 'expiration des actuelles mesures, les nouveaux organismes coopé-
ratifs ne seront pas mis en place ou . en tout état de cause, leurs
modalités, définitives de fonctionnement ne pourront être arrêtées.

Réponse . — Un projet de décret prorogeant de trois mois les
dates d ' effet des dispositions de l'alinéa a de l ' article 1•' du décret
n" 72-43 du 10 janvier 1972 modifié, relatif aux mesures transitoires
applicables aux S . A. coopératives d ' habitations à loyer modéré,
a été récemment présenté au comité permanent du conseil supé-
rieur des Ii . L . M. Il va être soumis au contreseing des ministres
intéressés . Les nouveaux délais ainsi accordés devraient permettre
la mise sur pied des S . A . coopératives de production d'habitations
à loyer modéré qui, à certains égards, doivent prendre le relai
des sociétés coopératives d ' H. L . M. de location-attribution.

INDUSTRIE

Presse et publication.
(approvisionnement en papier des entreprises de presse.)

12123 . — 5 juillet 1974 . — M. Gayraud rappelle à M. ministre
de l'industrie et de la recherche sa question n" 7312 déposée le
5 janvier 1974, voici six mois, et qui n 'a pas été honorée d'une
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réponse dans les délais prescrits par l'article 139 du règlement.
M. Gayraud expose à M. le ministre de l'information que selon
des informations prévisionnelles une réduction de 20 p . 100 des
importations en bois et de pâte à papier, surtout en provenance
du Canada, entraîneront : 1° la baisse de la production des usines
à papier ; 2° des difficultés pour la presse française afin d'assurer
la publication et la diffusion des hebdomadaires, des quotidiens,
des revues et des diverses publications. Dans un pays de liberté
et de culture tel que la France, le droit à une large information
de tous les citoyens ne peut être entamé et rien ne doit freiner
le travail de la presse écrite, qui contribue à renseigner l ' opinion
individuelle ou collective. Il lui demande quelles sont les mesures
prises sur le plan national contre la pénurie de papier, quelle est
l'importance des stocks de réserve pour assurer normalement le
ravitaillement destiné à la presse.

Réponse . — Les difficultés éprouvées par les entreprises de presse
pour s 'approvisionner en pâtes à papier n' ont pas échappé aux
pouvoirs publics . C'est ainsi que la question n° 7312 sur ce sujet
rappelée par l'honorable parlementaire, a fait de la part du Pre-
mier ministre l'objet d ' une réponse publiée au Journal officiel
du 24 août 1974 à laquelle il convient de se référer.

Mineurs (augmentation des salaires et retraites).

12506. — 20 juillet 1974. — M . Legrand attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le retard pris par
les salaires des mineurs et des retraites sur l 'indice officiel des
prix . Fin mai, selon cet indice, la 'hausse a été de 7,2 p . 100, elle
s 'est poursuivie en juin. Or les salaires n 'ont été relevés que de
8,5 p. 100 depuis le début de l'année 1974. En conséquence, il
lui demande s'il ne juge pas nécessaire de recommander l' ouver-
ture immédiate des discussions pour fixer correctement l 'augmen-
tation des salaires des mineurs et des retraites à partir du 1" juil-
let 1974.

Réponse. — Les représentants des Charbonnages de France et
ceux des organisations syndicales des mineurs ayant signé la conven-
tion salariale du 23 février 1972 se sont rencontrés le 26 juil-
let 1974 ; ils ont convenu, compte tenu de l' évolution de . l' indice
des prix à la consommation au cours des premiers mois de 1974
et des prévisions que l 'on peut faire pour les mois suivants, de
porter à 9,5 p. 100, à la date du 1" juillet 1974, la majoration
des éléments de base des salaires des agents des Houillères de
bassin en vigueur au 31 décembre 1973 ; en outre, une nouvelle
majoration des éléments de base ' des salaires est intervenue le
1' septembre 1974 ; le taux de cette majoration, dont une partie
sera rétroactive pour assurer l ' amélioration du pouvoir d 'achat
garantie par la convention du 23 février 1972, sera fixée dans le
courant du mois de septembre . Pour ce qui concerne les augmen-
tations des pensions de retraite minières, il est rappelé à l ' hono-
rable parlementaire qu'elles ne résultent pas de négociations, mais
sont, en application des dispositions des articles 174 bis et 174 ter
du décret du 27 novembre 1946 organisant la sécurité sociale dans
les mines, la conséquence quasi automatique des augmentations
de salaire des ouvriers du jour des Houillères du bassin du Nord
et du Pas-de-Calais visées auxdits articles.

Gaz (restrictions dans fa consommation du gaz :
foyers de personnes âgées).

12669. — 27 juillet 1974. — M . de Montesquiou attire l' attention
de M. le ministre de l'industrie et' de la recherche sur les inquié-
tudes qu'éprouvent les personnes âgées en raison des annonces de
restriction qui sont prévues pour l'hiver prochain dans la consom-
mation du gaz pour les foyers domestiques. II lui fait observer
que pour cette catégorie de personnes l'insuffisance du chauf-
fage peut avoir des inconvénients assez graves sur leur santé . Il
serait possible, semble-t-il, d'envisager certaine forme d'économie
grâce à la réduction de la surface chauffante des radiateurs en
bloquant par exemple un ou plusieurs éléments de chauffage. Ti
lui demande s'il peut donner l'assurance que lors des décisions Sui
devront intervenir en ce qui concerne les économies de gaz, des
mesures seront prises pour répondre rapidement aux besoins par-
ticuliers des personnes figées.

Réponse. — Sauf accident majeur dans ses conditions d'alimenta-
tion en gaz, le ministère de l ' industrie et de la recherche ne pré-
voit pas de restriction pour l'hiver prochain dans les consomma-
tions de gaz des -foyers domestiques actuellement raccordés . Les
seules limitations imposées depuis le 1" juin s'appliquent aux
nouveaux raccordements dès lors qu'ils 'représentent une consomma-
tion très importante.

INTERIEUR

Cultes (prêtre desservant l'église roumaine de Paris
(ancien secrétaire général de la garde de fer).

10631 . — 20 avril 1974. — M. Main Vivien demande à M. le minis•
tre de l'intérieur comment il se fait qu'un ancien secrétaire géné-
ral de la garde de fer roumaine et responsable de nombreux massa-
cres des citoyens juifs, notamment lors du pogrom du 21 au 24 jan-
vier 1941, puisse en toute impunité assumer aujourd 'hui des fonc-
tions de prêtre officiant à l 'église roumaine de la rue Jean-de-
Beauvais, à Paris.

Réponse . — En dehors des départements concordataires du. Rhin
et de la Moselle, le ministre de l 'intérieur n 'est pas consulté sur
le choix des ministres des cultes officiant dans les autres dépar-
tements, quelle que soit leur confession . Pour ce qui est de la
situation du desservant actuel de l'église orthodoxe roumaine de
la rue Jean-de-Beauvais, à Paris, l'honorable parlementaire est prié
de se reporter aux réponses aux questions écrites déjà posées
au ministre des affaires étrangères et au ministre de l 'intérieur
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale des 13-décembre 1973
et 19 janvier 1974, pages 6921 et 233) . L 'intéressé, ayant fait l'objet
d'accusations selon lesquelles il aurait eu des activités nazies en
Roumanie, a intenté un procès en diffamation à ses détracteurs
et a récemment obtenu gain de cause auprès de la Cour d' appel de
Paris . Il est enfin rappelé que les droits de l 'association cultuelle
qui occupe actuellement les locaux de l 'église roumaine de la rue
Jean-de-Beauvais ont été reconnus par l'autorité judiciaire ; dès
lors, en vertu du principe de la séparation des pouvoirs, l ' autorité
administrative est tenue de respecter cette décision.

Police (opération «coup de poing e : conditions de eon déroulement
à Nanterre).

12027. — 3 juillet 1974 . — M. Barbet expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur, que le vendredi 21 juin 1974, vers zéro
heure, l ' opération dite e coup de poing» a provoqué dans la Cité
des provinces françaises à Nanterre un choc psychologique regret-
table ayant provoqué un i drame . Des jeunes gens se trouvaient
réunis dans un appartement de la cité susindiquée, au 3, allée
d 'Auvergne . Les forces de police, après avoir pris position autour
du bâtiment, ont, sans motif apparent, balayé de leurs projecteurs
les fenêtres des logements. Ce déploiement de force inhabituel
a provoqué un climat de panique chez ces jeunes gens, au point
que l 'un d 'eux, en tentant d'échapper à ce qui lui apparaissait
comme un état de siège, fit 'une chute du quatrième, étage de
l ' immeuble . Il se trouve actuellement dans un état très grave à
l'hôpitaL Il s' en est suivi une pénétration des forces de police dans
l'immeuble . En outre, constat a été fait qu'au commissariat ces
jeunes gens auraient été malmenés ; une demande de sanction à
l 'encontre d 'un inspecteur de police est en cours . Indépendamment
de ces faits, le bilan de l'opération sur l' ensemble de Nanterre
se serait soldé pour toute la nuit, par un cas de conduite en état
d 'ébriété et par l'interpellation d 'un mineur dans un débit de
boissons. Il lui demande : quelles dispositions il compte prendre
pour assurer la sécurité des habitants autrement que par des
opérations spectaculaires et inefficaces, voire même dangereuses
de par le choc qu ' elles provoquent ; quelles sont les prérogatives
exactes des forces de police lors des opérations dites «coup de
poing e.

Réponse . — Les opérations de vérification d'identité auxquelles
procèdent les services de police- ont pour but d'assurer et de
renforcer la sécurité des citoyens en faisant disparaître le senti-
ment d'impunité, qui est trop souvent celui des délinquants dans
certaines zones urbaines ainsi qu 'à la périphérie des grandes villes.
Ces opérations ne sont pas dangereuses en elles-mêmes et l'on ne
saurait tirer argument à cet égard d'un accident isolé dont les
services de police ne sont pas responsables . En date du 3 août 1974,
et pour l ' ensemble du territoire, 727 personnes contrôlées dans le
cadre des surveillances e sécurité et protection e ont été déférées
au Parquet ; la contrainte imposée aux citoyens dans le cadre de
ces opérations se limite à une simple vérification des pièces d'iden-
tité. Seuls les individus en état d'infraction, ou recherchés par
les services de police, peuvent faire l'objet de procédures plus
contraignantes dans le cadre des dispositions du code de procédure
pénale .
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Monuments (profanation du monument
des «Fusillés .de la Madeleine» dans l'Hérault).

12466. — 20 juillet 1974. — M. Frèche expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, la grave provocation vis-à-vis des
résistants, déportés et internés du département de l'Hérault, sur-
venue au mois de juin 1974, au monument des «Fusillés de la
Madeleine », sur la route de Montpellier à Sète . La détérioration
du monument et de l'ensemble des stèles en une nuit par une
équipe nombreuse, ainsi que des inscriptions injurieuses pour
l 'honneur de la Résistance de notre pays et la mémoire des seize
martyrs commémorés par ce monument, demande une action vigou-
reuse et imminente. Il lui demande quel est l ' état présent de
l 'enquête et s'il envisage dans un délai proche les interpellations
et inculpations qui s ' imposent.

Réponse. — L' émotion suscitée par la profanation du monument
des Fusillés de la Madeleine dans l'Hérault a été partagée par les
pouvoirs publics, et le préfet, au cours d'une récente rec ion du
conseil général de ce département, a stigmatisé les auteurs de cet
acte de vandalisme . Des recherches ont été immédiatement entre-
prises afin de retrouver les coupables . Elles n'ont pas encore donné
de résultats . Mais les services de police et de la gendarmerie pour-
suivent activement leur enquête . Toutes mesures ont, par ailleurs,
été prises afin d' éviter localement le renouvellement de tels faits.

Racisme (agressions contre les travailleurs algériens
et attentat contre l'amicale des Algériens à Marseille).

12785 . — 3 août 1974 . — M. Odru attire l 'attention de M. le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la gravité de la campagne
raciste qui se développe actuellement en France. En 1973, treize
travailleurs algériens ont été assassinés. Ces derniers jours, un
attentat à l'explosif a été commis contre le siège de l'amicale des
algériens à Marseille, des agressions contre des travailleurs algériens
ont eu lieu à Limoges et Toulon avec, dans cette dernière ville,
des conséquences particulièrement tragiques . L'attentat de Marseille
est ouvertement revendiqué par un homme dont une interview
a été publiée par un journal parisien . Selon ses dires, ce person-
nage — qui s 'est fait photographier dans un bar — pourrait
vo'•eger librement en France et il disposerait de sept identités
diff(rentes . Se référant à des projets d 'attentats qui auraient été
organisés naguère contre des dirigeants algériens — dont le pré-
sident Boumédienne — et contre l ' ancien ministre des affaires
étrangères, M. Michel Jobert, il en promet d'autres et il annonce
c l 'affaire de Marseille n ' est qu' un prélude a . Il lui demande quelles
mesures il a prises à l' encontre de ce personnage, quels sont les
résultats des enquêtes engagées à la suite des crimes commis
contre les travailleurs algériens et comment il entend intervenir
pour que cesse l'odieuse campagne raciste déclenchée dans notre
pays.

Réponse . — L'attentat par explosif, commis dans la nuit du 18 au
19 juillet 1974, dans les iocaux de l' a Amicale des algériens en
Europe s à Marseille ne revêt aucun caractère raciste. Cet attentat
a été revendiqué par un mouvement politique dirigé par un ressor-
tissant algérien faisant actuellement l' objet de recherches actives ;
les mobiles des homicides ou tentatives d 'homicides volontaires
commis à l'encontre de travailleurs algériens apparaissent, lorsqu 'ils
sont connus, très généralement dépourvus d 'implications racistes.
En 1973, vingt-deux algériens ont été assassinés par des originaires
d 'Afrique du Nord, soit dix-huit par des algériens, deux par des
marocains et deux par des tunisiens. Les services chargés de la
police judiciaire mettent tout en oeuvre pour aboutir, dans ce
domaine comme dans tout autre, à la manifestation de la vérité ;
les incitations au racisme présentant un caractère délictueux don-
nent lieu à des plaintes et à des poursuites dont l' instruction est
de la seule compétence des autorités judiciaires.

Police (accidents du travail subis par les fonctionnaires
de la police nationale : organismes gestionnaires).

13019. — 10 août 1974 . — M. Delelis demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, s ' il veut lui faite connaitre : 1° à
combien s'élèvent les dépenses effectives qui doivent être mises
à la charge des accidents du travail (blessés en service et séquelles,
accidents du trajet et du travail) ventilées par directions admi-
nistratives (direction centrale de la sécurité publique, corps urbains,
compagnies républicaines de sécurité, préfecture de police) et par

corps (personnels de l ' administration et des services administratifs
et techniques, emmissaires de police, personnels en civil (inspec-
teursi, commandants et officiers, gradés et gardiens de la paix;
2° si ses services ont reçu des instructions pour l'application de !a
législation dans le sens de la prise en charge et de la gratuité des
soins ; 3° s'il ne lui parait pas que la gestion et le règlement
pourraient être dévolus par contrat, aux sociétés mutualistes de la
police nationale qui sont déjà habilitées à gérer des centres de
paiement ministériels ou interministériels de sécurité sociale, aux-
quels sont obligatoirement rattachés ses personnels.

Réponse . — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que le
montant des dépenses qui peuvent être mises à la charge des
accidents du travail : frais médicaux, d 'hospitalisation, de prothèse,
de cure. d 'obsèques, etc., s'est élevé en 1973 à 7 492 000 francs pour
l 'ensemble des personnels de la police nationale . A ces dépenses
s 'ajoute le montant des rémunérations payées aux fonctionnaires
pendant la durée de leur indisponibilité. Dès qu 'un accident ou une
maladie ont -Sté reconnus imputables au service, l 'administration
prend intégralement en charge les frais de toute nature résultant
de ceux-ci, selon la procédure suivante : l 'administration paie direc-
tement aux établissements hospitaliers les frais d'hospitalisation
et rembourse aux fonctionnaires les autres menus frais . Le ministre
de l 'intérieur a donné des instructions à ses services pour qu 'ils
étudient les modalités d 'application de la réglementation en vue
d ' éviter aux fonctionnaires de police d'avoir à supporter quelque
avance que ce soit . Cette étude est en cours et il est permis de
penser qu 'elle aboutira prochainement.

JUSTICE

Pollution de l'Ante, en Lozère.

12827 . — 3 août 1974 . — M. Pierre Joxe attire l 'att . ., de M . le
ministre de ta just .ce sur lès faits suivants : le 8 février 1973,
le tribunal correctionnel de Mende, en Lozère, condamnait les res-
ponsables de faits de pollution d ' une petite rivière appelée l'Ance.
Ce jugement sanctionnait le déversement d ' eaux usées par une
laiterie voisine et accordait à celle-ci un délai d 'un an pour procé-
der à l 'installation d'une station d ' épuration. A ce jour, cette station
n 'est toujours pas construite et la pollution se poursuit. Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour assurer
l'exécution du jugement rendu et faire cesser la pollution de ) 'Ance.

Réponse. — Si aucune station d 'épuration n 'a été construite à
ce jour par les responsables de la laiterie industrielle dont les
rejets avaient entraîné la pollution de la rivière l'Ance et du
ruisseau Les Crozes, il convient néanmoins de préciser que le
directeur de cet établissement a déposé une demande de permis
de construire, actuellement instruite par la direction de l' équipe-
ment et du logement, pour l 'implantation d 'un concentrateur de
sérum. Un accord de principe a d 'ores et déjà été donné à ce
projet pour une aide de l'Etat et du Fonds européen d 'orientation
et de garantie agricole . Dans l'immédiat, afin -d'éviter toute pollu-
tion, la préfecture de la Lozère, à la suite d ' une visite sur les
lieux effectuée par l 'inspecteur des établissements classés et un
ingénieur de la direction de l 'agriculture, a autorisé la direction
de la laiterie à épandre les sérums sur un terrain lui appartenant,
situé loin du village le plus proche et des cours d'eau précités.
Aucune plainte pour pollution n 'a d 'ailleurs été reçue par les
services compétents depuis le jugement rendu le 8 février 1973
dans cette affaire par le tribunal correctionnel de Mende.

Enfance (rente de fleurs dans les restaurants par de jeunes enfants:
interdiction de ces pratiques).

12942 . — 10 août 1974. — M. de Montesquiou fait observer à
M. le ministre de la justice qu' il apparaît absolument amoral et
scandaleux que des parents essaient de se procurer. certaines
ressources en envoyant de jeunes enfants, âgés de neuf à onze ans,
offrir des fleurs aux clients de restaurants . Il lui demande s'il n' existe
pas certains textes réprimant de telles pratiques et, dans la néga-
tive, s 'il n'envisage pas de mettre au point une réglementation
permettant d'éviter ces abus.

Réponse . — Les faits évoqués paraissent, sous réserve de l 'inter-
prétation souveraine des tribunaux, tomber sous le coup des dispo-
sitions de l'article L . 261 .3 du code du travail aux termes duquel
a quiconque emploie des enfants âgés de moins de seize ans à
la mendicité habituelle, soit ouvertement, soit sous l 'apparence
d'une profession, est considéré comme auteur ou complice du
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délit de mendicité en réunion prévu par l'article 276 du rode
pénal el Lot s des peines portées à cet article. Dans le cas où le
délit a été cc,. smis par les pères, mères ou tuteurs, ils peuvent
être privés des droits de l 'autorité parentale ou être destitués de la
tutelle s.

Poe-ms et rimÉcommuxtceruess

Postes (préposés à la distribution postale utilisant

	

-
une bicyclette personnelle : assurance).

13050. — 24 sols 1974. — M. Poperen appelle l 'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des préposés à la distribution postale qui effectuent
leur tournée avec leur bicyclette personnelle. Il lui fait observer,
en effet, que bien qu ' étant autorisés à utiliser ce véhicule par
leur administration, les intéressés ne sont pas couverts pour les
dommages corporels ou matériels qu'ils peuvent occasionner avec ce
véhicule pendant leurs heures de tournées . Or de très nombreux
préposés de son administration utilisent une bicyclette personnelle
et pensent, de bonne foi, qu'ils sont assurés par leur administration.
Dans ces conditions, il lui demande : l' pour quels motifs l ' adminis-
tration n'assure pas les intéressés ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour qu ' une assurance collective souscrite par son minis-
tère couvre désormais les utilisateurs de bicyclettes privées, sauf
à informer individuellement chaque agent qu 'il circule à ses risques
et périls.

Réponse. — La loi n° 57. 1124 du 31 décembre 1957 (Journal officiel
du 5 janvier 1958) dispose que la réparation des dommages de
toute nature causés par un véhicule quelconque est effectuée
conformément aux règles du droit civil et que la responsabilité
de la personne morale de droit public est, à l'égard des tiers,
substituée à celle de son agent, auteur des dommages causés dans
l'exercice de ses fonctions . L'administration des postes et télé-
communications, qui est son propre assureur, procède donc direc-
tement, dans la limite de sa responsabilité, à l 'indemnisation des
dommages causés à des tiers par les préposés à la distribution
postale qui utilisent, durant le service, leur bicyclette personnelle.

SANTE

Santé scolaire (centre médico-scolaire de Garges-lès-Gonesse).

3751 . — 28 juillet 1973 . — M. Canacos attire l ' attention de M. le
ministre de la santé sur le non-versement à la municipalité de
Garges-lès-Gonesse d'une subvention de l'Etat pour la construction
d ' un centre médico-scolaire qui lui a été allouée le 8 novembre 1961
par la commission des centres médico-scolaires de l 'académie de
Paris . Le versement de cette subvention, d'un montant de 20 264 F,
a été demandé après exécution des travaux le 20 octobre 1966 à
M . l'inspecteur d ' académie de Versailles . Or, en 1964, une réforme
en avait transféré la compétence au profit du ministre des affaires
sociales . Le 15 janvier 1969, la direction départementale de l'action
sanitaire et sociale de Versailles a transmis le dossier à ce ministre.
Malgré les nombreuses démarches tant de M. le maire de Garges
que de M . le préfet du Val-d 'Oise, cette subvention n ' a toujours pas
été versée. En conséquence, il lui demande s ' il entend prendre les
mesures nécessaires au versement de cette subvention, attribuée
depuis douze ans, dans les délais les plus rapides.

Réponse. — Le ministre de ia santé a l 'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire que le problème posé par le financement
du centre médico-scolaire de Garges-lès-Gonesse présente une
complexité toute particulière en raison, d ' une part, du transfert de
compétence opéré en 1967 entre l'ancien département de Seine-et-
Oise et le département du Val-d'Oise, et, d ' autre part, du transfert
depuis 1964 des attributions du ministère de l'éducation nationale
au ministère de la santé publique en ce qui concerne les centres
médico-scolaires. A son origine, l'affaire dont il s'agit ne concernait
nullement le ministère de la santé ; en effet, c 'est le ministère de
l' éducation nationale qui, par arrêté du 29 décembre 1961, a accordé
une subvention de 20 264 francs pour la construction du centre
médico-scolaire . Les termes de cet arrêté ont été portés à la connais-
sance de la municipalité de Garges-lès-Conesse qui a immédiatement
fait procéder à la réalisation . Un procès-verbal de réception provi-
soire des travaux a pu être ainsi délivré le 17 décembre 1963. Mais,
pour des raisons qui échappent à l'appréciation du ministère de la
santé puisgite ce dernier, à cette époque, ne participait en rien au
financement ni à la conduite de l'opération, le maire de Garges-
lès-Gonesse n 'a pu obtenir le versement effectif de la subvention qui
avait été allouée à la commune sur le budget de l'éducation
nationale. Ce n 'est que le 8 janvier 1971, soit sept ans après la

réception provisoire des travaux que le ministère de la santé a été
saisi du problème, par les soins du préfet du Val-d'Oise . II n'était
naturellement pas possible, dans ces conditions, de décider une parti-
cipation financière du budget de la santé à une opération engagée
et terminée depuis plusieurs années et qui avait d'ailleurs donné lieu
à une décision de participation du ministère de l ' éducation, compé-
tent à cette époque . Ce point de vue a été confirmé au préfet du
Val-d'Oise par lettre du 17 décembre 1971 et ne peut être modifié
actuellement. Les services du ministère de l 'éducation ont été saisis
à nouveau du problème rappelé par l 'honorable parlementaire.

Hôpitaux (personnel : augmentation du recrutement et amélioration
des carrières des filles de salle et des aides soignantes).

0937 . — 2 mars 1974. — M. Eloy expose à M. I . ministre de la
santé la situation des agents hospitaliers : filles de salle et aides
soignantes . En effet, le travail de ces personnels devient de plus
en plus complexe et intense en raison des progrès de la science
et des techniques médicales et, aussi, du fait de l ' insuffisance gran-
dissante des effectifs, et notamment des infirmières. De plus en plus,
les aides soignantes et les filles de salle se voient contraintes d 'assu-
mer des tâches d 'infirmières pour lesquelles elles ne sont pas qua-
lifiées . Pour bon nombre d 'entre elles, leur travail ne leur permet
pas de suivre des cours de promotion. Les besoins dans le secteur
hospitalier sont en constante évolution et il faudrait une politique
de santé qui ait pour objectif la protection et l ' épanouissement de
nos concitoyens, dans l'intérêt même de la . nation. Améliorer les
professions hospitalières c'est en même temps défendre et améliorer
le droit à la santé des Français . .En conséquence il lui demande
quelles mesures li compte prendre pour : 1" promouvoir un vaste
recrutement de personnel hospitalier ; 2' améliorer ces carrières ;
3' revaloriser ces professions ; 4 " réduire et aménager les horaires
des catégories de personnel suscitées.

Réponse . — Les questions posées par M. Eloy appellent les
réponses suivantes : 1" Le ministère de la santé s'est particulière-
ment attaché â améliorer la situation des aides soignants et des
agents des services hospitaliers en fonction dans les hôpitaux
publics . C ' est ainsi que le décret n" 70-1186 du 17 décembre 1970
a prévu dans son article 11 que, progressivement, le nombre des
agents des services hospitaliers ne devrait pas être supérieur au
tiers du nombre des emplois d'aide soignant . Ce faisant et en
axant, par ailleurs, le recrutement des aides soignants essentielle-
ment sur la promotion professionnelle des agents des services hos-
pitaliers, il conduit à faire de ces derniers un corps de transition ;
2° et 3° Les aides soignants et les agents des serv ices hospitaliers
ont bénéficié, en application des dispositions de l 'arrêté du 3 novem-
bre 1970, de la réforme indiciaire qui a affecté les emplois relevant
des catégories C et D suivant un plan de revalorisation des rému-
nérations qui s ' est déroulé entre le 1" janvier 1970 et le 1" jan-
vier 1974 . S 'il est exact que cette réforme indiciaire a peu apporté
aux agents des services hospitaliers, ce fait a été compensé, comme
il a été dit au 1" ci-dessus, par les larges perspectives de promo-
tion professionnelle qui leur ont été offertes et par des mesures
particulières leur permettant, alors qu 'ils sont classés dans le groupe
de rémunération I, de poursuivre leur carrière dans le groupe de
rémunération II. Par ailleurs, les aides soignants ont bénéficié d ' une
indemnité de sujétions spéciales prévue par l 'arrêté du 17 décem-
bre 1970 et égale à 6,50 p. 100 du traitement budgétaire brut,
donc revalorisabte automatiquement en fonction des augmentations
de traitement ; 4° Le décret n " 73-119 du 7 février 1973, relatif à
l 'organisation du travail dans les établissements hospitaliers publics,
a augmenté le nombre des jours de repos hebdomadaire et limité
le nombre des permanences et le nombre des heures supplémen-
taires pouvant être imposées aux agents . Il est évident que ce
texte, qui s'applique à l'ensemble des personnels, présente un inté-
rêt tout particulier pour les personnels qui se trouvent en perma-
nence et de façon directe en contact avec les malades . Une enquéte
actuellement en cours permet de constater que les dispositions libé-
rales du décret du 7 février 1973 sont, très généralement, appli-
quées correctement. Il convient de signaler, enfin, que les adminis-
trations hospitalières ne semblent guère rencontrer de difficulté s
majeures en ce qui touche au recrutement des aides soignants et
des agents des services hospitaliers nécessaires au bon fonctionne-
ment des services.

Equipement hospitalier (réalisation et financement
d'un C .H .U. à Aubervilliers : inscription au VII' Plan).

10535 . — 13 avril 1974. — M . Rallie rappelle à M. le ministre de
la santé le courrier qu ' il lui a adressé le 6 février dernier concer-
nant _)e centre hospitalier universitaire prévu à Aubervilliers . Ce
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courrier rappelait qu'une concertation devant définir la formule
définitive de ce C .H.U. avait été envisagée en juin dernier au
cours d'un entretien avec un collaborateur du ministre de la santé
publique. II faisait suite à de nombreuses actions de la population
d'Aubervilliers et des communes avoisinantes, particulièrement défa-
vorisées sur le plan de l'équipement hospitalier. Il demandait enfin
la prise en considération très rapide de ce projet pour que le
VII' Plan puisse le prendre en compte . Or ce courrier est resté
sans réponse . La ville et la population concernée ne peuvent qu'étre
inquiètes d'informations qui circulent selon lesquelles par exemple
le service de pédiatrie du C .H.U. serait partiellement ou totale-
ment remis en cause. Ajoutons que parallèlement à son étonnant
silence les travaux de construction d ' une caserne de gardes mobiles
commencent actuellement sur les terrains du fort dAubervilliers.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" qu'il
soit répondu d ' urgence à son courrier du 6 février dernier : a " que
soit organisé,; très rapidement la conférence de travail envisagée
en juin dernier ; 3" que le cal_ndrier de réalisation et le finance-
ment nécessaire soient rapidement décidés en vue de l'inscription
de ce C.H .U. au VII' Plan.

Réponse. — Le ministre de la santé fait connaitre à l 'honorable
parlementaire que le projet de construction d ' un centre hospitalier
universitaire à Aubervilliers fait toujours partie de la liste des
réalisations envisagées dans la région parisienne. La réservation d'un
terrain d'une superficie de 20 hectares pour la construction de l 'en-
semble hospitalier est maintenue et la construction d'une caserne
de gendarmerie ne saurait en aucune façon remettre en cause le
principe de cette réalisation. La position du ministère de la santé
en faveur de ce projet n'a pas varié depuis qu ' il a apporté son
concours financier en mai 19ii9 à l ' Assistance publique de Paris pour
les esquisses des travaux de construction du nouvel hôpital . Des
projets plus importants n 'ont pas permis l'inscription au VI' Plan
de cette opération qui sera vraisemblablement inscrite au VII' Flan.

Pharmaciens des hôpitaux (octroi à tous les pharmaciens à temps
plein et à temps partiel de l' indemnité de responsabilité et de
gestion i.

11883 . — 28 juin 1974. — M . Delong appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur l'indem .uté de responsabilité et de gestion
allouée aux pharmaciens des hôpitaux et lui expose les faits sui-
vants : à la suite du décret portant statut des pharmaciens résidents
du 20 avril 1972, la circulaire n" 01461 du 27 mars 1973 a fixé les
modalités d ' application d'une indemnité de responsabilité et de
gestion pour les pharmaciens des hôpitaux. Cependant, de façon
assez paradoxale, cette indemnité est réservée aux pharmaciens
exerçant à temps plein . Certes, cette mesure était destinée à amé-
liorer la situation matérielle de ces praticiens dont le statut relève
du Livre 9 du code de la santé, et qui exercent donc leur profes-
sion dans le cadre de la fonction publique . Cette amélioration ne
saurait, en aucun cas, être contestée . Cette indemnité est accordée
en grandes lignes, pour la manipulation de produits toxiques ou la
préparation de médicaments dans l ' officine hospitalière, et elle
s'apparente donc aux différents honoraires de manipulation[ ou
d'indemnité toxique réservés aux pharmaciens d'officine . L'anomalie,
en la circonstance, consiste dans le fait que ce sont seuls les
pharmaciens résidents, c 'est-à-dire exerçant à temps plein, qui en
sont les bénéficiaires . Or, il existe dans 500 hôpitaux français, des
pharmaciens qui exercent à temps partiel, tout aussi responsables
que leurs confrères résidents, et dont les actes pharmaceutiques
comportent les mêmes risques, sinon plus, puisqu'ils ne sont pas
toujours présents dans leur établissement, et paradoxalement aussi.
leur responsabilité n'étant reconnue par aucun honoraire ou indem-
nité . Il semble qu ' il y a une anomalie due essentiellement au fait
que l'institution de ce système est apparue à l ' occasion d 'un texte
concernant uniquement les pharmaciens résidents . L ' équité voudrait
que, sous une forme ou sous une antre, le système soit étendu à
tous les pharmaciens exerçant dans les hôpitaux publics, quel que
soit leur régime de carrière, temps plein ou temps partiel . Une
autre anomalie réside dans le fait que le directeur d ' établissement,
plutôt que de chercher à recruter des pharmaciens exerçant à plein
temps, aurait avantage, sur le plan matériel, à recruter des pharma-
ciens exerçant à temps partiel, car pour un même volume de mani•
pulations, ils seraient proportionnellement moins rémunérés . En
conséquence il lui demande quelles mesures compte prendre son
ministere pour remédier à ces anomalies.

Réponse. — Comme le souligne l'honorable parlementaire, l 'indem-
nité de responsabilité et de gestion susceptible d ' étre accordée aux
pharmaciens à plein temps ou aux pharmaciens-résidents, en appli-
cation de l 'arrêté du 20 avril 1972, est attribuée en contrepartie des
responsabilités professionnelles particulières qu ' assument ces der .

niers, lesquelles sont plus particulièrement engagées à l ' occasion de
la délivrance des produits inscrits au tableau des substances véné.
neuses, de la division et de la manipulation des produits livrés en
stocks, de préparations magistrales et de préparations allopathiques
de série. Ainsi que l'indique son titre, la finalité de cette indemnité
tend d'autre part à promouvoir une meilleure gestion des pharma-
cies hospitalières par la recherche d ' économies qui doivent être
notamment obtenues à partir de la substitution, .à des spécialités

' pharmaceutiques, de produits conditionnés ou préparés à l ' hôpital . Ce
surcroit de travail est difficilement compatible avec l'exercice des
fonctions à temps partiel . Enfin l'utilisation de ces méthodes de
travail ne revét une pleine efficacité que dans les établissements
qui disposent d'une capacité d 'hospitalisation suffisante. En l 'é(at
actuel de la réglementation, tous les établissements hospitaliers
publics comptant un minimum de 500 lits doivent avoir un poste
de pharmacien à plein temps et les établissements ayant une capacité
comprise ente 200 et 500 lits peuvent également créer un emploi
de pharmacien-résident . L 'emploi de pharmacien-gérant ne subsiste
ainsi que dans des établissements peu importants dans lesquels la
modification du système actuel de gestion de le pharmacie se heurte
a de multiples obstacles . Telles sont les raisons pour lesquelles il
n'est pas envisagé d'étendre le bénéfice de la prime de gestion insti-
tuée par l 'arrêté du 20 avril 1972 aux pharmaciens-gérants. Toute-
fois, le ministre de la santé tient à faire savoir à l ' honorable parle-
mentaire qu 'il ne perd pas de vue la nécessité de réexaminer la
situation des pharmaciens-gérants . Il ajoute que la commission
consultative de la pharmacie hospitalière créée par arrêté du
26 mars 1974, a l'intention de mettre très prochainement à son ordre
du jour l ' étude de cette question.

Action sanitaire et sociale 'révision rapide et itnijorme
du prix de journée alloué aux établissements).

12389 . — 20 juillet 1974 . — M. Gissinger appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les difficultés que connaissent les
organisations d 'employeurs du secteur sanitaire social et médico-
social à but non lucratif (établissements hospitaliers d 'assistance
privée, associations de sauvegarde de l ' enfance et de l ' adolescence,
oeuvres privées sanitaires et sociales, associations de parents d'en-
fants inadaptés, . Cie organisations représentent 3000 établissements
et services, 200 000 lits ou glaces et emploient 190 000 salariés.
Il lui fait observer que les prix de journée et d'intervention des
services, allouées pour l 'année 1974 sur des bases évaluées en
octobre 1973, ne permettent plus de faire face à l 'accroissement
des charges de fonctionnement. En outre, les retards intervenus
dans la fixation des prix de journée, dont certains ne sont pas
encore attribués, et le renchérissement des crédits bancaires,
créent pour les établissements et services de graves difficultés de
trésorerie. Ces deux aspects de la situation se cumulent et auront,
à terme très rapproché si des mesures rapides ne sont pas prises,
de graves conséquences, tant économiques que sociales . Celles-ci ne
manqueront pas de provoquer dans les services des pertu rbations
prréj udiciables aux malades et handicapés. En raison ale la lenteur
des procédures individuelles de révision des prix de journée, il lui
demande de bien vouloir envisager d ' appliquer à ceux-ci un pour-
centage uniforme de hausse, ainsi qu ' il avait été fait en 1968 . Ce
pourcentage, qui pourrait raisonnablement être fixé à 12 p . 100,
devrait prendre effet à compter du 1" juin dernier.

Réponse . — L 'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de la santé sur les difficultés que connaissent les organisa .
tions d 'employeurs du secteur sanitaire et social à but non lucratif
(établissements hospitaliers d ' assistance privée, associations de
sauvegarde de l ' enfance et de l ' adolescence, œuvres privées sani-
taires et sociales, associations de parents d 'enfants inadaptés( par
suite de l ' accroissement des charges de fonctionnement des établis-
sements et services qu ' elles gèrent en raison de la progression des
salaires et de la hausse des prix de certaines matières. Conscient de
cette situation le ministre de la santé est intervenu auprès de
M . le ministre de l 'économie et des finances afin que soit envisagé
un relèvement des prix de journée fixés pour 1974. Le ministre
est heureux rie faire savoir à l'honorable parlementaire que par
deux circulaires interministérielles en date du 19 août 197 .1 ;santé,
économie et finances', MM. les préfets ont été autorisés à admettre
au 1Pd' juillet 1974 une majoration forfaitaire des prix de journée
actuels des établissements hospitaliers et des établissements à
caractère social et médico-éducatif . Cette majoration a été fixée
à 7 p . 100 en ce qui concerne les établissements ayant une fonc-
tion d ' hébergement (maisons de retraite hospices, établissements de
chroniques et autres établissements' et à 8 p . 100 en ce qui concerne
les hôpitaux, les établissements et :ervices concourant à la protec-
tion de l 'enfance et les établissements et services pour inadaptés
et handicapés . Pour les établissements et services concourant à la
protection de l ' enfance et pour les établissements et services pour
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inadaptés et handicapés, le pourcentage de hausse admis pourra
atteindre 10 p. 100 lorsque les mesures afférentes au reclass ment
des personnels assimilés aux personnels de catégorie B affecteront
plus de 50 p . 100 des effectifs budgétaires.

Hôpitaux (postes de directeur non pourvus à la Réunion ;
problème de leur notation professionnelle).

12534. — 24 juillet 1974. — M. Alain Vivien expose à Mme te
ministre de la santé qu'un grave malaise règne actuellement parmi
les directeurs d 'hôpitaux du département de la Réunion. Ceux-ci
doivent, en effet, assurer, au-delà de leurs obligations normales, de
longs et nombreux intérims du fait des congés administratifs et de
la vacance de six postes sur onze (hôpitaux de Saint-Pierre, Saint-
André, Saint-Benoit, Saint-Louis, Le Port, Cilaos) . Par ailleurs, les
notes professionnelles qui leur sont attribuées par le préfet ont fait
l'objet, à l'échelon national, d 'une réduction récente (jusqu'à 3 points
1/4) et telle que cette mesure prend incontestablement le caractère
d'une sanction imméritée . Il lui demande : 1° quelles mesures elle
compte prendre pour pourvoir aux postes de direction des hôpitaux
précités ; 2° quels motifs sont à l 'origine des réductions des nota-
tions opérées à I'échelon ministériel.

Réponse. — Sur les six postes vacants de direction d'hôpitaux
signalés par M. Alain Vivien dans - lè département de la Réunion,
quatre sont susceptibles d ' être pourvus prochainement : le directeur.
de l 'hôpital de Saint-Pierre vient d'être nommé et la procédure
engagée en vue de pourvoir les trois autres postes (Saint-Louis,
Saint-Benoit, Saint-André), qui ont suscité des candidatures, devrait
aboutir dans un délai raisonnable. La nomination d 'un directeur
économe recruté à l'échelon national doit, par ailleurs, être envi-
sagée pour chacun des deux hôpitaux de Cilaos et du Port, établis-
sements de moins de cinquante lits dont la gestion a été, jusqu'à
présent, assurée à temps partiel par des personnels désignés par
le p*éfet . La vacance du poste de directeur économe de l'hôpital
du Port est notamment en cours de publication au Journal officiel.
S'agissant de la notation, il convient de préciser que l'harmonisation,
au niveau de l'autorité investie du pouvoir de nomination, des notes
proposées par des notateurs différents pour des agents appartenant
à un même corps est de règle en matière de gestion de personnel ;
les directeurs d ' établissemnts d 'hospitalisation publics ne sauraient
échapper à cette règle. Les notes fixées à l'échelon national pour
les personnels de direction du département de la Réunion se trou-
vent réduites après péréquation .par rapport aux notes préfecto-
rales, comme le sont également, dans des proportions comparables,
celles des directeurs d 'établissements de l 'ensemble des départe-
ments de la métropole et d 'outre-mer. Les notes définitives fixées
après péréquation ne sauraient donc être considérées comme résul-
tant de mesures présentant le caractère d'une sanction. S'il est vrai
que la péréquation des notes présente des difficultés particulières,
s'agissant de quatre départements d' outre-mer, en raison du nombre
réduit d'agents par rapport à celui des départements de la métro-
pole groupés en circonscription régionale, le ministère de la santé
s'attache chaque année à les réduire en prenant en considération
l'évolution des notes préfectorales d'une année sur l'autre et les
appréciations dont elles sont assorties.

Produits pharmaceutiques (lutte contre la multiplication croissante
de spécialités de formule identique).

12659. — 25 juillet 1974. — M. Darinot demande à Mme le ministre
de la santé si les services de son ministère envisagent une action
contre la multiplication croissante des spécialités pharmaceutiques
de formule identique exploitées sous des noms différents . Cet état
de fait est d 'autant plus grave qu'il peut favoriser le développement
3'antibio-résistances notamment lorsqu'il s'agit entre autres de l'ampi-
cilline ou de la cepnalosperine.

Réponse. — La législation française fait une exacte application
de la directive de la Communauté économique européenne n° 65-65
du 26 janvier 1965, prévoyant que l'autorisation de mise sur le
marché ne peut être refusée que si a la spécialité est nocive dans
les conditions normales d'emploi ou que l'effet thérapeutique de
la spécialité fait défaut, ou- est insuffisamment justifié par le
demandeur, ou que la spécialité n'a pas la composition qualitative -
et quantitative déclarée s . Néanmoins, la prise en charge d'une
spécialité pharmaceutique par les organismes de sécurite sociale
n'est autorisée que si elle apporte une amélioration de la théra-
peutique ou une économie dans le coût du traitement, ce qw
répond au souci exprimé par l 'honorable parlementaire . ll serait,
par ailleurs, contraire à l'intérêt général de conférer le monopole

d'exploitation d ' un médicament à un fabricant, pour des motifs
économiques évidents, mais aussi pour que les malades puissent
toujours s'approvisionner, même après des incidents de fabrication.
En ce qui concerne plus particulièrement les deux antibiotiques
cités, les craintes formulées ne paraissent pas justifiées, puisque leur
délivrance est soumise à l'obligation d ' une prescription médicale.

Médecins (Iiberté thérapeutique des médecins privés :
utilisation de tondes de Crowe et de tubes de radium).

12939. — 10 août 1974. — M. Frédéric-Dupont demande à Mme le
ministre de la santé : 1' s 'il est exact que les oto-rhino-laryngologistes
du secteur privé ne peuvent plus se procurer des sondes de Crowe
depuis trois ans environ pour curiethérapie endotubaire ; 2° s'il est
exact qu'item surpression identique est envisagée pour l ' utilisation
par des étectrnrsd;ologirt.s ou des chirurgiens privés des tubes de
radium d?ns i ; traitement radio-chirurgical des tumeurs cancé-
reuses,' m,, th, s rie l'eiieacité et l'innocuité sont établies ; . 3° si,
dans l'afirinativc, il e parait pas que de telles mesures, dont la jus-
tification n' est pas ter .^aigle dès lors que les précautions habituelles
sont observées, constituant une entrave de la liberté thérapeutique
dont les malades du secteur privé seraient les seules victimes.

Réponse. — Le ministre de la santé expose à l'honorable parle-
mentaire : 1° qu 'en l 'attente de la publication d'une réglemen-
tation relative aux radioéléments naturels des mesures restrictives
relatives aux sondes de Crowe sont nécessaires, car leur emploi est
discutable et la commission nationale du cancer elle-même recom-
mande leur suppression . En effet, les résultats immédiats de ce
traitement dus à l'irradiation bêta de proximité, sont parfois
spectaculaires, mais cette sonde, chargée de radium (de l 'ordre
de 50 millicuries), émet également à distance un fort rayonne-
ment gamma et la périphérie de la zone d 'application (hypophyse,
thyroïde, cristallins) reçoit de ce fait une dose qui peut être
estimée à plus de 100 rads . On ne peut prévoir les conséquences
à long terme (effets cancérogènes ou de retard de développement)
d'une telle exposition appliquée à des enfants, donc à des sujets
qui en sont à la période de vie où la croissante est le phénomène
majeur. Les indications de la sonde de Crowe doivent donc demeurer
tout à fait exceptionnelles et ses utilisateurs doivent être conscients
de la très lourde responsabilité qu ' ils prennent dans son application ;
2° qu'il est exact que, compte tenu des risques considérables
présentés par le radium (plus dangereux que le plutonium, sur le
plan radiotoxicologique), la radiumthérapie ne peut être appliquée
avec l ' efficacité et l'innoeuité nécessaires que par des électro-
radiologistes qualifiés, possédant également des installations confor-
mes aux normes de sécurité. Les agréments transitoires accordés
actuellement aux installations de curiethérapie ne pourront donc
?tee maintenus que si des exigences minimales de sécurité sont
t-empiies. De toutes façons, il a été conseillé aux utilisateurs de
radiera de substituer à celui-ci des radioéléments artificiels, tels
l'iridium, beaucoup moins dangereux à cause de sa courte période,
et qui n 'imposent pas des renforcements de protection radioactive
aussi importants que ceux exigés pour le radium ; 3° que les
dispositions prises relèvent exclusivement d'obligations d'ordre
technique ; il ne s'agit donc nullement d'entraves à la liberté
thérapeutique . Toutes les mesures indiquées ci-dessus répondent à
un souci d'efficacité dans la conduite du traitement ainsi que de
sécurité en radioprotection tant pour les patients, les personnels
que pour les médecins eux-mêmes.

TRANSPORTS

Aérodromes (conséquences de l'ouverture
de l 'aéroport de Roissy-en-France pour les populations riveraines).

11941 . — 29 juin — M. Claude Weber expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que, depuis l' ouverture de l'aéroport de
Roissy, de nombreux avions survolent de nuit comme de jour
les secteurs urbanisés d'Argenteuil, Bezons, des communes du
Parisis et de la vallée de Montmorency, enfin de Pontoise-Cergy.
Les populations concernées sont vivement émues, les appareils se
plaçant sur l'axe d'approche étant à l'origine de bruits insuppof-
tables, ces appareils ne constituant d ' ailleurs que 10 p . 100 du
trafic définitif de Roissy. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire cesser une telle situation et si, en
particulier, il a l'intention de prendre une décision de fermeture
de l'aéroport militaire de Creil (lequel serait responsable de
l'approche à basse altitude des avions se dirigeant sur Roissy)
et d'interdire le trafic de nuit pour l'ensemble de l'aéroport
de Roissy.
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Réponse. — Dans l'état actuel de la technique des vols un aéronef
doit, 'pour des raisons de sécurité, être aligné sur le prolongement
de l'axe de la piste dans la phase initiale de la montée et dans
la phase finale de l' approche. Pour une approche finale aux
Instruments, l'alignement doit s'effectuer à une distance du point
d'atterrissage de l'ordre de 20 kilomètres. A partir de cette
distan:e les modifications qu 'il est possible d'apporter au profil
de la trajectoire théorique d'atterrissage sont très faibles ; : survol
d'agglomératieds situées sur le prolongement r,, i 'sse de piste
est donc quasi inévitable et a lieu à des al±:'odes fonction de
la distance au point d'atterrissage et pour cette raison peu suscep-
tibles d'être modifiées. Cette situation se présente pour les secteurs
urbanisés d'Argenteuil et Bezons situés soin; d'axe d'approche aux
instruments du Bourget face à l 'Est et pour les communes du
Parisis et de la vallée de Montmorency concernées par I 'appro_he
face à l'Est de l' aéroport Charles-de ,nulle . Ces survols ont lieu
à des altitudes de l'ordre . de 600 mètres . La possi'.iilité d 'acrroitre
cette altitude fait actuellement l'objet d 'étude, toutefois, pour les
raisons évoquées précédemment, le gain escompté ne peut être
que relativement faible. Il convient de noter qu'à une altitude
de cet ordre, le bruit engendré au sol par un avion en phase
d' atterrissage, quoique bien entendu gênant, peut difficilement
être qualifié d'insupportable. A plus long terme, la mise en nauvre
de la piste Sud de l'aéroport Charles-de-Gaulle prévue vers 1978
doit entraîner la suppression du trafic commercial du Bourget
dans sa forme actuelle. Le remplacement de ce trafic par un
trafic d'avions d'affaires et d'avions à décodage et atterrissage
courts, moins bruyants devra .' 'ribuer à améliorer la situation
des habitants des secteurs uebania; . ' d'Argenteuil et Bezons . D'une
façon plus générale, des aménagements de trajectoires ou de procé-
dure de contrôle sont étudiés en permanence en vue . de diminuer
les nuisances subies par les populations Satchées par le bruit des
avions : ainsi, des modifications ont été déjà apportées aux
trajectoires de départ vers l'Ouest et le Sud-Ouest en vue d'amé-
liorer, de jour comme de nuit, l'environnement de Pontoise-Cergy.
Il faut toutefois préciser que les possibilités dans cette voie sont
limitées car les aménagements doivent être valables pour l'ensemble
des habitants des diverses communes concernées, c'est-à-dire ne
pas risquer de se traduire par un transfert de la gène d'une
population sur une autre ; les nouvelles trajectoires doivent égale-
ment être réalistes quant aux possibilités d 'être effectivement
suivies par les pilotes et doivent de plus obéir aux normes inter-
nationales de séparation latérale et verticale entre les routes
aériennes ou les espaces aériens spécialisés. Les effets -progressifs
de la mise en oeuvre actuellement entreprise des dispositifs élaborées
sur le plan - international en _vue d'atténuer le bruit des avions
à la source doivent heureusement contribuer largement à apporter
des solutions aux problèmes de nuisances aéronautiques . En ce
qui concerne la fermeture de la base aérienne de Creil, évoquée
dans la question écrite, il convient de préciser que, contrairement
_aux termes de l'exposé de l'honorable parlementaire, l'aéroport
militaire de Creil n'est pas en fait responsable de l'approche à
basse altitude des avions se dirigeant vers l'aéroport Charles-de-
Gaulle : cette caractéristique des approches dans leur phase initiale
résulte plus précisément du principe général, appliqué au nouveau
-dispositif de circulation aérienne de la région parisienne, consistant
à séparer verticalement les trajectoires d'arrivée et de départ,
ceci afin de permettre aux avions de gagner rapidement de
l'altitude dans le plus grand nombre de cas possibles. Cette dispo-
sition présente un intérêt certain sur le plan des nuisances
acoustiques, la phase de montée étant, de loin, la plus bruyante
du voL En ce qui concerne l'aéroport Charles-de-Gaulle les dispo-
sitions tout à fait spéciales prises pour venir en aide aux riverains
soumis aux nuisances l'ont été en tenant compte de l'utilisation
permanente prévue pour cet aéroport.

Société nationale des chemins de fer français (tarif « promenades
d'enfants s : rétablissement du taux de réduction et extension
du nombre des bénéficiaires).

12036. — 3 juillet 1974. — M . Odru attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux transports sur le fait que la S .N.C.F. a
modifié, à partir du 1" avril 1974 écoulé, la réduction e promenades
d'enfants s concernant le réseau de banlieue en la ramenant de
75 p. 100 à 50 p. 100 . Cette mesure est intervenue alors que le
ininistré de l'éducation nationale venait de préconiser (notamment
dans le cadre de l'utilisation des 10 p . 100) une meilleure dpproche
des réalités par des visites de musées, usines, promenades nature,
etc. Interprète . des sentiments des enseignants et des jeunes
ainsi atteints .par la décision de la S .N .C .F., il propose non seu-
lement de revenir à la situation antérieure (réduction de 75 p. 100
pour enfants de dix à quinze ans, réduction de 87,5 p . 100 pour
enfants de moins de dix ans), mais aussi de l'améliorer : en ouvrant
le bénéfice , de la tarification à tous les enfants scolarisés sans

condition d'âge ; en étendant la tarification au réseau métro-bus
de la R.A.T.P. ; en permettant que les modalités de délivrance
des billets collectifs pour écoles de banlieue puissent avoir lieu
dans les gares de la S .N.C.F. II lui demande quelles mesures il
compte prendre, èn accord avec M. le ministre de l ' éducation natio-
nale, pour répondre positivement à ces propositions.

7 flemme. — La modification du taux de réduction consenti aux
tomenades d 'enfants a sur le réseau de la S.N.C.F. desservant

1' banlieue de Paris est une mesure d'harmonisation et de empli-
' Aton des tarifications S .N.C.F. et R.A.T .P. qui a eu notam-

cnt pour objet d'étendre le champ d 'application de ce tarif réduit
En effet, les conditions de délivrance du billet collectif « promenades
d'enfants a étaient différentes selon le transporteur . La S.N.C.F.
l'accordait à tout groupe d'au moins dix personnes composé d'enfants
voyageant aux frais de municipalités ou d'oeuvres philantropiques, et
d'accompagnateurs à raison d'un au maximum par groupe de
dix enfants. En revanche, la R.A.T.P. n'y consentait qu' en faveur
de groupes d'au moins dix élèves accompagnés par un maître et
inscrits dans des établissements scolaires communaux ou libres,
classés e écoles primaires par la direction des services d' ensei-
gnements. Ces établissements devaient, de surcroît, être situés
soit à Paris, soit dans les communes riveraines des lignes exploitées
par la B. A. T. P ., et qui étaient nommément désignées. D ' autre
part, sur les deux réseaux, les élèves devaient être âgés de moins
de quinze ans. Afin de remédier aux disparités de réglementation
entre les entreprises de transport public, d'harmoniser et de sim-
plifier les dispositions en cause, il a été décidé à la demande du
syndicat des transports parisiens, d'étendre l'octroi du tarif e pro-
menades d'enfants s à tous les enfants jusqu'à l'âge de seize ans,
quelle que soit la nature de l'établissement scolaire fréquenté
et son implantation géographique . Corrélativement à cette extension,
qui a eu pour effet d'augmenter notablement le nombre de béné-
ficiaires, le taux de réduction a été unifié à 50 p . 100, tant sur
la R.A.T.P. que sur la S .N .C.F., étant précisé que la charge
résultant de ce tarif réduit est supportée par le budget de l 'Etat
et . des collectivités locales de la région parisienne . L'extension de
ces dispositions au réseau routier de la R.A.T.P. n'est pas envi-
sageable, compte tenu de la nature-de ce tarif. En effet, il serait
difficile d'admettre des groupes, souvent importants, dans un véhi-
cule ayant un nombre de places limité. Enfin, les billets collectifs
sont délivrés par les gares de départ sur demande établie par les
intéressés sur une formule remise par la S .N.C.F. sans autre
formalité . '

TRAVAIL

Accidents du travail, assurance maladie et invalidité
(indemnités journalières : suspension en cas de contrôle médical).

327S. — 14 juillet 1973 . — M . Odru attire l'attention de M. s
ministre du travail sur la situation difficile faite aux travailleurs
malades ou accidentés du travail percevant des indemnités et qui,
par suite d'une décision de la sécurité sociale, doivent subir un
contrôle médical Les indemnités sont coupées à partir de la
date à laquelle le principe du contrôle a été décidé . La convo-
cation pour la visite médicale 'n'intervient qué plusieurs mois
après, laissant ainsi les intéressés démunis de ressource . Les situa-
tions sont les mêhies lors du passage des indemnités journalières
aux pensions d'invalidité et même lors de la liquidation des
retraites . Il lui demande quelles mesures il compte prendre, en
accord avec M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale, pour en finir avec de telles pratiques dont trop de per-
sonnes sont victimes.

Réponse. -- En vertu de la législation sur les accidents du tra-
vail, l'indemnité journalière de l'incapacité temporaire est payée
par la caisse dès réception du certificat émanant dû médecin trai-
tant, sous réserve de l'avis du médecin conseil . Si, à l'occasion
d'un contrôle, le médecin conseil a constaté que l'assuré est en
état de reprendre une activité, la caisse, qui est fondée sur la
base de cet avis à cesser le paiement de l'indemnité journalière,
notifie immédiatement sa décision à la victime . Cette dernière
peut demander qu'il soit procédé à une expertise médicale, dans
les conditions prévues par le décret du 7 janvier 1959, qui fixe
les délais très brefs pour le déroulement des opérations d 'exper-
tise . II a été recommandé aux caisses primaires d'appeler tout
particulièrement l'attention des médecins désignés comme experts
sur les prescriptions dudit décret . Les médecins traitants eux-mêmes,
en participant activement à la désignation de l'expert, à la rédac-
tion du protocole et en assistant à l'expertise, peuvent contribuer
efficacement à la réalisation des garanties instituées par le légis-
lateur. L'apprécIation éventuelle d 'un état d' incapacité permanente
résultant de l'accident ne peut . avoir lieu que lorsque la conso-
Iidation des blessures est acquise, cette constatation incombant au
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médecin traitant. La caisse doit, dès ce moment, prendre l 'avis de
son médecin conseil qui procède à l'examen de la victime et peut
demander tous examens complémentaires utiles . La caisse doit,
d 'autre part, faire procéder à l'enquête contradictoire prévue à
l'article L. 474 du code de la sécurité sociale, ainsi qu 'à une enquête
sociale, en vue, notamment, de déterminer si des mesures de réa-
daptation ou de rééducation professionnelle doivent être envi-
sagées. En matière d'assurance invalidité, la caisse primaire est
tenue de prendre toutes mesures en vue de l'admission éventuelle
au bénéfice d'une pension d 'invalidité des assurés dont la maladie
laisse présager une incapacité. Elle doit indiquer à l' assuré, par
lettre recommandée, la date à partir de laquelle il ne peut plus
prétendre aux prestations de l'assurance maladie et sa décision
de procéder à la liquidation, à soc- profit, d'une pension d'invali-
dité, si elle estime qu'il présente une invalidité réduisant au moins
des 2/3 sa capacité de gain. Si la caisse primaire ne prend
pas l' initiative de la demande, elle est tenue d 'informer l 'assuré
des délais qui lui sont impartis pour la présenter lui-même . La
caisse statue sur le droit à pension, après avis du contrôle médical,
dans le délai de deux mois à compter : soit de la date à laquelle
elle a notifié à l' assuré sa décision de procéder à la liquidation
d ' une pension ; soit de la demande présentée par l 'assuré. Après
examen des conditions d 'attribution tant médicales qu'administra-
tives, la caisse primaire notifie sa décision à l 'assuré par lettre
recommandée, avec demande d 'avis de réception, le défaut de
réponse dans le délai précité de deux mois équivaut à un rejet
et ouvre droit de recours à l ' assuré. Il est, par ailleurs, rappelé
à l' honorable parlementaire que les assurés en instance de liqui-
dation de pension d ' invalidité peuvent demander à la caisse pri-
maire le versement d'acomptes sur leur arrérage dés que le droit
à pension est reconnu certain . Dans la mise en oeuvre de ces
diverses opérations, il est demandé aux organismes d ' apporter la
plus grande diligence . De plus, il est procédé à l' étude des simpli-
fications susceptibles d'être apportées aux procédures en vue d 'en
accélérer le déroulement sans priver les intéressés des garanties
nécessaires.

Contribution sociale de solidarité (assiette de son imposition).

7588. — 19 janvier 1974 . — M . Cabanel expose à M . le ministre
du travail le cas d ' une société mère qui centralise les achats et
procède ensuite à la répartition de ceux-ci entre les différentes
sociétés qui font partie de son gsoipe, les marchandises ainsi
réparties faisant l' objet de facturations comportant la T.V .A . payée
en amont et récupérée en aval avec décalage d'un mois. II lui
précise que certaines contributions, notamment la contribution
sociale de solidarité, étant basées sur le chiffre d'affaires global,
l'assiette sur laquelle sont calculées ces Impositions est beaucoup
plus importante que si chaque société avait elle-même effectué ses
propres achats et lui demande s 'il n'estime pas nécessaire de prendre
toutes dispositions utiles pour éviter cette conséquence illogique
de l 'actuelle réglementation qui n'était certainement pas dans les
intentions du législateur de l ' époque.

Réponse. — L'assiette de la contribution sociale de solidarité des
sociétés est constituée par leur chiffre d 'affaires, hors taxes sur le

chiffre d ' affaires, déclaré à l' administration fiscale. Certes, dans
le cas décrit par l'honorable parlementaire d'une société «mère»
centralisant et répartissant les achats pour les sociétés de son
groupe, le total des versements des sociétés du groupe au titre
de la contribution sociale de solidarité sera supérieur à ce qu 'il
aurait été sans l ' existence de cette société «mère», si chaque
société avait effectué elle-même ses achats . Il apparaît néanmoins
que si les sociétés en cause ont mis sur pied ce dispositif relati-
vement complexe, c'est pour y trouver un avantage qui ne doit
pas être annulé entièrement par le surcroît de versement au titre
de la contribution sociale de solidarité. Il n 'est donc pas envisagé
de modifier la législation applicable dans ce cas en ce qui concerne
la contribution sociale de solidarité . Au surplus une telle modifica-
tion entraînerait dans les opérations de recouvrement de la contri-
bution sociale de solidarité une complexité excessive par rapport
au taux de cette contribution.

Préretraite (cumul avec une pension vieillesse de reversion i.

9381 . — 16 mars 1974. — M. Gilbert Schwartz attire l ' attention

de M. le ministre du travail sur la situation d ' une demanderesse
d ' emploi, qui bénéficiait depuis août 1972 de l ' allocation de préretraite
versée en partie par les assedic et le fonds national de l'emploi ;
à compter du l"" octobre 1973, l ' allocation versée par le fonds
national de l'emploi lui a été supprimée prétextant que cette

personne avait obtenu une pension vieillesse de reversion à compter
du janvier 1973, et que le cumul des allocations spéciales et
des pensions vieillesse n 'était pas autorisé ; par contre, l'allocation
versée par les assedic caisse de chômage . a été maintenue parce
que l ' intéressée est toujours demanderesse d ' emploi . Cette personne
percevait mensuellement, au titre de la préretraite : F. N. E. :
461 francs ; assedic : 344 francs, soit 805 francs, alors que sa pen-
sion vieillesse de reversion se monte trimestriellement à 1-103 francs,
soit 479 francs par mois . Considérant que la préretraite sur laquelle
sont prélevées les retenues (sécurité sociale, caisse complémentaire,
chômage, ne doit pas être assimilée à une retraite vieillesse, mais
à un salaire . Considérant que la pension de reversion ainsi que
la pension vieillesse sont cumulables avec un salaire, il doit en
être de même pour la préretraite- Il lui demande : quelles mesures
il compte prendre pour que l ' intéressée soit dédommagée de ses
pertes le revenus ; quelles mesures il compte également prendre
pour que de tels cas ne se généralisent pas.

Réponse . — L' allocation spéciale du fonds national de 1 emploi
a été instituée par la loi n' 63. 1230 du 18 décembre 1363 au profit
des salariés àgés de soixante à soixante-cinq ans qui, étant touchés
par des mesures de licenciement intervenant dans des zones en
déséquilibre de l'emploi, ne sont pas susceptibles d 'un reelassement.
Elle se compose d 'éléments à la charge de l ' Etat, de VU N . E . D. I . C.
et de l 'employeur qui licencie et est accordée, de ce fait, dans le
cadre de conventions de coopération conclues entre ces divers
participants. Le but de telles conventions est d 'assurer aux salariés
qu'elles couvrent an minimum de ressources qui leur permette
d ' atteindre l' âge de soixante-cinq ans sans se trouver dans la
nécessité de demander la liquidation de leur retraite par anticipa-
tion . Au demeurant l'article R. 322-7 du code du travail stipule que
le versement de -l'allocation spéciale cesse d 'être servi au bénéfi-
ciaire d ' une convention qui demande et obtient dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur, la liquidation de ses
prestations de vieillesse. Il a été admis, toutefois, que ces dispo-
sitions n' étaient pas opposables à un allocataire recevant ces pres-
tations de vieillesse du chef de son époux prédécédé . Toutes instruc-
tions ont donc été données au service compétent pour que soit
rétablie dans ses droits à l 'allocation spéciale du F.N.E . avec effet
rétroactif la personne visée par l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse (disparités graves entre les retraités selon que
leur pension a été liquidée avant ou après le l .r janvier 1973).

9788 . — 23 mars 1974 . — M. Claude Weber expose à M. le ministre
du travail les disparités flagrantes entraînées depuis le 1" janvier
1973 par les nouveaux calculs d 'établissement de ' la pension vieil-
lesse sécurité sociale, en application de la règle dite des dix
meilleures années de vie professionnelle. Certains salariés, qui
auraient eu soixante-cinq ans après le 1" janvier 1973, ont dû,
étant en longue maladie, demander une retraite anticipée quelques
mois avant la date normale de retraite . II leur est appliqué l 'an-
cienne règle des dix dernières années et, bien qu 'ayant travaillé
plus de 120 trimestres, ils ont une retraite très faible par rapport
à celle qu'ils auraient obtenue douze ou quinze mois plus tard.
En effet, les dix dernières années d'activité correspondent souvent
à des années de mauvais salaires, travail à mi-temps, arrêts
maladie, particulièrement pour les personnes qui ensuite sont
contraintes à la solution de longue maladie . La disparité est gêné .
cale, d 'ailleurs . Il y a en France deux catégories de retraités sécurité
sociale : ceux qui ont eu soixante-cinq ans avant le 1" janvier 1973
et ceux qui ont eu soixante-cinq ans après le 1 janvier 1973 . Ces
retraités, qui connaissent pourtant les mêmes difficultés de vie, ont
souvent des ressources très différentes . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre ou faire adopter pour mettre fin aux
différences de traitement que connaissent les salariés lorsqu ' ils béné-
ficient ou ont bénéficié d ' une pension vieillesse de la sécurité
.sociale.

Réponse. — Il est exact que les dispositions du décret du 29 décem-
bre 1972, qui permettent de tenir compte, dans le calcul des
pensions de vieillesse du régime général de sécurité sociale, des
dix meilleures années d 'assurance, s ' appliquent seulement aux pem
siens prenant effet après le 31 décembre 1972. En effet, le prin-
cipe de la non rétroactivité des lois s'oppose à ce que les pensions
déjà liquidées sous l'empire d ' une ancienne législation fassent
l'objet d 'une nouvelle liquidation compte tenu des textes intervenus
postérieurement. Il en résulterait, en outre, une charge matérielle
très lourde pour les organismes liquidateurs qui se trouveraient
appelés à examiner à nouveau un nombre considérable de dossiers.
Le Gouvernement n 'en demeure pas moins conscient des difficultés
rencontrées par les pensionnés qui ne disposent que de faibles
ressources et les études se poursuivent en liaison avec la caisse
nationale d' assurance vieillesse des travailleurs salariés en vue
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d'améliorer leur situation compte tenu des possibilités financières.
Par ailleurs, il convient de préciser que pour la détermination du
salaire annuel moyen des dix dernières années d'assurance servant
de base au calcul des pensions liquidées avant le ln janvier 1973,
il n'était pas tenu compte des salaires correspondant aux années
civiles qui comportaient deux trimestres ou plus de périodes
aeuimilées à des périodes d'assurance à moins que cette neutralisa-
tion n'ait été défavorable à l'intéressé. Cette disposition permettait
ainsi de sauvegarder les droits des assurés qui, dans les dernières
années de leur carrière pofessionnelles, étaient containts d'inter-
rompre momentanément leurs activités notamment pour raisons de
santé.

Assurance vieillesse (commerçants et artisans :
harmonisation de leurs pensions avec celles des salariés).

10508 . — 13 avril 1974. — M. Daillet attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation extrêmement difficile dans
laquelle se trouvent de nombreux petits commerçants et artisans
retraités. Il lui cite, à titre d'exemple, le cas d'une commerçante.
âgée de soixante et onze ans qui perçoit une retraite de 1 930 francs.
par trimestre dont il convient de déduire le montant des cotisations
sociales et les impôts et qui est obligée, pour pouvoir vivre, de
poursuivre son activité commerciale. 11 lui demande quelles mesures
sont envisagées, conformément aux dispositions de la loi d'orien-
tation du commerce et de l'artisanat, pour harmoniser dans
les meilleurs délais les pensions des retraités du commerce et
des professions indépendantes avec celles des salariés retraités
et si, notamment, il ne pourrait être envisagé de dispenser 'es
personnes âgées, ne disposant que de ressources aussi modutes,
du paiement des cotisations dues à -la sécurité sociale au tit ; de
l'aide ménagère qui leur est. indispensable.

Réponse . — Le ministre du travail est conscient de la situa-
tion difficile dans laquelle peuvent encore se trouver les petits
commerçants et artisans retraités . Toutefois, il convient d 'observer
que la loi n " 72-554 du 3 juillet 1972 portant' réforme de l 'assu-
rance vieillesse des travailleurs non salariés des professions arti-
sanales, industrielles et commerciales a réalisé, comme le sou-
haitaient en majorité les ressortissants de ces professions, l'aligne-
ment de leurs régime d'assurance vieillesse sur le régime général
des salariés à partir du I°r janvier 1973 . Les retraités actuels
sont appelés à bénéficier de cet alignement par le jeu des revalo-
risations annuelles . C 'est ainsi qu 'une majoration de 15 p . 100 (au
lieu de 10,9 p. 100 dans le régime général) leur a été accordée
au titre de l'année 1973 et la date d 'effet de cette majoration a
été avancée à titre exceptionnel au P' octobre 1972 (au lieu du
1" avril 1973 dans le régime général) . Pour la présente année et
les trois années suivantes, les coefficients de revalorisation appli-
cables aux retraites des artisans et commerçants ne pourront
être inférieurs à ceux qui seront appliqués dans le régime général
de la sécurité sociale. En outre, la loi d'orientation du 'commerce
et de l'artisanat prévoit dans son article 23 que les prestations
d 'assurance vieillesse des commerçants et artisans sont réajustées
par étapes en vue de leur harmonisation progressive avec le régime
général des salariés . Un premier réajustement , de 7 p . 100 a été
opéré à compter du 1•r janvier 1974, dont l'effet s 'est ajouté à
celui de la revalorisation appliquée à cette date aux pensions
du régime général, ce qui représentait une augmentation globale
de 15,2 p. 100 . A compter du l' juillet 1974, une nouvelle revalo-
risation interviendra, 'identique à celle du régime général des
salariés, soit 6,7 p . 100. Ainsi, un effort important a-t-il été d'ores
et déjà réalisé en faveur des artisans et commerçants retraités
et le réajustement prévu par la loi d'orientation du commerce et
de l 'artisanat sera poursuivi au cours des prochaines années pour
être intégralement réalisé fin 1977. D' autre part, les artisans et
commerçants titulaires d' une pension de vieillesse peuvent, d'ores
et déjà, en application de l'article 19 du décret n' 72-230 du
24 mars 1972, être exonérés, sur leur demande, des cotisations
patronales de sécurité sociale dues pour l'emploi d'une tierce
personne salariée, à condition, d'une part que leur état de santé
les mettent dans l'obligation d'avoir -recours à un tiers pour
accomplir les actes ordinaires de la vie, d'autre part de vivre
seuls, étant toutefois précisé que sont considérées comme vivant
seules les personnes dont le conjoint ou les membres de la
famille ne peuvent, pour raison de santé ou motifs professionnels,
les assister constamment. Il ne peut être envisagé d'étendre cette
mesure d'exonération 'à l'ensemble des artisans et commerçants
retraitée ayant des ressources modestes, car ceux-ci se trouveraient
alors dans Une situation privilégiée vis-à-vis des anciens salariés
et des anciens exploitants agricoles ayant également de faibles
revenus. -

	

-

Assurance vieillesse (liquidation des pensions : mesures à prendre
pour accélérer le versement des premiers arrérages).

10573 . — 13 avril 1974. — M. Chaumont appelle l'attention de
M. la ministre du travail sur le fait que les demandes de liquida-
tion des percions de vieillesse ne sont parfois pas satisfaites après
un délai d'une année alors que leur dépôt a été effectué dans les
délais prévus : il souhaiterait savoir quelles mesures il entend
prendre à cet égard afin que les ayants droit puissent percevoir
les premiers arrérages de leur pension de vieillesse, au plus tard,
dans les trois mois qui suivent l'ouverture de leurs droits. Par
ailleurs, les futurs pensionnés sont invités par la caisse dont ils
dépendent à présenter quelques années avant leur soixante-cin-
quième anniversaire une demande de pré-liquidation. Sans doute
est-il bien précisé que cette pré-liquidation ne constiiee pas une
demande de retraite. Il n ' en demeure pas moins qu'un grand nombre
d 'assurés ne s'en rendent pas compte et perdent ainsi un ou deux
trimestre de retraite, les caisses ne retenant que la date de
demande de liquidation de pension. Ce n 'est souvent qu'en ne
recevant pas leur pension que les assurés s 'aperçoivent brusque-
ment qu'ils n'ont pas rempli les formalités nécessaires. Il lui
demande s'il n'estime pas possible de remédier à cette situation
qui lèse gravement les assurés en cause en décidant que la date
anniversaire des soixante-cinq ans sera toujours retenue par les
caisses vieillesse comme point de départ de la pension, lorsqu 'une
demande de pré-liquidation a été effectuée.

Réponse. — Coi''nement aux principes généraux de l'assurance
vieillesse, c'est l' assuré qui choisit lui-même la date d'entrée en
jouissance de sa pension (cette date ne pouvant toutefois être
antérieure au dépôt de la -demande ni au 60' anniversaire de
l 'assuré) ; 51 peut ainsi ajourner la liquidation de ses droits aussi
longtemps qu'il le désire afin d'obtenir une pension de vieillesse
calculée à un taux plus élevé . D serait donc contraire à ces prin-
cipes, même si des opérations de préliquidation ont été effectuées,
de fixer automatiquement la date d'entrée en jouissance, de la
pension au 65' anniversaire de l 'intéressé. Ce système pourrait en
outre défavoriser les assurés qui, après avoir pris connaissance du
montant approximatif de leur pension, auraient précisément décidé
d ' ajourner la liquidation de leurs droits au-delà de soixante-cinq ans.
Certes, l'instruction des demandes de liquidation de pensions de
vieillesse est une opération complexe qui nécessite certains délais.
Ceux-ci s'établissent, en moyenne, à trois moisi ils sont nécessaire-
ment plus longs lorsque l'assuré a exercé, au cours de son existence,
des activités de nature différente qui ont motivé son affiliation à
plusieurs régimes de sécurité sociale, ce qui donne lieu à des
liaisons entre les divers organismes intéressés, en vue de l'applica-
tion des règles de coordination fixées entre ces différents régimes.
Les caisses chargées de la liquidation des pensions de vieillesse
du régime général des salariés ont été invitées à diverses reprises
et notamment, - dans le cadre de l 'humanisation des rapports de
ces caisses avec le public, à mettre - en oeuvre les moyens néces-
saires pour réduire le plus possible ces délais et, dans les cas
où ils sont supérieurs à la moyenne, à procéder à la liquidation provi-
soire de la pension en vue de permettre le versement d'acomptes au
profit du requérant sans attendre l'achèvement de sa reconstitu-
tion de carrière. Ces efforts ont porté leurs fruits et l 'examen de
la situation de la caisse nationale d'assurance vieillesse, en parti-
culier, fait ressortir une amélioration très nette des délais de liqui-
dation depuis un- an . Pour accélérer les progrès déjà réalisés, il
est apparu nécessaire d'apporter des simplifications importantes au
régime général de sécurité sociale. Cette réforme, qui fait l'objet
d'un projet de loi déposé devant le Parlement, comporte l'attribu-
tion d'une pension de vieillesse proportionnelle aux années de
service, aux assurés réunissant moins _de 15 annuités de cotisations
supprimant ainsi la distinction actuelle entre pension et rente.
Elle rendra inutiles les liaisons entre caisses qui sont l'une des
principales causes de retard dans la liquidation des pensions et
elle permettra à la fois d'alléger le travail des organismes liquida-
teurs et d'améliorer sensiblement la qualité du service rendu aux
personnes âgées.

Assurance vieillesse (cumul de retraites:
salariés de plus de soixante-cinq ans).

10656. — 4 mai 1974. — M. Frédéric-Dupont demande à M. N
ministre du travail si une personne salariée, âgée de soixante-cinq
ans, qui ne demande pas la liquidation de sa pension de la sécurité
sociale et qui prend une profèssiod libérale para-médicale indépen-
dante peut se faire inscrire à la caisse de sa nouvelle profession,
cotiser et en espérer une retraite . A supposer que la réponse soit
négative, le parlementaire susvisé demande à M. le ministre du
travail si le projet prévoyant cette coordination des . retraites est
envisagé.

	

'
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Réponse . — La question posée concernant un cas d 'espèce, l'hono-
rable

	

parlementaire est prié

	

de bien vouloir communiquer les
éléments du dossier et, si possible, les éléments d 'identification de
!'assuré au ninistre du travail, sous le timbre de la direction de
la sécurité sociale (bureau V 3) afin de permettre un examen appro-
fondi du cas dont il s 'agit en fonction des textes actuels et, éven-
tuellement, des réformes à l ' étude en matière de coordination.

Salaires (paiement rapide des salaires dus, en cas de décès,
pour couvrir les frais d'inhumation).

11423. — 12 juin 1974. — M . Schnebelen expose à M. le ministre

du travail le cas d'un travailleur étranger sans famille, brusque-
ment décédé, et dont les compatriotes, désireux de faire des
obsèques convenables à leur camarade, n'ont pu obtenir qu 'avec

difficultés le déblocage des salaires dus à l 'intéressé. ll lui demande

s 'il n'estime pas que toutes instructions utiles d_vraient étre don-
nées aux employeurs par ses services pour que dans des cas de
ce genre les entreprises soient tenues de débloquer les salaires
détenus jusqu 'à un montant correspondant aux frais d'inhumation.

Réponse . — Le problème posé par l 'honorable parlementaire peut
trouver une solution dans le cadre de la réglementation relative
au régime général de sécurité sociale, puisqu ' il s'agit de salariés.

L' arrêté du 21 janvier 1956 modifié, fixant les prestations supplé-
mentaires attribuées par les caisses primaires donne à ces orga-
nismes la possibilité, en cas d ' absence de bénéficiaires de l 'alloca-

tion décès, d 'attribuer une indemnité pour frais funéraires aux
personnes qui les ont en fait assumés, lorsque les assurés décédés
ne leur ont pas laissé une succession atteignant au moins le mon-
tant des frais funéraires de la plus basse catégorie )article 3-10" de
l' arrêté).

Artisans (exonération des cotisations d'assurance maladie pour les
bénéficiaires d'une pension d'invalidité au-dessous d' un certain
plafond de ressources).

11561 . — 19 juin 1974. — M . Belcour expose à M. le ministre
du travail que la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966 relative à l'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés, modifiée par la loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973,
prévoit que, désormais, certains assurés . pourront être exonérés
du versement de leurs cotisations d'assurance maladie . Il s 'agit
notamment des assurés titulaires d'un avantage vieillesse ou de
leurs conjoints survivants dont les ressources se révèlent inférieures
à un certain montant . Cependant, aucune disposition similaire n'a
été retenue en faveur des artisans invalides âgés de moins de
soixante ans. La situation de ces personnes dont l'état de santé ne
permet plus l ' exercice d 'une activité professionnelle, prend une
acuité particulière dans les familles oit cette activité constituait
la seule source de revenus. Ainsi, bien que généralement peu
élevées, les cotisations d'assurance maladie dues par ces artisans,
grèvent considérablement la modeste pension d 'invalidité qu 'ils
perçoivent. En conséquence, il demande à M. le ministre de lui
faire connaitre, si, à l'exemple du régime général de sécurité sociale
et dans le sens d ' une harmonisation des dispositions législatives
entre les différents régimes, une exonération totale des cotisations
peut étre envisagée pour ces assurés.

Réponse . — La loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d 'orientation
du commerce et de l 'artisanat prévoit l'harmonisation progressive
du régime d 'assurance maladie des travailleurs non salariés avec
le régime général . Dans le cadre de cette disposition, la loi exonère
du versement des cotisations sur leur allocation ou pension les
travailleurs indépendants retraités âgés de plus de soixante-cinq ans
ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail ainsi que les
conjoints bénéficiaires d ' une pension de réversion, dont les revenus
n'excèdent pas un montant fixé chaque année par décret . En l'état
actuel des textes, cet avantage n 'a pas été étendu aux assurés qui
ont dû cesser leur activité professionnelle avant l ' âge de soixante
ans et sont titulaires d'une pension d' invalidité. Cette situation
n 'est d 'ailleurs susceptible d 'exister que pour les professions ou
groupes de professions au sein desquelles les organisations auto-
nomes d 'allocation de vieillesse ont institué la couverture du risque
invalidité, c ' est-à-dire les professions artisanales et certaines pro-
fessions libérales. Il importe de mentionner que les assurés dont
la situation justifie cette démarche peuvent demander à leur orga-
nisme d'assurance maladie que leur cotisation soit prise en charge,
en tout ou partie, par la caisse mutuelle régionale au titre de
l ' action sanitaire et sociale . D 'autre part et au plan des avantages
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garantis par le régime, L projet de loi d ' orientation sur les han-
dicapés qui a été déposé sur le bureau de l ' Assemblée nationale
prévoit la prise en charge intégrale des frais de soins aux bénéfi-
ciaires de l'aide aux handicapés adultes. D ' ores et déjà les assurés
du régira . d'assurance maladie des travailleurs non salaries sont
susceptibles d'obtenir sur leur demande, au titre de l 'action sani-
taire et sociale de leur caisse, la prise en charge de tout ou partie
du ticket modérateur.

Assurance maladie 'inscription aux nomenclatures
des actes remboursables des analyses et actes médicaux courants).

11627. — 20 juin 1974 . — M. Millet attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le fait qu'un certain nombre d ' analyses et
actes médicaux ne sont pas remboursés par la sécurité sociale.
Ainsi, vient de lui être signalé le cas d ' un patient qui n'a pu obtenir
le remboursement d'un test de transformation lymphoblastique
pratiqué par un service hospitalier, test qui ne figure pas sur la
liste des analyses et examens pouvant faire l 'objet d'un rembour-
sement conformément à l ' arrêté du 22 juillet 1967, ni sur la liste
des actes assimilés annexée à la circulaire n" 8355 du 27 septem-
bre 1966. De plus, . ce patient n'a, à aucun moment, été informé
du fait que cet examen ne pourrait lui être remboursé. II lui
demande donc si elle n ' estime pas qu'il existe une contradiction
entre le fait que le ministère de la santé donne son agrément à la
pratique de techniques nouvelles et celui qu 'elles ne soient pas
inscrites aux nomenclatures des actes remboursables . Il lui demande
également quelles mesures elle compte prendre pour remédier
à cette situation en faisant compléter lesdites nomenclatures et
en y faisant inscrire systématiquement les actes et analyses devenus
pratiques courantes.

Réponse. — Le mandat des membres de la commission inter-
ministérielle de nomenclature des actes de biologie médicale étant
arrivé à expiration, il a para nécessaire, à l'occasion de la modifi-
cation de l 'arrêté qui en fixait la composition, d 'assurer un meilleur
équilibre entre les représentants des administrations intéressées, des
organismes d'assurance maladie de la profession ; en s'inspirant de
la représentation retenue pour la commission de la nomenclature
générale des actes professionnels des praticiens. De cr fait, la
commission n'a pu se réunir pendant plusieurs mois . 1 a arrêté
du 27 septembre 1973 a constitué la commission dans sa nouvelle
formation et elle a repris régulièrement ses travaux afin de per-
mettre une actualisation de la nomenclature ; au cours de sa
première séance des groupes de travail ont été constitués pour
étudier chacun des chapitres de la nomenclature . Le problème de
l 'inscription à la nomenclature du test de transformation lympho-
blastique sera examiné par l'un de ces groupes de travail . L 'hono-
rable parlementaire est invité à communiquer au ministre du travail
toutes informations utiles sur le cas particulier qui lui a été signalé.

Handicapés (enfants placés dans un J. M . E . ou un 1 . M . P. : prise
en charge par la sécurité sociale des commerçants et artisans
d 100 p. 100).

11764. — 26 juin 1974. — M . Sauzedde appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des enfants handicapés placés
en I. M. E. ou en I. M. P. et dont les parents sont petits commerçants,
petits artisans ou petits industriels . Il lui fait observer que les frais
occasionnés par ces enfants sont pris en charge par les caisses au
taux de 80 p, 100 . Cette prise en charge parait très insuffisante
au regard de la modestie des revenus des parents. Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que cette prise en charge s'effectue désormais au taux de
100 p. 100.

Réponse. — Le régime d' assurance maladie des travailleurs non
salariés prend intégralement en charge les frais de traitement des
enfants handicapés placés en internat dans des établissements
spécialisés lorsque les intéressés sont reconnus atteints d ' une affec-
tion comportant un traitement prolongé et une thérapeutique
particulièrement coûteuse . Le placement en externat ou semi-internat
des enfants se trouvant dans cette situation entraine un rembour-
sement de 85 p . 100 du prix de journée . La prise en charge est
de 70 p . 100 du prix de journée pour les enfants qui ne sont pas
reconnus atteints d 'un traitement prolongé et d'une thérapeutique
particulièrement coûteuse, que les intéressés soient admis ou non
en internat. Les départements concernés sont conscients de l ' impor-
tance du montant de la participation aux frais qui incombe aux
parents . Le principe d ' une prise en charge totale des frais de soins
et de rééducation des enfants handicapés a été retenu dans le projet
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de loi d'orientation sur les handicapés qui a été déposé sur le
bureau de l'Assemblée nationale. Par ailleurs, il importe de signaler
que les assurés qui ne sont pas en mesure d'acquitter les dépenses
restant à leur charge peuvent adresser une demande à leur caisse
mutuelle régionale afin que tout ou partie du ticket modérateur
soit imputé sur le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse.
Ces frais sont également susceptibles d 'être pris, éventuellement,
en charge au titre de l 'aide sociale.

Gardiens d'immeubles (réglementation des garanties en matière
de conditions de iras-ai et de salaire).

11920 . — 29 juin 1974. — M. Dhinnin rappelle à M . le ministre
du travail qu ' en matière de conditions de travail et de salaire
il n'existe pas de dispositions législatives ou réglementaires appli-
cables aux concierges d 'immeubles à usage d'habitation . Cepen-
dant. des conventions collectives les concernant ont été conclues
dans un certain nombre de départements, Alpes-Maritimes (arrêté
d ' extension du 10 lévrier 1971), Isère (an été d ' extension du 30 mars
1956( . Lyon et communes suburbaines (arrêté d 'extension du 28 sep-
tembre 1967( . région parisienne (arrêté d'extension du 26 mars
1968(, Haut-Rhin (arrêté d 'extension du 18 décembre 1973), enfin
Sarthe (arrêté d ' extension du 9 novembre 19736 Par contre . aucune
disposition analogue n' existe en ce qui concerne la région Nord.
Cette lacune est extrêmement regrettable car les concierges d'im-
meubles n 'ont aucune garantie en ce qui concerne leurs rapports
avec les propriétaires . Il lui demande, compte tenu du très petit
nombre de conventions collectives déjà étendues, quelles disposi-
tions il envisage de prendre soit pour les multiplier, soit pour
élaborer un statut de concierges d 'immeubles résultant de dispo-
sitions législatives ou réglementaires.

Réponse. — Il doit être signalé, en premier lieu, que le code
du travail comporte des dispositions réglementant sur certains
points les rapports entre les concierges et employés d'immeubles
à usage *d 'habitation et leurs employeurs (articles L. 771 . 1 à 771-9,
R . 771-1 à 771-10, R. 772-1 et R. 772. 2) . D'autre part, s'il existe
dans les départements cités par l'honorable parlementaire des
conventions collectives étendues, des conventions non étendues
sont en vigueur dans quatre autres départements . C ' est ainsi qu ' une
convention collective propre aux concierges et gardiens d ' im-
meubles de la région de Lille et sa banlieue a été signée le 22 avril
1958. Par ailleurs, il convient de souligner que la loi du 11 février
1950 sur les conventions collectives ayant posé la liberté contrac-
tuelle comme principe de base en ce domaine, il s'ensuit que la
conclusion de textes conventionnels doit résulter d 'une commune
intention des partenaires sociaux de négocier au sein d'une
branche d ' activité et dans un secteur géographique déterminé,
pour lesquels ils ont compétence, tant du côté des employeurs
que du cdté des travailleurs, les uns et les autres devant être
constitués en organisations syndicales représentatives . L 'adminis-
tration n'a pas qualité, quant à elle, pour imposer la conclusion
de tels accords ; elle ne peut avoir qu ' une action incitative qu 'elle
ne manque pas de mettre en oeuvre chaque fois qu ' il lui parait

possible de le faire et que des chances d 'aboutir à des discussions
valables sont offertes. Elle peut user notamment, à cet égard.
afin de favoriser les négociations, de la possibilité prévue par
l 'article L . 133.1 du code de travail de convoquer des commiss i ons
mixtes de branche en vue de l 'élaboration éventuelle de coin-
en-tions collectives susceptibles d 'extension . En l'espèce, si les
concierges de certaines régions désirent que soit élaborée une
convention collective qui leur deviendrait applicable ou que soit
mise à jour une ancienne convention, il leur appartiendrait de
prendre contact avec les organisations syndicales compétentes
afin que celles-ci puissent entreprendre des négociations en ce
sens et, le cas échéant, solliciter la réunion d ' une commission
mixte auprès des services locaux du travail et de la main-d'oeuvre.

Mineurs

(publication de la décision de revalorisation des retraites).

11926 . — 29 juin 1974 . — M . Gissinger appelle l 'attention de

M. le ministre du travail sur la non-publication de la décision
d 'augmentation des retraites des mineurs . II est, en effet, prévu
une majoration de 10,80 p. 100 de ces retraites à titre de rattrapage,
celui-ci étant destiné à tenir compte du retard pris au cours des
dernières années par rapport aux revalorisations intervenues en
faveur des assurés du régime général de sécurité sociale . Il lui
demande quand interviendra la décision de revalorisation et sou-
haite que cette décision soit prise rapidement.

Réponse . — Le problème du niveau des retraites minières fait
l 'objet d'une nouvelle étude concertée entre les ministères de
tutelle, en raison des difficultés que soulève l 'application des
dispositions actuellement en vigueur concernant la revalorisation
des retraites, compte tenu des modifications apportées aux grilles
hiérarchiques des agents des houillères de bassin et aux règles
de calcul de la majoration des coefficients hiérarchiques à raison
de l 'ancienneté qui y sont liés. La mise en vigueur des nouvelles
grilles hiérarchiques étant effectives à la date du 1•' juillet 1974,
le Gouvernement a admis une augmentation de 3,164 p . 100 des
pensions minières à compter du 1'' juillet 1974, nais seulement
à titre provisionnel et à valoir sur les augmentations ultérieures
qui résulteront de l'application de la réglementation à mettre en
place. L'attention de l'honorable parlementaire est appelée sur le
fait sue les revalorisations successives intervenues depuis le 1" jan-
vier 1974 ont d ' ores et déjà assuré une majoration des retraites
minières de 14,626 p . 100.

Industrie pétrolière r sécurit .

	

travail
dams une raffinerie de Petit-Couronne).

12024. — 3 juillet 1974 . — M. Leroy attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les causes d'un accident qui a coûté 1a vie
d'un travailleur dans une raffinerie de pétrole située à Petit-Cou-
ronne. Les syndicats ont depuis longtemps attiré l'attention de la
direction sur des mesures de sécurité qui paraissent indispensables :
la permanence de pompiers professionnels exclusivement affectés
aux services de sécurité, comme l'exige la réglementation élaborée
après la catastrophe de Feyzin ; l interv ention du comité d' hygiène

et de sécurité sur les chantiers ouverts par des entreprises exté-
rieures dans : ' enceinte des installations de la raffinerie ; le respect

des arrêts programmés . ainsi que les moyens et le temps nécessaires
aux contrôles techniques. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire appliquer la loi dans cette
grande entreprise.

Réponse . — La complexité de la question soulevée rend néces-
saire une enquête approfondie sur les faits évoqués . Il sera répondu
à l' honorable parlementaire aussitôt que seront connus les résul-
ta ts de l 'enquête qui a été prescrite à ce sujet aux services de
l 'inspection du travail.

Emploi (fermeture de l'usine Sicopal de Saint-Léonard (Vosges).

12044. — 3 juillet 1974. — M . Gilbert Schwartz attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la décision de la direction générale
de la société Sicopal de fermer son usine de Saint-Léonard, dans
les Vosges . Cette mesure frapperait trente-cinq .ouvriers qui se
verraient ainsi privés de leur emploi avec les plus grandes diffi .
cuités pour assurer leur reclassement dans des conditions compa-
rables . 11 lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour que soit reconsidérée cette décision qui concerne une entre-
prise filiale des Charbonnages de France.

Réponse. — La question posée mettant en cause une entreprise
nommément désignée . il est répondu par lettre à l'honorable parle-
mentaire.

Formation professionnelle (retard de paiement des stagiaires
en recyclage du C .F.P.C . du C.E.T . de Sarcelles).

12175 . — 10 juillet 1974. — M. Canacos attire l'attention de

M. le ministre du travail sur la situation des stagiaires en recy-
clage au centre de formation professionnelle continue du C .E.T.

de Sarcelles . En effet, c-3s stagiaires perçoivent leur salaire avec
beaucoup de retard : celui du mois de mai leur a été versé le
26 juin et il est envisagé de leur verser celui du mois de juin
seulement en septembre . Ce retard constant ne peut être toléré
d'autant que, pour la plupart, ces travailleurs ont des moyens
modestes et que l ' équilibre de leur famille est ainsi gravement mis
en cause. En conséquence il lui demande de prendre des mesures
pour que cessent ces retards et qu ' à l ' avenir les stagiaires soient
payés régulièrement tous les mois.

Réponse . — Les indemnités dues pour le mois de mai aux sta-
giaires en recyclage du C .E .T . de Sarcelles ont été effectivement

versées le 26 juin . Le délai de paiement constaté s 'explique par le
fait que les états de paiement doivent être établis sur la base du



21 Septembre 1974

	

ASSEMIMBI .F.E ' NATIONALE

	

4565

décompte des heures de présence réellement effectuées au cours
du mois, telles qu'elles figurent sur les états de présence au stage
adresses à la fin de chaque mois aux services de la direction dépar-
tementale du 'travail et de la main-d 'oeuvre chargés de la liquidation
des rémunérations ; cette procédure, imposée par les règles de la
comptabilité publique, entraîne inévitablement un décalage dans le
versement des rémunérations . II y a lieu toutefois d'observer que
celui-ci n' est sensible qu ' en ce qui enncPrne le paiement du premier
mois de stage, le vthme normal mensuel étant ensuite régulière-
ment observé pou r le versements ultérieurs. En tout état de cause,
les problèmes souvent difficiles des stagiaires m 'ont pas échappé
aux services de la direction départementale du travail et de la
main-d'oeuvre qui s'efforcent, comme d 'ailleurs ceux de la préfecture
et de la trésorerie générale, de réduire les délais nécessaires au
paiement des indemnités dans toute la mesure compatible avec les
règlements existants.

Emploi (mesures en vue de résorber le chômage dans la Gironde).

12190 . — 10 juillet 1974 . — M._ Marchais attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l 'emploi dans le dépar-
tement de la Gironde où l'on compte 17000 chômeurs, et où de
sérieuses menaces pèsent sur un grand nombre d'entreprises
qui seraient à la veille de déposer leur bilan, comme par exemple
Aster Boutillon, Air Calot, C . I. A., Barbet. C ' est le cas de
l 'entreprise La Signalisation du Sud-Ouest située sur le parc
industriel d' Artigues prés de Bordeauit . Un jugement prononcé
par le tribunal de commerce a décrété la liquidation des biens
et la pose des scellés. Les travailleurs de cette entreprise, au nom-
bre de 170, exigent le maintien de leurs emplois et la reprise du
travaiL II lui demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour
que le potentiel des emplois soit conservé dans le département de
la Gironde ; 2° pour la reprise de l'activité de cette entreprise.

Réponse . — Le chiffre de 17 000 chômeurs indiqué par l 'hono-
rable parlementaire ne correspond pas à la réalité . En effet, au
30 juin 1974, les demandes d 'emploi non satisfaites dans le départe-
ment de la Gironde concernaient 8 506 personnes dont 3 599 rece-
vaient les allocations d'aide publique et 3 874 étaient bénéficiaires
de l'assurance-chômage des Assedic. Au demeurant, les statistiques
du marché du travail ne' font pas apparaître dans ce département
une situation défavorable puisque l'on constate, d'une part, une
stabilisation des demandes d' emploi en fin de mois entre juin 1973
et juin 1974 (— 1 p . 100), d 'autre part, un accroissement de
7,2 p . 100 du nombre des offres d'emploi qui est passé de
6 386 offres en juin 1973 à 6 844 en juin 1974 . Les services du
ministère du travail n 'en suivent pas moins avec attention l'évo-
lution de la situation de l 'emploi dans ledit département, notam-
ment pour ce qui concerne les entreprises citées par l ' honorable
parlementaire, auquel des indications particulières sont communi-
quées par lettre au sujet. de l'entreprise La Signalisation du Sud-
Ouest.

Assurance vieillesse (modalités de revalorisation des retraites
de salariés ayant relevé de plusieurs régimes d 'assurances).

12206. — 10 juillet 1974. — M . d'Harcourt attire l'attention de
M. le ministre du travail sur l'interprétation fort défavorable des
articles 26 du décret n° 53-448 du 13 mai 1953 et 5 de l' arrêté
du 12 septembre 1963, en matière de revalorisation des retraites
à laquelle ont recours certaines caisses d 'assurances vieillesse des
salariés, lorsqu'un assuré social qui a cotisé à plusieurs régimes
d'assurances est revenu totalement invalide avec pension. Lors de
la liquidation des droits, en coordination avec ces différents régimes,
une pension de retraite globale est substituée à la pension d'inva-
lidité. Il lui demande s'il est conforme à l'esprit du législateur
qui a voulu être le plus favorable possible au salarié malchanceux,
prématurément privé de son salaire, qu' en application de ces textes :
1° le régime antérieur liquide la fraction de pension qui lui incombe
selon' la règle générale des pensions vieillesse (à 40 p. 100 du salaire

N trimestres
moyen et suivant	 ; 2° le dernier régime qui servait
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la pension d 'Invalidité doit compléter sa fraction normale de façon
que le montant global à la charge des différents régimes reste égal
à celui de la pension d'invalidité ; 3° certaines caisses soient fondées
à refuser la revalorisation de leur fraction complétée tant qu'elle
n' est pas inférieure ou égale au prorata temporis de la pension
plafond invalidité. Une telle interprétation en effet ne manque pas
de léser les bénéficiaires de deux régimes en produisant des
inégalités parmi ces catégories d 'invalides . Enfin, dans l 'affirma-
tive, il lui demande à quels textes il faut recourir pour maintenir
l'égalité avec la pension d'invalidité, alors que la revalorisation ne
pose aucune difficuté lorsqu'il n'y a qu'un seul régime en cause.

Réponse . — La question posée paraissant concerner un cas
d 'espèce, l 'honorable parleméntaire est prié de bien vouloir commu-
niquer au ministre du travail, sous le timbre de la direction de
la sécurité sociale, Bureau V 3, tous les éléments d' identification
de l'assuré afin qu 'il soit procédé à une étude approfondie de son
dossier en relation avec les organismes concernés.

Licenciements (infractions à la législation).

12312. — 11 juillet 1974. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les initiatives scandaleuses prises par
la direction de l'entreprise Vitrac, à Coulommiers, et sur le non-
respect des règles prévoyant que les membres du comité d 'établisse-
ment doivent être informés de la marche de l'entreprise et de
l'évolution de ses effectifs. F." effet le 25 avril 1974, la direction
faisait savoir qu' elle pros! celai à quatorze licenciements (chiffre
réduit à treize par la nuite). ur les treize personnes licenciées,
qui avaient entre u'- an et cie ans de maison, douze ont obtenu
leur reclassement soit du r_,t des intéressés eux-mêmes, soit du
fait de la direc ;ion, la dernière lettre de licenciement étant adres-
sée le 6 juin. Or le 1°' juin, l'heure hebdomadaire de travail était
relevée de quatre heures trente pour le personnel masculin et
de deux heures trente pour le personnel féminin . Le 10 juin la
direction de la société Vitrac reprenait l 'embauche. Quelles que
soient les variations du prix des matières premières et du produit,
il apparait scandaleux que la direction d'une entreprise manipule
sa main-d'oeuvre comme une marchandise et en contradiction avec
la loi. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter la législation de l' usine Vitrac de Coulommiers.

Réponse . — La question posée mettant en cause une entreprise
nommément désignée, il est répondu par lettre à l 'honorable parle-
mentaire.

Veuves (affiliation à la sécurité sociale
du chef de l'ainée des enfants salariée).

12391 . — 20 juillet 1974. — M . Gissinger expose à M. le ministre
du travail la situation d ' une veuve, mère de six enfants, dont l 'ainée
travaille en qualité de salariée . Les autres enfants sont en fait
à la charge de leur soeur ainée puisque la mère ne peut exercer
d 'activité salariée pour subvenir aux besoins de ses enfants en
raison des charges que lui impose la jeunesse de ceux-ci et le
handicap de l'un d'eux. Veuve depuis quelques mois, elle cessera
de pouvoir prétendre eux prestations de sécurité sociale au mois
de mars 1975, un an après le décès de son mari. Il lui demande si,
dans une situation de ce genre, les enfants de cette veuve, à la
charge de leur soeur ainée, peuvent être considérés comme ayants
droit de celle-ci . Il souhaiterait également savoir si la mère, qui
assure l ' entretien de ses enfants, peut également être considérée
comme étant ayant droit de sa fille ainée.

Réponse . — Aux termes de l 'article L . 285-2° du code de la
sécurité sociale, sont considérés comme enfants à charge de l 'assuré
ou de son conjoint les enfants de moins de seize ans non salariés
et assimilés, qu' ils soient légitimes, naturels, reconnus ou non,
adoptifs, pupilles de la nation ou enfants recueillis. 11 est admis
que les enfants dont la charge vient à incomber à un frère ou
une soeur salariés soient considérés comme des enfants recueillis.
Par ailleurs, l'article L . 285 .3° précise que l'ascendant vivant sous
le toit de l'assuré social et se consacrant exclusivement aux travaux
du ménage et à l'éducation d'au moins deux enfants de moins de
quatorze ans à la charge de l'assuré a droit aux prestations en
nature de l ' assurance maladie sur le compte de l ' assuré. Dès lors,
la protection sociale de la famille signalée par l'honorable parle-
mentaire sera assurée si elle répond aux critères de l ' article L. 285
du code de la sécurité sociale ci-dessus rappelés.

Formation professionnelle (intégration de l'association réunionnaise
pour la formation rationnelle de la main-d 'aeuvre dans l 'associa-
tion pot,r la formation professionnelle des adultes).

12445. — 20 juillet 1974. — M . Fontaine demande à M. le ministre
du travail de lui faire connaitre quel est l 'état de la question de
la modification du statut de l 'A. R . F. R . M . O. (association réunion-
naise pour la formation rationnelle de la main-d'oeuvre) et de son •
intégration dans l'A.F.P .A.

Réponse. — En octobre 1973, l'association réunionnaise pour la
formation rationnelle de la main-d'oeuvre (A . R . F. R . M. O .) a effecti-
vement exprimé, auprès de ses autorités de tutelle, le souhait
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d'obtenir une intégration de ses activités de formation profession-
nelle des adultes proprement dites, à l'exclusion de la préformation
et des centres subventionnés ou conventionnés, dans l'A .F .P.A.

métropolitaine . Il n'a pas paru possible de donner suite à cette
demande . En effet, la structure de l 'A . F .P.A. et les moyens tech-
niques et financiers dont elle dispose ne permettent pas d'envisager
actuellement l'extension de son activité aux départements d'outre-
mer .

Emploi (crise à Ninres : aide au développement économique
ue cette ville).

12501 — 20 juillet 1974 . — M. Jourdan appelle l'attention de M . le

ministre du travail sur la constante aggravation, depuis le mois de

janvier 1974, de la situation du marché de l'emploi à Nimes . Ce
sont, en effet, 1000 ouvriers et employés environ qui, à ce jour, ont

fait l 'objet d 'une mesure de licenciement collectif, à la suite du
dépôt de bilan et de la fermeture des entreprises dans lesquelles ils

travaillaient. Outre le grave problème social qui se pose pour les
intéressés et leurs familles, cette situation ne laisse pas d ' être

préoccupante au regard du développement économique général de
la cité. Les principaux secteurs atteints )textile, habillement, bâti-
ment, construction) constituent, en effet, le tissu traditionnel de
l'activité locale et régionale et, en dépit des efforts accomplis par la
ville de Mmes pour favoriser l'implantation industrielle, les plus
lourdes hypothèques continuent de peser sur l'essor économique
nîmois . Dans ces conditions. il lui demande à quelles interventions

il compte procéder pour aider au développement économique de la
région, qui permettrait à la ville de Nîmes de commencer à résoudre
les difficiles problèmes d 'emploi auxquels elle est confrontée et de
promouvoir le bien-être de ses habitants.

Réponse. — Il est exact que depuis le début de l 'année 1974 des
licenciements ont affecté la situation de l'emploi à limes, notamment
dans les secteurs de l'habillement et travail des étoffes et du
bâtiment et travaux publies . Des mesures examinées en commission
paritaire ont toutefois permis de trouver un emploi à près de cent
vingt personnes d'une entreprise de textile ; de plus, près de
cinq cents offres d'emploi ont été déposées par des entreprises de
bâtiment. Les reclassements devraient donc s ' effectuer rapidement.
Il reste que les statistiques de l 'agence locale pour l ' emploi de
Nîmes font apparaître un alourdissement relatif des indicateurs de
stock depuis le mois de mai +demandes et offres en fin de mois) et
l 'existence d ' un phénomène d'inadaptation tant qualitative que quan-
titative des offres aux demandes, ces dernières émanant surtout de
personnes recherchant un emploi dans le secteur tertiaire alors que
les offres concernent dans une large mesure le secteur industriel.
Les services du ministère du travail suivent avec attention l 'évolu-
tion de cette situation et s'emploient à y remédier dans toute la
mesure du possible. Au demeurant, du fait même de l' effort d 'indus-
trialisation justement signalé par l ' honorable parlementaire et
compte tenu des facilités de communication existantes qui devraient
être de nature à favoriser l'implantation de nouvelles entreprises, il
ne semble pas qu'il y ait lieu de craindre, pour ce qui concerne la
ville de Nîmes, une évolution défavorable du niveau global de
l'emploi.

Sécurité sociale minière
(retard des retraites par rapport à celles du régime général).

12506. — 20 juillet 1974. — M . Legrand attire l' attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions de l 'article 174 bis
du décret instituant la sécurité sociale dans les mines, fixant le
montant des retraites minières . Les syndicats estiment avec raison
que l ' augmentation des retraites minières ne devrait pas, outre
l' application de l' article 174 bis, être inférieure à celle du régime
général . Il observe qu ' à plusieurs reprises des décalages ont été
constatés . En conséquence, il lui demande s 'il ne juge pas nécessaire
de fixer une recommandation précisant que l'évolution des retraites
minières ne puisse être inférieure à celle du régime général.

Réponse . — Depuis le I" janvier 1974, le retard des retraites
minières par rapport à 'celles du régime général signalé par
l'honorable parlementaire n'a pas été constaté . Toutefois, les modi-
fications apportées aux grilles hiérarchiques des agents des houil-
lères de bassin et aux règles de calcul de la majoration des
coefficients hiérarchiques à raison de l'ancienneté qui y sont liés
ont eu pour effet de rendre difficilement applicable le dispositif
d'indexation prévu par l 'article 174 bis du décret du 27 novem-
bre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans les mines.
Les modifications réglementaires rendues nécessaires par cette situa-
tion font l'objet d'une étude concertée entre les ministères de

tutelle sur l 'évolution des retraites minières . La mise an vigueur
des nouvelles grilles hiérarchiques étant effectives à la date du
1" juillet 1974, le gouvernement a admis une augmentation de
3,164 p . 100 des pensions minières à compter du 1" juillet 1974,
mais seulement à titre provisionnel et à valoir sur les augmenta-
tions ultérieures qui résulteront de l ' application de la réglemen-
tation à mettre en place . Depuis le 1" janvier 1974, les revalo-
risations successives ont d 'ores et déjà assuré une majoration
des retraites minières de 14,626 p . 100.

Commerce de détail (bénéfice des dispositions dû code du travail
pour les gérants mandataires de magasins d 'alimentation).

12615. — 25 juillet 1974 . — M. Heuèl appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation faite aux gérants man-
dataires de maison d ' alimentation et les possibilités de donner à
cette catégorie de personnel les avantages qui sont prévus pour
l 'ensemble des travailleurs salariés par le code du travail. En effet
les gérants mandataires, hormis le bénéfice de la sécurité sociale
et des congés payés, sont totalement exclus des autres avantages.
ou des moyens de protection auxquels peuvent prétendre les
salariés . Pour une grande majorité de gérants, la situation est
assez critique du fait des charges anormales qui leur incombent
(personnel de vente, vols dans les rayons amenant des déficits
importants, déficit que doit obligatoirement régler le gérant, etc.).
11 estime que la normalisation de cette profession s'impose, ne
serait-ce que pour supprimer le caractère hybride qu'elle revêt,
c'est-à-dire d'employeur et d 'employé . Il lui demande les mesures
q u'il entend prendre pour assurer cette normalisation.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que les
gérants de succursales de maisons d'alimentation, entrant dans le
champ d'application de la loi du 3 juillet 1944 (articles L. 782. 1
à L. 782-7 du nouveau code du travail) bénéficient, non seulement
des congés payés, mais également du repos hebdomadaire, en vertu
soit d ' accords, soit d'usages locaux, soit, et à défaut, d 'arrêtés
de fermeture prévus par l ' article 43 a du livre II du code du
travail (article L. 221-17 du code du travail, . Par ailleurs l 'arti-

cle L. 782-3 du code du travail a rendu possible la conclusion
d'accords collectifs fixant les conditions auxquelles doivent satis-
faire les vont*-ts individuels passés entre les maisons d ' alimen-
tation de détail ou les coopératives de consommation et leurs
gérants lion salariés. Ces accords peuvent notamment contenir
des stipulations concernant l 'emploi et la rémunération du per-
sonnel de vente, les freintes, le vol dans les rayons, etc . La voie
contractuelle ainsi proposée doit permettre de répondre aux préoccu-
palions de l 'honorable parlementaire.

Mutualité ,engagen)eut politique d ' une association rnatuatiste

dans la campagne pour l ' élection du Président de la République).

12684. — 27 juillet 1974 . — M. Pujol demande à M. le ministre

du travail s'il est dans la vocation d'une association mutualiste
dont l'apolitisme doit être la règle générale, de participer à une
campagne électorale en soutenant un candidat par l 'envoi à ses
adhérents et, bien sûr, à leurs frais, des convocations pour des
réunions publiques et des tracts ou manifestes réservés à ce candidat.
Quelles sont les mesures que peut prendre le ministre de tutelle
pour éviter l' ingérence de la mutualité dans le choix politique de
ses adhérents.

Réponse . — Aux termes de l'article 1" du code de la mutua-
lité : s Les sociétés mutualistes sont des groupements qui, au
moyen des cotisations de leurs membres, se proposent de mener, dans
l 'intérêt de ceux-ci ou de leur famille, une action de prévoyance, de
solidarité ou d'entraide visant notamment : 1" la prévention des
risques sociaux et la réparation de leurs conséquences ; 2° l ' encou-
ragement de la maternité et la protection de l 'enfance et de la
famille ; 3 " le développement moral, intellectuel et physique de
leurs membres . Toute infraction aux dispositions dudit article
est passible des sanctions prévues à l 'article 28 du code susvisé
contre les présidents, administrateurs ou directeurs des groupe-
ments considérés. Une disposition obligatoire des statuts types
précise d 'autre part, que : r Toute discussion politique, religieuse
ou étrangère aux buts de la mutualité est interdite dans les
réunions du conseil, de l 'assemblée générale, des divers comités ou
commissions de gestion ou de contrôle de la société. L 'autorité de
tutelle, à qui il appartient de faire respecter les dispositions rap-
pelées ci-dessus, ne peut faire procéder à une enquête que pour
autant que lui sont communiquées toutes précisions concernant le
groupement (titre, siège social), ainsi que, le cas échéant, les
documents faisant apparaître des manifestations de son activité
dans un domaine autre que celui de la mutualité.
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Emploi (salaires et garanties des droits des travailleurs
de L'entreprise Sadek, à Montreuil [Seine-Saint-Denis] ).

12702 . — 27 juillet 1974 . — M. Odru attire l' attention de M. le minis-
tre du travail sur la situation des soixante-deux membres du per-
sonnel de l 'entreprise Sadek, à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . La
direction de cette entreprise a réglé son personnel pour juin dernier
avec soixante-deux chèques sans provision et le président directeur
général a, depuis, disparu . M . Odru demande à m . le ministre du
travail quelles mesures il a prises ou compte prendre pour le règle-
ment des salaires dus et pour sauvegarder tous les droits des
travailleurs de cette entreprise.

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire met-
tant en cause une entreprise nommément désignée, il lui sera répondu
par lettre.

Travail (direction départementale de la main-d'oeuvre
des Hauts-de-Seine : retards dans le paiement du personnel).

.12762. — 28 juillet 1974. — M. Bégault expose à M. le ministre
du travail que, d 'après certaines informations qui lui sont parvenues,
des retards anormaux se produisent dans le paiement des salaires
des agents de la direction départementale de la main-d'oeuvre des
Hauts-de-Seine. C'est ainsi qu' au mois de novembre 1973, une
employée de cette direction n'avait pas encore perçu ses salaires
des mois d ' août, septembre et octobre 1973 . Au mois de mai 1974,
la même personne attendait encore son salaire du mois de mars
précédent. Il lui demande s'il n'estime pas utile de faire procéder
à une enquête afin de tonnaitre les raisons de ces retards et de
prendre toutes mesures utiles pour mettre fin à cette situation
regrettable.

Réponse . — Il résulte de l 'enquête à laquelle il a été procédé que
les rémunérations du personnel de la direction départementale du
travail et de la main-d'oeuvre des Hauts-de-Seine ont été régulière-
ment mandatées à l ' échéance au cours des périodes visées dans
la question écrite. Sur le plan technique, il est signalé que la
liquidation des traitements et salaires des directions départementales
incombe aux services comptables préfectoraux et que les récla-
mations portant sur les opérations de paie sont de la compétence
exclusive des autorités départementales, en dehors de l 'intervention
de l'échelon central de mon département ministériel . Par ailleurs,
il est précisé qu'aucune réclamation individuelle ou collective
concernant le personnel de la direction départementale concernée
n'a été portée à la connaissance de mes services centraux. Faute
de connaitre l 'identité du ou des agents qui auraient été victimes
des retards de paiement dénoncés dans la question écrite, il n 'est
pas possible de fournir davantage de précisions à l'honorable par-
lementaire.

Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail
(implantation en dehors de la région parisienne).

12751 . — 3 août 1974 . — M. Zeller demande à M. le ministre du
travail de lui préciser s'il n'estime pas souhaitable à tous égards
d'implanter l'agence nationale pour l ' amélioration des conditions
de travail en dehors de la région parisienne, ou si, à défaut,
il n' a pas l'intention de doter cette agence, qui se doit d' être
aussi proche que possible des intéressés, de services implantés dans
les diverses régions.

Réponse . — L'installation de l'agence nationale pour l'amélioration
des conditions de travail, dans la région I misienne, parait justifiée
par un certain nombre de considérations. C'est à Paris que résident
la quasi-totalité des membres du conseil d'administration, qui
comprend notamment des représentants d'organisations syndicales
représentatives d'employeurs et de travailleurs . C'est aussi de
Paris que peut être menée, de la façon la plus efficace, la collecte
d'informations touchant aux conditions de ln -il, en France et à
l'étranger. Il est entendu, cependant, que l ' acte° . . de l'agence devra
couvrir tout le territoire national, ce qui suppose que ses collabo-
rateurs_ se déplacent fréquemment. Il est envisagé, en outre, de
doter l 'agence de correspondants régionaux susceptibles de lui signa-
ler toutes réalisations intéressar. ;.ee tendant à l'amélioration des
conditions de travail, et de dl :'fe:ser sur place toutes les infor-
mations ou publications émanant de l 'agence . L' installation de
l'agence, dans la région parisienne, ne devra donc, en aucun
cas, entraîner que l'action de l'agence soit limitée à cette région,
ce qui serait contraire à la vocation nationale de cet organisme .

Droits syndicaux (leur violation dans une entreprise de Bobigny),

12786 . — 3 août 1974. — M. Nilés attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation d 'une entreprise du secteur du
bàtiment et des travaux publics sise à Bobigny (93) . En effet,
dans cette entreprise les lois sociales et les libertés syndicales
élémentaires sont en permanence bafouées impunément par la
direction : opposition aux élections, licenciements de délégués,
mises à pied de militants syndicaux, menaces et injures, provoca-
tions à des affrontements physiques, retenues sur les salaires, etc.
En conséquence, il lui demande d 'intervenir auprès de la direction
de cette entreprise pour qu'enfin les lois qui protègent les tra-
vailleurs et garantissent les droits soient réellement appliquées.

Réponse. — La question écrite mettant en cause une entreprise
dans des termes qui permettent de l'identifier, il sera répondu par
lettre à l ' honorable parlementaire dès que seront connus les
résultats de l 'enquête à laquelle il est actuellement procédé.

Centre d 'études supérieures de sécurité sociale (réglementation
du concours d 'entrée et actions de formation réalisées par le
centre).

12614. — 3 août 1974. — M. Benoist demande à M . le ministre
du travail s'il n'estime pas-souhaitable de modifier_les dispositions
de l' article 1" de l'arrêté du 9 avril 1962, modifié par l 'arrêté du
13 septembre 1963, relatif à l ' organisation et à la discipline des
concours d'entrée au centre d'études supérieures de sécurité sociale,
organisme institué par l'article 24 du décret n° 60-452 du 12 mai 1960.
Ces dispositions prévoient que c nul ne peut se présenter plus de
trois fois à l 'accès du centre d'études supérieures de sécurité sociale s.
Par ailleurs, l 'article 1 « du décret du 11 janvier 1961 modifié et
complété par le décret du 6 juillet 1962 précise que le centre
d'études supérieures de sécurité sociale a pour mission la formation
des personnels visés aux articles 25 et 26 du décret du 12 mai 1960,
ainsi que le perfectionnement des personnels supérieurs d ' encadre-
ment des organismes de sécurité sociale susceptibles d'être inscrits
sur la liste d'aptitude aux emplois de direction . Or, à ce jour, aucune
action de perfectionnement n 'a été organisée par le centre d ' études
supérieures de sécurité sociale. En conséquence, il lui demande
s 'il n 'estimerait pas opportun, d ' une part, de supprimer toute limi-
tation pour permettre aux agents de caisses de sécurité sociale de se
présenter autant de fois qu'ils le veulent au concours d'entrée dudit
centre, et, d 'autre part, de mettre totalement en application l ' ar-
ticle P' du décret du 11 janvier 1961 et ceci afin de favoriser le
développement de la formation permanente dans les organismes de
sécurité sociale comme le veut la loi du 16 juillet 1971.

Réponse . — En application des articles 23 à 26 du décret n° 60-452
du 12 mai 1960 et du décret n" 61-22 du 11 janvier 1961, le centre
d'études supérieures de sécurité sociale a une double mission de
formation et de perfectionnement des personnels supérieurs d 'enca-
drement, des agents de direction, des agents comptables, des pra-
ticiens conseils, ingénieurs-conseils et éventuellement des personnels
supérieurs de administrations chargées de la tutelle des organismes
de sécurité sociale . Le recrutement des élèves du centre est assuré
par deux concours dont l' un est réservé aux agents des organismes
de sécurité sociale ayant acquis une ancienneté de quatre ans au
minimum et l' autre aux étudiants titulaires d' un diplôme de l'ensei-
gnement supérieur . La limitation à trois fois de la présentation au
concours d 'entrée est conforme aux dispositions habituellement -rete-
nues en matière de concours publics. C 'est ainsi qu' une disposition
analogue figure dans le décret n" 70-401 du 13 mai 1970 relatif aux
instituts régionaux d 'administration . II apparait que cette limitation
doit être maintenue afin de permettre aux étudiants ou aux agents
d'organismes qui auraient subi trois échecs successifs aux concours
d'entrée au centre, de rechercher une orientation ou une formation
mieux adaptée à leurs possibilités. Si, la mission de perfectionne-
ment donnée au centre, n'a pas reçu une application aussi étendue
qu'il eût été souhaitable, les actions de perfectionnement n'ont
pas été organisées à l'intention des praticiens conseils, des ingé-
nieurs-conseils de prévention, des inspecteurs et agents supérieurs
des directions régionales, des inspecteurs des lois sociales en agri-
culture ainsi que des agents de direction et notamment des agents
comptables des différents régimes de sécurité sociale . Il est apparu
toutefois que ces sessions ne sont pas toujours adressées aux per-
sonnels qui en avaient le plus besoin et n 'ont pas permis d'utiliser au
maximum les possibilités offertes apr le décret du 11 janvier 1961.
Cet aspect n'a pas échappé au comité d' administration du centre
puisqu 'une étude a été entreprise depuis plusieurs mois, en liaison
avec les organismes nationaux de sécurité sociale afin de recenser
l 'ensemble des besoins des organismes en matière de perfection-
nement, de définir les objectifs à atteindre et d ' élaborer les pro-
grammes de recyclage. D'autre part, des mesures ont été prises dans
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le cadre du budget du centre d' études supérieures de 1974 afin de
donner à cet établissement les moyens de mettre en oeuvre des
actions de perfectionnement s ' inscrivant désormais dans la perspec-
tive de la formation continue introduite par la loi du 16 juillet 1971.

Assurance maladie (régime des non-salariés non agricoles:
taux de rembourseraient des soins à domicile pour la longue maladie).

12888 . — 10 août 1974 . — M. d'Aillières expose à M. le ministre
du travail que les travailleurs non salariés qui se trouvent en
maladie de longue durée ou en traitement prolongé et coûteux ne
sont remboursés qu 'à 60 p. 100 pour les soins à domicile, alors
que les bénéficiaires du régime général de la sécurité sociale, qui
sont dans des cas analogues, sont pris en charge à 100 p . 100.
Cette situation anormale provoque une légitime irritation de la

- part des commerçants et artisans. En conséquence, il lui demande
s' il n'envisage pas de prendre des mesures pour que les ressor-
tissants du régime des travailleurs non salariés puissent obtenir
les mêmes avantages que les autres Français.

Réponse . — Les personnes relevant du régime d 'assurance maladie
des travailleurs non salariés reconnues atteintes d ' une affection de
longue durée nécessitant un traitement particulièrement coûteux
bénéficient du remboursement intégral des frais sur la base de
tarifs de responsabilité de la sécurité sociale en cas d 'hospitalisation,
de grand appareillage ou, sous certaines conditions, de traite-
ments par rayons. Pour les autres soins, la prise en charge est
de 80 p . 100 des tarifs, la participation du régime étant toutefois
limitée à 50 p . 100 en ce qui concerne les médicaments ne figurant
pas sur la liste établie dans les conditions futées par le décret
n° 67-925 du 19 octobre 1967. Ces dispositions ne procurent pas
une protection sociale aussi complète que celle dont bénéficient les
assurés du régime général placés dans les mêmes conditions de
risque. Aussi, bien que la loi n" 7311-93 du 27 décembre 1973 ne
prévoie qu 'une harmonisation progressive des régimes de sécurité
sociale, l'alignement sur les obligations du régime général des
prestations servies aux travailleurs indépendants dans le cas de
maladies de longue durée nécessitant un traitement particulièrement
coûteux est actuellement à l 'étude mais la mise en oeuvre d'une
telle mesure dont l'incidence financière n'est pas négligeable
demeure subordonnée à une amélioration de la situation financière
du régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés non
agricoles.

Jardins (remplacement par une grille
des murs du jardin du ministère du travail) .

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai suppléméntaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement.)

Gouvernement (manifestations des agriculteurs:
déclaration télévisée de M. le Premier ministre).

13031 . — 24 août 1974. — M . Claudius-Petit ayant pris connais-
sance, avec un intérêt qui n 'exclut pas l'étonnement, d ' une récente
déclaration télévisée de M. le Premier ministre admettant que les
agriculteurs manifestent comme ils le font parce qu'ils n'ont pas
d'autres moyens pour se faire entendre puisque ne pouvant se
mettre en grève comme le font les citadins, lui demande, d ' une part,
si cette déclaration ne légitime pas entièrement les manifestations
des personnes incarcérées qui, encore moins que d ' autres, ne peu-
vent, sans manifester, se faire entendre et, d 'autre part, comment
et quand les agriculteurs ont-ils été privés du droit dont chacun
dispose de s' exprimer, de s'associer, de présenter doléances ou
revendications directement ou par le truchement de leurs organi-
sations — auraient-elles été dissoutes? — ou par celui des élus.
Surpris par une telle information, mais ne pouvant qu ' en prendre
acte, il lui demande quelles mesures il compte prendre, ou présenter
au Parlement, en vue d 'assurer aux agriculteurs, éleveurs, viticul-
teurs et maraîchers les libertés dont il semblerait qu'ils soient
privés, que la Constitution garantit à chaque citoyen, de telle sorte
que ces honorables producteurs ne soient plus contraints pour se
fair entendre d'enlever aux autres citoyens la liberté de circuler
et de voyager en arrêtant les trains, en barrant les routes, en
molestant les conducteurs de voitures et de camions, en détruisant
des récoltes sur des places publiques ou bien, pour être encore
mieux entendus, qu ' ils ne soient pas acculés à couper les arbres
des routes nationales, à couper et brûler les arbres de certains bois
et parcs privés, à couper des milliers de pieds de vigne, de saccager
ou de souiller des sous-préfectures et préfectures et autres bâti-
ments. Le rétablissement de ces droits, qu'on ne savait pas disparus,
parait d 'autant plus urgent que le Gouvernement pourrait alors
faire appel au sens civique de ceux qui pouvant enfin se faire
entendre par les voies normales de la démocratie seraient certai-
nement les premiers à désirer en respecter la règle et le droit.

12889. — 10 août 1974 . — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
du travail s'il estime indispensable à l ' accomplissement des hautes
tâches qui sont les siennes le maintien d' un mur aveugle boulevard
des Invalides. Une grille comme viennent d 'en construire, sur le
même boulevard, le musée Rodin et l ' Hôtel des Invalides, per-
mettrait aux Parisiens et aux touristes d 'admirer l'espace vert
et surtout la façade Sud de l'Hôtel du Châtelet. Le ministère du
travail ne doit pas être insensible à la culture, c 'est ce qui lui
est demandé.

Réponse. — L'Hôtel du Châtelet étant classé • monument histo-
rique a, le ministère des affaires culturelles a déjà été saisi à la
suite d ' une intervention antérieure, et la direction de l 'architecture
a présenté des propositions dans le sens demandé par l'honorable
parlementaire . Un premier examen a toutefois démontré que ces
propositions n'étaient pas en mesure de donner satisfaction à tous
les intéressés . Il a été par suite décidé de poursuivre l' instruction
de ce dossier.

Retraites complémentaires (bénéfice aux rapatriés d 'Algérie).

12917. — 10 août 1974. — M . Odru demande à M. le ministre
du travail les raisons pour lesquelles la loi portant généralisation
des retraites complémentaires ne s 'appliquerait pas aux rapatriés
d'Algérie sans aucune discrimination. Ces rapatriés ne peuvent, en
effet, être tenus pour responsables si, avant juillet 1962, les
entreprises dans lesquelles ils travaillaient n 'avaient pas adhéré à
un régime de retraite complémentaire membre de l 'O . C . I . P.

Réponse. — La situation des anciens salariés français d 'Algérie
qui ont obtenu la validation de leur activité au titre de l ' assurance
vieillesse obligatoire du régime général de la sécurité sociale,
en application de la loi n° 64 . 1330 du 26 décembre 1964 sans
bénéficier, au titre de ces mêmes services, d ' une retraite complé-
mentaire, a retenu l ' attention des instances paritaires compétentes
des régimes qui se prononceront prochainement sur ce problème
social

Diplômes (équivalence entre le certificat de formation professionnelle
délivré par les F. P . A . et le certificat d ' aptitude professionnelle).

13045. — 24 août 1974. — M. Besson attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la distorsion existant entre le secteur public
et l ' industrie privée en matière de reconnaissance d'une équivalence
entre le certificat de formation professionnelle délivré en fin de
stage de F. P. A . l t ' degré et un C . A . P. Alors que le secteur privé
assimile purement et simplement ces deux titres pour la classification
des salariés, la fonction publique d 'Etat et les collectivités locales
ne reconnaissent pas au certificat de formation processionnelle déli-
vré par le ministère du travail la même valeur qu 'au certificat
d'aptitude professionnelle délivré par le ministère de l ' éducation,
les agents titulaires d 'un C . A. P. pouvant être classés « ouvriers
professionnels a alors que ceux dont la formation a été assurée par
un centre de F. P . A. ne peuvent prétendre qu' à la qualification
d 'aide-ouvrier professionnel ou sont classés O. P. 4 quand les titu-
laires d ' un C. A. P. sont O . P 2 ou O. P . 1 . Cette situation étant
injuste et d ' autant plus perçue comme telle que les pouvoirs publics
déclarent fréquemment leurs intentions de valoriser la formation
continue, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à cette iniquité due à un retard du secteur public sur
le secteur privé.

Communes (maintien de l'autonomie communale,
notamment à Paris).

13046 . — 24 août 1974 . — M.- Lebon expose à M. le Premier
ministre qu 'il a pris connaissance de la décision de M . le Président
de la République concernant l 'aménagement du quartier des Halles
à Paris. Sans se prononcer sur le fond, il constate que l 'intervention
de M, le Président de la République' fait suite à d 'autres décisions
concernant la voie express rive gauche, la Cité Fleurie, la ligne
d 'aérotrain Cergy----La Défense ; il lui demande si M. le Président
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de République est devenu le maire de Paris et si, par extension
de pouvoirs qu 'il s'arroge, les collectivités locales, c'est-à-dire toutes
les communes de France, jouiront encore longtemps de l'autonomie
communale que leur confèrent la loi et la tradition républicaine.

Paris (élaboration d ' k,. statut économique).

13054. — 24 août 1974. — M. Fiszbin fait part à M . le Premier
ministre de ses prédccupations concernant la façon ' dont sont traitées
les affaires de la capitale . Coup sur coup, depuis deux mois, une
série d'interventions spectaculaires du chef de l'Etat aboutissent à
modifier tel ou tel projet concernant son aménagement. Après la
voie express rive gauche, la Cité fleurie, c 'est le tour du Centre
français de commerce international, prévu à l'emplacement des halles.
On a pu constater déjà depuis plusieurs années, que Paris faisait
partie du domaine réservé du Président de la République, mais il
semble que, malgré lés engagements pris lors de la dernière
campagne électorale, cette tendance va en s'accentuant, dans le sens
d'une gestion directe par l'Elysée des affaires parisiennes . Or,
avec l'exemple qui nous est donné des halles, la démonstration est
faite de la malfaisance de cette politique antidémocratique . La
décision de construire le Centre français de commerce international
avait été forcée par le préfet de Paris sur l 'insistance directe de
M. Valéry Giscard d'Estaing, alors ministre des finances. Aujour-
d'hui, c'est M . Valéry Giscard d'Estaing. Président de la République,
qui prend la décision d'annuler cette construction . Au total, cette
situation risque d ' aboutir à un gaspillage de 600 à 700 millions . H
est ainsi prouvé que ces pratiques ne sont pas seulement en totale
contradiction avec les principes d'une gestion démocratique mais
également qu 'elles lèsent les intérêts des Parisiens : elles ne
permettent pas la prise en compte réelle de leur besoins qui sont
notamment criants en matière d 'équipements seciocult :irels, et
elles aboutissent à une dilapidation de fonds considérables au moment
même où l 'on parle de restrictions et d'économies . II lui demande
donc : 1° quand ces pratiques antidémocratiques vont cesser ;
2° quand seront tenues les promesses faites de doter Paris d'un
statut démocratique ; 3° quand il sera répondu favorablement à la
demande des élus communistes de participer à la commission qui,
parait-il, doit examiner les propositions de modification du statut
de la capitale.

r

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dons les drilais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement.)

Pensions de retraite civiles et militaire (distorsions au sein
du corps des techniciens d'étude et de fabrication de la marine).

12412. — 20 juillet 1974 . — M. Gaudin appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les dispositions de
la loi n° 594479 du 28 décembre 1959 permettant à certains fonc-
tionnaires de l'ordre technique de bénéficier d'une pension ouvrière
au titre de la loi du 2 août 1949 . D lui fait observer toutefois, que
les conditions posées par cette loi entraînent des distorsions au sein
du corps des techniciens d'étude et de fabrication de la marine,
dont la situation en matière de retraite se dégrade de plus en
plus . Pour ces motifs, les intéressés ont demandé que la durée
du service soit réduite et que la condition de perception de
l'indemnité différentielle soit supprimée. En effet, un te ;hnicien
d'étude et de fabrication au sommet de sa carrière, perçoit une
retraite moindre que celui d'un grade inférieur ayant pu opter
pour la pension ouvrière parce qu'il touchait encore l'indemnité
différentielle. Dans ces conditions il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que les textes précités soient modifiés de
manière à supprimer les injustices résultant actuellement de leur
dispositif.

Etevage (situation déficitaire des éleveurs de porcs).

12411 . — 20 juillet 1974. — M. Gau appelle l'attention de
M . te ministre de l 'agriculture sur l 'ampleur des dél :cits accumulés
par les éleveurs de porcs. Il souligne que la sauvegarde des
efforts entrepris dans les plans de relance et de rationalisation
de l'élevage porcin exige des mesures énergiques et rapides telles
que le relèvement du prix d'intervention, le stockage -public et
privé, la suppression des montants compensatoires, etc... Il lui
demande quelles mesures il compte prendre dans ce sens.

Marins (état du projet de nouveau code
du travail maritime).

12422. —_20 juillet 1974 . — M . Le Pensee expose à M. le secrétaire
d 'Etat aux transports qu ' une commission tripartite, présidée par le
conseiller d'Etat, M. Fréche, a actualisé les dispositions du travail
maritime qui ne correspondent plus aux conditions économiques et
sociales du métier de marin . Considérant l 'urgence qu 'il y a à
débattre de ce projet afin de donner aux travailleurs de la mer, en
les adaptant, les garanties que possèdent les travailleurs terrestres,
considérant par ailleurs que la commission tripartite a achevé
ses travaux, il lui demande dans quels délais il compte déposer sur
le bureau de l'Assemblée le projet du nouveau code du travail
maritime.

Viande (soutien des cours à la production et distribution des
excédents de ému} aux allocataires du fonds national de
solidarité).

12446. — 20 juillet 1974. — M. Cousté constatant les problèmes
posés par la baisse des prix de la viande de boeuf principalement
au niveau des éleveurs et, d'autre part, l'impossibilité pour des
raisons d'engagements internationaux de la France d'arrêter les
importations de viande, mais également en outre des problèmes-de
capacité limitée de stockage sur le territoire national, demande
à M. le ministre de l'agriculture si une politique sociale de caractère
provisoire, mais généreuse, ne pourrait pas être organisée au
bénéfice des Françaises et des Français les plus pauvres, c'est-à-
dire sous forme d'une intervention de l ' Etat permettant la distri-
bution de viande aux personnes 'âgées bénéficiaires du fonds
national de solidarité. Cette politique qui a déjà été suivie pour
d'autres produits comme le beurre ne pourrait-elle pas par son
inspiration sociale mais également par la possibilité de soutenir
les cours à la production unir la générosité au profit des plus
défavorisés et les nécessités économiques actuelles . Ce problème
de soutien des cours à la production de la viande ne se limitant
pas au territoire national, M . Cousté demande au Premier
ministre s 'il envisage qu'une action au niveau communautaire euro-
péen allant dans le même sens serait possible, .plutôt que des
interventions sous forme de prime pour non-abattage des vaches.

Urbanisme (graves inconvénients résultant de la réalisation
de la rocade Sud autoroutière de Toulouse).

12469. — 20 juillet 1974 . — M. Andrieu attire l'attention de M . le
ministre de l 'équipement sur le tracé de la rocade Sud de Toulouse.
Ce projet, qui viole le plan d 'urbanisme de détail de la r Z . U . P.
de Rangueil ° traversée par cette voie, porte de graves atteintes
au cadre de vie de plusieurs quartiers . Il entraîne notamment la
démolition de plus de deux cents maisons de construction récente,
l' abattage de plus de deux mille arbres dont le magnifique parc
du Sacré-Coeur de Rangueil, et soumet aux servitudes de vacarme
et de pollution des milliers d 'habitants. Il est en outre un exemple
concret de gaspillage, ainsi que l' atteste la destruction que cette
rocade entraîne du réseau d ' assainissement réalisé en 1969, c'est-à-
dire au moment même où devaient être apposées les affiches de
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, procédure qui
a été opérée dans la plus évidente clandestinité . Le conseil général
de la Haute-Garonne a d'ailleurs voté à l'unanimité une résolution
condamnant ce projet qualifié • d 'aberrant e et préconisant une
priorité pour les transports en commun. Un comité de défense a
été constitué groupant des milliers de résidents des quartiers affec-
tés, dont une délégation a obtenu du conseil municipal de Toulouse
la promesse d ' un réexamen du dossier dès la rentrée d 'octobre.
Il demande en conséquence que soient prises dès maintenant toutes
mesures conservatoires en vue d ' éviter la pénétration du flux auto-
routier en plein tissu urbain, et d'envisager dans une concertation
souhaitable avec tous les intéressés de nouvelles structures pour
les transports urbains.

Retraites complémentaires (validation pure et simple des services
antérieurs pour les anciens salariés des organisations agricoles).

12443. — 20 juillet 1974 . — M. Hamel expose à M. le ministre
de l'agriculture le cas de nombreuses personnes àgées ayant
travaillé antérieurement au 1 e, octobre 1948 au sein d 'organisations
agricoles rattachées pour leur personnel à la C . C. P. M . A . et
qui se heurtent, de la part de cet organisme, à des refus de
liquidation de leurs droits à la retraite sous prétexte qu'elles ne
peuvent justifier de quinze années de services validahles (coordon-
nés ou non). Il s 'étonne d ' une telle attitude qui parait en complète
contradiction avec les règlements très libéraux des caisses complé-
mentaires du régime général (A . R . R . C. O ., A . G . I . R . C .) et méme
du régime complémentaire des salariés agricoles dont les valié-tions
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gratuites de carrière sont assurées sans aucune condition de durée.
En tout état de cause, il demande

	

: 1"

	

si

	

cette

	

position

	

de

	

la
C . C . P. M . A. est bien conforme aux prescriptions de la loi n ' 72-1223
du 29 décembre 1972 portant généralisation de la retraite complé-
mentaire des salariés et anciens salariés et notamment de l 'article 5
de ladite loi qui — sans se référer à une durée quelconque de
services — ordonne la validation pure et simple des services
antérieurs ; 2° dans le cas où la réponse à cette première question
serait affirmative, les mesures qu'il compte prendre pour éviter
deux poids et deux mesures et amener la C . C . P. M. A . à traiter les
anciens salariés des organisations agricoles de la même manière
que toutes les autres caisses complémentaires traitent leurs ressor-
tissants (c ' est-à-dire sans exiger de condition de durée de service
pour l 'ouverture du droit à la retraite).

de pointe, absorber le trafic, il s 'ensuit un blocage indescriptible
qui se répercute sur le périphérique de Paris. Résultat : il est
impossible de se rendre, en respectant des délais normaux, dans
les communes de la banlieue Nord et les véhicules autorisés à
emprunter le couloir réservé sur l 'autoroute A 1 piétinent également
car ils sont bloqués par les bouchons de plusieurs kilométres du
périphérique . Il lui demande, face au résultat négatif de cette
malheureuse expérience et tenant compte du profond mécontente-
ment de la population dans toute la région Nord de Paris, s'il
n ' envisage pas de supprimer la voie réservée sur l ' autoroute A 1
et de réouvrir la sortie n ' 3 de Saint-Denis.

Transports en commun (conséquences fâcheuses
de la privatisation de la ligne autobus banlieue 193).

Aide médicale hospitalière (recours des établissements
contre l'insolvabilité de bénéficiaires étrangers).

12486. — 20 juillet 1974. — M . Muller attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur l' augmentation des demandes
d'aide médicale concernant des ressortissants étrangers, notam-
ment algériens, de passage ou en visite en France qui nécessitent
des soins hospitaliers. Il s 'agit très souvent de personnes venues
en France dans le seul but de se faire soigner et qui, par
la suite, disparaissent en indiquant des adresses erronées, ou
pire, sans laisser aucune trace. Pour obtenir le paiement des
frais d'hospitalisation, l 'hôpital se retourne alors contre les ser-
vices d'aide sociale qui se voient dans l'obligation de supporter
ces charges qui pèsent lourdement sur les finances publiques.
Sans remettre en cause le principe même de l'assistance médicale
égale pour tous, il semble qu' il s 'agit là de situations abusives.
Il lui demande si les cas de ce genre restent dans le cadre de
la convention d'assistance réciproque signée entre la France et
certains pays, notamment l'Algérie, et éventuellement quels sont
les moyens que possèdent les établissements hospitaliers pour se
retourner contre les intéressés dans leur pays d ' origine en vue
de recouvrer les frais en cause.

Logement (frais de gestion des syndics de copropriété).

12407. — 20 juillet 1974. — M . Chinaud, attirant l ' attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur les termes des deux
arrêtés du préfet de Paris datés du 19 octobre 1973 et concernant, le
premier les honoraires des syndics de copropriétés, le second les
obligations des administrateurs d'immeubles locatifs, lui demande
si un syndic de copropriété peut exiger le paiement de ses frais
de photocopie des éléments de la comptabilité normale qu'il est
tenu d' envoyer d 'office à chaque copropriétaire à la date prévue
par le règlement ou si ces frais sont compris dans les honoraires
tarifés.

Autoroute Al et périphérique Nord (suppression du couloir réservé
à la desserte de l'aéroport Charles-de-Gaulle).

12499 . — 20 juillet 1974. — M. Carlacos attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur la situation de la circulation de l 'auto-
route A 1 et le périphérique de Paris à la suite de la mise en place
du couloir réservé sur l ' autoroute du Nord . En vue d'améliorer la
circulation des transports en commun appelés à desservir le nouvel
aéroport Charles-de-Gaulle, le préfet de la Seine-Saint-Denis a cru
bon d'instaurer sur cette autoroute un couloir de circulation réservé
et de fermer à Saint-Denis la sortie n° 3 . Ces dispositions interve-
nant alors que la saturation de cette voie rapide du Nord de Paris
n'est plus à démontrer, ont soulevé dans notre région une émotion
considérable. En effet, l'autoroute A 1 ne pouvant plus, aux heures

12517. — 20 juillet 1974. — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur la dégradation continue des
transports publics de la région parisienne. En confiant à des entre-
prises privées de transports des secteurs entiers et importants, il
en découle de profonds désavantages pour les usagers . Ainsi la
ligne 193 exploitée par la R. A. T . P . était une ligne non déficitaire,
mais malgré les protestations des élus locaux elle a été transférée
au privé à compter du 3 mars 1969. Des garanties avaient été données
à l 'époque par le président du syndicat des transports parisiens :
c cette société devra exploiter la ligne dans les mêmes conditions
qu'elle l ' était par la R. A. T. P., aussi bien en ce qui concerne
l'itinéraire que les fréquences et les tarifs. Le niveau tarifaire
sera le même que le niveau actuel de la Régie et les réductions
de tarifs seront les mêmes que celles consenties par celle-ci a . Il
en avait été de même de la part du préfet du Val-de-Marne:
c l 'entreprise de transport public de voyageurs choisis exploite
désormais la ligne à ses risques et périls, sans subvention, confor-
mément à la convention qu 'elle a passée avec le syndicat des
transports parisiens le 1" mars 1969 . En ce qui concerne les tarifs
applicables sur la ligne 193 elle s'est engagée par la convention
à appliquer, dès la prise en possession de la ligne, le régime tari-
faire de la R . A. T . P . en ce qui concerne le sectionnement de la
ligne, les billets et les cartes d'abonnement, les réductions 150 p . 100
à accorder aux familles nombreuses et aux mutilés e . Or, depuis
le 7 mai 1974, des augmentations de tarifs sont intervenues, le
prix du ticket est de 1,50 franc. alors que pour la R. A. T . P. il
est de 1,30 franc, le carnet de dix tickets est de 10 francs (8 francs
pour la R. A. T . P .) . Les demi-tarifs ont été supprimés. Ces faits
s'ajoutent à une qualité moindre du service . Il lui demande s'il
y a eu modification de la convention susmentionnée permettant à
l 'entreprise de pratiquer des tarifs supérieurs à ceux de la
R . A. T. P . Si tel était le cas, à quelle date et en fonction de quels
éléments . Si tel n ' était pas le cas, ce qui signifierait qu'il y a
rupture de contrat, il lui demande s 'il n'envisage pas de restituer
cette ligne à la R . A. T. P. Enfin, dans un sens plus large, comme
le démontre cet exemple, il lui demande s'il n'envisage pas d'étendre
le réseau de la R . A. T . P. dans la région parisienne, par la création
de nouvelles lignes et de rompre avec le monopole qui s ' établit
progressivement en faveur des sociétés privées.

Rectificatif

au Journal officiel (Débats Assemblée nationale, n° 56)
du 14 septembre 1974.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4427, 1" colonne, annuler la question n° 13411 de M . Pierre
Bas à M . le secrétaire d'Etat aux départements et territoires d 'outre-
mer (identique à la question immédiatement précédente n° 13410).

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 25, rue Desaix.
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